
THÈSE

présentée pour obtenir le grade de

DOCTEUR DE L’UNIVERSITÉ PARIS-SUD

Spécialité : « Sciences du Sport, de la Motricité
et du Mouvement Humain »

Ecole Doctorale 456

par

Virginie DAGONNEAU

Titre :

ÉTUDE DES LIENS ENTRE IMMERSION ET PRÉSENCE POUR LA
MISE AU POINT D’UN SIMULATEUR DE CONDUITE DE

DEUX-ROUES MOTORISÉ

effectuée au Laboratoire Exploitation, Perception, Simulateurs et Simulations de l’Ifsttar

co-dirigée par Mme Isabelle Israël et M. Régis Lobjois

et soutenue publiquement le 12 Octobre 2012

devant le jury composé de :

M. Michel JOHNSON Professeur adjoint, Université de Moncton (CA), EKR Rapporteur

M. Jean-Louis VERCHER Directeur de Recherche (HDR), CNRS et Aix Marseille Université, ISM Rapporteur

M. Stéphane ESPIÉ Directeur de Recherche (HDR), Ifsttar, IM0 Président

M. Brice ISABLEU Maître de Conférences (HDR), Université Paris-Sud, CIAMS Examinateur

M. Régis LOBJOIS Chargé de Recherche, Ifsttar, LEPSIS co-Directeur de thèse

Mme Isabelle ISRAËL Chargé de Recherche (HDR), CNRS Paris co-Directrice de thèse





À mes parents





Remerciements

Je remercie en premier lieu ma directrice de thèse Mme Isabelle Israël et mon co-directeur de thèse

M. Régis Lobjois pour avoir dirigé mon travail de thèse. Je vous remercie pour votre confiance, votre

disponibilité ainsi que pour vos conseils avisés tout au long de ces années de thèse.

Je tiens à remercier tout particulièrement les membres du jury, M. Michel Johnson et M. Jean-Louis

Vercher qui me font l’honneur d’être rapporteurs de ce manuscrit, ainsi que M. Brice Isableu et M. Sté-

phane Espié qui ont accepté d’évaluer mon travail.

Je remercie l’INRETS qui a financé cette thèse durant trois années et m’a permis de réaliser cette

thèse dans de bonnes conditions.

Je remercie également tous les membres du LEPSiS pour ces trois années passées à leur côté. Je tiens

à remercier plus particulièrement Elodie, Feirouz, Julien, Baptiste, Florent, Clément, Lancelot, Josselin,

Abderrahmane et bien d’autres, pour leur bonne humeur ainsi que leur conversation toujours joviale

autour de la machine à café. Merci à mon collègue de bureau, Amit, pour nos nombreux échanges scien-

tifiques, linguistiques et de société. Un grand merci également à Samuel pour ses blagues, son soutien et

aussi ses relectures minutieuses de parties du manuscrit qui m’ont permis de l’améliorer et de le rendre

lisible. Un très grand merci à Carine, pour sa joie de vivre, son soutien inconditionnel et nos sorties entre

’filles’.

Je tiens à exprimer toute ma reconnaissance à Fabrice et Stéphane pour leur aide technique et leur

disponibilité à toute heure, ainsi que pour leurs conseils éclairés et leur encouragements. Merci égale-

ment à Marc du CIAMS pour son aide précieuse sur l’étude de la variabilité interindividuelle.

Je remercie l’ensemble des sujets qui ont accepté de participer à mes différentes études expérimen-

tales, avec une pensée particulière à ceux qui sont venus bénévolement à des horaires décalés (avant

et après leur journée de travail) et ceux qui ont souffert de mal du simulateur. Merci également à la

Fédération Française des Motards en Colère de m’avoir aidé dans la publication de mes annonces et de

m’avoir ainsi faciliter le recrutement de participants.

Merci à mes amis, ma famille et belle-famille, pour leur soutien et encouragements permanents, et

plus particulièrement durant la période de rédaction et de correction de la thèse.

Je remercie enfin Antoine pour tout ce qu’il m’a apporté pendant toutes ces années. . . grâce à toi, j’ai

tenu bon !

5





Table des matières

I Cadre théorique 9

Introduction 11

1 Deux-roues motorisé et accidentologie : un phénomène d’ampleur 13

1.1 Les grands traits de l’accidentologie en deux-roues motorisé [ONISR, 2010] . . . . . . . . 13

1.2 Les facteurs explicatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

1.3 Les solutions envisagées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

2 Perception du mouvement propre 17

2.1 Les cadres de référence de l’orientation spatiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

2.2 Le système visuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

2.2.1 Mécanisme de la perception visuelle : de la rétine au nerf optique... . . . . . . . . . 18

2.2.2 Du nerf optique à la voie optique primaire : la perception visuelle consciente . . . . 20

2.2.3 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

2.3 Le système vestibulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

2.3.1 Les canaux semi-circulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

2.3.2 Les organes otolithiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

2.3.3 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

2.4 La somesthésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

2.5 Intégration multisensorielle par le cerveau : l’émergence d’une perception unifiée . . . . . 31

2.6 Conséquences physiologiques lors de l’inclinaison en roulis : spécificité de la conduite

motocycliste sur route et sur simulateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

2.7 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

3 Architecture des simulateurs de conduite 37

3.1 Architecture structurelle usuelle d’un simulateur de conduite . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

3.2 Architecture logicielle usuelle d’un simulateur de conduite . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

3.3 Les simulateurs de deux-roues motorisé : leurs caractéristiques architecturales et dyna-

miques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

3.3.1 Les simulateurs Honda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

3.3.2 Le simulateur de l’université de Tokyo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

3.3.3 Le simulateur de l’université Nihon [Kageyama et Tagami, 2002] . . . . . . . . . . 46

3.3.4 Le simulateur MORIS (Motorcycle Rider Simulator) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

3.3.5 Le simulateur DIGEM (anciennement Fastbike) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

3.3.6 Le simulateur Honda Riding Trainer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

3.3.7 Le simulateur IFSTTAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

7



3.3.8 Le simulateur MotorcycleSim [Stedmon et al., 2009] . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

3.4 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

4 La validité des environnements virtuels 55

4.1 Une conceptualisation variée de la validité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

4.1.1 Validité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

4.1.2 Fidélité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

4.1.3 Réalisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

4.1.4 Présence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

4.2 Critique des concepts : Sur quels concepts s’appuyer ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

4.3 Validité des environnements virtuels, en particulier des simulateurs de conduite : des ré-

sultats empiriques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

4.3.1 Le mal du simulateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

4.3.2 L’approche élément par élément : les études focalisées sur. . . . . . . . . . . . . . . 74

4.3.3 L’approche globale : le simulateur est évalué comme un tout . . . . . . . . . . . . . 80

4.3.4 Le sentiment de présence : une approche alternative pour évaluer la validité . . . . 82

4.4 La validation des simulateurs moto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

4.5 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87

5 Synthèse de la revue de littérature 91

II Cadre expérimental 95

6 Méthode générale 97

6.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

6.2 Dispositif expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

6.2.1 Architecture du simulateur IFSTTAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

6.2.2 Restitution du roulis pendant la phase d’équilibre du virage : Caractérisation de la

cinématique du mouvement lors d’une inclinaison en roulis . . . . . . . . . . . . . 98

6.2.3 Restitution visuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

6.2.4 Restitution sonore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

7 Expérience 1 : Étude de la sensibilité des conducteurs au mouvement de roulis sur simu-

lateur moto : Effet de la cinématique du mouvement, de la direction d’inclinaison et de la

condition visuelle sur les seuils de détection du mouvement et de l’inclinaison et le seuil de

perception de la chute. 105

7.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105

7.2 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

7.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

7.2.2 Dispositif expérimental et tâche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

7.2.3 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108

7.2.4 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108

7.2.5 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

7.3 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

7.3.1 Détection du mouvement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

7.3.2 Détection de l’inclinaison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

8



7.3.3 Perception de la chute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

7.4 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

8 Expérience 2 : Effet du positionnement de l’axe de rotation sur le seuil de détection de

l’inclinaison et le seuil de perception de la chute. 125

8.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125

8.2 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

8.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

8.2.2 Dispositif expérimentale et tâche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

8.2.3 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

8.2.4 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

8.2.5 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

8.3 Résultats et discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129

9 Expérience 3 : Identification des paramètres du modèle de restitution visuo-inertielle de

roulis ou comment les angles de roulis visuel et de roulis physique contribuent à la produc-

tion d’une illusion d’inclinaison crédible lors d’une prise de virage. 133

9.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

9.2 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

9.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

9.2.2 Dispositif expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

9.2.3 Tâche et plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

9.2.4 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

9.2.5 Analyses des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

9.3 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

9.3.1 Roulis physique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

9.3.2 Roulis visuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

9.3.3 Roulis global (somme du roulis physique et visuel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

9.3.4 Gain (ratio roulis visuel/physique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

9.3.5 Vitesse et rayon de courbure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

9.3.6 Autres patterns de réponse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

9.3.7 Scores au SSQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

9.4 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

9.4.1 Le roulis global, ou quelle proportion d’inclinaison faut-il restituer ? . . . . . . . . . 144

9.4.2 Comment répartir le roulis physique et le roulis visuel ? . . . . . . . . . . . . . . . . 144

9.4.3 Quel rôle le roulis visuel joue-t-il dans l’illusion d’inclinaison ? . . . . . . . . . . . . 145

9.4.4 Dans quelle direction le roulis visuel doit-il être incliné par rapport à la direction

du virage ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146

9.4.5 Effet du rayon de courbure sur l’amplitude de roulis . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

10 Expérience 4 : Etude de la sensibilité des conducteurs au mouvement de roulis physique et

visuel sur simulateur moto : Effet du couplage préférentiel sur les seuils de détection du

mouvement et de l’inclinaison et le seuil de perception de la chute. 149

10.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149

10.2 Méthode générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149

10.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149

9



10.2.2 Dispositif expérimental et tâche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

10.2.3 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

10.3 Expérience 4A : Couplage préférentiel « Direction Opposée » . . . . . . . . . . . . . . . . . 151

10.3.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151

10.3.2 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151

10.3.3 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

10.3.4 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

10.3.5 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

10.3.6 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156

10.4 Expérience 4B : Couplage préférentiel « Même Direction » . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159

10.4.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159

10.4.2 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

10.4.3 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

10.4.4 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

10.4.5 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

10.4.6 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

10.5 Expérience 4C : Couplage préférentiel « Horizon Stationnaire » . . . . . . . . . . . . . . . 165

10.5.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

10.5.2 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

10.5.3 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

10.5.4 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

10.5.5 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

10.5.6 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169

10.6 Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171

11 Expérience 5 : Influence de la taille du champ de vision horizontal sur la contribution du

roulis visuel et physique à la production d’une illusion d’inclinaison crédible. 173

11.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

11.2 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174

11.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

11.2.2 Analyses des données. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

11.3 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

11.3.1 Roulis physique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

11.3.2 Roulis visuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176

11.3.3 Roulis global (somme du roulis visuel et physique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177

11.3.4 Gain (ratio roulis visuel/physique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177

11.3.5 Vitesse et rayon de courbure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177

11.3.6 Autres patterns de réponse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179

11.3.7 Scores au SSQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179

11.4 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180

11.4.1 Le roulis global, ou quelle proportion d’inclinaison faut-il restituer ? . . . . . . . . . 180

11.4.2 Comment répartir le roulis physique et le visuel ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181

11.4.3 Quel rôle le roulis visuel joue-t-il dans l’illusion d’inclinaison ? . . . . . . . . . . . . 181

11.4.4 Dans quelle direction le roulis visuel doit-il être incliné par rapport à la direction

du virage ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182

10



11.4.5 Effet du rayon de courbure sur l’amplitude de roulis . . . . . . . . . . . . . . . . . 182

11.4.6 Effet de la taille du champ visuel sur l’amplitude du roulis . . . . . . . . . . . . . . 183

12 Expérience 6 : Effet du couplage entre le roulis physique et le roulis visuel et de la taille du

champ visuel sur la détection du mouvement et de l’inclinaison, et sur la perception de la

chute. 185

12.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

12.2 Expérience 6A : Détection du mouvement et de l’inclinaison . . . . . . . . . . . . . . . . . 186

12.2.1 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186

12.2.2 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189

12.2.3 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192

12.3 Expérience 6B : Perception de la chute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197

12.3.1 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197

12.3.2 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202

12.3.3 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207

13 Expérience 7 : Evaluation de la validité du simulateur IFSTTAR au travers de la phase de

familiarisation et du sentiment de présence. 211

13.1 Motivation et problématique de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211

13.2 Méthode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212

13.2.1 Participants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212

13.2.2 Dispositif expérimental et tâche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212

13.2.3 Plan expérimental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216

13.2.4 Mesures expérimentales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217

13.2.5 Procédure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218

13.2.6 Analyse des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219

13.3 Résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220

13.3.1 Contrôle de trajectoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220

13.3.2 Charge mentale : caractérisation de l’effort fourni pour le contrôle de trajectoire

au travers du SSR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223

13.3.3 Contrôle longitudinal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225

13.3.4 Durée de familiarisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226

13.3.5 Sentiment de présence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226

13.3.6 Positionnement de l’individu par rapport à l’environnement virtuel . . . . . . . . . 227

13.3.7 Scores au SSQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

13.3.8 Comparaison par classement des modèles dynamiques . . . . . . . . . . . . . . . . 229

13.4 Discussion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230

14 Discussion générale et perspectives 237

14.1 Discussion et critiques des principaux résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237

14.2 Pertinence de la méthodologie employée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240

14.3 Pertinence du concept de présence pour évaluer les simulateurs de conduite . . . . . . . . 241

14.4 Perspectives - Conception du simulateur : principales pistes de travail envisagées . . . . . 242

A Questionnaire de prédisposition au mal des transports (MSHQ) 245

B Questionnaire du mal du simulateur (SSQ) 247

11



C Questionnaire de Présence : Slater Usoh Steed Questionnaire (SUS) 249

D Questionnaire sur l’état de Présence (PQ-F) 253

E Questionnaire sur la propension à l’immersion (ITQ-F) 257

F Liste des contraintes comportementales à satisfaire 261

Bibliographie 262

12



Première partie

Cadre théorique

13





Introduction

Historiquement, le développement de simulateurs a principalement été motivé par la préparation et

la formation des futurs pilotes de l’air. Dans le domaine de la conduite automobile, le recours à la si-

mulation est aujourd’hui soutenu par des politiques de sécurité routière afin de réduire l’accidentalité,

notamment celle des usagers de deux-roues motorisé, qui reste la catégorie d’usagers la plus vulnérable.

Ces efforts politiques ont contribué, depuis une décennie environ, à un essor des simulateurs de conduite

de deux-roues motorisé, plus de 30 ans après l’apparition des premiers simulateurs de conduite automo-

bile. De plus, les nombreux avantages des simulateurs (sécurité, reproductibilité, contrôle expérimental)

poussent à une systématisation de leur utilisation dans des domaines d’étude variés (ergonomie, psycho-

logie, ingénierie).

Comme pour tout outil scientifique, il est nécessaire de s’assurer qu’il mesure efficacement l’objet

d’étude, en particulier lorsqu’il s’agit d’étudier le comportement humain. Le simulateur ne doit ainsi pas

modifier, influencer l’objet de l’étude. La question de sa validité est donc posée. Les données disponibles

indiquent toutefois que les simulateurs de conduite qui font l’objet, avant leur commercialisation, d’une

évaluation permettant de déterminer si les comportements produits par les usagers sont naturels et sans

acquis préalable, sont rares. Cette évaluation du degré de validité est critique pour tout simulateur censé

(re)produire une sensation de conduite ‘naturelle’, en particulier les simulateurs dédiés à la formation

ou à l’étude du comportement des conducteurs.

Par ailleurs, les limites en déplacement des systèmes de restitution inertielle rendent impossible une

reproduction fidèle des stimuli perceptifs. Ceci souligne la nécessité de questionner la validité des simu-

lateurs afin de produire des illusions perceptives crédibles et acceptées par les utilisateurs. Dans le cas

de la simulation de conduite de deux-roues motorisé, la restitution du roulis représente un enjeu majeur.

En effet, alors qu’en conduite sur route un deux-roues motorisé peut avoir un angle de roulis de plus

de 55 degrés, l’inclinaison maximale des simulateurs moto à plate-forme dynamique est comprise entre

12,5 et 25 degrés (selon les limites en déplacement des plates-formes mobiles). Essentiel au contrôle de

l’équilibre et au contrôle de trajectoire, il apparaît fondamental de déterminer les espaces de mouvement

en roulis nécessaires et suffisants pour produire une ‘bonne’ illusion et permettre une conduite ‘naturelle’

sur simulateur. Le mouvement de roulis constitue donc l’axe de recherche principal de cette thèse, au

travers de la définition de ses caractéristiques en simulation de conduite deux-roues motorisé.

Enfin, on peut noter l’emploi récent dans la littérature du concept de présence afin d’évaluer et de

qualifier les environnements virtuels. Ce concept multidimensionnel est considéré comme la capacité

des individus à adopter un comportement similaire à celui de la vie de tous les jours et par conséquent

leur propension à réagir aux divers stimuli comme s’ils étaient réels [Slater et al., 2009]. La présence

peut également se définir comme la conséquence psychologique, perceptive et motrice de l’immersion.

Bien que d’autres facteurs aient également la capacité de faire apparaître un sentiment de présence, on

considère généralement que l’immersion (i.e., caractéristiques liées à la technologie ; Mestre et Fuchs,
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2006; Slater et Wilbur, 1997) en constitue un des facteurs principaux. Dans ce contexte, nous proposons

d’utiliser ce concept de présence pour évaluer la validité du simulateur moto MSIS-IBISC-IEF (projet

européen SIMACOM, partenaire INRETS, EVRY-UNIV, PARIS-SUD), qui sera référencé dans la suite de ce

manuscrit, par convention, en tant que simulateur IFSTTAR. Concrètement, il s’agit (1) de configurer de

manière optimale les caractéristiques immersives et interactives du simulateur liées au mouvement de

roulis afin de produire une sensation de conduite ‘naturelle’, et (2) d’évaluer de manière plus globale la

validité du simulateur à travers des mesures objectives et subjectives du sentiment de présence. L’objectif

visé par cette thèse est ainsi d’étudier les liens entre immersion et présence pour la mise au point et la

validation d’un simulateur de deux-roues motorisé.

Plan de lecture du manuscrit

Ce manuscrit comporte trois sections principales :

Le cadre théorique se décompose en quatre chapitres. Le premier chapitre précisera le contexte dans

lequel se situe ce travail de thèse en dressant un panorama de l’accidentologie deux-roues motorisé.

Le second chapitre sera consacré à la description des principaux organes sensoriels sollicités et des mé-

canismes mis en jeu pour percevoir son mouvement dans l’espace, et plus particulièrement lors d’une

inclinaison en roulis sur route et sur simulateur. Le troisième chapitre présentera l’architecture commune

aux simulateurs de conduite puis les singularités des différents simulateurs moto existants. Enfin, le

quatrième chapitre abordera le concept de validité, en précisant ce concept, en exposant les approches

utilisées pour évaluer la validité des simulateurs de conduite, et en décrivant les travaux de validation

des simulateurs moto disponibles. Le cadre théorique sera suivi d’une synthèse de l’état de l’art qui in-

troduira la problématique de recherche de notre travail ainsi que la partie expérimentale.

La contribution au plan expérimental se compose de sept chapitres correspondant aux sept expé-

rimentations menées au cours de cette thèse. Pour chacune d’elles, une brève introduction permettra

de rappeler la problématique de recherche. Après avoir décrit les procédures expérimentales mises en

œuvre, les résultats obtenus seront détaillés puis discutés.

La discussion générale fera enfin une synthèse des résultats obtenus et les limites de nos travaux

seront discutées. Cette discussion sera accompagnée des perspectives de recherche que soulève ce travail.
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Chapitre 1

Deux-roues motorisé et

accidentologie : un phénomène

d’ampleur

Au cours de cette première partie, nous dresserons un panorama succinct de l’accidentologie des

deux-roues motorisés (comprenant cyclomoteurs et motocyclettes, dont la cylindrée est supérieure à

125 cm3), en nous intéressant plus particulièrement à l’accidentologie en moto. Puis nous exposerons les

principaux facteurs explicatifs de cette vulnérabilité présentés dans la littérature. Enfin, nous tenterons

de décrire les principales solutions pouvant être envisagées afin de remédier à cette sinistralité.

1.1 Les grands traits de l’accidentologie en deux-roues motorisé

[ONISR, 2010]

La sinistralité des deux roues-motorisés constitue un important enjeu de santé publique dans l’Union

Européenne en raison d’une proportion moyenne de 14,4 % d’usagers tués alors que ce mode de trans-

port ne représente qu’une faible part du trafic routier (1 à 15 % selon les pays). En considérant le cas

particulier de la France, nous pouvons constater que le territoire français compte d’ailleurs parmi les

trois pays où cette proportion d’usagers de deux-roues motorisé est nettement supérieure à la moyenne

européenne, avec une proportion d’usagers tués élevée de plus de 25 %. Il existe ainsi un « sur-risque »

sur le territoire français en comparaison aux autres territoires européens.

Alors que cette population d’usagers a longtemps été considérée comme une population marginale,

elle tend ces dernières années à se développer de plus en plus avec une progression du parc des motos

circulant dans le trafic routier de plus de 30 % en sept ans. Néanmoins, les motos ne semblent représenter

que 1 % du trafic des véhicules motorisés. Mais, malgré cette faible représentation, une personne tuée

sur cinq en 2009 était un motocycliste.

Contrairement aux autres catégories d’usagers, une hausse significative de la mortalité routière des

usagers de deux-roues motorisé (+ 9,3 % en 2009) avec 115 personnes tuées est soulignée par l’Obser-

vatoire National Interministériel de la Sécurité Routière [ONISR, 2010] alors que la tendance générale

est à la baisse pour les autres catégories d’usagers avec une diminution de près de 4 % du nombre de

personnes tuées sur la route en 2009. Cette nette hausse pour les usagers de deux-roues motorisé est

17



principalement concentrée sur la catégorie d’usagers de moto qui compte 84 personnes décédées en

2009 (soit une hausse de 13,3 % de la mortalité routière). De plus, un indicateur éloquent de cette vul-

nérabilité comparé aux autres modes de transport est le risque d’être tué au kilomètre parcouru, qui est

pratiquement 25 fois supérieur en moto qu’en voiture.

Enfin, cette sinistralité des usagers de moto n’est pas uniformément répartie sur l’ensemble du terri-

toire. En effet, la majorité de l’accidentologie moto se concentre sur deux régions : la région Provence

Alpes Côte-d’Azur et la région Ile-de-France, qui représentent à elles seules près de 60 % de l’ensemble

des accidents de motocyclistes. Dans la région parisienne, deux tiers des accidents corporels (63 %) de

la circulation impliquent des usagers de deux-roues motorisé. De plus, ces derniers représentent à Paris

plus de la moitié (près de 5000 individus, soit 54 %) des victimes de la circulation dont la plus grande

proportion est constituée par les usagers de moto (3244 victimes). Il semble ainsi que parmi l’ensemble

des usagers de la route, les plus vulnérables sont sans conteste les usagers de deux-roues motorisé, sans

oublier les piétons [ODP, 2010]. Enfin, il est également important de noter que le « sur-risque » de cette

catégorie d’usagers touche principalement les conducteurs âgés de 25 à 44 ans, et ceux conduisant plutôt

des motos de grosse cylindrée (plus de 125 cm3) [ONISR, 2010].

FIGURE 1.1 – Répartition des victimes de la circulation en région parisienne en 2009, par catégorie d’usagers.
Extrait de ODP [2010]

1.2 Les facteurs explicatifs

Divers facteurs potentiels peuvent apparaître comme à l’origine du sur-risque moto. Tout d’abord, les

caractéristiques structurelles de ce mode de transport peuvent être vues comme un facteur aggravant ce

sur-risque. En effet, les deux-roues motorisés sont généralement sans habitacle impliquant alors directe-

ment le corps du motocycliste en cas de collision. Différentes causes possibles des accidents impliquant

les usagers de deux-roues motorisé sont suggérées par l’ONISR [2010], comme la vitesse pratiquée. En

effet, malgré une baisse des dépassements de vitesse de plus de 10 km.h-1depuis 2002, l’ONISR [2010]

souligne que ces dépassements sont deux fois plus fréquents chez les motocyclistes (avec un taux de dé-

passement de 24 %) que chez les automobilistes (taux de 10 %). Comme pour les automobilistes où les

effets négatifs de la consommation d’alcool sont reconnus comme source accidentogène, plus de 20 %

des motocyclistes impliqués dans un accident mortel avaient une alcoolémie supérieure au taux légal

(0,5 g/l).

Le comportement des usagers n’est pas forcément la source unique de la sinistralité de cette catégorie

d’usagers. En effet, les infrastructures routières non spécifiquement adaptées (plaques d’égouts, bandes

rugueuses, chaussée dégradée) peuvent être responsables de chutes [Haworth et al., 1997; Amans et

Moutreuil, 2005]. La cohabitation avec les autres usagers, en particulier avec les automobilistes, consti-

tue également une cause reconnue de l’accidentologie moto. En effet, on constate une grande difficulté
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pour les automobilistes de détecter les deux-roues en raison à la fois de la taille des véhicules et du com-

portement de leur usagers (e.g., remonter de file ; ONISR, 2010). Toutefois, malgré une accidentologie

croissante et élevée des motocyclistes, le nombre d’études approfondies de terrains renseignant sur les

comportements des motocyclistes et leurs interactions avec les autres usagers de la route reste très limité

malgré la nécessité confirmée de recueillir de telles informations [Aupetit, 2010].

1.3 Les solutions envisagées

En raison de cette forte accidentologie, différents outils de sécurité ont été mis en place. Bien que les

campagnes de prévention (lutte contre l’alcoolémie, et l’utilisation de téléphone portable au volant ou la

prise de médicaments) soient de plus en plus fréquentes, ces dernières ne ciblent généralement que les

automobilistes et préférentiellement les novices. A l’opposé, la politique de répression, ciblant l’ensemble

des usagers, s’est vu renforcée avec le développement des radars automatiques et des contrôles de plus

en plus systématiques du taux d’alcoolémie ainsi que de la consommation de substances psychotropes.

Ces actions contribueraient ainsi à diminuer de manière sensible le nombre d’accidents [ONISR, 2010].

En parallèle, on peut également constater que l’essentiel du développement de nouvelles technologies

(e.g., limiteur de vitesse, aide au freinage d’urgence, système de freinage ABS) est consacré aux véhicules

automobiles. On peut noter toutefois l’existence d’un projet européen (SAFERIDER, 2008-2010) sur la

question du développement de systèmes d’information et d’alerte adaptés aux deux-roues motorisés.

Ceci témoigne ainsi d’un début d’intérêt porté au développement de telles aides destinées à ces usagers.

D’autres leviers d’amélioration de la sécurité commencent à émerger avec pour objectif de diminuer la

gravité des accidents. De nombreux systèmes de sécurité passive existent d’ores et déjà pour les véhi-

cules automobiles (la ceinture de sécurité, système airbags, renforts latéraux) ; ils commencent à être

commercialisés ou en développement pour les deux-roues motorisés, comme l’adaptation des airbags ou

encore des gilets gonflables qui peuvent se déclencher par fil ou par ondes radio lors d’une collision ou

chute.

Enfin, le recours à de nouvelles technologies telles que la réalité virtuelle, est de plus en plus fréquent

ces dernières années, que ce soit dans le domaine de la formation, de l’évaluation des compétences et

de la recherche. Pour cette dernière, ces technologies offrent de nouvelles opportunités et de nouvelles

solutions pour appréhender le comportement humain. En ce qui concerne la sécurité routière, les si-

mulateurs de conduite constituent une alternative pour répliquer des scénarios de conduite réelle en

environnement virtuel, permettant une pratique sécurisée pour le conducteur dans des conditions qui

pourraient s’avérer « à risque » en situation réelle. Ces simulateurs de conduite peuvent constituer à

terme une aide à la formation initiale et continue des conducteurs en les exposant à des situations de

conduite variées, contrôlées et sécuritaires ainsi qu’à l’étude du comportement des usagers de deux-roues

motorisé (projet ANR SIM2CO+, 2011-2013).

Pour répondre à cet objectif, simuler la conduite d’un deux-roues motorisé implique, avec l’objectif

particulier d’appréhender le comportement humain et les processus sous-tendant ces comportements, de

générer la « bonne » illusion en fournissant les stimuli sensoriels nécessaires et suffisants pour l’activité de

conduite. Une synthèse des principaux capteurs sensoriels de l’être humain et des mécanismes régissant

la perception du mouvement propre est donnée dans le chapitre suivant (chapitre 2).
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Chapitre 2

Perception du mouvement propre

La perception du mouvement propre repose sur un processus d’intégration d’informations senso-

rielles variées issues de différentes modalités : visuelle, vestibulaire et somesthésique principalement.

Cette intégration se fait grâce à la mise en relation des diverses informations sensorielles malgré leurs

natures différentes. Pour s’orienter dans l’espace, les individus peuvent se reposer sur différents cadres

de référence, centrés sur une référence externe ou une référence au corps. Toutefois, comme les infor-

mations sensorielles sont généralement redondantes dans l’environnement quotidien, les individus ont

plutôt tendance à s’appuyer sur un seul de ces cadres de référence (dit préférentiel). Les trois principaux

référentiels spatiaux sont détaillés dans la section suivante, suivi de la description des trois systèmes

sensoriels qui sont impliqués avec les référentiels spatiaux dans la perception du mouvement dans l’es-

pace : le système visuel, vestibulaire et somesthésique. Puis, le processus d’intégration des informations

multisensorielles (issues des trois systèmes sensoriels) par le cerveau, produisant une perception unifiée

et cohérente de l’orientation dans l’espace, sera brièvement décrit. Enfin, une comparaison des méca-

nismes physiologiques mis en jeu lors d’inclinaisons en roulis produites en laboratoire, sur route et sur

simulateur sera présentée et discutée.

2.1 Les cadres de référence de l’orientation spatiale

Les cadres de référence sont essentiels pour la spécification de la position, de l’orientation et du

mouvement des objets et de son propre corps dans l’espace, par le cerveau. Selon Klatzky [1998], un

cadre de référence constitue ainsi un moyen de représenter les localisations d’entités dans l’espace. On

peut distinguer dans un premier temps les référentiels centrés sur le corps, dits référentiels ‘égocentrés’,
de ceux basés sur une référence extérieure/externe au corps (référentiels allocentrés ou exocentrés). Les

référentiels égocentrés codent ainsi les relations entre les objets et le propre corps du sujet en rapportant

tout à soi, c’est-à-dire l’estimation de la distance et l’angle des objets est réalisé seulement par rapport à

son corps. Alors que ce codage permet d’estimer les relations entre les éléments de l’environnement et

soi-même, les référentiels allocentrés permettent d’estimer les relations de différents éléments de l’envi-

ronnement entre eux ou par rapport à une référence extérieure au corps. Il n’y a alors aucune référence

à soi. Alors que le codage égocentrique semble possible chez la plupart des animaux, le codage allo-

centrique est présent uniquement chez certains primates et chez l’homme [Berthoz, 1997]. Par ailleurs,

Berthoz [1997] précise que ce codage allocentrique n’apparaît que tardivement chez l’enfant qui rapporte

d’abord l’espace à son propre corps. Parmi ces référentiels précédemment cités, on peut noter trois princi-

paux référentiels impliqués dans l’orientation spatiale, les référentiels visuel, gravitaire et idiotropique
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(axe Z ou vertical du corps).

Le référentiel visuel Il constitue un référentiel allocentrique qui s’organise autour des informations

statiques (e.g., indices de polarité - haut/bas - des objets ou infrastructures) disponibles dans l’environ-

nement ou des informations relatives à la cinématique des mouvements extraites du flux optique.

Le référentiel gravitaire Il s’agit également d’un référentiel lié à l’espace extérieur (allocentré). Ce

référentiel a la particularité par rapport aux autres référentiels d’être présent en permanence puisqu’il se

définit par l’accélération de la gravité et constitue ainsi la verticale physique. Selon Howard [1982] ce

référentiel est des plus importants car il contribuerait à l’alignement des différents systèmes de coordon-

nées utilisés par le système nerveux central. La gravité constitue un invariant de l’espace terrestre, c’est

à la fois une constante en grandeur et en direction par rapport à la surface de la Terre [Berthoz, 1997].

La gravité peut être mesurée par des récepteurs du système vestibulaire, les organes otolithiques, dont

le fonctionnement biomécanique leur fournit une telle spécialisation. Il semblerait que ce soit au cours

d’expériences conduites en centrifugeuse que ce référentiel impliqué dans l’orientation spatial a été mis

en évidence (référence de l’étude non précisée ; Pinto, 2007), les individus ayant ainsi tendance à aligner

la verticale subjective avec la résultante de la gravité et de l’accélération (force gravito-inertielle).

Le référentiel idiotropique (axe Z) Il s’agit d’une référence spatiale centrée sur l’axe allant des pieds à

la tête, nommée axe Z. Selon Berthoz [1997], il s’agirait d’une perception innée de l’axe longitudinal du

corps chez l’homme. Ce référentiel fait ainsi partie des référentiels égocentrés et a été mis en évidence

lors d’études de la perception de la verticale [Mittelstaedt, 1983].

Aux trois référentiels spatiaux peuvent correspondre trois modalités sensorielles impliquées dans la

perception du mouvement propre et de manière plus générale dans l’orientation : les systèmes visuel,

vestibulaire et somesthésique. Afin de mieux appréhender la perception du mouvement propre, le fonc-

tionnement de ces trois modalités sensorielles est rappelé dans les sections suivantes.

2.2 Le système visuel

Cette partie porte sur les mécanismes visuels sous-tendant la perception du mouvement propre. Une

brève description de l’organisation fonctionnelle du système visuel et de la nature de l’information trans-

mise, par la rétine au cerveau, est présentée. Enfin, les différentes voies de traitement acheminant l’in-

formation visuelle centrale et périphérique au sein des structures corticales sont rappelées.

2.2.1 Mécanisme de la perception visuelle : de la rétine au nerf optique...

Suite au franchissement des différents éléments réfractaires tels que la cornée, l’humeur aqueuse,

le cristallin et le corps vitré, les particules de lumière (photons) doivent traverser toutes les couches

neuronales de la rétine avant d’accéder aux segments externes des photorécepteurs attenant à la couche

d’épithélium pigmentaire (figure 2.1). Il existe deux types de photorécepteurs : les cônes et les bâtonnets.

La répartition entre ces deux photorécepteurs varie en fonction de la surface rétinienne. Les bâtonnets,

majoritaires (100 millions), prédominent au niveau de la rétine périphérique et sont quasiment absents

de la région fovéale, alors que les cônes (5 millions) prédominent dans la région centrale (fovéale) tout

en restant présents sur l’ensemble de la surface rétinienne [Imbert, 1988; Rodieck, 2003].
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FIGURE 2.1 – Organisation laminaire de la rétine. D’après, Bear et al. [2006]

Seul le segment externe des photorécepteurs est sensible à la lumière. En effet, ce segment contient

des molécules pigmentaires photosensibles, appelés opsine. La conversion (transduction) de l’énergie

lumineuse en variation de potentiel de membrane commence par l’absorption de photons par l’opsine.

Cette absorption, en activant le pigment photosensible, va le faire changer de forme et le transformer

sous sa forme active. Il va s’en suivre un ensemble de réactions biochimiques qui vont permettre à l’in-

formation nerveuse d’être transmise via les terminaisons synaptiques des photorécepteurs aux cellules

bipolaires de cônes (10 types) ou de bâtonnets (1 type), ou encore transiter avant par les cellules hori-

zontales qui s’agencent transversalement sur la couche nucléaire interne [Boycott et Wässle, 1991; Kolb

et al., 1992; Mariani, 1983]. Certaines cellules bipolaires, en particulier les cellules bipolaires de bâton-

nets, vont d’abord établir un contact synaptique avec des cellules amacrines qui vont moduler le signal

avant de le transmettre aux cellules ganglionnaires. Les cellules amacrines forment une route alterna-

tive indirecte entre les cellules bipolaires et les cellules ganglionnaires [Kolb, 1979; Kolb et Famigilietti,

1974]. Les cellules ganglionnaires sont les seules cellules à transmettre l’information neurale au cerveau

en générant des potentiels d’action de façon spontanée. Les axones des cellules ganglionnaires consti-

tuent les fibres du nerf optique [Imbert, 1988; Rodieck, 2003]. Les cellules ganglionnaires peuvent être

classées selon la taille de leur corps cellulaire ou encore l’étendue de leur arborisation dendritique. Ces

critères ont permis de distinguer trois types de cellules à l’origine de trois systèmes parallèles de traite-

ment de l’image [Imbert, 1988], le premier sensible aux caractéristiques spatiales, le second sensible aux

caractéristiques temporelles, et le troisième sensible aux coloris :

(i) Les cellules P sont nombreuses en région fovéale (centre de la rétine) mais restent présentes sur

l’ensemble de la rétine (représentant 90 % des cellules totales). Les fibres de ces cellules se ter-

minent sur la couche parvocellulaire du corps genouillé latéral [Kolb et al., 1992; Rodieck et al.,

1985]. Ces cellules P formant la voie Parvocellulaire (P) permettent une grande acuité visuelle, sont

sensibles aux caractéristiques spatiales, en étant particulièrement impliquées dans l’analyse de la
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forme et de détails fins d’objets se déplaçant lentement. Cette voie P semble aussi jouer un rôle

dans la détection des couleurs [Bear et al., 2006].

(ii) Les cellules M sont majoritaires en rétine périphérique (bien qu’elles ne représentent que 5 % de la

totalité des cellules ganglionnaires). Elles possèdent une grande sensibilité à la lumière [Kaplan et

Shapley, 1986] mais perdent en précision du fait qu’une cellule M reçoit des afférences de plusieurs

cellulaires bipolaires, elles-mêmes recevant des afférences de nombreux photorécepteurs. Les fibres

de ces cellules se terminent sur la couche magnocellulaire du corps genouillé latéral [Dacey et Lee,

1994; Imbert, 1988] et forment ainsi la voie Magnocellulaire (M). Cette voie est impliquée dans

l’analyse de la détection du mouvement grâce à une analyse temporelle élevée en traitant la

position, la direction et la vitesse d’objets en mouvement [Purves et al., 2005].

(iii) Les cellules W (ou de type non P et non M) forment la voie koniocellulaire (K), appelée également le

canal des tâches [Bear et al., 2006; Imbert, 1988; Purves et al., 2005]. On ne connaît pas l’entière

contribution de cette voie à la perception, toutefois il est reconnu que cette voie K est impliquée

dans la vision des couleurs en analysant les couleurs des objets grâce à ses neurones sensibles à

différentes longueurs d’ondes.

L’ensemble des différentes étapes de transmission de l’image oculaire entre les différents neurones re-

flète bien le fait que la rétine simplifie cette image en un ensemble d’informations sur l’organisation

du stimulus lumineux, avant de la transmettre aux fibres du nerf optique puis au cerveau. L’image est

ainsi «codée en une représentation neurale réduite» [Imbert, 1988] afin que le million de fibres consti-

tuant le nerf optique puissent transmettre l’image oculaire, qui a été codée par plus de 100 millions de

photorécepteurs, aux structures corticales et sous corticales qui sont présentées ci-dessous.

2.2.2 Du nerf optique à la voie optique primaire : la perception visuelle consciente

Les axones des cellules ganglionnaires quittent la rétine par la papille optique, i.e., la région circu-

laire où les axones des cellules ganglionnaires se regroupent en un faisceau optique pour former le nerf

optique. Les différentes classes de cellules ganglionnaires se projettent sur diverses cibles. Une partie des

fibres rejoignent des structures appelées sous-corticales, formant la voie optique secondaire comme le

noyau suprachiasmatique de l’hypothalamus, le prétectum, le pulvinar, le colliculus supérieur ou encore

les noyaux du système optique accessoire. Cependant, la majorité des fibres se projettent sur les diffé-

rentes couches du corps genouillé latéral (CGL), puis de celui-ci vers le cortex strié visuel, appelé aussi

le cortex visuel primaire (V1 ou Aire 17 de Brodmann), empruntant la voie optique sensorielle primaire,

connue également sous le terme la voie rétino-géniculo-striée, qui est responsable en grande partie de la

perception visuelle consciente [Purves et al., 2005]. L’information, une fois traitée par le cortex visuel

primaire est transférée dans des aires associatives ou extrastriées où l’analyse sera plus approfondie. Les

différentes aires corticales semblent spécialisées chacune dans le traitement d’une propriété donnée [Im-

bert, 1988]. En effet, chacune code et traite seulement certains aspects spécifiques de l’image visuelle.

Ces aires extrastriées peuvent être divisées en deux voies principales [Purves et al., 2005] : la voie ven-

trale et la voie dorsale.

La voie ventrale appelée aussi la voie du « Quoi », transporte les informations relatives à la forme,

couleur et identification des objets [Zeki, 1980]. Elle reçoit principalement les informations des voies

parvocellulaire et koniocellulaire qui vont suivre ainsi un trajet ventral à partir de l’aire V2, passant par

l’aire V4, pour aboutir au cortex temporal inférieur. Les neurones de ce cortex répondent sélectivement

à des parties d’objets voir des objets entiers et certains neurones sont capables de répondre à des stimuli
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complexes comme la reconnaissance de visages humains [Perret et al., 1991]. Cette voie semble ainsi

être impliquée dans la représentation consciente de l’identité des objets (reconnaissance des objets).

La seconde voie, dorsale appelée aussi la voie du « Où », transporte les informations relatives au

mouvement. Il s’agirait également la voie de l’ « action » grâce à l’intégration des relations spatiales entre

le corps et l’environnement. La voie dorsale reçoit les informations essentiellement relatives à la voie ma-

gnocellulaire qui prend, à partir de l’aire V2, une direction dorsale pour atteindre successivement l’aire

V3, et le cortex pariétal avec l’aire Médio-Temporale MT appelée aussi l’aire V5, l’aire Médio-Temporale

Supérieure (aire MST), avant d’aboutir aux aires Intra-Pariétales Ventrale et Latérale (VIP et LIP) et aire

7a. Cette voie est à l’origine de la perception visuelle du mouvement de soi [Bremmer et al., 2002;

Gu et al., 2006] et des objets [Sakata et al., 1997]. En effet, l’aire MT, avec son organisation en colonne

d’orientation, est dédiée spécifiquement au traitement du mouvement [Maunsell et Van Essen, 1983].

Les neurones de l’aire MT détectent ainsi le mouvement dans toutes les directions aussi bien le mouve-

ment se dirigeant vers le corps que ceux qui s’en éloignent [Howard et al., 1996]. En plus d’être sensible

au déplacement linéaire comme l’aire MT, les cellules de l’aire MST répondent sélectivement pour des

configurations complexes de mouvement du flux optique (rotation, expansion, mouvement en spirales)

[Duffy et Wurtz, 1991; Saito et al., 1986] et seraient ainsi spécialisées dans le codage du flux optique

dans sa globalité [Anderson et Siegel, 1999; Lappe, 1997; Smith et al., 2006]. Les neurones de l’aire

MST semblent également impliqués dans le contrôle visuel des mouvements du corps [Duffy et Wurtz,

1996] et être influencés par des signaux vestibulaires relatifs au mouvement de soi (propre), de telle

manière qu’ils puissent alors différencier entre le flux optique crée par le mouvement de soi, de celui

induit par le déplacement d’objet dans l’environnement visuel [Duffy, 2000].

L’ambiguïté majeure du flux optique (i.e., savoir si c’est l’observateur qui bouge ou si ce sont les objets

qui bougent par rapport à l’observateur) est ainsi résolue par une interaction visuo-vestibulaire dans l’aire

MST. De plus, les travaux de Beauchamp et ses collègues [2007] indiquent l’existence de réponses soma-

tosensorielles au niveau de l’aire MST et non au niveau de l’aire MT. L’aire VIP apparaît également être

sensible non seulement au flux optique mais semble également intégrer des informations vestibulaires et

somatosensorielles relatives à la tête [Anderson et Siegel, 1999; Bremmer et al., 2002; Lewis et van Es-

sen, 2000]. Par ailleurs, plusieurs travaux montrent l’importance de la contribution de l’aire MST et VIP

dans la perception du mouvement propre et dans l’orientation visuo-spatiale [Britten, 2008; Duffy, 2000;

Gu et al., 2008; Kleinschmidt et al., 2002]. Par conséquent, les aires MST et VIP semblent constituer des

aires de convergences multisensorielles, recevant des informations visuelles, vestibulaires et également

somatosensorielles. Finalement, de nombreux travaux de recherche semblent fournir plusieurs preuves

empiriques que le cortex pariétal combine et intègre des informations provenant de multiples sources

sensorielles (e.g., visuelles, auditives, position de la tête, de l’œil, vestibulaires, proprioceptives) afin de

faire émerger une représentation de l’espace unifiée pouvant être utilisée pour guider les mouvements

dans l’espace [Andersen et al., 1997; Lewis et van Essen, 2000].

2.2.3 Conclusion

L’analyse du fonctionnement du système visuel met en exergue l’existence de différences entre la

vision centrale (fovéale) et celle périphérique, que ce soit au niveau des photorécépteurs, des cellules

ganlionnaires ou des voies de traitement corticales. En effet, la rétine centrale riche en cônes et en cel-

lules P est impliquée dans la détection des couleurs et dans l’identification des objets (analyse de la forme
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FIGURE 2.2 – Schéma simplifié des aires corticales de la voie dorsale (chez le primate). Extrait de Bremmer et al.
[2000]

et des détails fins), permettant ainsi une grande acuité visuelle. En revanche, la vision périphérique re-

pose sur la présence de nombreux bâtonnets et de cellules M au niveau de la rétine ; elle joue ainsi un

rôle prépondérant dans la perception du mouvement et de la vitesse. De plus, alors que les informations

provenant des cellules P de la rétine centrale sont véhiculées principalement au niveau de la voie ven-

trale (voie du « Quoi ») de la voie optique primaire avant d’atteindre le cortex temporal inférieur, les

informations provenant des cellules M sont quant à elles reçues au niveau de la voie dorsale (voie du «

Où » ou « de l’action ») avant de terminer dans le cortex pariétal, où convergent des afférences multi-

sensorielles. On peut retenir également que l’information rétinienne provient du mouvement des objets

dans l’environnement par rapport à la rétine elle-même. Ainsi, la même information sera reçue si l’origine

du mouvement provient de l’individu (déplacement de la rétine) ou de l’environnement (déplacement

des objets). Par conséquent, l’information rétinienne présente une ambiguïté en raison de l’origine de

ce mouvement. C’est cette ambiguïté qui produit dans certaines situations (e.g., lorsque le train dans

lequel nous nous trouvons est arrêté et que celui adjacent se met en marche) une illusion de mouve-

ment propre induite uniquement visuellement. On appelle cette illusion une vection optocinétique. Ce

phénomène de vection est essentiel pour la conduite simulée en raison des déplacements réels limités

des simulateurs. Néanmoins, cette ambiguïté de l’information rétinienne peut être résolue par l’apport

d’autres informations sensorielles comme celles provenant du système vestibulaire.

2.3 Le système vestibulaire

Bien que la vision soit le sens prédominant lors de la conduite d’un véhicule, ce sens n’est pas le

seul sollicité. Le système vestibulaire l’est lui aussi et, contrairement au système visuel que l’on peut
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interrompre en fermant les yeux, les informations provenant du système vestibulaire sont délivrées en

continu, sans interruption possible. A ce jour, ce système sensoriel demeure le moins reconnu et né-

gligé parmi les cinq sens les plus connus [Merfeld, 2009], ceci peut-être car nous prenons conscience de

son existence et des effets du fonctionnement de ce système que lorsque son mécanisme est perturbé.

Situé dans l’oreille interne, le système vestibulaire contribue de manière importante et essentielle à dif-

férentes réponses motrices réflexes pour stabiliser le regard pendant les mouvements de la tête mais

aussi le tonus musculaire. Ceci fait de lui un assistant primordial pendant la marche et la station de-

bout [Benson, 1982]. Il aide ainsi à maintenir l’équilibre postural et participe, en conjonction avec les

informations visuelles et somesthésiques, à la perception du mouvement propre et à l’orientation [Gold-

berg et Fernández, 1984; Merfeld, 2009]. Le labyrinthe membraneux (figure 2.3) est composé de deux

types de récepteurs qui ont une anatomie et fonctionnalité différente : (i) les canaux semi-circulaires

captent les mouvements de rotation de la tête (accélération angulaire) ; (ii) les organes otolithiques,

utricule et saccule, perçoivent les déplacements linéaires (accélération linéaire) ou les inclinaisons de la

tête par rapport à la gravité. Une description du fonctionnement des canaux semi-circulaires puis des

organes otolithiques est rappelée dans les sections suivantes afin de mieux comprendre leur rôle dans la

perception du mouvement propre.

FIGURE 2.3 – Vue d’ensemble de l’oreille interne constitué du labyrinthe membraneux (canaux semi-circulaires
et organes à otolithes ou otolithiques) et de la circonvolution en spirale de la cochlée (organe de
l’audition). D’après, Bear et al. [2006]

2.3.1 Les canaux semi-circulaires

2.3.1.1 Description anatomique et physiologique

Les canaux semi-circulaires (CSC) ont la forme d’un anneau rempli d’un fluide, l’endolymphe. Ils sont

au nombre de trois, de chaque côté de la tête et sont alignés pour former un système coordonné : un

CSC horizontal situé environ à 30◦du plan horizontal de référence [Colin et Lienhart, 1999] et deux

CSC verticaux, un CSC vertical postérieur et un CSC vertical antérieur qui sont disposés dans le plan

vertical et forment un angle de 45◦avec le plan sagittal [Colin et Lienhart, 1999; Goldberg et Fernández,

1984]. Les CSC sont ainsi orthogonaux les uns des autres. De plus, chaque canal est coplanaire avec

son partenaire synergique de l’autre côté de la tête. Par symétrie, lorsqu’un canal est stimulé, l’autre est

inhibé. Le cerveau interprète alors le mouvement angulaire de la tête par la différence dans les réponses
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des canaux synergiques [Howard, 1986]. Cette organisation, appelée « push/pull system » ou « couple

inhibé/stimulé », des pairs coplanaires présente de nombreux avantages comme celui de fournir une

redondance sensorielle ou encore améliorer le rapport signal à bruit du système [Hain et al., 2000;

Howard, 1986]. Finalement, les canaux sont capables d’identifier des mouvements angulaires provenant

des 3 axes (x, y, z), soit les 3 dimensions de l’espace, permettant de détecter des mouvements en tangage,

roulis ou lacet (figure 2.4).

FIGURE 2.4 – Principaux plans et axes de rotation du corps humain. D’après, Purves et al. [2005]

Chaque canal présente, proche de la jonction utriculaire, une zone renflée qui forme l’ampoule. Celle-

ci contient un épithélium sensoriel appelé la crête ampullaire qui contient de nombreuses cellules ciliées

sensorielles et des cellules de soutien. A la surface apicale de chaque cellule ciliée émane un paquet de

cils sensoriels appelé stéréocils qui se projettent dans une masse gélatineuse déformable constituée de

protéines, la cupule où les cils sont emprisonnés [Fife, 2010] (figure 2.5). Lors d’une accélération de

la tête dans le plan du canal, l’inertie de l’endolymphe l’empêche de se déplacer aussi vite que le canal

qui le contient, ce qui engendre un mouvement de l’endolymphe en direction opposée à la paroi de la

membrane du canal (et du mouvement de la tête). Comme la cavité du canal est très étroite, l’écoulement

de l’endolymphe s’effectue seulement selon la direction longitudinale et présente une haute résistance à

l’écoulement en raison de sa viscosité importante. Ce mouvement relatif entre l’endolymphe et les parois

du canal résulte en la déflection de la cupule (figure 2.5), dont l’élasticité provoque une résistance au

déplacement. Les stéréocils étendus dans la cupule réagissent au déplacement mécanique de la cupule

[Fife, 2010], et semblent alors pivoter à leur base en raison de leur raideur [Goldberg et Fernández,

1984]. Par conséquent, cette déformation de la cupule entraîne une flexion des cils dans le sens opposé

au mouvement. La courbure des cils provoque une augmentation de la fréquence de décharge des influx

nerveux [Colin et Lienhart, 1999].

Cependant, lorsque la rotation de la tête se prolonge à vitesse constante (figure 2.6), la friction

entre l’endolymphe et le canal diminue beaucoup ainsi l’endolymphe circule à la même cadence que le

canal. Ce phénomène couplé aux propriétés élastiques de la cupule provoque le retour de cette dernière

dans sa position de repos. Goldberg et Fernandez [1971] ont modélisé mathématiquement le retour de

la cupule en sa position d’origine tel que la constante de temps cupulaire est le temps que prend la

cupule pour retourner à 63 % de sa position de repos après une accélération. Ces auteurs ont estimé ce

temps à environ 6-7 s chez le singe sagouin alors que d’autres auteurs estiment ce temps plus proche

de 15 à 30 s chez l’humain [Benson, 1982; Buser et Imbert, 1982; Colin et Lienhart, 1999]. De plus,

Goldberg et Fernandez [1971] mettent ainsi en évidence que les CSC ne sont pas des intégrateurs ou
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FIGURE 2.5 – Vue en couple de la crête ampullaire c’un canal semi-circulaire : représentation du mouvement de
la cupule et de l’endolymphe lors d’une accélération de la tête vers la gauche. D’après, Bear et al.
[2006]

détecteurs de vitesse parfaits car ils répondent correctement à la vitesse angulaire seulement pendant

quelques secondes (le signal est alors proportionnel à la vitesse). Ensuite, le signal résultant diminue

exponentiellement avec le temps, reflétant le lent retour de la cupule à sa position de repos (la fréquence

de décharge diminuant de 32 % toutes les 7 s ; Hain et al., 2000; Young, 1984).

FIGURE 2.6 – Perception de la vitesse angulaire pendant et après une rotation à vitesse constante. On observe
une décroissance exponentielle durant la rotation puis une sensation transitoire de rotation dans la
direction opposée lors de l’arrêt brutal de la rotation. Extrait de Young [1984]

Comme l’illustre la figure 2.6, une fois la cupule retournée en position de repos la rotation n’est plus

perçue ni signalée par les capteurs bien qu’elle existe toujours. Lors de la décélération jusqu’à l’arrêt

de la rotation, l’inertie de l’endolymphe va alors déplacer la cupule (déflection de la cupule) dans la

direction opposée à son premier déplacement, soit cette fois-ci dans le sens du mouvement de la tête.

Cette déflection de la cupule entraine une déflection des cils dans le même sens, traduite par la personne

comme une sensation de rotation en sens inverse : la personne se sent tournée dans la direction opposée

au mouvement. Elle peut également se sentir tomber d’un côté ; ses yeux vont bouger en effectuant

de nombreux nystagmus et certaines personnes peuvent se sentir nauséeuses [Benson, 1982; Colin et

Lienhart, 1999; Guedry, 1974]. Ces effets post-rotatoires sont susceptibles de durer quelques minutes

même si la cupule est déjà retournée à sa position d’origine (repos) en quelques secondes [Buser et

Imbert, 1982; Howard, 1986].
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2.3.1.2 Spécificités des canaux semi-circulaires

Les canaux semi-circulaires signalent un mouvement de la tête uniquement lorsque l’accélération

du mouvement dépasse un certain seuil. Rappelons que bien que le stimulus effectif des canaux semi-

circulaires soit l’accélération angulaire, les canaux agissent comme des accéléromètres intégrateurs et

qu’ils sont ainsi des détecteurs de vitesse angulaire pour des vitesses de rotation usuelles [Goldberg et

Fernández, 1984; Young, 1984]. C’est pourquoi dans la littérature certains auteurs expriment le seuil de

détection du mouvement en accélération angulaire (e.g., Hosman et van der Vaart, 1980; Clark, 1967)

alors que d’autres auteurs (e.g., Benson et Brown, 1989; Gundry, 1977) utilisent la vitesse angulaire pour

exprimer ces valeurs.

Clark [1967] a effectué une revue de littérature très complète en se basant sur un total de 25 études

centrées sur le seuil de perception des accélérations angulaires chez l’homme. Les seuils rapportés va-

rient entre 0,035 et 8,2 deg.s-2, avec une moyenne autour de 1 deg.s-2. Dans la même optique, Gundry

[1978] a indiqué une dispersion des valeurs de seuil de perception de mouvement, exprimées en vitesse

angulaire, entre 1,6 et 9 deg.s-1(sur la base de 7 études). Généralement, on considère que la sensibilité

de l’individu est différente selon le mouvement étudié (lacet, tangage ou roulis). En effet, la sensibi-

lité de l’individu à la perception du mouvement de lacet est plus importante que pour les mouvements

de tangage ou de roulis. Un mouvement en lacet (stimulation des canaux horizontaux) est détecté à

partir d’une accélération moyenne de 0,1-0,2 deg.s-2[Clark et Stewart, 1970; Meiry, 1965]. Néanmoins

Grabherr et al. [2008] ont récemment indiqué que ce seuil dépendait de la fréquence du stimulus. En

effet, ce seuil variait de 2,8 deg.s-1pour 0,05 Hz à 0,4 deg.s-1pour 2 Hz. Les auteurs ont remarqué éga-

lement une augmentation du seuil pour 0,2 Hz (seuil de 0,7 deg.s-1) et en dessous de cette fréquence,

soulignant que cette augmentation du seuil aux basses fréquences reflète les caractéristiques hautes fré-

quences des canaux semi-circulaires.

En revanche, pour un mouvement en roulis ou tangage (stimulation des canaux verticaux) le seuil

moyen indiqué dans la littérature est de 0,5 deg.s-2, ou de 3,5 deg.s-1lorsque ce seuil est exprimé en

vitesse [Meiry, 1965]. Notons cependant que la majorité des études qui s’est intéressée au seuil de per-

ception du roulis a été menée pour des mouvements autour de l’axe vertical dans un environnement

sans lumière [Benson et al., 1989; Clark et Stewart, 1970; Meiry, 1965]. Or, un mouvement autour de

l’axe vertical (i.e., y) implique des systèmes sensoriels différents que lors d’une rotation autour de l’axe

horizontal (i.e., x). En effet, quand le mouvement de roulis est produit autour de l’axe vertical (e.g., l’in-

dividu est dans ce cas précis allongé sur une table tournante), la détection dépend principalement des

canaux semi-circulaires. En revanche, lorsque l’axe du mouvement de roulis est horizontal (e.g., l’indi-

vidu est alors assis avec le buste droit érigé), le stimulus du canal est accompagné par un changement

de l’orientation de l’individu par rapport à l’axe gravitaire. Une telle orientation peut alors être détectée

par les gravicepteurs : les organes otolithiques et le système somesthésique. Il apparaît ainsi dans la lit-

térature que la sensibilité au mouvement de roulis est plus élevée (diminution du seuil et réduction du

temps de réponse) lorsque ce mouvement est produit autour de l’axe horizontal en comparaison à l’axe

vertical [Gundry, 1978]. En parallèle, plusieurs auteurs soulignent également que les valeurs de seuil

mesurées sur simulateur de vol diffèrent en comparaison aux mesures obtenues sur d’autres dispositifs

comme les tables tournantes. En effet, alors que Benson et al. [1989] a indiqué un seuil en vitesse de

2,04 deg.s-1pour le mouvement de roulis obtenu sur table tournante, un seuil de détection de seulement

0,12 deg.s-1a été mesuré sur simulateur de vol [Gundry, 1977]. Bien que cette différence puisse être

attribuée également à la stimulation supplémentaire des gravicepteurs comme expliqué précédemment,

Gundry [1977] a suggéré que ce seuil très bas était peut-être dû au fait que les participants aient dé-
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tecté les accélérations linéaires radiales ou tangentielles en raison de la distance avec l’axe de rotation

horizontal. Récemment, Heerspink et al. [2005] ont également souligné qu’en raison de la rotation de

l’habitacle du simulateur et de la distance entre l’axe de rotation et la tête du sujet, des forces spécifiques

ou accélérations angulaires et tangentielles sont produites, ces forces pouvant influencer les seuils de

détection de mouvement. Par ailleurs, Heerspink et al. [2005] ont également montré que les seuils de

détection de roulis et tangage dépendaient de la fréquence du stimulus.

Bien que la majorité des études sur les seuils de détection ait été effectuée dans un environnement

sans lumière, quelques études se sont intéressées à l’influence de la présence d’informations visuelles

sur la sensibilité des individus à la perception de mouvement. Toutefois, ces études ont essentiellement

étudié ce facteur d’influence au travers du mouvement de lacet [Benson et Brown, 1989; Benson et al.,

1989; Huang et Young, 1981; Stewart, 1970]. Benson et Brown [1989] et Benson et al. [1989] ont

montré une diminution significative du seuil de détection de la direction du mouvement et du temps

de réponse (temps écoulé entre la présentation du stimulus et la réponse du participant) lors de la

présence de diodes électroluminescentes (LED) dans un environnement sans lumière en comparaison à

la condition expérimentale où les participants avaient les yeux fermés. Benson et Brown [1989] n’ont

en revanche pas indiqué de différence significative sur le seuil de détection entre les deux conditions

visuelles testées (LED et illumination de l’ensemble du tableau de bord). Huang et Young [1981] ont mis

en évidence des résultats similaires avec un stimulus visuel différent : les participants faisaient face ici

à un pattern visuel (composé de bandes verticales fixes) dans le champ visuel périphérique. Ces auteurs

ont également manipulé le degré d’illumination de ce pattern visuel. Bien que Huang et Young [1981]

ont indiqué un effet significatif de la présence du pattern visuel sur le seuil de détection de la direction

du mouvement, le degré d’illumination n’est pas apparu être un facteur d’influence du seuil de détection.

De même, Stewart [1970] a rapporté une même diminution du seuil de détection du mouvement lors

de la présence d’un cube, illuminé par une lumière ultraviolet, en comparaison à la condition où les

participants maintenaient les yeux fermés.

S’intéressant quant à lui au mouvement de roulis, Gundry [1978] a également étudié ce facteur sur

le seuil de perception du roulis. Néanmoins, cette étude présente des résultats mitigés concernant l’in-

fluence de la présence d’informations visuelles sur le seuil de détection du mouvement de roulis. En effet,

Gundry [1978] a étudié les effets de la présence d’une cible visuelle (réticule lumineux comprenant deux

cercles concentriques et lignes entrecroisées, l’ensemble sous-tendant un angle de vision de 5 degrés) sur

la détection du mouvement en roulis obtenu via un dispositif de table tournante. Selon Gundry [1978],

les résultats de cette étude montrent que la présence de la cible visuelle peut altérer la contribution

relative faite à la détection du mouvement par les canaux et les gravicepteurs (organes otolithiques et

récepteurs somesthésiques). Toutefois, un participant (sur 7) a indiqué se servir de l’inclinaison de la

cible visuelle comme d’une aide pour détecter la direction de la rotation. Trois autres participants ont

quant-à eux rapporté un mouvement de la cible durant des accélérations de grandes amplitudes, mais

seulement après avoir donné leur réponse liée à la détection de la direction du mouvement. Gundry

[1978] suggère que la présence d’une cible visuelle n’a ainsi pas un effet systématique sur la capacité des

sujets à détecter le mouvement de roulis.

Enfin, l’étude de la littérature sur ce sujet montre que d’autres facteurs sont susceptibles d’influencer

les seuils de détection de mouvement tels que la restriction des mouvements du sujet (par l’utilisation

d’harnais ; Gundry, 1978) ou encore la charge mentale [Gundry, 1977; Hosman et van der Vaart, 1978].

La consigne de réponse (e.g., perception de tout mouvement ou de la direction du mouvement) influence

également par essence le seuil de détection. En effet, le fait de détecter tout mouvement (e.g., Heerspink
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et al., 2005) intervient chronologiquement en amont de la détection de la direction d’un mouvement

(e.g., Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Gundry, 1978; Hosman et van der Vaart, 1978), la

difficulté de la tâche étant différente. Toutefois, la majorité des études établissent tout de même des com-

paraisons entre ces seuils malgré l’implication de tâches chronologiquement distinctes (e.g., Heerspink

et al., 2005). L’ensemble de ces facteurs d’influence explique qu’une grande diversité des mesures de

seuils de détection de mouvement existe.

Pour conclure, une des propriétés remarquables des canaux semi-circulaires est leur capacité à signa-

ler l’orientation de l’axe de l’accélération angulaire par rapport à la tête, l’amplitude de l’accélération

angulaire et le sens de rotation autour de l’axe de l’accélération angulaire [Guedry, 1974]. En revanche,

les canaux ne peuvent pas indiquer l’axe de rotation par rapport à la gravité, contrairement aux organes

otolithiques, qui agissent par ailleurs comme des inclinomètres.

2.3.2 Les organes otolithiques

2.3.2.1 Description anatomique et physiologique

Les organes otolithiques, l’utricule et le saccule, sont des cavités ovoïdes remplies d’un liquide vis-

queux, l’endolymphe, et contiennent un épithélium sensoriel, appelé la macule (macula) qui répond à

l’amplitude et la direction de l’accélération linéaire incluant l’amplitude et la direction de la gravité. En

effet, les organes otolithiques mesurent une accélération globale, somme de l’accélération de la tête dans

le repère terrestre et gravitaire, désigné sous le terme de force gravito-inertielle. Les organes otolithiques

sont donc des accéléromètres linéaires et des inclinomètres [Berthoz, 1997; Hain et al., 2000]. Quand

la tête est droite, la macule utriculaire est orientée approximativement dans le même plan que les CSC

horizontaux et, la macule sacculaire s’étend sur un plan orthogonal à la macule utriculaire incliné de 20

degrés par rapport au plan vertical entre les deux canaux verticaux (e.g., plan y-z). Le saccule mesure

ainsi les accélérations linéaires majoritairement verticales alors que l’utricule, dans le plan horizontal,

mesure les accélérations linéaires horizontales [Berthoz, 1997; Parker, 1980]. Les organes otolithiques

sont ainsi disposés de façon à répondre aux forces linéaires dans les 3 dimensions de la même manière

que les canaux pour l’accélération angulaire. En conséquence, l’appareil vestibulaire, dans son ensemble,

est capable de détecter l’ensemble des mouvements de la tête selon les six degrés de liberté de l’espace

(trois en translation : x, y, z ; trois en rotation : roulis, tangage, lacet).

Chaque macule (figure 2.7) a une surface légèrement concave et est recouverte d’un épithélium de

cellules sensorielles ciliées dont la base est maintenue par des cellules de soutien. La macule utriculaire

humaine contient environ 33 000 cellules ciliées alors que la macule sacculaire en contient beaucoup

moins approximativement 19 000 [Howard, 1986]. Chaque macule (utriculaire et sacculaire) est divisée

en deux parties par une ligne de courbure, la striola. La striola sépare la direction de polarisation des

cellules ciliées de chaque côté, ces cellules ont alors une polarisation opposée. Une inclinaison de la

tête provoquera ainsi une augmentation de la décharge d’une partie de la macule et une diminution de

la décharge afférente de l’autre portion de la macule [Fife, 2010; Goldberg et Fernández, 1984]. On

peut ainsi voir l’organisation de la macule des organes otolithiques comme un système d’organisation «

push-pull » incorporé dans la géométrie de la membrane otolithique (les capteurs additionnant en plus

le signal venant de chaque côté de la tête) [Hain et al., 2000].

Une structure extra cellulaire fine et gélatineuse, la membrane otolithique (statoconiale ou otoco-

niale), recouvre chaque macule. Les cellules ciliées de chaque macule, comme celles des crêtes ampul-

laires, contiennent un paquet d’environs 70 cils fins appelés stéréocils ordonnés par ordre de grandeur

jusqu’à ce que le plus long stéréocil soit adjacent au kinocil (le plus long et le plus large des cils qui est
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légèrement excentré). La surface externe de cette membrane otolithique contient des cristaux de car-

bonate de calcium, appelés otolithes ou statoconies [Goldberg et Fernández, 1984; Howard, 1986]. Au

repos la tête restant verticale, les organes otolithiques ont une décharge basale de repos, le cerveau in-

terprète l’absence de variation de cette décharge de repos comme une immobilité. Lors d’une inclinaison

de la tête, la membrane otolithique glisse le long de la macula alors que lorsque la tête est accélérée

linéairement par rapport à l’espace inertiel, les cristaux par inertie (car plus denses que l’endolymphe)

se déplacent moins vite et sont alors en retard [Young, 1984]. Une force de cisaillement (force dirigée

perpendiculairement ou tangentiellement sur une surface) s’exerce alors entre les cristaux et la macule,

la déformation provoquée (tangentielle) de la membrane gélatineuse par rapport à l’endolymphe sous-

jacent va entraîner une flexion des cils et la génération d’un message nerveux [Goldberg et Fernández,

1984; Hain et al., 2000]. Contrairement à la cupule, la membrane otolithique retrouve sa position nor-

male très rapidement après la cessation du stimulus grâce aux propriétés élastiques intrinsèques des cils

[Benson, 1982; Howard, 1986]. A noter également que la membrane revient en position d’équilibre à

vitesse constante, les organes otolithiques ne sont pas capables de distinguer une immobilité (position

statique) d’un mouvement à vitesse constante.

FIGURE 2.7 – Vue schématique en coupe d’une macule. D’après, Bear et al. [2006]

2.3.2.2 Spécificité des organes otolithiques

Les capteurs otolithiques ne sont pas des capteurs parfaits : il existe une ambiguïté fondamentale

dans les signaux de ces organes liée à la façon dont ces organes sont structurés. En effet, d’après le prin-

cipe d’équivalence d’Einstein qui stipule que l’accélération linéaire et gravitaire ont des effets équivalents

(égaux) : « tout accéléromètre linéaire répond de manière équivalente à la gravité et à l’accélération

linéaire » [Merfeld, 2009; Young, 1984]. Il existe ainsi un problème de distinction entre l’inclinaison

céphalique et une accélération linéaire connu sous le nom de « problème de la différenciation gravito-
inertielle ». Ce problème est à l’origine d’illusions de mouvement, où accélérations linéaires et inclinai-

sons peuvent être confondues. Typiquement, des personnes qui sont accélérées dans une chambre noire

peuvent avoir la sensation d’être inclinées et cela même en l’absence de toute inclinaison. Cette illusion

est fréquente pour des fréquences de mouvement inférieures à <0,05 Hz et tend à diminuer ou s’annuler
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pour des fréquences moyennes supérieures à > 0,2 Hz [Merfeld, 2009]. Toutefois, ces illusions ont par

le passé été responsables de nombreux accidents d’avion [Berthoz, 1997], en raison de l’illusion somato-

gravique. Dans des conditions nuageuses, lorsque l’avion prend de la vitesse les organes otolithiques sont

stimulés de la même manière qu’ils le seraient si l’avion s’était incliné en tangage vers l’arrière (mouve-

ment d’inclinaison autour de l’axe y). En raison de cette ambiguïté, le pilote peut être amené à ressentir

cette inclinaison et vouloir en conséquence abaisser le nez de celui-ci. Cependant, si aucune manœuvre

n’est réalisée, cette ambiguïté interprétée comme une inclinaison de la part du pilote peut conduire au

crash de l’avion sur le sol. D’après Howard [1986], le fait que l’ambiguïté soit interprétée le plus souvent

comme une inclinaison plutôt que comme une accélération linéaire suggère que la fonction principale

des organes otolithiques serait la détection de l’inclinaison de la tête. Ces ambiguïtés peuvent être ré-

solues par des informations sensorielles provenant d’autres capteurs comme les canaux semi-circulaires,

les récepteurs visuels ou somesthésiques. Cette ambiguïté est généralement exploitée dans la dynamique

des simulateurs de vol ou de conduite afin de leurrer notre système perceptif et d’augmenter l’illusion de

perception du mouvement propre ; ce leurre est appelé le principe de tilt-coordination (voir chapitre 4,

section 4.3.2.4).

De plus, comme les canaux semi-circulaires les organes otolithiques ne signalent une accélération

linéaire qu’à partir d’un certain seuil. Les seuils de détection des accélérations linéaires sont très bas chez

l’homme [Benson, 1982]. Le seuil moyen rapporté dans la littérature est de 4,84 cm.s-2avec des valeurs

dispersées de 2,9 à 6,31 cm.s-2[Gianna et al., 1996], soit environ 0,005 g. Kingma [2005] indique des

valeurs de seuils de 8,5 cm.s-2pour un mouvement antéro-postérieur et de 6,5 cm.s-2pour un mouvement

latéral. D’autre part, Meiry [1965] souligne dans son étude une valeur de seuil de 10 cm.s-2lorsque le

sujet est en position allongée et une valeur de 6 cm.s-2lorsqu’il est en position assise, suggérant ainsi que

cette différence est due à une différence de l’angle de l’accélération imposée sur le plan utriculaire.

Concernant la sensibilité au changement de position, les organes otolithiques sont capables de détec-

ter une inclinaison de l’ordre de 1,5 degrés [Young, 1984]. Ainsi, si la cinématique du mouvement est

lente (infraliminaire) il faut alors atteindre une certaine amplitude pour que l’inclinaison soit perçue.

D’autres études comme celle de Mann et Dauterive [1949] rapportent un arc d’incertitude (zone où l’in-

dividu ne détecte pas autour de la verticale) de 4,4 degrés (2,3 degrés à gauche, 2,1 degrés à droite)

en appliquant différentes méthodes. Plus récemment, Bringoux et al. [2002] ont montré que les indi-

vidus ne percevaient un changement de leur orientation seulement lorsque l’inclinaison atteignait, en

moyenne, une amplitude de 5 degrés lors d’une inclinaison latérale et de 6 degrés lors d’une inclinaison

antéro-postérieure. Cependant, bien que ces seuils peuvent paraître élevés, ils sont bien plus importants

lorsque les informations somatosensorielles sont réduites voir neutralisées, que ce soit lors d’une rota-

tion de roulis [Nelson, 1968] ou de tangage [Bringoux et al., 2000, 2003]. La détection de l’inclinaison

en roulis, avec une neutralisation complète des informations somesthésiques, était atteinte seulement à

une amplitude de 15,4 degrés [Nelson, 1968]. Ces résultats mettent en évidence une faible fiabilité, dans

certaines situations, des informations otolithiques et la place importante prise par les informations soma-

tosensorielles pour la perception de l’orientation du corps [Bringoux et al., 2000, 2002, 2003; Janssen

et al., 2011; Teasdale et al., 1999].

Enfin, alors que de nombreux facteurs d’influence ont été investigués sur la perception du mouvement

comme la présence d’informations visuelles, peu de ces facteurs ont été étudiés pour la perception de

l’inclinaison. On peut noter toutefois la tentative effectuée par Otakeno et al. [2002], qui ont investigué

l’influence de différentes scènes visuelles sur le seuil de détection de l’inclinaison. A cette fin, Otakeno

et ses collègues [2002] ont manipulé deux scènes visuelles différentes sur simulateur de désorientation
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spatiale : (i) une scène de jour représentant une accélération longitudinale de l’avion à basse altitude

survolant un terrain texturé (incluant des lignes de perspective et d’horizon) ; (ii) une scène similaire

de nuit. Une condition contrôle (écran blanc) était également testée en comparaison. Les participants

devaient indiquer dès que possible la direction de l’inclinaison en roulis. Les résultats de cette étude

n’ont pas montré de différence significative de la condition visuelle ni du côté d’inclinaison sur le seuil

de détection. Les participants ont en moyenne détecté une inclinaison à partir de 2 degrés. Otakeno et ses

collègues [2002] expliquent l’absence d’effet de la condition visuelle par l’utilisation de scènes visuelles

qui n’ont pas réussi à représenter de manière réaliste le monde réel, précisant que les scènes visuelles

utilisées étaient basiques en termes de texture et que leur niveau de luminance (1,3 cd.m-2au maximum)

était très inférieur à celui du monde réel.

2.3.3 Conclusion

Le système vestibulaire constitue une véritable centrale inertielle en fournissant des informations

à la fois sur les accélérations (linéaires et angulaires) et l’inclinaison de la tête. En effet, les canaux

semi-circulaires sont des détecteurs de vitesse angulaire pour des rotations de la tête comprise dans une

gamme de fréquence naturelle. Ils fournissent ainsi des données sensorielles sur la vitesse de la tête per-

mettant de garder les yeux stables dans l’espace et ainsi une vision claire pendant des mouvements de la

tête. Ils vont à cette fin générer un mouvement lent de l’œil (appelé reflexe vestibulo-oculaire RVO) dans

le sens du mouvement de l’endolymphe (soit en sens opposé au mouvement de la tête). Ce mouvement

de l’œil est donc un mouvement compensateur avec une valeur proportionnelle au déplacement de la

cupule, qui a pour fonction de maintenir le regard fixé sur un point de la scène visuelle. Par ailleurs,

il est également important de noter que les canaux semi-circulaires ne sont stimulés qu’à partir d’un

certain seuil de vitesse ou d’accélération. Ce seuil est influencé par de nombreux facteurs tels que la pré-

sence de sources visuelles, le profil du stimulus, le mode de présentation du stimulus (table tournante,

simulateur, chaise, etc.), la restriction des mouvements de l’individu, ou encore la passivité de l’individu.

Enfin, les canaux semi-circulaires peuvent donner des informations ambigües lorsque celles provenant

d’autres capteurs sensoriels sont absents. En effet, il apparaît que les canaux semi-circulaires ne peuvent

pas distinguer lors d’une rotation à vitesse constante une décélération de la tête dans un sens, d’une accé-

lération de la tête dans l’autre sens. Cette ambiguïté est habituellement levée par l’apport d’informations

visuelles ou tactiles.

Les organes otolithiques constituent quant à eux des accéléromètres linéaires et répondent par consé-

quent aussi bien aux accélérations linéaires qu’aux changements d’orientation par rapport au vecteur

gravitaire dans les 3 dimensions de l’espace ; ils agissent donc également comme des inclinomètres. Ils

ont la capacité de détecter un changement d’orientation de la tête par rapport à la gravité à partir d’une

inclinaison de 1,5 degrés. La stimulation de ces organes est à l’origine de la sensation consciente de la

position de la tête par rapport à la verticale, de réflexes oculaires mais aussi posturaux comme pour

protéger le corps d’une éventuelle chute en cas de changement brutal de position (notamment par la

génération du réflexe vestibulo-spinal). Toutefois, il apparaît que ces capteurs sont également limités et

ne peuvent pas différencier une accélération de la tête de l’accélération gravitaire ; pour lever cette ambi-

guïté des informations extra-vestibulaires sont nécessaires. De plus, bien que les organes otolithiques et

les canaux semi-circulaires lèvent l’ambiguïté des informations provenant du système visuel concernant

la nature des mouvements (si le mouvement d’objet est dû à un mouvement de soi ou de l’environne-

ment), ces capteurs vestibulaires ne renseignent que sur l’état de mouvement de la tête et ne peuvent

renseigner sur le mouvement et position du corps par rapport à la tête et l’environnement ou des re-
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lations entre les différents segments corporels. D’autres informations sensorielles sont nécessaires pour

fournir ces informations au cerveau et permettre une perception complète. Parmi ces informations, on

peut citer les informations somesthésiques qui font l’objet de la section suivante.

2.4 La somesthésie

Bien que les principales informations non visuelles d’orientation chez l’homme soient à l’origine vesti-

bulaires, les informations non vestibulaires ne doivent pas être ignorées. En effet, de nombreuses études

ont mis en évidence l’importance de ces informations somesthésiques dans la perception de l’orienta-

tion spatiale [Bisdorff et al., 1996; Bronstein, 1999; Vaugoyeau et al., 2008; Yi et Park, 2009]. Dans

la situation d’un mouvement d’inclinaison lent en roulis et tangage, plusieurs études ont montré que

les informations provenant des récepteurs somesthésiques peuvent être plus pertinentes et précises que

les informations provenant des organes otolithiques [Bringoux et al., 2002, 2003; Nelson, 1968]. Par

ailleurs, ces informations sont toujours présentes, elles sont difficilement supprimables dans leur tota-

lité exceptées lors des situations immergées avec un contrôle minutieux des flux, lors d’application d’un

anesthésique local ou encore pour des personnes atteintes d’une lésion spinale. La somesthésie désigne

les informations sensorielles issues du corps qui sont élaborées à partir des informations fournies par de

nombreux récepteurs sensitifs du système somatosensoriel. Il s’agit d’un sens qui nous renseigne sur l’état

de notre corps et sur notre environnement par l’intermédiaire de notre corps. D’après Sherrington [1906]

le système somesthésique recouvre trois types de sensibilités : sensibilité extéroceptive (en relation avec le

monde extérieur comme les sensibilités tactiles, thermiques, ou nociceptives), proprioceptive (renseigne

sur les positions et mouvements du corps ; Purves et al., 2005; Young, 1984) et intéroceptive ou viscérale
(présence de récepteurs graviceptifs, qui renseignent sur l’orientation du corps par rapport à la gravité

et fournissent des informations de mouvement de soi ; Mittelstaedt, 1992, 1996; Jarchow et al., 2003).

2.5 Intégration multisensorielle par le cerveau : l’émergence d’une

perception unifiée

Les informations redondantes provenant des capteurs sensoriels peuvent mener à de multiples inter-

prétations perceptives, en conséquence le cerveau doit déterminer l’interprétation la plus probable au

vue des informations sensorielles disponibles pour générer une perception cohérente et stable du monde

environnant [Jacobs, 2002a]. De nombreuses recherches menées ces dernières années [Ernst et Banks,

2002; Ernst et Bülthoff, 2004; Frissen et al., 2011; Hillis et al., 2004] suggèrent que les informations

sensorielles sont intégrées par le cerveau en utilisant des inférences probabilistes (au travers de la loi de

Bayes). Ainsi, au lieu de simplement sélectionner et traiter le meilleur signal sensoriel, il a été proposé

une stratégie plus optimale combinant l’ensemble des signaux en assignant un poids (coefficient) propor-

tionnellement à la fiabilité de chaque information qui correspond à l’inverse de leur variance [Angelaki

et al., 2009; Ernst, 2006; MacNeilage et al., 2007, 2008]. La fusion des différentes informations senso-

rielles repose sur une moyenne pondérée où les coefficients appliqués à chaque information sont calculés

à partir de leur fiabilité : les informations les plus fiables se voient attribuer un coefficient plus élevé.

Selon cette théorie statistique d’intégration optimale, le traitement des informations sensorielles par le

cerveau devrait produire une estimation multimodale plus fiable de la perception (avec une variance

minimale), e.g., de l’orientation spatiale, qu’une estimation unimodale fournie par chacune des sources

sensorielles séparément [Ernst et Banks, 2002; Frissen et al., 2011]. Ce travail d’optimisation aide ainsi
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à réduire l’incertitude perceptive. Dès lors, sur figure 2.8, on peut observer que dans la situation où

une source sensorielle devient non fiable (corrompue) l’estimation finale sera biaisée vers les sources

sensorielles les plus fiables.

FIGURE 2.8 – Illustration schématique de la fusion de deux sources sensorielles I1 et I2 en une estimation mul-
timodale I, selon le modèle statistique d’intégration optimale (modèle Bayesien). Extrait de Caro
[2008]

Ce modèle Bayesien a été appliqué à des tâches perceptives très variées, incluant la perception de

la profondeur [Adams et Mamassian, 2004; Hillis et al., 2004], la localisation spatiale (e.g., effet du

ventriloque ou ‘ventriloquist effect’ ; Alais et Burr, 2004), la perception de la grandeur ou ‘size perception’
[Ernst et Banks, 2002; Ernst, 2007], la perception du mouvement de soi [Butler et al., 2010; Fetsch

et al., 2009], la perception de l’orientation de soi et accélération de soi (e.g., désambiguïsation de la

force gravito-inertielle ; MacNeilage et al., 2007, 2008), la perception de la verticale subjective [De Vrijer

et al., 2008, 2009; Vingerhoets et al., 2008], ou encore la perception du ‘haut’ (en anglais, perceptual
upright ; Dyde et al., 2009). Aussi, cette approche est considérée comme un dispositif puissant pour

étudier les mécanismes sous-tendant la perception humaine [Jacobs, 2002a]. Plusieurs travaux montrent

que les individus intègrent les informations de façon statistiquement optimale pour des informations

appartenant à la même modalité sensorielle, e.g., entre les sources d’informations visuelles relatives à

la perception de la profondeur [Adams et Mamassian, 2004; Hillis et al., 2004; Jacobs, 2002a,b], et

appartenant à différentes modalités sensorielles telles qu’entre les informations haptiques et visuelles

pour la perception de la grandeur [Ernst et Banks, 2002; Ernst, 2007] ou les informations auditives et

visuelles pour la localisation spatiale [Alais et Burr, 2004]. Il a également été mis en évidence que les

coefficients de pondération assignés aux informations relatives au mouvement propre pouvaient être

ajustés ‘en temps réel’ durant la réalisation d’une tâche donnée [Fetsch et al., 2009].

Récemment, Isableu et al. [2010] ont suggéré que cette théorie statistique d’intégration optimale,

qui produit un percept multisensoriel fiable de l’orientation spatiale, peut dépendre de la sélection d’un

cadre de référence approprié (visuel, vestibulaire ou égocentré) (voir précédemment, section 2.1 pour

plus de détails sur les cadres de référence). En effet, en situation normale les informations sont redon-

dantes et un individu utilisera préférentiellement un seul cadre de référence pour orienter son corps dans

l’espace. Par conséquent, le poids assigné aux informations sensorielles peut varier selon le cadre de réfé-

rence préférentiel d’un individu (lié aux modalités sensorielles visuelle, vestibulaire ou proprioceptive),
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référé communément comme ‘style perceptif’. De plus, il apparaît que les individus peuvent changer leur

stratégie de combinaison des informations sensorielles en assignant un coefficient plus élevé aux infor-

mations fiables et un plus faible coefficient à celles non fiables, la fiabilité des informations visuelles et

non-visuelles dépendant alors de leur style perceptif [Isableu et al., 2010]. Ce phénomène peut poten-

tiellement expliquer la manifestation de différences interindividuelles pour une même situation physique

ou perceptive (comme lors du test du cadre et de la baguette ; Oltman, 1968; Witkin et Asch, 1948).

Enfin, toutes les informations provenant de différentes modalités sensorielles ne sont pas redon-

dantes. Les informations provenant de ces diverses modalités sont dans de nombreuses situations com-

plémentaires. Pour combiner ces informations complémentaires en un percept cohérent et stable, diffé-

rents modèles peuvent être appliqués, certains d’entre eux sont par ailleurs en accord avec la fusion des

informations sensorielles (voir Ernst et Bülthoff, 2004, pour une discussion approfondie).

2.6 Conséquences physiologiques lors de l’inclinaison en roulis :

spécificité de la conduite motocycliste sur route et sur simula-

teur

Nous venons de décrire les mécanismes physiologiques des différents systèmes sensoriels dans leur

généralité. Dans cette section seront abordés les mécanismes sensoriels impliqués seulement lors de l’in-

clinaison en roulis, en précisant le cas particulier de l’inclinaison en roulis expérimentée sur moto puis

sur simulateur. Rappelons tout d’abord que les capteurs vestibulaires sont responsables de la détection

des déplacements linéaires et angulaires de la tête mais uniquement lorsque ces déplacements dépassent

un certain seuil. Dans les sections précédentes, il est apparu que ce seuil dépendait de plusieurs facteurs

(e.g., fréquence, type, durée du mouvement) et était propre à chaque capteur. En effet, les organes oto-

lithiques signalent une accélération lorsque celle-ci dépasse 5 cm.s-2. Les canaux semi-circulaires sont

quant à eux capables de détecter une accélération à partir de 0,5 deg.s-2en moyenne pour des mouve-

ments de roulis et tangage et à partir de 0,1-0,2 deg.s-2pour un mouvement de lacet (les canaux étant

plus sensibles à ce type de mouvement). Le système visuel est lui capable de détecter un mouvement

plus rapidement (temps de réaction pour la perception d’un mouvement de la tête : 438 ms ; temps de

réaction à un stimulus lumineux : 220 ms ; Barnett-Cowan et Harris, 2009; VanRullen et Thorpe, 2001

). Cependant, le système visuel ne peut caractériser à lui seul l’origine du mouvement ; cette ambiguïté

est résolue habituellement par l’apport d’autres modalités sensorielles comme les capteurs vestibulaires

et proprioceptifs.

Lors d’une inclinaison corporelle en roulis, les deux capteurs des organes otolithiques (saccule et utri-

cule) sont stimulés car le vecteur d’accélération gravitaire change de position sur la surface maculaire des

organes otolithiques, mais ces capteurs sont activés dans des proportions différentes. En effet, en raison

de leur disposition anatomique, lorsque la tête est maintenue droite le saccule est pleinement stimulé par

l’accélération gravitaire tandis que l’utricule l’est très peu [Goldberg et Fernández, 1984]. En revanche,

lors d’une inclinaison latérale (roulis) de la tête l’utricule devient alors de plus en plus activé par rapport

au saccule [Hain et al., 2000]. L’inclinaison latérale provoque ainsi une stimulation permanente des cel-

lules des organes otolithiques alors que les canaux semi-circulaires cessent eux d’être stimulés quelques

secondes après l’arrêt de l’inclinaison (accélération angulaire nulle). Il est bien entendu possible que

seuls les organes otolithiques soient stimulés lorsque l’inclinaison est produite à partir de profil d’accé-
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lération infraliminaire (en deçà du seuil d’excitation canaliculaire) mais cette situation n’est produite

que lors d’expérimentations en laboratoire. Le système vestibulaire ne renseigne que sur les mouvements

relatifs de la tête : il ne peut renseigner sur l’état des segments corporels par rapport à l’environnement.

Les informations sensorielles somesthésiques complètent alors les informations obtenues par le système

vestibulaire pour obtenir une perception complète et unifiée de l’orientation du corps. Une inclinaison

latérale du corps va ainsi modifier, en fonction de la contrainte posturale, les stimulations tactiles ainsi

que la répartition et l’intensité des pressions sur la peau ou encore les stimulations qui s’exercent au

niveau des récepteurs graviceptifs abdominaux. On peut souligner également qu’une inclinaison cor-

porelle en roulis produit une rotation en roulis de l’œil dans le sens inverse du mouvement, appelé la

contre-cyclotorsion oculaire. Ce réflexe permet de compenser l’inclinaison céphalique, son amplitude

correspond généralement à 10 % de l’amplitude de l’inclinaison corporelle et atteint son maximum lors

d’une inclinaison corporelle de 60 degrés [Bischof, 1974].

En comparaison, les mécanismes physiologiques impliqués lors d’une inclinaison du couple conducteur-

moto semblent différer de celles d’une inclinaison corporelle traditionnelle décrite ci-dessus. Toutefois,

aucune étude ne s’est intéressée aux modes de contrôle d’un deux-roues en situation réelle, et les com-

portements déclarés des conducteurs diffèrent entre eux. Par conséquent, les mécanismes impliqués lors

d’une inclinaison en roulis sur route sont mal connus en raison du flou existant sur le comportement

(positionnements et actions) des motocyclistes par rapport à leur moto. L’approche la plus courante

soutenue par les constructeurs et ingénieurs est donnée ci-dessous.

En environnement réel, quand le conducteur prend un virage, il est exposé à une force gravito-

inertielle (FGI), qui est la résultante des accélérations gravitaire et centrifuge. Il est, par conséquent,

supposé que le conducteur aligne son corps et la moto sur la FGI afin de maintenir son équilibre [Cos-

salter et al., 2004]. Il est par ailleurs généralement admis que les motocyclistes essaient de maintenir

(redresser) leur tête droite par rapport à l’horizon [Cossalter et al., 2004], probablement pour conserver

un alignement sur la verticale objective. Ainsi, seul le corps suivrait l’inclinaison de la moto. Par consé-

quent, c’est uniquement durant les moments de transition (entrée et sortie de virage) que les canaux

semi-circulaires envoient des influx nerveux au cerveau pour signaler un déplacement inertiel. Pendant

l’état stable du virage (milieu de virage), les organes otolithiques ne peuvent pas faire la différence

entre une accélération linéaire et gravitaire envoyant ainsi un signal ambigu. Les canaux semi-circulaires

ne sont plus quant à eux stimulés car la tête est restée droite par rapport à l’horizon. Les canaux semi-

circulaires ne sont alors plus exposés à une accélération angulaire. De plus, due à la FGI, les informations

proprioceptives et extéroceptives ne signalent pas de modifications de stimulations tactiles, de la distri-

bution et de l’intensité des pressions sur la peau, les motocyclistes étant en équilibre sur la moto. Seuls

les récepteurs situés au niveau de la nuque fournissent des informations de mouvement de la tête qui se

redresse par rapport au reste du corps. Néanmoins, lors d’entretiens verbaux informels avec des moto-

cyclistes, certains déclarent incliner la tête dans le sens du virage ou encore « sortir » le corps de l’axe

de la moto, soit dans le sens du virage pour limiter l’inclinaison de leur véhicule, soit vers l’extérieur du

virage dans le but de garder le buste et la tête droit. Notons que dans la situation où les motocyclistes

se déhancheraient par rapport à la moto, les récepteurs somesthésiques seraient alors stimulés par les

changements de distribution et intensités des pressions sur la peau, ainsi que par des modifications de

stimulations des récepteurs graviceptifs et aussi tactiles.

En simulation de conduite moto, les conséquences physiologiques lors d’une prise de virage vont diffé-

rer à la fois d’une inclinaison corporelle classique, comme celle reproduite lors d’études psychophysiques
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dont le centre de rotation est situé au niveau de la tête, mais aussi de celle d’une inclinaison ressentie sur

une moto réelle. En effet, hormis les simulateurs reposant sur une plate-forme de type Gough-Stewart

(voir p. 46), qui permet de garder un centre de rotation près de la tête du conducteur [Cossalter et al.,

2004], les simulateurs comme le simulateur IFSTTAR, objet d’étude de cette thèse, impliquent une loca-

lisation du centre de rotation plus basse que le niveau de la tête. Sur le simulateur IFSTTAR, le centre

de rotation se situe, au plus haut, au niveau de l’assise du conducteur. De plus, en raison de l’absence

de l’accélération centrifuge qui ne peut être produite sur simulateur, le couple conducteur/simulateur

n’est plus soumis à la FGI mais uniquement à l’accélération de la gravité. Par conséquent, à l’entrée

de virage, les canaux semi-circulaires sont stimulés par l’accélération angulaire produite et les organes

otolithiques vont détecter une accélération tangentielle (linéaire) en raison du décalage du centre de ro-

tation par rapport à la tête [Cossalter et al., 2004; Heerspink et al., 2005]. Ces derniers détectent aussi

constamment (à l’entrée, état stable, et sortie de virage) l’accélération gravitaire. En raison de la pré-

sence unique de la force de gravité, les récepteurs somesthésiques vont signaler l’asymétrie des pressions

et contractions exercées que ce soit pendant les moments de transition - entrée et sortie de virage - ou

pendant l’état stable en milieu de virage. Cette importante force latérale (gravitaire) est susceptible de

se manifester par une sensation de forte instabilité voire de chute sur simulateur de deux-roues motorisé.

Les concepteurs de simulateurs cherchent généralement à reproduire sur simulateur les accélérations

ressenties par le conducteur sur sa moto. Pour cette raison, ils utilisent des filtres washout qui ne vont

restituer que les hautes fréquences (le système vestibulaire étant sensible aux hautes fréquences) de

l’accélération [Cossalter et al., 2004]. Le principe est alors de ne restituer que les moments de transition

de la prise de virage (entrée et sortie) par une « secousse » de la structure (restitution d’accélération),

avant de faire revenir le simulateur en position neutre en deçà des seuils de détection vestibulaire,

puisqu’en situation réelle aucune accélération n’est censée être perçue pendant l’état stable de la prise

de virage. Dès lors, l’angle d’inclinaison normalement pris par la moto est restitué uniquement par une

inclinaison de l’horizon de la scène visuelle affichée au moyen d’écrans plats, sphériques ou casques de

réalité virtuelle.

Toutefois, ces filtres sont complexes à mettre en œuvre et difficilement applicables puisqu’ils néces-

sitent un retour de la plate-forme mobile sans que les conducteurs ne le perçoivent [Ferrazzin et al.,

2001]. La vitesse de retour est fonction des seuils de détection nécessairement mesurés sur le simulateur.

De plus, le bruit et vibrations inhérents aux actionneurs compliquent également l’implémentation d’un

tel filtre. D’autre part, il n’est pas certain que restituer, uniquement par la scène visuelle, l’angle d’incli-

naison de la moto correspondant à la phase de stabilité du virage produise une sensation d’inclinaison

‘crédible’ ou ‘réaliste’ chez le conducteur similaire à celle qu’il éprouve sur sa moto. Enfin, le recours à

ce type de stimulation sensorielle et à de tels filtres se confronte d’une part, à la haute dynamique de la

conduite en moto (les changements d’inclinaison sont fréquents, avec des accélérations importantes), et

d’autre part, pose la question de la nature de la stimulation à fournir pour la phase de retour à l’équilibre

de la moto lors de la sortie de virage (inclinaison du simulateur à droite pour simuler une sortie de virage

à gauche ?).

Enfin, on ne peut affirmer avec certitude que les conducteurs ne sont exposés à aucune accélération

pendant l’état stable du virage. Selon l’inclinaison du conducteur par rapport au châssis de la moto

(e.g., conducteur s’inclinant moins que la moto), le conducteur peut potentiellement être exposé à des

accélérations pendant cette phase. Or, rappelons que le comportement du conducteur et ses actions par

rapport à la moto restent aujourd’hui encore peu connus et nécessitent d’être éclaircis.
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2.7 Conclusion

Dans ce chapitre, le rôle des informations captées par les différentes modalités sensorielles et impli-

quées dans la perception du mouvement propre a été démontré. Bien que le système visuel constitue

une source importante d’informations sur le mouvement propre durant l’activité de conduite, il apparaît

que d’autres modalités sensorielles sont également sollicitées dans la perception du mouvement propre,

notamment afin de lever les ambiguïtés non-résolues par la seule modalité visuelle. En effet, les infor-

mations vestibulaires sont nécessaires afin de déterminer l’origine du mouvement des objets (due à un

mouvement propre ou à l’environnement). Ces récepteurs vestibulaires sont des capteurs inertiels per-

mettant une détection précise d’un mouvement de la tête. Cependant, ces récepteurs comportent aussi

certaines limites inhérentes à leurs caractéristiques biomécaniques, comme le problème de différencia-

tion gravito-inertielle des organes otolithiques (et récepteurs somesthésiques) ou encore le fait qu’aucun

influx nerveux ne soit produit si le mouvement est effectué à vitesse constante.

D’autre part, les conséquences physiologiques d’une inclinaison corporelle ‘ordinaire’, d’une inclinai-

son en conduite moto et d’une inclinaison sur simulateur moto ont été décrites. Il apparaît que d’impor-

tantes différences semblent exister au niveau de la stimulation des différents capteurs sensoriels entre

ces trois situations et notamment entre l’inclinaison sur véhicule réel et celle sur simulateur moto, en

raison de l’absence des forces centrifuge et centripète, ainsi que de la localisation du centre de rotation

du roulis (pour l’exemple du simulateur IFSTTAR). En effet, l’architecture du simulateur IFSTTAR (pré-

sentée dans le chapitre suivant) implique une localisation du centre de rotation plus basse que le niveau

de la tête, par conséquent une accélération tangentielle sera produite lors de l’inclinaison du simulateur

et celle-ci sera détectée par les organes otolithiques. De plus, en raison de l’absence de l’accélération

centrifuge qui ne peut être produite sur simulateur, le couple conducteur/simulateur n’est plus soumis à

la force gravito-inertielle mais uniquement à l’accélération gravitaire (que ce soit pendant les moments

de transition - entrée et sortie de virage - ou pendant la phase stable du virage), détectée à la fois par

le système vestibulaire et par les récepteurs proprioceptifs en raison des modifications de pression et

des stimulations tactiles ou graviceptives. En conséquence, il est possible que le conducteur perçoive un

mouvement de chute, établi à partir de l’intégration des informations sensorielles disponibles et du (ou

des) cadre(s) de référence choisi(s).
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Chapitre 3

Architecture des simulateurs de

conduite

3.1 Architecture structurelle usuelle d’un simulateur de conduite

Les simulateurs de conduite n’étant soumis à aucune norme de construction, chaque simulateur

constitue un prototype en soi. Néanmoins, un certain nombre de caractéristiques sont communes à l’en-

semble des simulateurs, que ces derniers soient statiques ou dynamiques (figure 3.1). On distingue :

– Le châssis du véhicule ou cockpit : en simulation de vol ou de voiture, il s’agit essentiellement d’un

intérieur semblable à celui d’un vrai cockpit ou d’un vrai véhicule incluant l’ensemble des com-

mandes (pédales de freins, volant, levier de vitesse, etc.). En simulation de conduite d’un véhicule

ouvert comme le deux-roues motorisé, le châssis d’une vraie moto ou inspiré d’une moto, incluant

également l’ensemble des organes de commande (sélecteur de vitesse, accélérateur, etc.), est cou-

ramment utilisé.

– Le système de restitution visuelle : il permet d’afficher les images projetées par un ou des vidéopro-

jecteur(s) sur un ou plusieurs écran(s). Le champ de vision est ainsi variable d’un simulateur à

un autre. Toutefois, le champ de vision pouvant affecter le phénomène de vection (i.e., perception

de mouvement propre) mais aussi l’immersion du conducteur (voir p. 62), il est suggéré dans la

littérature un champ de vision minimal de 120 degrés pour la situation de conduite [Kemeny et Pa-

nerai, 2003; Jamson, 2000]. De plus, différentes interfaces visuelles peuvent être utilisées comme

systèmes de restitution visuelle. Elles peuvent être soit fixes (e.g., écrans à facettes, cylindriques,

écrans ou télévision LCD) ou portables (e.g., casque de réalité virtuelle). Ces systèmes sont en gé-

néral similaires à ceux utilisés dans le domaine de la réalité virtuelle (pour revue, volume 2 du

Traité de la Réalité Virtuelle ; Fuchs et al., 2006).

– Le système de restitution inertielle : présent sur les simulateurs dynamiques, il permet de donner

à l’habitacle du véhicule son mouvement dans l’espace. L’architecture la plus utilisée est la plate-

forme parallèle de type Gough-Stewart. On peut noter que toute architecture de restitution iner-

tielle utilise des actionneurs de type vérins pour mettre en mouvement le simulateur. Ces vérins

peuvent être hydrauliques (e.g., le simulateur MORIS de PERCRO), pneumatiques (e.g., le simula-

teur ‘MotorcycleSim’ de l’Université de Nottingham) ou électriques (e.g., le simulateur IFSTTAR).

Les vérins hydrauliques et pneumatiques peuvent développer une plus grande puissance et at-

teindre des vitesses linéaires plus élevées que les vérins électriques mais nécessitent une centrale
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(hydraulique/pneumatique) pour mettre sous pression l’huile ou l’air arrivant aux vérins (pouvant

générer une nuisance sonore). Les vérins électriques, fonctionnant par un système vis/écrou piloté

via la rotation d’un moteur électrique, présentent l’avantage d’être faciles à mettre en œuvre et

d’entretien, et produisent des performances plus précises. Les vérins électriques présentent égale-

ment l’avantage d’être moins coûteux et d’offrir un meilleur rapport qualité/prix [Nehaoua, 2008].

– Le système de restitution somesthésique ou haptique : il permet de reproduire l’état de la route via

des dispositifs de vibration au niveau du volant ou du siège. Parmi ces systèmes, on peut noter les

interfaces à retour d’effort (e.g., sur le volant ou guidon du véhicule) qui fournissent au conducteur

des sensations d’effort fourni et permettent ainsi une interaction avec l’environnement ainsi qu’une

perception simultanée de ce dernier. Ces systèmes de restitution haptique semblent avoir un effet

positif dans les situations de prise de virage ou de freinage, en particulier lorsqu’ils sont installés

sur un simulateur statique [de Winter et al., 2007].

– Le système de restitution sonore : il permet de restituer l’environnement sonore présent lors de

la conduite comme le bruit du moteur, bruit des autres véhicules, du vent, klaxons, glissades,

collisions, etc. contribuant ainsi à une meilleure perception du mouvement propre [Kapralos et al.,

2004]. Certains systèmes utilisent un système de restitution sonore spatialisé permettant soit de

localiser précisément la source ou de réaliser une restitution plus diffuse. Les informations sonores

délivrées par ces systèmes de restitution sont importantes car elles ont la capacité d’induire à elle

seule une illusion de mouvement de soi [Riecke et al., 2005b; Valjämäe, 2005; Väljamäe, 2009] et

également un sentiment de présence (voir section 4.1.4) [Larsson et al., 2005].

FIGURE 3.1 – Décomposition fonctionnelle d’un simulateur, Extrait de Gauriat et Lechner [1991]

3.2 Architecture logicielle usuelle d’un simulateur de conduite

Outre l’architecture générale présentée précédemment, tout simulateur dispose également d’une ar-

chitecture logicielle employée pour simuler la conduite du véhicule dit virtuel. Certains logiciels de simu-

lation sont complets (e.g., SCANeR c©) et possèdent différents modules permettant de gérer les différents
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aspects de la simulation de conduite, du calcul des images visuelles à afficher et la génération d’un trafic

autonome au pilotage des différents éléments de l’architecture mécanique du simulateur via la stratégie

de commande choisie. De plus, certains logiciels comme SCANeR c© utilisent un système de communi-

cation partagée. Le logiciel de simulation est alors ‘parallélisable’ (‘clusterisable’) : les modules peuvent

être lancés sur des ordinateurs distincts et communiquer entre eux via le réseau. Ce système permet de

profiter de ressources maximales. Cependant, comme tout logiciel commercial, ceux-ci ne sont pas trans-

parents et l’utilisateur ne peut pas modifier les différents modules proposés comme il le souhaiterait. De

plus, ces logiciels présentent un coût important à l’achat et en termes de maintenance. C’est pourquoi

le simulateur de conduite IFSTTAR, objet de recherche de cette thèse, n’utilise pas ce type de logiciel

de simulation mais a recours à deux logiciels de simulation distincts mais communiquant en réseau via

UDP :

(i) Le logiciel ARCHISIM [Espié, 1999] qui gère les différents aspects visuels de la simulation comme

le calcul des images visuelles à afficher, la génération du trafic, la mise en œuvre du scénario, etc.

(ii) Le logiciel MATLAB qui, avec le logiciel SIMULINK, permet de définir la stratégie de commande

(incluant ou non le modèle dynamique du véhicule simulé). Cette stratégie de commande gère

également l’acquisition des données renvoyées par le cockpit ainsi que le pilotage des actionneurs.

Pour la simulation, la stratégie de commande est exécutée depuis un PC dédié, après y avoir été

compilée et chargée grâce au module XPC Target de MALAB.

3.3 Les simulateurs de deux-roues motorisé : leurs caractéristiques

architecturales et dynamiques

Afin de mieux comprendre les enjeux des différentes caractéristiques propres à chacun des simula-

teurs qui seront présentés, une brève introduction à la dynamique d’un deux-roues motorisé réel est

proposée dans le paragraphe suivant. Pour maintenir un état de stabilité, le motocycliste prend en consi-

dération les différentes forces qui vont s’exercer sur son véhicule et influencer en retour ses actions, telles

que l’inertie, la force gyroscopique et la force centrifuge.

En situation de conduite en ligne droite, cette stabilité est assurée uniquement par le contrôle de la

vitesse longitudinale en raison de l’action conjuguée de la chasse 1 et de l’effet gyroscopique qui permet

à la moto de rester en équilibre quand elle roule. L’effet gyroscopique, dû à la rotation des roues qui

génère une quantité de mouvement angulaire, tend à conserver la position de l’axe de rotation des roues,

maintenant ainsi la moto droite. Cet effet est d’autant plus important que la vitesse de rotation des roues

est élevée. Lors d’un changement de direction (e.g., prise de virage), l’état d’équilibre est obtenu par

la compensation de l’ensemble des forces s’exerçant sur le véhicule. Pour provoquer un changement de

direction, le motocycliste effectue une manœuvre connue sous le terme de « contre-braquage ». Selon

cette manœuvre, le conducteur tourne, dans un premier temps et de façon momentanée, le guidon

dans la direction opposée à celle recherchée afin de rompre la situation d’équilibre (provenant de l’effet

gyroscopique s’exerçant sur la roue avant) et provoquer un changement de position de la roue avant et

donc une inclinaison de la moto. Cette prise d’angle en roulis permet de compenser la force centrifuge

(force poussant le véhicule vers l’extérieur du virage due à son inertie) afin de maintenir la stabilité

durant le virage. La condition d’équilibre est atteinte lorsque l’angle d’inclinaison est proportionnel à

1. La chasse correspond à la distance au sol entre l’axe de la colonne de direction et la verticale passant par l’axe de la roue
avant.
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la vitesse longitudinale et au rayon de courbure du virage. Toutefois, cette manœuvre n’est pas aisée

car avec une prise d’angle insuffisante le véhicule sortira alors de sa trajectoire et avec une prise d’angle

trop importante une perte d’adhérence (due à la diminution de la surface de contact entre pneu/sol) peut

engendrer une glissade vers l’extérieur du virage. En sortie de virage, c’est cette même force gyroscopique

qui permet au deux-roues motorisé de se redresser. Selon Belmonte [2001] et Cossalter et al. [1999],

bien que le contrôle de la moto puisse s’effectuer également par les mouvements du corps du conducteur

(ce qui modifie l’inertie du système moto-conducteur) ou à travers des changements de vitesse, le couple

appliqué sur le guidon constitue la source principale du contrôle du véhicule.

Il apparaît, néanmoins, sur la base des déclarations des conducteurs, que cette manœuvre de contre-

braquage est principalement enseignée et utilisée pour des manœuvres d’urgence (évitement) puisqu’elle

permet de faire virer le véhicule rapidement et avec peu de levier (actions uniquement sur le guidon).

Les conducteurs déclarent au contraire (mais cela reste à confirmer dans la mesure où aucune étude

ne s’est intéressée aux modes de contrôle d’un deux-roues en situation réelle) agir sur leur véhicule

par différentes actions (qui sont probablement complémentaires de celles réalisées sur le guidon, et dont

l’influence respective doit être difficile à mesurer). Ils affirment déclencher un virage par des mouvements

du haut du corps (pour déplacer le centre de gravité du couple moto-conducteur), par pression sur le

réservoir avec les genoux, par pression sur les repose-pieds ou encore par une pression dirigée vers le

bas sur le guidon.

Ces actions déclarées et leurs conséquences attendues en termes de comportement et de trajectoire du

véhicule soulignent la complexité de mise en œuvre d’un modèle dynamique de véhicule sur simulateur

de deux-roues motorisé. De plus, chaque simulateur est un prototype unique, ce qui explique de manière

implicite la diversité des modèles implémentés sur simulateur. Rappelons que le calcul d’un modèle

dynamique de véhicule constitue l’une des étapes les plus complexes de la chaîne de simulation. Entre

l’action du conducteur sur les commandes et le déplacement de la plate-forme mobile du simulateur

différentes étapes de calcul sont nécessaires (figure 3.2). De manière simplifiée, on distingue quatre

étapes : (i) l’acquisition des signaux d’entrée (i.e., actions du conducteur sur les commandes) ; (ii) le

modèle dynamique de véhicule, qui repose souvent sur un modèle de véhicule réel et qui permet de

calculer la réaction du véhicule réel suite aux actions du conducteur (i.e., calcul de la dynamique « d’une

moto virtuelle ») ; (iii) la stratégie de commande, connue également sous le nom de « filtre washout »

ou d’ « algorithme de restitution inertielle », qui va transformer les trajectoires générées par le modèle

dynamique de véhicule en trajectoire réalisable (i.e., commandes), dans les limites de déplacements des

actionneurs ; et (iv) déplacement de la plate-forme mobile par les actionneurs.

Principalement en raison d’un besoin de connaissances important pour améliorer la sécurité des usa-

gers de deux-roues motorisé, équipes de recherches et constructeurs se sont tournés ces dix dernières

années vers la construction de simulateurs de deux-roues motorisé dynamiques, dotés de systèmes de

restitution du mouvement plus ou moins complexes. Précédemment, on a pu se rendre compte que tout

simulateur présente des caractéristiques communes en demeurant toutefois un prototype unique en soi.

Il semble donc important d’en connaître les caractéristiques singulières et les raisons de leur développe-

ment afin de situer parmi ceux-ci le simulateur IFSTTAR.

La littérature portant sur les simulateurs de deux-roues motorisé est peu abondante en comparaison

de celle des simulateurs automobiles. Généralement, différentes techniques de classification des simu-

lateurs existent selon le niveau d’investissement et de technologie de ces derniers, la plus connue étant

la classification par coût [Jamson et Mouta, 2004; Kaptein et al., 1996]. On parle alors communément

de simulateur de bas, moyen et haut niveau. Toutefois, une confusion entre le niveau attribué par clas-

sification et le degré de validité du simulateur peut être présente à la lecture. De plus, la majorité des
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FIGURE 3.2 – Schéma simplifié de la chaine de simulation pour un système de restitution de mouvement (inspiré
de Barbagli et al., 2001)

simulateurs de deux-roues motorisé modernes se classerait dans la catégorie ‘moyen niveau’, et aucun à

notre connaissance ne répondrait aux critères définissant un simulateur dit de ‘haut-niveau’. La section

suivante dresse ainsi une présentation des principaux simulateurs de conduite de deux-roues motorisé

au moyen d’une classification chronologique. Un certain nombre de brevets de conception de simulateurs

moto ont été déposés mais aucune information ne permet de confirmer le développement effectif de ces

simulateurs [Nehaoua et al., 2011]. Seuls les simulateurs de deux-roues motorisé modernes seront par

conséquent abordés (voir Bougard, 2009 pour une revue des brevets déposés). Pour chacun d’entre eux,

l’origine du développement du simulateur, le nombre et les caractéristiques de chaque degré de liberté

produit par le simulateur seront détaillés. Puis, il sera décrit dans la mesure du possible l’architecture

mise en œuvre (caractéristiques des vérins, localisation des centres de rotation des mouvements, pré-

sence de capteurs d’effort, etc.) pour la restitution de mouvement ainsi que les modèles dynamiques

de véhicule et/ou les stratégies de commande implémentées. Enfin, les caractéristiques des restitutions

visuelle et sonore seront précisées. L’ensemble des principales caractéristiques de chaque simulateur est

également présenté de manière synthétique dans les tableaux comparatifs 3.1 et 3.2.

3.3.1 Les simulateurs Honda

Le premier prototype (figure 3.3) de simulateur Honda fut développé en 1988. Pour cette entreprise,

l’objectif était double [Chiyoda et al., 2002; Miyamaru et al., 2002] : (i) étudier la manœuvrabilité

sur un simulateur de conduite, et (ii) étudier la faisabilité d’un cursus de formation axé sur la gestion

des situations à risque. Ce premier prototype présente une plate-forme mobile à balancier (mouvement

similaire à celui d’une chaise à bascule) à 5 degrés de liberté (ddl) : tangage, lacet, roulis, latéral et

rotation du guidon. Le comportement dynamique de la moto virtuelle est généré via l’utilisation d’un

modèle dynamique linéaire à 4 ddl (le mouvement latéral, le lacet, le roulis et la direction) développé

initialement par Sharp [1971] [Miyamaru et al., 2002].

Cependant, à la suite de tests impliquant des motocyclistes expérimentés (publication de ces tests non

précisée), les usagers éprouvaient tous d’énormes difficultés à contrôler le simulateur durant les prises

de virage, ne parvenant pas à ressentir la position de la moto en mouvement dans l’espace. Ces diffi-

cultés furent attribuées à l’absence de force centrifuge, l’accélération latérale ressentie étant différente
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de celle rencontrée en situation de conduite réelle. De plus, les conducteurs présentaient une tendance

à conduire le simulateur comme une voiture, c’est-à-dire à tourner le guidon en direction du virage,

alors qu’en conduite réelle, il est globalement reconnu que les conducteurs réalisent une manœuvre de

contre-braquage. Le concept de contre-braquage, qui constitue un des enjeux majeurs des modèles de

véhicule deux-roues, reste d’ailleurs très complexe à reproduire et dans de nombreux cas, le simulateur

peut devenir incontrôlable [Chiyoda et al., 2002; Miyamaru et al., 2002].

FIGURE 3.3 – Prototype n̊ 1 du simulateur Honda(source : http://world.honda.com/motorcycle-technology/
sim/p3.html)

A partir de ces différents constats, un deuxième prototype fut développé dans le but de concevoir un

dispositif plus compact. La question de la contrôlabilité du simulateur fut cependant considérée comme

étant de première importance, reléguant ainsi la reproduction des caractéristiques dynamiques d’une

moto réelle au second plan. Ce prototype a été développé en mettant l’accent sur l’importance de contrô-

ler facilement le simulateur par n’importe quel utilisateur (« easy to ride »), celui-ci devant être capable

de tourner dans la direction désirée [Miyamaru et al., 2002]. Le modèle de véhicule a alors été entiè-

rement repensé en reformulant les équations de base du contrôle dynamique fondé sur la dynamique

d’une moto réelle à partir d’une enquête sur les actions exercées par les conducteurs en conduite sur

moto réelle. Leur modèle se fonde alors sur un contrôle du véhicule par l’angle du guidon à basses

vitesses, par le roulis à vitesses élevées et un contrôle combiné par l’angle du guidon et du roulis aux

vitesses intermédiaires (les échelles de vitesses ne sont pas précisées ; Miyamaru et al., 2002). L’architec-

ture du simulateur fut également modifiée en tenant compte des tests réalisés sur le premier prototype.

Le mouvement de balancier, non nécessaire à la restitution des sensations d’accélération et décélération,

a été abandonné pour ne garder que le mouvement de tangage suffisant pour restituer ces sensations.

Ce second prototype (figure 3.4) permettait ainsi de reproduire des mouvements selon 3 ddl, en

tangage (± 10 degrés), roulis (± 15 degrés) et de rotation du guidon (± 30 degrés). Yamasaki et al.

[1998] ont déterminé quelle était la position des centres de rotation du roulis et tangage qui produisaient

des sensations de conduite réalistes (voir chapitre 4, section 4.4 pour plus de détails). Questionnant

le sentiment de stabilité et de contrôle directionnel, les auteurs ont montré que sur ce simulateur un

positionnement du centre de roulis à 250 mm au-dessus du niveau de la route et du centre de tangage à

400 mm devant l’assise du conducteur permettait de générer une sensation de conduite similaire à celle

d’une vraie moto. De manière similaire, les auteurs ont étudié l’angle de roulis et de tangage. Au vu de

leur résultat, l’angle de roulis de la plate-forme mobile a été limité à 11 degrés pour les vitesses faibles

(en dessous de 25 km.h-1) et 7 degrés pour les vitesses moyennes et élevées (supérieures à 25 km.h-1).

Enfin, les auteurs ont indiqué qu’un angle de tangage de ± 5 degrés et une vitesse de 10 deg.s-1étaient

nécessaire pour obtenir une sensation de tangage réaliste [Yamasaki et al., 1998].

50

http://world.honda.com/motorcycle-technology/sim/p3.html
http://world.honda.com/motorcycle-technology/sim/p3.html


FIGURE 3.4 – Le prototype n̊ 2 du simulateur Honda ; version commercialisée en 1996 (source : http://world.
honda.com/motorcycle-technology/sim/p3.html)

Afin de rendre le dispositif plus compact et moins imposant que le prototype 1 (100 pouces de large,

soit 254 cm), le dispositif de retour visuel était composé d’un écran statique large de 52 pouces - 132 cm

- [Miyamaru et al., 2002]. Le dispositif de retour visuel permettait d’autre part de simuler l’inclinaison

en roulis par une inclinaison de l’horizon visuel dans la direction opposée à celle du simulateur et le

freinage du véhicule virtuel (figure 3.5) [Yamasaki et al., 1996]. Le système de restitution sonore, situé

à l’avant du simulateur, utilisait du son stéréo.

FIGURE 3.5 – Représentation schématique de la simulation de l’inclinaison par une inclinaison visuelle dans la
direction opposée de celle du simulateur. Extrait de Yamasaki et al. [1996]

3.3.2 Le simulateur de l’université de Tokyo

Au début des années 2000, l’université de Tokyo a développé un simulateur moto dans le but de

pouvoir reproduire une sensation de conduite d’une moto réelle jugeant le mécanisme des premiers si-

mulateurs japonais (simulateurs Honda) non efficients pour parvenir à ce but. Le simulateur repose sur

l’utilisation d’une plate-forme mécanique parallèle à vérins hydrauliques de type Gough-Stewart à 6 ddl

(non précisé) [Chiyoda et al., 2000]. Ce type de plate-forme (figure 3.6) est très souvent utilisé dans

le domaine de la simulation de conduite automobile ou de vol. En effet, ce système de restitution, com-

binant mouvements en rotation et mouvements horizontaux (de petite amplitude), permet de choisir le

centre des rotations en roulis, tangage et lacet du simulateur moto. L’importance de cette caractéristique

pour la simulation de conduite a été suggérée par Yamasaki et al. [1998] montrant que la perception

du mouvement propre (e.g., accélérations perçues par l‘utilisateur) peut être directement affectée par la
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position du centre de rotation. De plus, cette architecture permet de limiter les erreurs de mesure et de

positionnement et offre la possibilité de déplacer des charges importantes (châssis d’un véhicule réel :

cockpit d’avion, voiture ou moto) mais implique une commande complexe à mettre en œuvre en raison

de leur comportement hautement non-linéaire [Nehaoua, 2008].

Le centre de rotation des mouvements a été positionné sur ce simulateur au niveau de la tête du

conducteur [Chiyoda et al., 2000]. Habituellement, le centre de rotation (e.g., simulateur Honda) est

situé dans la partie basse de la plate-forme mobile. Ce choix a été fondé sur la supposition communément

admise que le conducteur d’une moto ne ressent presque pas d’accélération angulaire de roulis lorsqu’il

prend un virage en situation réelle puisque le conducteur essaie de garder sa tête stationnaire par rapport

à l’horizon autant que possible. Chiyoda et al. [2000] précise ainsi que ce positionnement permet de

limiter les mouvements indésirables d’oscillations de la tête et la perception des accélérations angulaires.

Les auteurs ajoutent finalement que ce choix reposait également sur la supposition que la reproduction de

mouvements similaires à ceux d’une moto réelle générerait et garantirait une reproduction des sensations

de conduite éprouvées sur une moto en situation réelle.

Le modèle de véhicule conçu par Katayama [1996] qui combine des modèles conducteurs et motos

différents selon les actions réalisées par le conducteur a été utilisé pour simuler le comportement dyna-

mique de la moto [Chiyoda et al., 2000]. Ce modèle se fonde partiellement sur le modèle dynamique

linéaire développé par Sharp [1971]. Les algorithmes de contrôle de la plate-forme mobile ont été sé-

parés en deux parties (i.e., « motion planner » et « washback ») de manière à suivre leur positionnement

théorique présenté ci-dessus. Le mouvement de la plate-forme mobile était donc calculé à partir des

équations du mouvement d’une moto réelle. De plus, afin de dissimuler les limites de la plage de mou-

vement du simulateur, ce-dernier retournait en position neutre sans que le conducteur ne le perçoive au

moyen d’une manœuvre appelée « washback » [Chiyoda et al., 2000]. Le dispositif de restitution visuelle

reposait sur l’utilisation d’un casque de réalité virtuelle. Ce casque était muni de capteurs enregistrant

la position de la tête de manière à fournir à l’utilisateur une image du monde virtuel cohérente avec les

mouvements effectués. Ce simulateur était également équipé d’un système audio permettant d’adapter la

source d’émission des bruits extérieurs selon la position de la tête du conducteur [Chiyoda et al., 2000].

FIGURE 3.6 – Simulateur deux-roues de l’Université de Tokyo. Extrait de Chiyoda et al. [2000]
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3.3.3 Le simulateur de l’université Nihon [Kageyama et Tagami, 2002]

Le simulateur de l’Université Nihon (Chiba, Japon) a été développé à la fin des années 90 dans le but

d’étudier le comportement des conducteurs. Ce simulateur a 3 ddl : tangage (± 15 degrés), roulis (± 20

degrés) et rotation du guidon (± 10 degrés). Le système de restitution visuel repose sur un écran plat

positionné face au simulateur allouant un angle latéral de champ de vision de 150 degrés et un angle

vertical de 35 degrés. Comme le simulateur Honda (prototype 2), une partie de l’inclinaison de roulis de

la moto virtuelle est restituée par une inclinaison de l’horizon visuel et une autre partie par le mouvement

de roulis du châssis du simulateur. Le système de restitution sonore restitue un son spatialisé. De plus, le

simulateur est également doté d’un système de restitution de vent.

3.3.4 Le simulateur MORIS (Motorcycle Rider Simulator)

Le simulateur MORIS (figure 3.7), présenté au début des années 2000, est né du projet du même

nom (MORIS) débuté en 1995. Ce projet a été mené par une collaboration entre différentes équipes :

le laboratoire PERCRO (Perceptual Robotics Laboratory, Ecole Supérieure Sant’ Anna, Pise, Italie) et des

partenaires à la fois industriels (Piaggio, Hummanware en Italie et HEAD Acoustics en Allemagne) et

académiques (Ecole Supérieure Sant’ Anna, en Italie ; Université de Halmstad, en Suède ; Université de

Bochum, en Allemagne). Ce projet avait pour but de développer un simulateur de deux-roues motorisé

suffisamment robuste afin d’assister le design, la conception et le développement des véhicules de deux-

roues motorisés et ainsi de diminuer le nombre de tests sur route nécessaires avant la mise en fabrication

des prototypes élaborés.

FIGURE 3.7 – Le simulateur MORIS. Extrait de Ferrazzin et al. [2001]

Ce simulateur a été développé afin de permettre 7 ddl : déplacements verticaux, latéraux, longi-

tudinaux ; rotations en roulis, tangage, et lacet ; et rotation du guidon [Ferrazzin et al., 2001]. Les

caractéristiques relatives aux différents ddl telle que l’amplitude des mouvements possibles, ne sont pas

renseignées par les auteurs. Ce simulateur se présente comme un châssis de scooter fixé sur une plate-

forme parallèle de type Gough-Stewart et est actionné par des vérins hydrauliques. A la base du scooter

une protection latérale est rattachée à la plate-forme mobile pour prévenir la chute possible du conduc-

teur (figure 3.7). En addition des organes standards d’un véhicule deux-roues motorisé (e.g., freins,
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démarreur, klaxon, etc.), un pot vibrant a été ajouté afin de reproduire les vibrations du moteur ainsi

qu’un servomoteur offrant un couple max de 15 N.m et permettant de durcir la direction du guidon en

fonction de la vitesse.

Le modèle dynamique mis au point [Ferrazzin et Barbagli, 2000; Ferrazzin et al., 2001] permet de

résoudre des équations de mouvement en temps réel décrivant un système multi-corps qui se rapproche

des caractéristiques géométriques, inertielles et mécaniques d’un véhicule réel. La base du modèle dy-

namique a 1 ddl, à l’aide duquel la direction longitudinale de la moto est élaborée, puis l’information

est envoyée à deux modèles découplés calculant respectivement le mouvement vertical (à 2 ddl, modèle

fondé sur le schéma de De Carbon (référence non précisée)) et le mouvement latéral (à 4 ddl, reposant

sur le modèle de Weir (référence non précisée)). La restitution visuelle s’effectue par le biais d’un système

de vidéo projection sur un écran plat fixé au mur face au simulateur. Le système de restitution sonore

utilise un son spatialisé restitué au moyen d’un casque porté par le conducteur [Ferrazzin et al., 2001].

3.3.5 Le simulateur DIGEM (anciennement Fastbike)

Une autre équipe italienne, du Département d’Innovation en Mécanique et Management (DIGEM)

de l’université de Padoue en Italie, a entrepris en 2000 le développement d’un simulateur moto − le

simulateur DIGEM − en vue d’étudier les interactions homme-véhicule dans des conditions sécuritaires.

Le simulateur permet une restitution de mouvement selon 5 ddl : lacet (± 20 degrés), roulis (± 20

degrés), tangage (± 10 degrés), mouvement latéral (± 0,3 m), et rotation du guidon (± 20 degrés).

L’architecture mécanique du simulateur (figure 3.8) consiste premièrement en une cage cubique qui

soutient le mouvement du châssis du simulateur au moyen de quatre câbles d’acier suspendus. Cette

architecture est censée réduire les forces de frottement et permettre une distribution équitable du poids

de la structure sur les différents câbles. La cage permet une rotation en roulis grâce à sa fixation (à

l’avant et à l’arrière) à un support extérieur au moyen de deux points pivots. L’axe de roulis passe ainsi

par le centre des masses du système afin d’éviter tout tremblement induit par les câbles en acier (voir

Cossalter et al., 2004, pour plus de détails sur l’architecture mécanique). Le simulateur est également

doté de capteurs d’effort permettant au conducteur un mode de contrôle du véhicule par l’inclinaison de

son corps [Cossalter et al., 2010].

(a) Extrait de Cossalter et al.
[2004].

(b) D’après, Cossalter et al. [2010].

FIGURE 3.8 – Architecture du simulateur DIGEM.

Les actions de contrôle du conducteur sont transférées au modèle multi-corps temps réel du simu-

lateur qui contient 14 ddl (pour plus de détails, voir Cossalter et al., 2010). La dynamique simulée est
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ensuite filtrée par un filtre washout (i.e., transformation des trajectoires générées par le modèle virtuel

de la dynamique moto, notamment les grands déplacements, en commandes pour les différents action-

neurs dont les déplacements sont limités) et les données filtrées sont envoyées à une unité de contrôle

qui effectue les mouvements désirés. Le système de mouvement est assuré par des servomoteurs qui

pilotent les 5 axes du simulateur.

Le système de restitution visuelle de ce simulateur (figure 3.9) repose sur 3 écrans de projection de

1,5 x 2 m couvrant un champ visuel horizontal de 240 degrés dans le but d’améliorer au maximum la

perception de la vitesse propre [Cossalter et al., 2010]. Auparavant, le système de restitution visuelle

reposait sur un seul écran de projection de 2 x 2 m [Cossalter et al., 2004]. Comme le simulateur Honda

(prototype 2), une partie de l’inclinaison en roulis de la moto virtuelle est restituée par une inclinaison

de l’horizon visuel et une autre partie par le mouvement de roulis du châssis du simulateur. Le système

de restitution sonore restitue un son spatialisé.

FIGURE 3.9 – Simulateur DIGEM. Extrait de Cossalter et al. [2010]

3.3.6 Le simulateur Honda Riding Trainer

Dans la même lignée que leurs précédents développements de simulateurs, Honda a récemment

développé un simulateur bas coût et non immersif, le SMARTrainer (Safe Motorcyclist Awareness and

Recognition Trainer), également connu sous le nom de Honda Riding Trainer (HRT)(figure 3.10).

FIGURE 3.10 – Simulateur Honda Riding Trainer (Source :http://world.honda.com/news/2006/
c060130RidingTrainer/)

55

http://world.honda.com/news/2006/c060130RidingTrainer/
http://world.honda.com/news/2006/c060130RidingTrainer/


Les objectifs de la conception d’un tel simulateur étaient d’enseigner aux novices les habiletés psy-

chomotrices et cognitives nécessaires à la conduite d’une moto (et en particulier la reconnaissance de

situations dangereuses) et de fournir un dispositif permettant d’évaluer les capacités de conduite [Di

Stasi et al., 2009]. Ce simulateur très rudimentaire à base fixe (pas de système de restitution inertielle)

est composé d’une selle inspirée de celle d’une moto, de repose-pieds avec frein arrière et sélecteur de

vitesse et d’un guidon incluant différentes commandes (frein avant, embrayage et accélérateur). Ce si-

mulateur très compact et léger (29 kg) et doté d’un prix de lancement volontairement bas (3000 euros)

a été commercialisé dès 2006 et s’adressait en priorité aux centres de formation.

3.3.7 Le simulateur IFSTTAR

Le développement du simulateur IFSTTAR (ou MSIS-IBISC-IEF) a débuté en France en 2007 (et

se poursuit aujourd’hui), dans le cadre du projet SIMACOM (SIMulateur pour l’Apprentissage de la

COnduite de deux-roues Motorisé), au travers d’une collaboration entre le laboratoire Modélisations,

Simulateur et Simulations de conduite (MSIS, Institut National de Recherche sur les Transports et leur

Sécurité INRETS, Paris, France), le laboratoire Informatique, Biologie Intégrative et Systèmes Complexes

(IBISC, Université d’Evry Val d’Essonne, Evry, France) et la laboratoire Institut d’Electronique Fondamen-

tal (IEF, Université Paris-Sud XI, Orsay, France) [Nehaoua et al., 2011]. La finalité de ce simulateur était

double : (i) la formation au risque de la conduite moto, en sensibilisant les conducteurs aux situations

accidentogènes ; (ii) l’étude du comportement des conducteurs en conduite normale.

Ce simulateur permet de restituer un mouvement selon 5 ddl : roulis (± 12,5 degrés), tangage (± 10

degrés), lacet (± 10 degrés). Le quatrième et cinquième ddl (figure 3.11) est un double retour d’effort

au niveau du guidon. Le premier retour d’effort, par la manipulation de la distance entre le guidon et le

corps de la moto, couplée aux actions d’accélération et de décélération, permet de générer un effort (de

flexion ou d’extension) dans les bras du conducteur s’inspirant de celui observé en situation réelle du fait

des mouvements du buste durant les phases d’accélération et de freinage. Le second permet de restituer

le couple résultant du contact pneu-chaussée sur la colonne de direction de la moto.

FIGURE 3.11 – Représentation du système mécanique produisant un double retour d’effort sur le guidon. Extrait
de Nehaoua [2008]

Le simulateur utilise un châssis de moto réelle (Yamaha YBR, 125 cm3). Certains éléments (selle et

réservoir) peuvent être échangés avec ceux d’une moto de plus grosse cylindrée. Les roues et les suspen-

sions ont été enlevées afin de réduire la masse et l’inertie de l’ensemble du simulateur. Ce châssis est fixé

sur un cadre métallique formant la partie supérieure mobile de la plate-forme du simulateur, la partie in-
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férieure du simulateur consistant en un bâti servant de support pour le montage des actionneurs (vérins

électriques utilisés pour les mouvements en tangage et roulis) et de la glissière arrière (destinée au mou-

vement de lacet). L’ensemble des organes de commande d’origine (freins avant et arrière, embrayage,

démarreur, klaxon, accélérateur, sélecteur de vitesse, clignotants) ont été conservés. Dans la première

version du simulateur IFSTTAR (figure 3.12), la position des axes de rotation a été définie à partir de la

cinématique d’une moto réelle. L’axe de roulis est pris dans le plan de symétrie de la moto. Le système

de glissière fixé à l’arrière du bâti du simulateur permet de reproduire le mouvement de lacet (pour la

reproduction, par exemple, d’un dérapage de la roue arrière). L’axe du tangage passe par l’arrière de la

moto et est reproduit par un déplacement vertical de la fourche durant les phases d’accélération ou de

décélération.

FIGURE 3.12 – Simulateur IFSTTAR, version initiale.

Toutefois, la position des différents axes a été modifiée fin 2009, avec l’objectif d’améliorer la sensa-

tion de freinage ou d’accélération lors du mouvement de tangage, menant ainsi à une deuxième version

du simulateur (figure 3.13). Dans sa version actuelle, le simulateur présente deux rails fixés en position

oblique respectivement sur la partie mobile (rail de couleur noire sur le cadre de la moto, voir figure

3.13) et sur la partie fixe (rail de couleur bleue constituant le bâti) de la plate-forme. Ces deux rails

sont reliés par une rotule qui peut être placée à l’une des trois positions prévues. Le positionnement de la

rotule a une influence sur les axes de rotation pour les mouvements de roulis et de tangage (voir chapitre

8, pour plus de détails). De plus, des capteurs d’effort ont été ajoutés au niveau des têtes de vérin pour

connaitre les mouvements (changements de position) du conducteur et les prendre en compte dans la

simulation. Différentes positions de l’axe de tangage, lacet et roulis peuvent être évaluées afin de définir

la configuration apportant des sensations de conduite satisfaisantes. Plusieurs modèles dynamiques de

véhicule peuvent être utilisés sur le simulateur. Chacun de ces modèles repose sur un mode de calcul dif-

férent de la dynamique d’une moto « virtuelle ». Ces modèles incluent également le calcul des grandeurs

(facteurs d’échelle) à restituer par les actionneurs (et le visuel). Au total trois modèles dynamiques de

véhicule ont ainsi été développés : les deux premiers modèles reposent sur un contrôle de la direction

assuré par des actions de contre-braquage alors que le modèle restant exploite des actions de braquage

pour assurer le contrôle de la direction :

(i) Le modèle « Physique », développé dans le cadre du projet SENSORIMOTO (projet national fi-

nancé par la Fondation Sécurité Routière), repose sur les lois de la physique reproduisant ainsi la

dynamique d’une moto réelle. Le véhicule se conduit par la technique de contre-braquage.
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(ii) Le modèle « Fonctionnel F1 » ne repose pas sur la dynamique d’une moto réelle mais sur les

contraintes fonctionnelles ‘déclarées’ de motocyclistes experts reliant les actions réalisées sur la

moto aux résultats attendus/voulus en termes de trajectoire (la trajectoire attendue par les moto-

cyclistes ne correspondant pas forcément à celle d’une moto réelle). Le véhicule se conduit par la

technique de contre-braquage.

(iii) Le modèle « basique » ou « braquage » ne restitue l’inclinaison de la moto virtuelle que par une

inclinaison de l’horizon visuel, aucune restitution inertielle ne peut être produite. Le véhicule se

conduit par du braquage classique (pour virer à droite, le guidon doit être tourné vers la droite).

Ce modèle est similaire à celui mis en œuvre sur le simulateur Honda Riding Trainer de Honda.

Les trois modèles ont fait l’objet d’une étude de validation présentée au chapitre 13 de ce manuscrit.

La restitution visuelle de ce simulateur peut s’effectuer par différents systèmes de projection :

– Sur un écran, de 1,77 m de large sur 1,28 m de hauteur, couvrant 72 degrés de champ de vision

horizontal et 54 degrés de champ de vision vertical (pour une distance de 1 m entre l’écran et le

simulateur),

– Sur un mur d’écrans, ce mur pouvant être composé de 1 à 6 écrans de 1,88 m de large sur 2,40 m

de hauteur chacun (pour une distance de 1,63 m entre les écrans et le simulateur). Ce support de

projection permet de modifier la taille du champ visuel horizontal selon le nombre d’écrans retenus,

mais également le champ de vision vertical, par un redimensionnement de l’image projetée.

Le système de restitution sonore utilise un son spatialisé provenant de l’enregistrement de bruit mo-

teur d’un véhicule automobile.

FIGURE 3.13 – Simulateur IFSTTAR, version actuelle.
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3.3.8 Le simulateur MotorcycleSim [Stedmon et al., 2009]

Le simulateur moto le plus récent a été développé en 2008 par l’Université de Nottingham (Angle-

terre) pour étudier à la fois les aspects ergonomiques d’une moto et les aspects humains (comportements

des conducteurs). Ce simulateur (figure 3.14) est équipé d’un châssis de moto de type sportive (Triumph

Daytona 675) et de toutes les commandes et organes de contrôle. Au cours du développement, l’accent

a été mis principalement sur le mouvement de roulis (± 25 degrés). En revanche, aucun mouvement de

lacet ou encore de tangage n’est restitué. Ce simulateur permet ainsi de restituer des mouvements selon

seulement 2 ddl (roulis et retour d’effort guidon). Les actionneurs (deux paires) utilisés pour restituer

les mouvements de roulis sont pneumatiques.

Deux modes d’opération du simulateur peuvent être mis en œuvre : un mode « statique » et un

mode « dynamique ». Dans le premier mode, les actionneurs pressurisés à 10 Bar ne permettent pas

d’inclinaison du simulateur produisant ainsi un haut degré de stabilité. Toutefois, Stedmon et al. [2009]

précisent que cette stabilité n’est pas totale et que les utilisateurs doivent déplacer le poids de leur corps

sur la moto comme il le feraient en situation réelle. Une étude de validation du simulateur [Stedmon

et al., 2009] a été réalisée dans ce mode "statique" (voir chapitre 4, section 4.4, pour plus de détails). En

mode dynamique, chaque paire d’actionneurs opère de manière réciproque pour contrôler l’inclinaison

de la moto en roulis et permettre une inclinaison du conducteur de -25 degrés à +25 degrés en 0,8 s.

Le modèle dynamique de véhicule mis en œuvre sur ce simulateur a été développé par Meijaard et al.

[2007], et repose principalement sur la prise en compte des forces centrifuge, gyroscopique et de la

géométrie de la moto afin de déterminer les forces à restituer par les actionneurs. Avec ce modèle, le

véhicule se conduit par la technique de contre-braquage.

Les scénarii simulant la conduite sont projetés sur un écran plat (∼ 2,5 m2). Lorsque le conducteur

négocie un virage, l’inclinaison en roulis de la moto virtuelle peut être restituée par une inclinaison de

l’horizon visuel (± 25 degrés). Le système de restitution sonore repose sur un ensemble d’enceintes qui

délivrent un son spatialisé.

(a) Source : http://www.pacts.org.

uk/docs/events/PACTs%20v3.pdf.
(b) Extrait de Stedmon et al. [2009].

FIGURE 3.14 – Architecture du simulateur DIGEM.
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3.4 Conclusion

A travers la présentation des simulateurs moto existants, on peut s’apercevoir que de multiples solu-

tions techniques ont été explorées par les constructeurs, portées par l’intérêt récent donné à ce domaine

de simulation. Il n’existe ainsi pas encore de consensus sur la conception mécanique et dynamique (mo-

dèles de véhicule, position des centres de rotation, etc.) des simulateurs de deux-roues motorisé en raison

principalement du manque de données liées au comportement des motocyclistes en situation réelle. Au-

cune étude ne s’est encore intéressée aux modes de contrôle d’un deux-roues motorisé en situation réelle

alors même que cette connaissance est critique pour la conception des modèles de véhicule. Par ailleurs,

alors que certains auteurs suggèrent que le centre de rotation du roulis doit être situé au niveau de la

tête du conducteur [Cossalter et al., 2004; Ferrazzin et al., 2001] afin que le conducteur conserve sa tête

stationnaire par rapport à l’horizon, seul Yamasaki et al. [1998] ont conduit une étude pour tenter d’éta-

blir la position du centre de rotation générant une sensation de conduite proche de la conduite réelle. Or,

leur résultat indique une position du centre de rotation de roulis en dessous du niveau de la tête (25 cm

au dessus de la route), une telle position induisant la perception des accélérations au niveau de la tête

du conducteur. Par conséquent, la reproduction de phénomènes physiques ne semble pas nécessaire pour

produire une perception du mouvement proche de celle perçue sur un vrai véhicule.

En parallèle, on constate dans la littérature que l’essentiel des études sur les comportements des

conducteurs de deux-roues motorisé (e.g., performance de conduite, détection de situation dangereuses,

amélioration de l’attention sélective, charge mentale) ont été réalisées avec le simulateur Honda Riding

Trainer [Bastianelli et Vidotto, 2007; Di Stasi et al., 2009; Liu et al., 2009a; Symmons et Mulvihill, 2011;

Vidotto et al., 2008] ou encore à partir de « mise en situation », c’est-à-dire avec une moto installée

devant des écrans mais sans aucune interaction possible avec le dispositif ni avec l’environnement virtuel

[Hosking et al., 2010]. Cependant, le recours à de tels dispositifs pour l’étude des comportements des

conducteurs pose alors le problème de leur validité. En effet, il apparaît primordial de s’assurer que

la technologie utilisée permette de mesurer efficacement l’objet d’étude. Questionner la validité d’un

dispositif est ainsi crucial avant toute utilisation de celui-ci. Une présentation détaillée du concept de

validité sera donnée dans le chapitre suivant.
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Chapitre 4

La validité des environnements virtuels

Le concept de validité se définit par essence comme le degré auquel un test mesure ce qu’il est sup-

posé mesurer [Rudin-brown et al., 2009]. Dans la littérature, on peut observer différents sens rattachés

au concept de validité ainsi qu’une confusion entre trois autres concepts : la fidélité, le réalisme et la

présence. Ce chapitre se compose de quatre parties : (1) une analyse critique de ces concepts et, (2)

de leur utilisabilité dans le domaine de la simulation de conduite, (3) la présentation des travaux de

validation des environnements virtuels, et en particulier des simulateurs de conduite au travers des deux

approches majeures mises en œuvre (l’approche « élément par élément » et l’approche « globale ») et

d’une approche alternative (s’appuyant sur le concept de présence), (4) la description des études de

validation de simulateurs moto les plus significatives.

4.1 Une conceptualisation variée de la validité

4.1.1 Validité

On retrouve dans la littérature l’utilisation de différentes dimensions ou catégories sous-jacentes au

concept général de validité, concept souvent employé pour l’évaluation des simulateurs et en particulier

ceux destinés à constituer des outils de formation ou de recherche dans le domaine des facteurs humains.

Dans le domaine issu des sciences sociales trois types de validité sont couramment utilisés dans la litté-

rature [Blana, 1996; Kaptein et al., 1996; Reimer et al., 2006] : (i) la validité de mesure ( « measurement
validity ») se réfère au fait qu’un indicateur mesure bien le concept d’intérêt ; (ii) la validité interne ( « in-
ternal validity »), se réfère au degré auquel les résultats obtenus (e.g., les différences observées au niveau

du comportement ou performance des utilisateurs) ne peuvent être attribuées qu’aux seules variables

manipulées expérimentalement ; (iii) la validité externe (« external validity ») qui se réfère à la capacité

de généraliser les résultats obtenus dans un environnement spécifique avec un échantillon de popula-

tion particulier à d’autres environnement, population, et période temporelle (e.g., dans quelle mesure le

comportement observé sur simulateur peut-il être généralisé à la conduite en réalité). En revanche, dans

le domaine spécifique de la simulation un langage différent avec une plus grande variété de concepts

est utilisé pour discuter de la validité d’une simulation [Reimer et al., 2006]. Toutefois, Reimer et al.

[2006] estiment que l’ensemble des conceptions (ou conceptualisations) de la validité employées dans

le domaine de la simulation s’inscrivent dans les trois précédentes catégories de validité.

Parmi les différents types de validité abordés dans la littérature (voir Blana, 1996; Reimer et al., 2006;

Stanton, 1996, pour une discussion plus approfondie sur ce sujet), on note la validité faciale qui se réfère
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au degré de ressemblance entre le simulateur et un véhicule réel. Celle-ci n’affecte pas directement la

validité des résultats mais plutôt la motivation et l’engagement de l’utilisateur en favorisant l’acceptation

du simulateur [Stanton, 1996]. On distingue également la validité concourante qui est définie comme la

capacité d’un test à distinguer les individus connus pour être différents (e.g., la vitesse moyenne obtenue

en simulation de conduite doit être corrélée au nombre de procès-verbaux que les utilisateurs rapportent

avoir été victimes, ce nombre renseignant indirectement sur les vitesses pratiquées).

Blaauw [1982], reprenant deux sous-aspects de la validité définis auparavant par Mudd [1968] et

McCormick [1970], propose deux autres types de validité : (i) la validité physique, qui est définie par le

degré de correspondance physique entre le simulateur et le véhicule réel au niveau des caractéristiques

dynamiques et architecturales ; (ii) la validité comportementale qui établit la correspondance ou simi-

litude entre le comportement de l’utilisateur sur simulateur et en situation réelle. Godley et al. [2002]

fait remarquer que la littérature se réfère souvent à ces deux concepts de la validité sous les notions

suivantes : la fidélité des simulateurs et la validité prédictive. Toutefois, Blaauw [1982] suggère que parmi

ces deux aspects de la validité, l’aspect le plus important pour l’évaluation d’un simulateur est la validité

comportementale. Il distingue de plus deux niveaux de validité inhérents à la validité comportementale :

la validité relative, selon laquelle la comparaison entre les deux environnements (réel et virtuel) doit

rendre compte de mesures de performance de même grandeur et allant dans le même sens ; la validité
absolue, pour laquelle la comparaison entre les deux systèmes doit rendre compte de mesures identiques

(valeurs numériques identiques).

Plus récemment, Malaterre et Fréchaux [2001] ont approfondit la définition de la validité proposée

par Blaauw [1982] en distinguant quatre niveaux de validité des simulateurs. Ces quatre niveaux de vali-

dité correspondent à différents niveaux de similitude entre la conduite simulée et la conduite en situation

réelle : (i) la validité physique (fidélité, identité des stimuli auxquels le conducteur est soumis) ; (ii) la
validité physiologique ou expérientielle (similitude des sensations ressenties par le conducteur, ou encore

jugement de ressemblance ou crédibilité subjective de la situation simulée) ; (iii) la validité éthologique
(analogie des comportements observés) ; et (iv) la validité psychologique (similitude des mécanismes et

du coût cognitif).

On peut remarquer que Malaterre et Fréchaux [2001] tout comme Godley et al. [2002] utilisent

la notion de fidélité pour caractériser le sous-concept de validité physique. Toutefois, la fidélité est une

notion complexe qui peut être appréciée à différents niveaux. Ces niveaux sont détaillés dans la section

suivante.

4.1.2 Fidélité

Le concept de fidélité est un concept multidimensionnel très souvent divisé en sous-définitions. Mais,

cette catégorisation n’est pas uniforme et varie selon les auteurs. A titre d’illustration, Rehmann et al.

[1995] dénombrent au moins 22 définitions du concept de fidélité sur 30 ans de recherche, sans qu’il y

ait accord sur une définition unique. Parmi ces définitions, nous pouvons distinguer celles qui ont des

implications dans le domaine de la simulation en général (environnement virtuel et réalité virtuelle)

[Burkhardt et al., 2003; Stoffregen et al., 2003] de celles qui ont des implications dans le domaine

spécifique à la simulation de conduite [Liu et al., 2009b; Stanton, 1996].

L’utilisation de la notion de fidélité de stimulus est très fréquente dans la littérature et semble être

considérée comme un moyen potentiel et privilégié afin de favoriser la fidélité d’un simulateur [Stof-

fregen et al., 2003]. Un état de fidélité de stimulus est produit seulement si en simulation aucun biais

perceptif ne peut permettre à l’utilisateur de différencier l’environnement virtuel de celui qui a été simulé
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(monde réel). Ceci implique une reproduction parfaite de la relation unique existant entre la réalité phy-

sique et les stimulations perceptives qu’elle crée. Cette notion de fidélité de stimulus est assimilée par

certains auteurs [Godley et al., 2002; Malaterre et Fréchaux, 2001] au concept de validité physique : un

haut degré de validité physique implique une reproduction parfaite des stimuli perceptifs crées dans le

monde réel.

Pour évaluer la fidélité des simulations, Stoffregen et al. [2003] proposent deux critères distincts : la

fidélité subjective de l’expérience (ou fidélité expérientielle) et la fidélité de la performance (ou fidélité
de l’action). La première notion de fidélité (la fidélité expérientielle) est formalisée par ces auteurs à tra-

vers le concept de présence qui se définit comme le degré auquel une simulation produit une expérience

subjective « d’être là » (« being there »). La présence est souvent considérée comme une illusion percep-

tive [Lombard et Ditton, 1997], qui soulève différentes interrogations et confusions qui seront abordées

dans les deux prochaines sections. Cette première notion est également désignée dans la littérature sous

la notion de fidélité perceptive [Burkhardt et al., 2003] et semble très proche d’un des concepts de la

validité, la validité expérientielle, proposée par Malaterre et Fréchaux [2001]. La deuxième notion de fi-

délité, fidélité de l’action, peut être définie en termes de relation entre la performance dans la simulation

et celle produite dans le monde réel. On retrouve également dans la littérature ce sous-concept sous le

terme de fidélité psychologique [Burkhardt et al., 2003] ou encore sous le terme de fidélité fonctionnelle
telle que définie par Moroney et Moroney [1998]. Quelques auteurs [Liu et al., 2009b; Stanton, 1996]

renvoient le concept de fidélité fonctionnelle à une définition différente qui sera précisée un peu plus

loin. Sous cette définition, la fidélité de l’action décrit les mêmes phénomènes que le concept de vali-

dité éthologique [Malaterre et Fréchaux, 2001] ou comportementale [Blaauw, 1982] présentés dans la

section précédente. L’évaluation de la fidélité de l’action implique nécessairement une analyse (objec-

tive) des performances et comportements des utilisateurs en environnement réel et virtuel. En effet, ces

derniers ne peuvent être observés de manière directe par une évaluation subjective.

Plus récemment, à partir d’une revue de littérature très complète Liu et al. [2009b], distinguent

quatre principaux types de fidélité : la fidélité physique, la fidélité psychologique-cognitive, la fidélité

de la tâche et la fidélité fonctionnelle. Tout d’abord, la fidélité physique est liée aux propriétés physiques

de la simulation et se définit par le degré auquel le dispositif ressemble à l’environnement réel. Cette

fidélité inclut trois sous-concepts : la fidélité audio-visuelle (très souvent étudié, cet aspect de la fidélité

renvoie aux caractéristiques visuelle et auditive que le simulateur reproduit) ; la fidélité de l’équipement

se réfère au degré auquel un simulateur réplique la technologie utilisée en réalité (hardware et soft-

ware) ; la fidélité du mouvement renvoie au degré auquel un simulateur peut reproduire la sensation de

mouvement ressentie par les utilisateurs dans l’environnement réel. Cet ensemble composant la fidélité

physique est très proche de la notion de fidélité de stimulus, qui repose sur la reproduction ‘exacte’ des

stimuli perceptifs [Stoffregen et al., 2003]. Par ailleurs, cette définition est similaire à celle évoquée sous

le concept de validité physique [Blaauw, 1982; Malaterre et Fréchaux, 2001]. C’est pourquoi dans les

études sur la simulation ces deux termes (validité et fidélité physique) s’emploient très souvent de façon

interchangeable. La fidélité psychologique-cognitive se réfère quant à elle au degré auquel les facteurs

psychologiques et cognitifs sont reproduits lors de la simulation et renvoie ainsi au degré auquel l’uti-

lisateur est impliqué psychologiquement et cognitivement (e.g., stress, charge mentale) d’une manière

similaire à l’engagement induit par un dispositif réel. Cette définition est proche de la notion de fidélité

psychologique formulée par Burkhardt et al. [2003]. En revanche, la fidélité de la tâche se réfère au degré

auquel un simulateur reproduit les tâches qu’un environnement réel implique, e.g., un haut niveau de

fidélité implique ainsi que l’ensemble des tâches qui ont besoin d’être exécutées dans un véhicule doivent

pouvoir être réalisées d’une manière similaire avec le simulateur (les tâches à reproduire dépendent de
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l’objectif de la recherche). Enfin, de manière similaire à Stanton [1996], Liu et al. [2009b] définissent

à partir de leur revue de littérature la fidélité fonctionnelle comme le degré auquel le simulateur se com-

porte et réagit (aux tâches et commandes exécutées par l’utilisateur) comme le véhicule réel.

Après avoir abordé les différents types de fidélité en usage, une description du concept de réalisme

est présentée dans la prochaine section. Les recoupements de certaines définitions de ce concept avec

celles de la fidélité sont précisés le cas échéant.

4.1.3 Réalisme

Le réalisme est un terme souvent utilisé pour qualifier et évaluer les environnements virtuels et

constitue généralement un des objectifs majeurs de leurs conceptions. Cependant, les auteurs ne par-

tagent pas tous la même définition du réalisme ni les mêmes critères, ce qui rend alors l’utilisation de

ce terme problématique. L’utilisation la plus employée de la notion de réalisme renvoie à une évalua-

tion subjective de l’utilisateur à la fois sur le niveau de ressemblance et de crédibilité de la situation ou

environnement.

Toutefois, Burkhardt et al. [2003] dénombrent quatre autres définitions acceptées dans la littérature

en référence à la notion de réalisme : (i) réalisme par l’intégration des lois de la physique, très souvent

employé par les ingénieurs (appelée fidélité du stimulus selon Stoffregen et al., 2003) ; (ii) réalisme par

la création d’une expérience perceptive ‘crédible’ si elle était vécue dans le monde réel, appelée également

fidélité perceptive ou encore fidélité subjective de l’expérience [Stoffregen et al., 2003] ; (iii) réalisme

par la reproduction d’un comportement semblable de l’utilisateur à celui exigé en situation réelle, appelé

fidélité psychologique ou fidélité de l’action [Stoffregen et al., 2003] ; (iv) réalisme comme l’illusion

d’une réalité qui n’existe pas, associé généralement à la notion de présence.

Bien que la notion de réalisme apparaisse souvent comme une propriété sine qua non à tout environ-

nement virtuel, on peut constater qu’il s’agit d’une notion mal définie recouvrant par ailleurs les notions

de fidélité et de présence. Burkhardt et al. [2003] suggèrent ainsi de remplacer la notion de réalisme

qui, prise dans son acception globale, est source de confusion, par les niveaux de fidélité pertinents cités

précédemment.

Il est généralement postulé l’existence d’un lien entre les deux premières définitions acceptées dans

la littérature : une simulation intégrant les lois de la physique (e.g., mécanismes perceptifs naturels :

vision stéréoscopique, champ visuel panoramique, etc.) conduirait à un plus haut niveau de fidélité

subjective de l’expérience. En revanche, il est de plus en plus admis dans la littérature que la fidélité

psychologique (ou fidélité de l’action) n’entretient pas de lien direct avec les autres niveaux de fidélités

exposés précédemment, en particulier avec la fidélité du stimulus.

Enfin, le lien entre la fidélité de l’action et la dernière acceptation de ‘réalisme’ qui renvoie à la

notion de présence semble être sujet à débat [Burkhardt et al., 2003; Mestre et Fuchs, 2006], en raison

des résultats contradictoires mis en exergue dans la littérature. Une description détaillée du concept de

présence est exposée dans la prochaine section.

4.1.4 Présence

4.1.4.1 Une conceptualisation variée sous-tendant différentes approches philosophiques

Malgré le recours courant au terme « être là » [Heeter, 1992; Slater, 1999; Steuer, 1992] pour illus-

trer le sentiment de présence, la définition du concept de présence n’est pas aussi simple. A partir d’une
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revue de littérature très complète, Lombard et Ditton [1997] mettent en évidence six principales concep-

tualisations au total du concept de présence qui sont présentées ci-dessous.

(i) La présence comme richesse sociale, est établie pour les communications interpersonnelles et se réfère

au degré auquel un médium (i.e., une interface) est perçu comme sociable, chaleureux, sensible,

personnel ou intime lorsqu’il est utilisé pour interagir avec d’autres utilisateurs.

(ii) La présence comme réalisme, se rapporte au degré auquel le médium peut produire des représenta-

tions précises, i.e., réalisme apparent, d’objets, d’événements ou d’individus.

(iii) La présence comme déplacement, est décomposée en 3 types de déplacement : (i) « tu es là » dé-

crivant le sentiment que l’utilisateur a été transporté à un autre endroit ; (ii) « c’est ici » faisant

référence à la présence d’objets, contenus dans un endroit, qui sont transportés (apportés) à l’uti-

lisateur ; ou (iii) « nous sommes ensemble » décrivant le sentiment de co-présence dans un espace

partagé par au moins deux orateurs (e.g., vidéo conférence).

(iv) La présence comme immersion, se réfère au degré auquel l’environnement physique réel est exclu.

La « présence comme immersion » implique à la fois une immersion perceptive liée aux éléments

technologiques (objectivement mesurable) et une immersion psychologique liée à un état de l’uti-

lisateur (subjectivement mesurable). Le concept d’immersion sera précisé p. 62.

(v) La présence comme acteur social avec une interface, décrit le degré auquel l’utilisateur répond so-

cialement à une représentation d’une personne à travers une interface (e.g., « The tamagotchi »,

animal virtuel, qui a besoin d’être constamment nourri, de faire de l’exercice, etc.).

(vi) La présence comme acteur social, décrit le degré auquel l’interface est elle-même perçue comme une

entité ou un acteur social. Ceci implique des réponses de natures sociales de l’utilisateur aux infor-

mations fournies par l’interface elle-même et non plus aux entités sociales (personnages virtuels).

Selon ces auteurs, ces différentes conceptualisations partagent une même idée centrale. Lombard et

Ditton [1997] formulent ainsi cette idée centrale sous la définition suivante de la présence : « une illusion

perceptive de non-médiation ». Cette définition indique que le sentiment de présence apparaît lorsque la

personne répond et agit comme si aucune interface n’était présente, la personne n’ayant plus conscience

de la présence d’interfaces et donc du rôle joué par ces dernières. L’effacement des interfaces permet

ainsi de ne pas entraver l’illusion ; en conséquence, l’expérience est vécue par la personne comme non-

médiatisée et celle-ci se sent alors présente dans l’environnement virtuel. Par cette définition, la présence

est ici considérée comme une illusion impliquant que l’utilisateur soit conscient à tout moment d’utiliser

une interface.

Cependant, IJsselsteijn et al. [2000] estiment que les différents concepts identifiés par Lombard et

Ditton [1997], présentés ci-dessus, peuvent être regroupés de façon simplifiée en seulement deux ca-

tégories : physique et sociale. La première catégorie - la présence physique - décrit le sentiment d’être

physiquement situé à un endroit, alors que la seconde catégorie - la présence sociale - décrit le sentiment

d’être ensemble, en interaction sociale avec un partenaire virtuel ou de communication situé dans un

endroit lointain. A l’intersection de ces deux catégories, IJsselsteijn et al. [2000] décrivent le concept

de co-présence, identifié également par Schroeder [2002], comme le sentiment d’être ensemble dans un

espace médié. Ce dernier concept combine ainsi les caractéristiques de la présence sociale et physique.

En raison d’une multiplicité de définitions du concept de présence, plusieurs équipes [Bouvier, 2009;

Coelho et al., 2006; Mantovani et Riva, 1999; Nunez et Blake, 2003; Schuemie et al., 2001; Zahorik

et Jenison, 1998] suggèrent que le sens donné à la présence est probablement lié de près au concept
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que les chercheurs ont de la réalité. Leurs définitions de la présence semblent refléter leurs adhérences à

différentes positions ontologiques. On peut alors distinguer de manière grossière trois approches philoso-

phiques différentes : l’approche technologique, psychologique, et l’approche écologique. Les deux premières

positions philosophiques sont souvent regroupées ensemble sous le terme d’approche rationnelle [Zahorik

et Jenison, 1998].

La première approche, l’approche technologique, définit le système de réalité virtuelle comme une

collection de machines spécifiques et considère la présence comme un épiphénomène de la simulation

immersive permise par la réalité virtuelle (ses propriétés physiques) [Coelho et al., 2006]. La présence

est alors la conséquence de la technologie mise en œuvre, elle est exclusivement dépendante de la stimu-

lation des sens de l’utilisateur [Biocca, 2003]. Bien que l’approche technologique ne nie pas l’existence

d’une composante psychologique aux systèmes de réalité virtuelle, cette composante n’est simplement

pas incluse dans la définition d’un système de réalité virtuelle [Coelho et al., 2006]. Biocca [2003]

dénomme cette approche comme le modèle technologique à 2 pôles mais préfère la reformuler sous l’ex-

pression : « l’hypothèse de l’immersion sensorimotrice ». Cette « hypothèse » avance la supposition que

l’utilisateur ne peut être qu’à un seul des deux endroits : l’environnement physique (« physical space ») ou

l’environnement virtuel (« virtual space »). Slater et al. [1994a] précise qu’un haut niveau de présence

dans un environnement virtuel nécessite un faible niveau de présence dans l’environnement physique

et vice-versa. Cette position philosophique constitue l’approche dominante dans le domaine de la réalité

virtuelle. Parmi les définitions de cette approche, on retrouve principalement celles associées à la per-

ception sensorielle comme à travers l’expression « être là » [Ellis, 1991; Slater, 1999] ou l’image d’une

illusion perceptive [Lombard et Ditton, 1997; Slater, 2002]. Ces définitions suggèrent que la présence

ressentie sera d’autant plus forte que les qualités techniques des interfaces (immersion, interactions) se-

ront élevées.

Par opposition, l’approche psychologique est elle centrée sur l’individu et définit l’expérience comme

une possible expérience en dehors d’un environnement de réalité virtuelle [Biocca, 2003]. Selon Coelho

et al. [2006], l’interaction avec le monde artificiel offre à l’utilisateur un sentiment d’immersion et le

monde généré par ordinateur devient le monde de l’utilisateur. L’immersion constitue de ce point de vue

le résultat de l’interaction entre l’homme et l’environnement et non plus une composante technologique

de réalité virtuelle. L’approche psychologique peut se caractériser par l’observation intitulée le paradoxe

du livre [Biocca, 2003]. Le problème (ou paradoxe) relevé ici peut se résumer au fait suivant : bien qu’un

livre ne possède aucune propriété d’immersion sensorimotrice, centrale à l’approche technologique, les

livres peuvent pourtant générer un sentiment de présence.

En réponse à cette observation, Biocca [2003] propose l’introduction d’un troisième pôle : l’espace
imaginaire. La puissance de l’espace imaginaire permettrait de surpasser le manque d’immersion senso-

rielle des livres favorisant alors l’apparition d’un sentiment de présence chez le lecteur. Biocca [2003]

suppose qu’à tout moment l’utilisateur d’un système se construit un modèle mental de l’espace autour de

son corps. Ce modèle mental de l’espace, définissant le sentiment d’être physiquement présent (ressenti

par l’utilisateur) est dominé par les informations spatiales d’un des trois espaces (imaginaire, physique,

virtuel). Selon cette approche, la présence oscille donc entre ces trois pôles : « à n’importe quel moment

dans le temps, les utilisateurs peuvent ressentir le sentiment d’être physiquement présent dans un seul

des trois espaces : l’environnement physique, imaginaire, ou virtuel » [Biocca, 1997, p. 21]. Toutefois,

cette approche est critiquée par plusieurs auteurs de l’approche technologique, dont Slater [2003], qui

soutiennent qu’il ne faut pas confondre la forme et le contenu du média au risque de confondre la pré-
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sence avec l’implication, l’engagement de l’utilisateur ou les émotions.

La troisième approche, l’approche écologique, est basée sur la théorie écologique de la perception

[Mantovani et Riva, 1999; Riva, 2009; Riva et al., 2004a, 2011; Zahorik et Jenison, 1998] issue des

travaux du psychologue Gibson J.J et du philosophe Heidegger M. Selon cette approche, la présence

est liée à l’action dans l’environnement. Partisans de cette approche, Zahorik et Jenison [1998, p. 87]

considèrent que « la présence est équivalente à entreprendre avec succès des actions dans l’environ-

nement ». Par cette définition, Zahorik et Jenison [1998] soulignent la nécessité que l’environnement

réponde de manière logique et en accord avec les attentes de l’utilisateur, lorsque ce dernier interagit

avec l’environnement virtuel. Ainsi, les réponses de l’environnement se doivent d’être similaires à celles

de l’environnement réel dans lequel notre système perceptif est impliqué. Le couplage perception-action

est par conséquent considéré par ces auteurs comme essentiel pour déterminer dans quelle mesure les ac-

tions sont entreprises avec succès dans l’environnement. Ces actions entreprises avec succès constituent

à leurs yeux une condition nécessaire et suffisante pour générer un sentiment de présence. Toutefois,

Floridi [2005] critique l’affirmation de Zahorik et Jenison en pointant le fait que cela ne s’applique pas

pour la présence passive, e.g., présence sans interaction observable.

Récemment, Slater et al. [2009] se rapprochent de la thèse de Zahorik et Jenison [1998] et pré-

sentent la présence comme enracinée dans l’activité soulignant ainsi l’importance des réponses des per-

sonnes à l’environnement et leurs capacités à modifier activement celui-ci. Slater et ses collègues [2009]

ajoutent également que le sentiment de présence jaillit seulement quand il existe une substitution avec

succès des informations sensorielles réelles par celles générées virtuellement : l’utilisateur forme alors

des percepts à partir de ces informations sensorielles, répond et agit à celles-ci comme si elles sont réelles.

Cette conceptualisation inclut toujours le sentiment « d’être là » mais souligne avant tout l’importance de

l’interaction et la capacité d’interagir avec l’environnement puisque « le fait de répondre comme si c’était

réel implique de manière implicite l’interaction » [Slater et al., 2009, p. 195]. La présence est alors défi-

nie comme la capacité des personnes à répondre à des informations sensorielles générées virtuellement

comme si elles étaient réelles [Sanchez-vives et Slater, 2005; Slater et al., 2009].

Situé à la jonction des trois approches présentées ci-dessus, le concept de présence soutenu par Bou-

vier [2009] met en exergue à la fois l’importance de la technologie pour l’immersion et l’interaction

(approche technologique), et celle de la dimension cognitive (approche psychologique) relative à la

participation de l’utilisateur à l’émergence du sentiment de présence. Il positionne également la notion

d’affordance (i.e., possibilités que l’environnement offre aux individus) au centre de son modèle de la

présence soulignant ainsi une forte dimension écologique. Bouvier [2009] considère la présence comme

« le sentiment d’exister dans un monde autre que le monde physique où notre corps se trouve » (cité origi-

nalement en italique, p. 49). Le sentiment d’exister étant lié non seulement aux stimulations sensorielles

mais aussi aux possibilités d’action dans l’environnement, Bouvier suggère l’ajout, au concept de pré-

sence, d’une dimension relative aux actions de l’utilisateur dans l’environnement : la présence d’action.

La présence d’action reflète le degré auquel l’utilisateur a conscience de ses actes et de leurs portées pour

pleinement incarner son rôle. L’expérience de Milgram revisitée par Slater et al. [2006] dans un envi-

ronnement de réalité virtuelle retranscrit parfaitement cette nouvelle dimension. En effet, les individus

infligeant les décharges électriques à leurs victimes virtuelles ressentent des réactions physiologiques,

émotionnelles ou éthiques traduisant l’apparition d’une présence d’action. Bouvier [2008] souligne l’im-

portance de cette dimension pour les applications de réalité virtuelle comme la simulation de vol, de

combat ou les entraînements à des actes chirurgicaux, en particulier lors de manœuvres d’urgence.
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4.1.4.2 Facteurs de la présence

Un nombre élevé de facteurs pouvant influencer la présence a été souligné dans la littérature, plu-

sieurs revues détaillées de ces déterminants de la présence ont été publiées par Schuemie et al. [2001],

Lombard et Ditton [1997], Sadowski et Stanney [2002] ou encore IJsselsteijn et al. [2000]. Ce dernier

s’est efforcé de réduire l’ensemble des facteurs mentionnés dans la littérature à deux catégories générales

de variables : les caractéristiques du média et celles de l’utilisateur.

Les caractéristiques de l’utilisateur peuvent inclure l’expérience de l’utilisateur avec le média uti-

lisé, leur volonté d’entrer dans le ‘jeu’, leur engagement, leur attention ou d’autres caractéristiques indi-

viduelles comme l’âge ou le genre.

Les caractéristiques du média sont elles divisées en deux-sous catégories : (i) les variables relatives

à la forme du média qui se réfèrent aux propriétés ou caractéristiques technologiques du système, re-

groupées par définition sous les concepts d’immersion et interaction, participant à rendre l’interface aussi

transparente que possible ; (ii) les variables relatives au contenu de l’expérience se référant aux éléments

non-technologiques incluant par exemple les objets, personnages, histoire ou événements représentés

par le média.

Pour comprendre ce concept de présence, il est important de comprendre les déterminants de ce

concept (figure 4.1). Une vue d’ensemble des variables qui peuvent influencer l’apparition du sentiment

de présence est exposée dans les paragraphes suivants, en reprenant et précisant les trois catégories

(forme du média, contenu de l’expérience et caractéristiques de l’utilisateur) exposées brièvement ci-

dessus.

FIGURE 4.1 – Illustration de l’expérience de présence et de ses déterminants. Extrait de IJsselsteijn [2002].

4.1.4.2.1 La forme du média

Immersion Il s’agit d’un des termes les plus couramment rencontrés dans la littérature sur la ‘pré-

sence’ et très souvent employé (e.g., immersion dans un environnement virtuel, systèmes immersifs ou

utilisateur immergé) dans le domaine plus général de la réalité virtuelle. Bien que la notion d’immersion
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puisse se définir de manière générique comme le degré auquel un individu est enveloppé par l’environ-

nement virtuel [Jordan, 2010], la signification de cette notion est discutée par deux écoles de pensée

[Sadowski et Stanney, 2002]. La position dominante et courante supportée par une majorité de cher-

cheurs s’accorde à considérer l’immersion comme une description quantifiable de la technologie utilisée

pour fournir les entrées multisensorielles à l’utilisateur [Bystrom et al., 1999; Draper et al., 1998; Mestre

et Fuchs, 2006; Slater et al., 1996; Slater et Wilbur, 1997] décrivant ainsi l’immersion dans les termes

des dispositifs logiciels et matériels particuliers utilisés [Burkhardt et al., 2003]. L’immersion correspon-

drait ainsi « au degré et à la qualité avec lesquels l’interface du système contrôle les entrées sensorielles

pour chaque modalité de perception et d’action » [Burkhardt et al., 2003, p. 4].

Avec une description plus approfondie, Slater et Wilbur [1997] suggèrent que l’immersion décrit «

dans quelle mesure les systèmes de restitution sont capables de délivrer une illusion de réalité aux sens

de l’utilisateur qui soit large (extensive), englobante (surrounding), exclusive (inclusive), et vive (vi-
vidness) ». On peut voir dans ces quatre descripteurs des conditions pré-requises pour disposer d’une

immersion de qualité : (i) l’illusion est d’autant plus large qu’il y a plus de systèmes sensoriels inclus

(redondance sensorielle) : l’immersion sera complète si l’ensemble des sens de l’utilisateur est stimulé

[Dinh et al., 1999; Steuer, 1992] ; (ii) l’illusion est d’autant plus englobante que la reproduction

des modes naturels de présentation sensorielle y est favorisée comme la stéréopsie visuelle [Freeman

et al., 1999, 2000; Hendrix et Barfield, 1996a; IJsselsteijn et al., 2001] et auditive [Hendrix et Barfield,

1996b; Larsson et al., 2004, 2005; Riecke et al., 2009; Valjämäe, 2005] ou encore le champ visuel pa-

noramique [Hendrix et Barfield, 1996a; Lin et al., 2002; Prothero et Hoffman, 1995; Tan et al., 2003] ;

(iii) l’illusion est d’autant plus exclusive que toutes sources sensorielles en d’autres termes provenant

du monde physique réel, sont éliminées et exclues [Schubert et al., 2000] et que le système utilisé est

« transparent » [Lombard et Ditton, 1997] ; (iv) l’illusion est d’autant plus vive que l’information sen-

sorielle générée par la technologie utilisée est riche (e.g., résolution et fidélité des stimuli pour chaque

modalité ; Steuer, 1992). Slater et al. [1996] ajoutent également à cette liste (des quatre descripteurs)

un cinquième descripteur du fait que l’immersion nécessite qu’il y ait une cohérence (« match ») spa-

tiale et temporelle entre les stimuli : entre l’information générée dans le système virtuel et les retours

proprioceptifs (feedbacks) ressentis par l’utilisateur dus à un mouvement corporel.

D’après la caractérisation de l’immersion réalisée à partir de ces cinq descripteurs, l’immersion semble

par essence liée à la nature multimodale de la perception et aux aspects interactifs de l’expérience dans

un environnement virtuel [Mestre et Fuchs, 2006]. Par ailleurs, on peut noter que ces propriétés, sug-

gérées par Slater et Wilbur [1997], sont très proches de celles formulées par Burkhardt et al. [2003, p.

5] qui suggèrent que « le degré d’immersion se caractériserait au moins par : a) le sous-ensemble des

modalités mises en œuvre dans l’interaction ; b) les propriétés (degré de complétude, qualité, paramètres

du signal) des dispositifs d’interaction pour chacune des modalités visées ; c) la cohérence interne et la

latence globale de l’information et des réactions délivrées en temps réel par le système ; d) les propriétés

de l’environnement physique dans lequel se déroule l’expérience ». Cette caractérisation de la notion

d’immersion est similaire à la notion théorique de « fidélité du stimulus » privilégiée par Stoffregen et al.

[2003], et définie comme un indicateur de la distance entre le monde physique et sa simulation.

Une approche alternative à celle-ci, constituant une deuxième école de pensée, est soutenue par une

minorité de chercheurs [Bangay et Preston, 1998; Witmer et Singer, 1998]. Witmer et Singer [1998,

p. 227] qui définissent ainsi l’immersion comme « un état psychologique caractérisé par la perception

d’être enveloppé par, inclus dans, et interagissant avec un environnement qui fournit un flux continu de
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stimuli et d’expériences » 1. L’immersion est ainsi suggérée par Witmer et Singer [1998] comme un état

psychologique et subjectif ne pouvant être mesuré directement. Selon eux, l’immersion peut se définir

comme quelque chose que l’individu expérimente, en d’autres termes comme la réponse d’un individu

à un environnement virtuel. Cette définition offre une perspective complètement différente de la notion

d’immersion. Selon ces auteurs, différents facteurs peuvent influencer l’immersion comme l’isolation

de l’environnement physique, la perception de se sentir inclus dans l’environnement virtuel, les modes

naturels d’interaction et de contrôle, et la perception du mouvement propre. Ils suggèrent également

qu’un environnement virtuel produisant un plus grand sentiment d’immersion produira un niveau plus

important de présence.

Toutefois, leur définition de l’immersion se situe à un niveau psychologique introduisant en consé-

quence une confusion avec celle du sentiment de présence. C’est pourquoi Slater [1999] critique l’ap-

proche de Witmer et Singer [1998] en soulignant que celle-ci confond les propriétés objectives et phy-

siques de la technologie relative aux environnements virtuels avec les aspects subjectifs et expérientiels

de la présence. Slater [2003] suggère que des personnes différentes peuvent vivre différents niveaux

de présence pour un même système immersif et que la réciproque est également vraie, c’est-à-dire que

différents systèmes immersifs peuvent potentiellement générer le même niveau de présence chez diffé-

rents utilisateurs. Par conséquent, Slater [2003] estime que la présence et l’immersion sont logiquement

séparables même s’ils sont probablement fortement liés empiriquement.

Nous choisirons d’utiliser dans ce manuscrit la définition d’immersion de Burkhardt et al. [2003, p. 4],

qui est : « l’immersion correspond au degré et à la qualité avec lesquels l’interface du système contrôle

les entrées sensorielles pour chaque modalité de perception et d’action ». Elle permet de distinguer

l’expérience vécue par l’utilisateur (présence) de la technologie utilisée pour la générer (immersion).

Enfin, bien que considérée par de nombreux auteurs comme une condition nécessaire, l’immersion

ne semble pas pour autant constituer une condition suffisante à elle-seule pour générer et maintenir la

présence [Slater, 2002]. Baños et al. [2004] suggèrent que la présence ne serait pas fonction de manière

directe de l’immersion soulignant implicitement que d’autres facteurs doivent certainement entrer en

jeu. D’après Steuer [1992] l’interaction constitue l’un de ces facteurs et apparaît selon lui comme une

condition importante pour tendre vers ce sentiment.

Interaction Elle est également considérée comme un des facteurs clés favorisant l’apparition et le

maintien du sentiment de présence. En effet, la capacité d’interagir avec l’environnement semble être

parfois suggérée de manière implicite ou explicite par de nombreux auteurs comme une ou même la

cause principale du sentiment de présence [Lombard et Ditton, 1997]. Ce constat semble évident si l’on

considère un instant les théories écologistes [Gibson, 1979; Mantovani et Riva, 1999; Riva, 2009; Zaho-

rik et Jenison, 1998] qui mettent l’accent sur le rôle de l’interaction entre l’individu et l’environnement,

notamment au travers du couplage perception-action, dans la production du sentiment de présence.

Le concept d’interaction, concept complexe et multidimensionnel, a été défini par Steuer [1992, p. 14]

comme « le degré auquel les participants peuvent participer en modifiant en temps réel la forme et le

contenu de l’environnement médié ». Selon Lombard et Duch [2001], l’interaction n’est pas dichotomique

(un média est interactif ou ne l’est pas) mais elle peut varier en degré (de non-interactif à hautement

interactif) et aussi en type (l’utilisateur pouvant influencer différents aspects de formes ou de contenus).

1. Citation de Witmer et Singer [1998, p. 227] définissant la présence : “ a psychological state characterized by perceiving
oneself to be enveloped by, included in, and interacting with an environment that provides a continuous stream of stimuli and
experiences”.
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Toutefois, le degré par lequel un média peut être considéré comme interactif dépend d’un nombre impor-

tant de variables connexes [Schuemie et van der Mast, 1999; Steuer, 1992]. Lombard et Ditton [1997]

en proposent cinq : (i) le nombre d’entrées sensorielles (de l’utilisateur) que le média accepte et auquel

il répond ; (ii) le nombre (et type) de caractéristiques de l’expérience médiée qui peuvent être modifiées

par l’utilisateur ; (iii) le degré de contrôle de l’utilisateur sur chaque attribut de l’expérience médiée ; (iv)

le degré de correspondance entre le type d’entrées sensorielles de l’utilisateur et le type de réponse du

média (e.g., jongler des balles virtuelles avec ses propres mains ou en cliquant sur une souris) ; (v) la

vitesse avec laquelle le média répond aux entrées sensorielles de l’utilisateur (actions).

4.1.4.2.2 Le contenu du média

Le contenu fait référence dans la littérature à tout ce qui donne du sens et un intérêt à l’expérience

en incluant de manière indifférenciée les objets, les acteurs, les musiques, les événements ou l’histoire

formant l’environnement. La nature de la tâche ou de l’activité constitue certainement une part impor-

tante du contenu du média intervenant dans la génération du sentiment de présence. Le type de la tâche

mais aussi le niveau de difficulté de celle-ci, ainsi que le degré auquel le contrôle de la tâche paraît

manuel ou automatique peuvent influencer le sentiment de présence [Heeter, 1992; Sheridan, 1992].

De plus, il peut sembler au premier abord que plus la durée de l’expérience (et donc de la tâche) est

longue plus le sentiment de présence devrait augmenter étant donné qu’avec l’augmentation de la durée

d’exposition, l’utilisateur devient plus familier à la tâche et au dispositif de réalité virtuelle. Cependant,

Stanney et al. [2002] mettent en évidence que cette pensée commune est fausse et que le sentiment de

présence ne semble pas augmenter par de longues expositions. Stanney et al. [2002] suggèrent ainsi que

seulement 15 minutes d’exposition suffisent pour promouvoir un sentiment de présence chez les utilisa-

teurs. Stanney et al. [2002] recommandent un temps d’exposition entre 15 et 30 minutes pour permettre

une adaptation des mouvements de l’utilisateur avec l’environnement virtuel tout en limitant l’appari-

tion de symptômes liés au mal du mouvement. Au contraire, une exposition prolongée (au-delà de 30

minutes) semble augmenter considérablement le niveau de malaise : une augmentation de 36 % des

scores obtenus au Simulator Sickness Questionnaire [Kennedy et al., 1993] pour les participants exposés

à des durées de 45 et 60 minutes comparés à ceux exposés à une durée de 15 minutes.

D’autre part, les émotions générées par l’expérience d’un média sont perçues par certains auteurs

comme étant également un facteur d’influence du niveau de présence [Baños et al., 2004, 2008; Bou-

vier, 2008; Huang et Alessi, 1999; Riva et al., 2007; Västfjäll, 2004]. Ces études laissent par ailleurs

supposer qu’un faible niveau d’immersion peut être compensé par une expérience médiée riche émotion-

nellement. Ceci expliquerait pourquoi lorsque l’immersion est réduite et qu’il n’y a pas d’interaction, les

spectateurs (ou lecteurs) sont capables en plus de ressentir différentes émotions d’expérimenter égale-

ment un sentiment de présence. Toutefois, Riva et al. [2007] met en évidence l’existence d’une relation

bidirectionnelle entre le sentiment de présence et les émotions, au moins lorsque le média contient des

émotions relatives à l’anxiété. L’auteur suggère ainsi que si le média utilisé n’est pas capable de générer

un sentiment de présence alors même qu’il possède un contenu émotionnel, la réponse émotive créée

chez l’utilisateur sera probablement faible.

4.1.4.2.3 Les caractéristiques de l’utilisateur

L’importance des caractéristiques de l’utilisateur comme déterminants de la présence peut se té-

moigner par les observations suivantes : « Confrontées à un même système immersif, des personnes
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différentes peuvent éprouver des niveaux de présence différents, et des systèmes immersifs différents

peuvent également provoquer un même niveau de présence chez différentes personnes » [Slater, 2003,

p. 2] ; et « Le même contenu et forme du média peuvent générer un sentiment de présence chez un uti-

lisateur et non chez un autre, ou peut générer un sentiment de présence chez le même utilisateur à une

occasion mais pas à une autre » [Lombard et Ditton, 1997, section 3]. Ces observations soulignent le fait

que bien que l’immersion et l’interaction soient nécessaires pour tendre vers un sentiment de présence

et que les contenus du média peuvent également influer sur ce sentiment de présence, d’autres détermi-

nants - les caractéristiques de l’utilisateur - entrent en jeu et n’en sont pas moins importants, même si

très peu de recherches ont été conduites sur ces déterminants. Ces caractéristiques se réfèrent à la fois

aux capacités cognitives, motrices ou sensorielles de l’utilisateur mais aussi aux expériences préalables

avec l’environnement médié, et à l’engagement de l’utilisateur vis-à-vis de l’expérience [IJsselsteijn et al.,

2000; Lombard et Ditton, 1997]. Différents auteurs accordent ainsi une grande importance à l’attention

ou l’engagement pour expliquer l’apparition du sentiment de présence [Bystrom et al., 1999; Riva et al.,

2004b; Riva, 2009; Waterworth et Waterworth, 2001; Witmer et Singer, 1998; Wirth et al., 2007].

Selon Witmer et Singer [1998] le niveau de présence ressenti par un utilisateur dépend du degré

de personnalité de l’utilisateur. Ces auteurs ont développé un questionnaire afin d’évaluer la propension

des utilisateurs à devenir engagés et immergés dans différentes situations, appelé Immersive Tendancy
Questionnaire (ITQ). L’ITQ fournit ainsi une mesure des différences interindividuelles (trouvées dans les

différents niveaux de sentiment de présence ressentis par différents utilisateurs pour un même média).

Ce questionnaire est devenu un classique dans les études impliquant des médias susceptibles de générer

un sentiment de présence. Blake et al. [2000] mettent en évidence l’existence de corrélations positives

entre le questionnaire de propension à l’immersion (ITQ) et deux questionnaires différents mesurant

le sentiment de présence (Presence Questionnaire - PQ - de Witmer et Singer, 1998 ; et le Slater Usoh
Steed Questionnaire - SUS - de Slater et al., 1994a). Le fait que la relation existe entre deux question-

naires de présence distincts soutient le fait que le résultat trouvé n’est pas qu’un simple artefact d’une

échelle particulière et confirme en conséquence la relation supposée entre les tendances immersives et

la présence.

La relation entre le champ de représentation de référence (ou dominant) des individus et le sentiment

de présence a également été mise à l’épreuve. Slater et Usoh [1994] utilisent une technique thérapeu-

tique connu sous le nom de Programme Neuro-Linguistique (NeuroLinguistique Programming- NLP) afin

d’évaluer le système perceptif dominant ou préférentiel (visuel, auditif ou kinesthésique) des individus.

L’hypothèse de ce modèle est qu’une expérience subjective est codée sous les termes de trois principaux

systèmes de représentation (visuel, auditif, kinesthésique) et que les individus ont une préférence pour

un des systèmes de représentation. Ces auteurs fournissent plusieurs preuves empiriques de relations

existantes entre le champ de représentation dominant et le niveau de présence [Slater et Usoh, 1994;

Slater et al., 1995a].

En plus de l’ensemble des facteurs mentionnés ci-dessus, beaucoup d’autres facteurs (e.g., l’âge, le

genre, l’expérience aux jeux vidéo) sont souvent utilisés comme variables explicatives mais ne semblent

pas (ou peu) faire l’objet d’études pour comprendre comment ces variables influencent le sentiment de

présence.

4.1.4.3 Méthodes de mesure de la présence

Dans la section précédente, il a été mis en exergue que l’apparition du sentiment de présence et le

maintien de ce sentiment est soumis à différents déterminants liés non seulement aux caractéristiques

72



technologiques du média mais aussi à celles ne relevant pas de la technologie. Afin de mieux comprendre

le concept de présence, il est également important d’appréhender la manière dont ce concept se mesure.

Comme le concept de présence a été abordé par différentes approches théoriques, différentes mesures de

présence ont été développées. Un panorama de ces différentes mesures où l’on distingue deux principaux

types, les mesures subjectives et les mesures objectives, est donné dans les sections qui suivent.

4.1.4.3.1 Mesures subjectives du sentiment de présence : les questionnaires

Les questionnaires demeurent la forme d’évaluation la plus couramment employée pour évaluer

le sentiment de présence. Ils ont en effet l’avantage de ne pas interrompre l’expérience de l’utilisateur

dans l’environnement virtuel ; ils sont également très commodes d’emploi et peuvent interroger plusieurs

facteurs ou concepts [IJsselsteijn et al., 2000; Nichols et al., 2000]. Les positions ontologiques étant dif-

férentes selon les auteurs, plusieurs questionnaires ont été conçus, tels que le questionnaire de Présence

de Witmer et Singer [1998], le SUS de Slater et al. [1994a], l’ITC-SOPI de Lessiter et al. [2001], le

MECSPQ de Vorderer et al. [2004], le TPI de Lombard et al. [2009], l’IPQ de Schubert et al. [2001], ou

encore le questionnaire de Kim et Biocca [1997], de Hendrix et Barfield [1996a] ou le récent question-

naire de Bouvier [2009]. Une brève description des questionnaires les plus couramment utilisés dans le

domaine est proposée ci-dessous (voir van Baren et IJsselsteijn, 2004; Youngblut, 2003 pour une revue

détaillée).

Presence Questionnaire PQ [Witmer et Singer, 1998] Le Presence Questionnaire constitue un

des questionnaires les plus largement utilisés [Youngblut, 2003]. Witmer et Singer [1998] se sont ap-

puyés en partie sur les travaux de Sheridan [1992] et Held et Durlach [1992] pour le mettre au point.

Ce questionnaire contient 32 items évalués à partir d’une échelle de Likert à sept points. Il mesure le sen-

timent de présence au travers de trois sous-échelles mises en évidence par une analyse cluster (analyse

de partitionnement de données) : (i) engagement/contrôle se réfère au contrôle perçu des événements

dans l’environnement, à la réactivité de l’environnement virtuel aux actions initiées par l’utilisateur et à

l’engagement de l’utilisateur induit par l’environnement virtuel ; (ii) naturel se réfère au degré auquel les

interactions et les mouvements du participant lui sont perçus comme naturels et aussi au degré auquel

l’environnement est perçu comme conforme à la réalité ; (iii) qualité de l’interface se réfère à la distrac-

tion et aux interférences provoquées par les dispositifs avec la performance de la tâche. Plus récemment,

Witmer et al. [2005] ont entrepris une seconde version de ce questionnaire en reprenant 24 des 32

items du précédent questionnaire qui détenaient les plus hauts facteurs de corrélation et ont ajouté 8

nouveaux items. Cette nouvelle version a été soumise à 325 personnes ; après une analyse factorielle

un nouveau facteur ou sous-échelle est apparu : Adaptation/Immersion qui se réfère à la vitesse et faci-

lité d’adaptation des individus à l’environnement virtuel. La fiabilité 2 de ce questionnaire a été vérifiée

[Stanney et al., 1998b]. Comme le suggère Nunez [2003, p. 131], en raison d’items très spécifiques, ce

questionnaire est essentiellement destiné à évaluer le sentiment de présence ressenti dans des environne-

ments immersifs ou semi-immersifs mais il n’est pas adapté aux environnements non-immersifs comme

les environnements textuels.

Cependant, leur approche pour mesurer le sentiment de présence est en proie à un faisceau de cri-

tiques, principalement par Slater [1999]. Au-delà des considérations théoriques divergentes entre Wit-

2. Fiabilité : elle nous renseigne sur la stabilité et crédibilité du test. Elle peut être estimée par (i) la consistance interne qui
indique à quel point les items d’un test mesurent la même dimension et sont donc homogènes (mesure réalisée par un Alpha de
Cronbach pouvant varier entre 0 et 1) ; (ii) la fidélité test-retest qui indique la stabilité du construit évaluée par le test (répétition
dans le temps des scores obtenus au test).
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mer et Singer [1998] et Slater [1999] à propos de la distinction entre immersion et présence, Slater

[1999] note que le questionnaire de Witmer et Singer semble également confondre les caractéristiques

individuelles et les propriétés de l’environnement virtuel sans aucun moyen de les séparer. Ce ques-

tionnaire ne semble pas non plus donner une mesure du sentiment de présence qui serait construit

indépendamment des facteurs qui peuvent l’influencer puisque l’ensemble des questions sont relatives à

des déterminants dont Witmer et Singer laissent suggérer qu’ils contribuent au sentiment de présence.

On peut également remarquer que Slater [1999] émet une importante critique concernant le calcul des

corrélations réalisées (corrélation entre chaque item du questionnaire et le total) pour valider ce ques-

tionnaire qui semble en réalité ‘faussées’ (car on attend de la somme d’une série d’observations qu’elle

soit corrélée avec les observations elles-mêmes ; voir Slater, 1999, pour plus de détails). En conclusion,

selon Slater [1999] le questionnaire de présence développé par Witmer et Singer [1998] ne permet pas

de mesurer le sentiment de présence mais constitue plutôt à leurs yeux une mesure des réponses des indi-

vidus à différents aspects d’un système (environnement virtuel) donnant ainsi un aperçu de la nature de

l’expérience avec l’environnement virtuel. Selon cette vision, cette mesure ‘des réponses’ peut probable-

ment être corrélée avec d’autres mesures de la présence. Alors que Witmer et Singer [1998] détiennent

une approche indirecte en posant des questions relatives à des facteurs qu’ils supposent contribuer au

sentiment de présence ou du moins influer sur celui-ci, Slater et al. [1994a] utilisent une approche op-

posée en posant des questions directes pour la plupart relative au niveau de présence ressenti par les

utilisateurs. Cette approche est détaillée ci-dessous.

Slater Usoh Steed SUS questionnaire [Slater et al., 1994a] Ce questionnaire, avec le PQ de Wit-

mer et Singer [1998] constitue l’un des questionnaires les plus largement utilisés : ils le sont dans une

trentaine d’études chacun [Youngblut, 2003]. Le questionnaire SUS a été développé à partir de plusieurs

études [Slater et Usoh, 1994; Slater et al., 1994a,b, 1995a,b, 1998]. Le questionnaire SUS mesure le

sentiment de présence au travers de trois [Slater et Usoh, 1994; Slater et al., 1994a, 1996] à six ques-

tions directes [Slater et al., 1995a, 1998] évaluées sur une échelle de Likert à 7 points, constituant

toutes des variations autour de ces trois thèmes : (i) le sentiment des participants d’« être là » ; (ii) le

degré auquel l’environnement virtuel devient plus ‘réel ou présent’ que la réalité de tous les jours ; (iii)

le degré auquel l’environnement virtuel est ressenti plus comme un ‘endroit’ qui a été visité que comme

des images vues. Bien que ce questionnaire n’ait pas été évalué par ses créateurs, Nunez [2003, p. 110]

fournissent à partir d’un échantillon de 101 personnes une mesure de fiabilité raisonnable 3 (alpha de

Cronbach de 0,77). Afin de déterminer l’efficience de ce questionnaire, Usoh et al. [2000] ont mené une

étude évaluant si différents questionnaires de présence - le questionnaire SUS et le PQ de Witmer et

Singer [1998] - peuvent discriminer les expériences réelles et virtuelles. Leur postulat est que pour être

efficients les questionnaires doivent être capable de passer le ‘test de réalité’ : le score de présence devrait

être plus élevé pour des expériences réelles que pour celles virtuelles. Les auteurs soumettent ainsi les

deux questionnaires (dans un ordre randomisé) à un groupe de sujets (n=10) en situation d’environ-

nement réel et à un autre groupe de sujets (n=10) qui eux voient un environnement virtuel immersif

simulant le même environnement. Leurs résultats indiquent que les deux questionnaires échouent aux

‘tests de réalité’ : les scores obtenus par les deux questionnaires n’indiquant pas de différences entre les

deux environnements réels et virtuels. Toutefois, le questionnaire SUS décrit des scores de présence qui

tendent à être plus élevé pour l’environnement réel comparé à celui virtuel. La conclusion de ces auteurs

est que « l’utilisation de ces questionnaires est mise en doute pour comparer les expériences au travers de

3. Il est généralement admis que la fiabilité est acquise lorsque l’alpha de Cronbach est α > 0,80 [Youngblut, 2003]. Toutefois,
dans le cadre d’études exploratoires, un α > 0,60 est toléré [Bouvier, 2009].
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différents environnements, tels qu’un environnement immersif comparé à un environnement réel, ou en-

core un environnement d’écran d’ordinateur comparé à un environnement hautement immersif » [Usoh

et al., 2000, p. 1]. Les auteurs estiment que ces questionnaires peuvent être utiles seulement lorsque les

participants expérimentent le même type d’environnement immersif, alors des variations du niveau de

présence peuvent exister avec d’autres facteurs comme les techniques d’interaction.

Par ailleurs, le calcul du score avec le questionnaire SUS - calcul du nombre d’items qui ont des ré-

ponses ‘élevées’ (≥ 6 sur une échelle de Likert à 7 point) - ne requière pas l’utilisation de statistique non

paramétrique (car échelle ordinale) [Youngblut, 2003]. Slater et ses collègues traitent alors ce score glo-

bal comme une distribution binomiale et utilisent des régressions logistiques [Khanna et al., 2006; Slater

et al., 1994a, 1998; Slater et Steed, 2000]. Cette manière de calculer le score souligne la conception bi-

naire de la présence soutenue par les auteurs (Slater et ses collègues) : le participant est soit présent

dans l’environnement virtuel soit présent dans l’environnement physique, mais il ne peut pas se situer

entre les deux. Toutefois, cette technique de calcul du score ne permet pas de contrôler les individus

qui ont un biais vers l’attribution de scores élevés quelque soit leur expérience, c’est pourquoi d’autres

auteurs privilégient une méthode de calcul plus classique en considérant le score d’un participant comme

la somme de ses réponses aux 6 items [Nunez, 2003, 2007].

Ce questionnaire présente en plus de l’avantage d’être très facile et rapide à soumettre, celui de se

soustraire aux déterminants de la présence pour évaluer celle-ci. Cependant, il présente aussi quelques

limites. En effet, une des limites principales de ce questionnaire est liée au fait que la signification du

sentiment de présence est difficile à communiquer aux participants car le concept de présence est obscur

lui-même. Les participants ont tendance à répondre selon leur propre interprétation, leur propre concept

de présence pouvant être non lié à celui que les auteurs cherchent à mesurer.

Independant Television Commission’s Sense of Presence Inventory : ITC-SOPI [Lessiter et al.,

2001] Lessiter et al. [2001] ont élaboré ce questionnaire afin d’obtenir une mesure applicable à diffé-

rents médias (télévision, cinéma et environnements virtuels immersifs). Ce questionnaire inclut 44 items

mesurés à partir d’une échelle de Likert à 5 points, recoupant 4 sous-échelles : (i) la présence spatiale
ressentie ; (ii) l’engagement ; (iii) la validité écologique ; (iv) les effets négatifs (réactions physiologiques

nuisibles). C’est le premier questionnaire qui fait apparaître des items relatifs aux effets négatifs pouvant

être éprouvés à la suite d’une exposition à un média. Les quatre facteurs étant indépendants, et donc

un score global de présence ne pouvant être calculé ; Lessiter et al. [2001] suggèrent d’analyser chaque

sous-échelle de manière séparée. L’ITC-SOPI permet donc d’obtenir quatre scores acceptables (consis-

tance interne vérifiée par Lessiter et al., 2001) mesurant différents aspects de l’expérience. L’échelle

ITC-SOPI a été utilisée par différentes études dont certaines montrent qu’elle est effectivement sensible

aussi bien aux manipulations de l’immersion [Dillon et al., 2001; Lessiter et al., 2001] qu’à celles du

contenu du média [Dillon et al., 2001].

Le Igroup Presence Questionnaire - IPQ [Schubert et al., 2001] Schubert et al. [2001] ont

construit leur questionnaire en combinant plusieurs échelles de mesure récemment publiées comme celle

de Witmer et Singer [1998] ou encore celles de Slater et al. [1994a] et en ajoutant quelques questions

nouvelles. Ce questionnaire, contenant 14 items, présente trois sous-échelles : (i) la présence spatiale ;

(ii) l’engagement mesuré ; (iii) le jugement du réalisme de l’environnement virtuel. Ce questionnaire est

très complet et peut être considéré comme une synthèse des précédents questionnaires. La consistance

interne de ce questionnaire a été vérifiée au cours de plusieurs études [Riecke et al., 2005a; Schubert

et al., 2001].
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Temple Presence Inventory Questionnaire - TPI ([Lombard et al., 2000, 2009, 2011] Ce ques-

tionnaire a été élaboré sur plusieurs années à partir de différentes études en vue de développer une

mesure de la présence standardisée, valide à travers différents média. Une version préliminaire de ce

questionnaire a été présentée dans l’article de Lombard et al. [2000]. Ce questionnaire se distingue

ainsi des précédents questionnaires présentés car il permet d’évaluer également le niveau de présence

sociale en plus du niveau de présence physique. La dernière version de ce questionnaire de présence

présente 42 items recouvrant au total huit sous-échelles mises en évidence : (i) la présence spatiale ;

(ii) la présence-acteur social ; (iii) la présence sociale passive ; (iv) la présence sociale active ; (v) la pré-
sence comme engagement ; (vi) la présence comme richesse sociale mesuré sur une échelle bipolaire ; (vii)

la présence comme réalisme social ; (viii) la présence comme réalisme perceptif. Lombard et ses collègues

précisent que cette structure à 8 facteurs présente l’avantage de permettre aux chercheurs de mesurer

seulement les dimensions de la présence qui sont liées à leur recherche. La consistance interne du ques-

tionnaire a été vérifiée au travers de différents études préliminaires menées par Lombard et al. [2009,

2011].

4.1.4.3.2 Mesures objectives du sentiment de présence

Malgré leurs limites, les mesures subjectives de la présence ressentie demeurent essentielles pour

collecter des données sur l’opinion personnelle de l’utilisateur. Toutefois, au vu des limites et avantages

des mesures subjectives, de nombreux auteurs suggèrent le recours à de multiples mesures pour estimer

le niveau de présence [Freeman et al., 2000; IJsselsteijn et al., 2000; Slater et al., 2009]. Par consé-

quent, de nombreuses études ont cherché à identifier des marqueurs objectifs, comportementaux ou

physiologiques, évaluant la présence. Une synthèse de l’ensemble des mesures objectives utilisées a été

consignée dans deux ouvrages différents [van Baren et IJsselsteijn, 2004; Youngblut et Huie, 2003].

Les mesures comportementales Selon Usoh et al. [1996] et Slater [2002], un individu ressentant

un fort sentiment devrait adopter un comportement dans l’environnement virtuel similaire à celui qu’il

adopterait dans des circonstances similaires de la vie (réalité) de tous les jours. Dans cette optique, Free-

man et al. [2000] proposent une méthode alternative aux mesures subjectives pour mesurer la présence

ressentie : l’approche comportementale (behavioralism approach), fondée sur le principe qu’un individu

ressentant un sentiment de présence de par son exposition à un environnement virtuel répondra aux

stimuli de l’environnement comme ils le feraient aux stimuli présents dans le monde réel. A partir de ce

paradigme, Freeman et al. [2000] se sont attachés à déterminer si les ajustements posturaux des indivi-

dus permettraient de rendre compte du sentiment de présence ressenti. Toutefois, les résultats obtenus

par Freeman et al. [2000], bien qu’indiquant à la fois un effet positif de la présentation stéréoscopique

sur l’amplitude des réponses posturales latérales des participants et sur le sentiment de présence ressenti

(estimé par des échelles visuelles analogiques), ne permettent pas de considérer les mesures posturales

comme un substitut direct aux évaluations subjectives de présence puisque les deux mesures ne semblent

pas être corrélées. D’autres marqueurs objectifs potentiels de la présence ressentie ont été suggérés ces

dernières années, tels que la vection, proposée par Prothero et Hoffman [1995]; Prothero et al. [1995]

et Ohmi [1998], les réponses réflexes verbales et physiques testées par Nichols et al. [2000], une affor-

dance particulière 4 suggérée par Lepecq et al. [2009] ou encore la perception de la vitesse présentée

par Wallis et al. [2007].

4. Une affordance particulière est une possibilité d’action perçue qui est à la fois fournie par l’environnement et permise par les
capacités de l’individu (e.g., rotation des épaules face à une ouverture virtuelle restreinte ; Lepecq et al., 2009).
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Les mesures physiologiques En parallèle aux indicateurs comportementaux présentés ci-dessus,

différentes mesures physiologiques telles que la fréquence cardiaque [Meehan et al., 2001, 2002; Wier-

derhold et al., 2001], les mesures d’activité électrodermale [Brogni et al., 2003; Meehan et al., 2001,

2002; Slater et al., 2003, 2009; Wierderhold et al., 2001], ou les réponses corticales à un événement vir-

tuel [Baumgartner et al., 2006] ont également été suggérées comme des marqueurs potentiels objectifs

de la présence ressentie au cours du temps. De plus en plus d’auteurs se tournent vers ces mesures pour

évaluer la présence. Plusieurs études [Meehan et al., 2001, 2002; Slater et al., 2009] ont par ailleurs

identifié des relations entre ces deux outils (mesures subjectives et physiologiques).

4.2 Critique des concepts : Sur quels concepts s’appuyer ?

La littérature évoquée montre que la notion de réalisme n’est pas un concept unitaire et qu’il n’existe

pas de consensus autour de sa définition. Burkhardt et al. [2003] suggèrent ainsi de remplacer la notion

de réalisme par les niveaux de fidélité pertinents. Toutefois, l’usage du terme fidélité est très souvent

confondu dans la littérature avec celui de validité. On constate parfois une utilisation de ces deux termes

de manière interchangeable (e.g., Morice et al., 2008). Cet état de l’art met également en exergue une

similitude des définitions des sous-dimensions relatives aux concepts de fidélité et de validité. En effet,

bien que la terminologie des sous-dimensions (e.g., fidélité de l’action et validité éthologique) peut par-

fois différer entre les deux concepts, les phénomènes décrits par ces sous-dimensions sont en tout point

identiques (e.g., la fidélité de l’action se définit par les relations entre la performance sur simulateur et en

réel alors que la validité éthologique se définit par l’analogie des comportements observés sur simulateur

et en réel). De même, les mesures de leur évaluation sont similaires (e.g., mesures de la performance sur

simulateur et en réel pour l’évaluation de la fidélité de l’action et la validité éthologique).

Enfin, la profusion des sous-dimensions propres à chacun des concepts (fidélité et validité) rencontrée

dans la littérature est susceptible d’être une source de confusion en raison de l’utilisation de terminolo-

gies différentes pour décrire les mêmes phénomènes (e.g., fidélité de l’action ou fidélité psychologique,

ou encore fidélité fonctionnelle). On constate également un recours à des terminologies identiques pour

décrire des phénomènes différents (e.g., la signification de la fidélité fonctionnelle définie par Moroney

et Moroney, 1998 diffère de celle spécifiée par Stanton, 1996 ou Liu et al., 2009b). Ce constat semble

être toutefois moins avéré pour le concept de validité.

Un point commun à ces différentes conceptualisations de la validité est la référence faite à la situa-

tion réelle. Il apparaît que l’évaluation de la validité de l’environnement virtuel (hormis validité/fidélité

physique) implique la comparaison de résultats obtenus à partir d’études menées en situation réelle

et en environnement virtuel. Toutefois, cette comparaison est coûteuse (en instrumentation) et com-

plexe (contrôle rigoureux de l’ensemble des événements pouvant survenir en situation réelle). Ainsi,

les conditions de passation entre les participants et entre les deux situations ne peuvent être similaires.

Probablement pour cette raison, les questions sur la validité des simulateurs restent le plus souvent en

suspens [Reimer et al., 2006] et le nombre d’études s’intéressant à cette question de validité reste limité

[Godley et al., 2002]. Si, parmi les études investiguant la validité des simulateurs, la majorité d’entre

elles a établi une validité relative des différents simulateurs évalués (e.g., Bédard et al., 2010; Bella,

2008; de Winter et al., 2009; Godley et al., 2002; Mayhew et al., 2011; McGehee et al., 2000; Reed et

Green, 1999; Törnros, 1998; Wang et al., 2010), très peu d’entre elles ont démontré la validité absolue
(e.g., McGehee et al., 2000; Reed et Green, 1999; Wang et al., 2010; Yan et al., 2008).
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Selon Kaptein et al. [1996], la limitation du niveau de validité d’un simulateur semble dépendre

essentiellement des informations spécifiques qu’un simulateur fournit. En effet, comme nous avons ra-

rement besoin de l’ensemble des informations sensorielles présentes dans notre environnement pour

réaliser certaines tâches spécifiques, il apparaît primordial de retrouver au minimum sur le simulateur

l’ensemble des informations sensorielles cruciales pour l’activité ou la tâche à l’étude. La qualité de

la reproduction de ces stimulations sensorielles en environnement virtuel définit le niveau de validité

physique et d’immersion du système de réalité virtuelle. Cependant, il est couramment admis dans la

littérature que la validité physique d’un simulateur dépend principalement du niveau de financement in-

vesti dans la conception du simulateur. La validité physique est ainsi présumée plus importante pour les

simulateurs dynamiques (comportant une plate-forme de mouvement) que pour les simulateurs statiques

[Godley et al., 2002]. C’est pourquoi l’utilisation de plate-forme dynamique de plus en plus complexe

est généralement recherchée par les concepteurs de simulateurs (lorsque le niveau d’investissement le

permet), sans que leur pertinence ait été démontrée.

Toutefois, aucun simulateur ne peut prétendre atteindre une validité physique complète en raison de

la complexité et de la variabilité des stimuli perceptifs délivrés dans le monde réel. En effet, les lois de

la physique restreignent considérablement les conditions pour lesquelles une simulation peut reproduire

des stimulations perceptives identiques à celles créées par le monde réel. Il est ainsi impossible de repro-

duire avec exactitude les stimuli perceptifs relatifs aux entrées visuelle, auditive, haptique ou encore aux

stimuli inertiels [Stoffregen et al., 2003]. A titre d’illustration, la fidélité du stimulus relative aux entrées

inertielles peut être atteinte uniquement pour des mouvements en ligne droite à vitesse constante ; dans

les autres conditions de simulation reproduisant un mouvement inertiel de l’utilisateur, les différences

sont telles qu’elles spécifient la nature de la simulation [Stoffregen et al., 2003]. La fidélité de stimulus

ne peut être ainsi produite que dans un nombre très limité de situations. De plus, les différences de

stimuli perceptifs entre la simulation et le monde réel ne peuvent être résolues par l’amélioration de la

technologie [Stoffregen et al., 2003]. Par conséquent, la possibilité d’aboutir à une duplication stricte de

la réalité semble difficile voire incertaine [Reimer et al., 2006; Stoffregen et al., 2003].

Cependant, selon les besoins précis pour lesquels le simulateur a été développé, un contournement

délibéré au niveau de la validité physique peut être entrepris [Kaptein et al., 1996]. Il est d’ailleurs gé-

néralement admis que le type de fidélité recherché en simulation doit dépendre essentiellement de la

finalité de cette dernière [Kaptein et al., 1996; Stoffregen et al., 2003]. Un simulateur se doit d’être un

instrument valide pour étudier une question de recherche spécifique [Kaptein et al., 1996]. La validité

d’un simulateur doit donc être appréhendée en fonction de l’utilisation que l’on veut en faire (recherche,

formation, développement de véhicule). Selon l’objectif du simulateur, le type de validité à privilégier

sera donc différent. Ainsi, pour les études s’intéressant au comportement de l’utilisateur (e.g., appren-

tissage de la conduite) un haut degré de validité expérientielle ne semble pas pouvoir être considéré

comme suffisant [Stoffregen et al., 2003]. Selon Stoffregen et al. [2003], un haut degré de fidélité de

l’action apparaît nécessaire et même essentiel. En revanche, si seul l’aspect subjectif de l’expérience est

en jeu, les mesures de fidélité expérientielle, d’après Stoffregen et al. [2003], peuvent être considérées

comme suffisantes et appropriées.

Par ailleurs, il apparaît dans la littérature qu’une maximisation de la fidélité du stimulus semble être

très recherchée par les concepteurs de simulation afin de favoriser et optimiser la fidélité expérientielle

[Burkhardt et al., 2003]. Là encore, Stoffregen et al. [2003] et Kaptein et al. [1996] soulignent qu’une

telle relation n’a pas été observée pour l’établissement de la fidélité de l’action. Un haut degré de validité

physique (fidélité des stimuli perceptifs) ne semble pas garantir une amélioration de la performance de
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l’utilisateur ni un comportement de l’utilisateur similaire à celui qu’il adopterait en environnement réel

(fidélité de l’action ou validité éthologique). Néanmoins, et malgré des disparités aux niveaux de la fidé-

lité des stimuli, des transferts d’apprentissage entre environnement simulé et réel sont possibles [Kaptein

et al., 1996]. Pour comparaison, un simulateur moins sophistiqué et moins coûteux peut produire des

performances équivalentes à un simulateur possédant un plus haut degré de validité physique [Godley

et al., 2002; Reed et Green, 1999]. De plus, malgré un haut niveau de fidélité, aucun simulateur à l’heure

actuelle n’a pu se soustraire à l’occurrence du mal des simulateurs.

En parallèle, selon Morice et al. [2008], la fidélité subjective (expérientielle ou validité faciale) ne

permet également pas de garantir l’établissement de la validité fonctionnelle (terme employé sous le sens

de fidélité de l’action ; Stoffregen et al., 2003) d’un environnement virtuel. Les travaux menés par Morice

et al. [2008], dans une tâche de rebond de balle virtuelle, montrent effectivement que le comportement

de l’utilisateur d’un système de réalité virtuelle est influencé par les caractéristiques du système (ici,

le délai entre l’action de frappe et la trajectoire de la balle virtuelle) sans pour autant que le réalisme

subjectif le soit. Néanmoins, Morice et al. [2008] suggèrent l’investigation commune de ces deux sous-

dimensions (fidélité subjective et fidélité de l’action), qu’ils jugent complémentaires, afin de valider un

dispositif de réalité virtuelle d’un point de vue à la fois perceptif mais aussi comportemental.

Enfin, alors que Stoffregen et al. [2003] assimilent le concept de présence à celui de fidélité subjec-

tive, nous avons pu constater dans la section précédente que ce concept impliquait de multiples dimen-

sions sous-tendant diverses approches philosophiques. Une critique importante de ce concept est émise

par Stoffregen et al. [2003], notamment au niveau d’une confusion entre présence et réalisme. Selon ces

auteurs, il est important d’effectuer la distinction entre percevoir le réalisme (i.e., perception de la simu-

lation en tant que telle) et percevoir la réalité (i.e., perception de ce qui est simulé) qui constituent deux

percepts différant de manière qualitative. En effet, la perception du réalisme renvoie à la ressemblance

de la simulation à ce qui est simulé (système réel), et par conséquent ne peut pas constituer une illusion

[Stoffregen et al., 2003]. En revanche, la perception de la réalité en simulation ne peut être qu’erronée

puisque l’utilisateur n’est pas par définition dans le système réel et détient la connaissance a priori de ne

pas l’être (e.g., participants indemnisés pour leur participation, lecture du formulaire de consentement,

lieu de la simulation). Selon Stoffregen et ses collègues [2003, p. 122], la présence définie initialement

comme une illusion ne peut, par conséquent, renvoyer qu’à une perception non précise de la réalité ou

à « une fausse illusion de perception que la simulation est le simulé (système réel)». Ceci suggère que

le statut de la simulation est évident (c’est une simulation et non la réalité) et implique alors, selon ces

auteurs, que le sentiment de présence est un sentiment très rare et non commun. Finalement, ces au-

teurs suggèrent que les utilisateurs d’environnement virtuel sont plus aptes à percevoir du réalisme que

la réalité. Toutefois, ils n’appuient leur rhétorique que sur l’approche technologique de la présence, en la

définissant comme une illusion, alors que d’autres approches (e.g., écologique) mettent en exergue l’im-

portance de l’interaction avec l’environnement et la capacité d’agir et de répondre aux stimuli comme

s’ils étaient réels. Par ailleurs, depuis quelques années, ce concept de présence apparaît constituer un

indicateur clé pour évaluer et qualifier les environnements virtuels [Mestre et Fuchs, 2006].

4.3 Validité des environnements virtuels, en particulier des simu-

lateurs de conduite : des résultats empiriques

La validité des simulateurs de conduite est évaluée dans la littérature selon différentes approches.

Suite à l’analyse que nous avons faite de cette littérature, il nous apparaît opportun et novateur d’en
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rendre compte au travers de deux approches majeures mises en œuvre dans les travaux de validation :

(1) l’approche « élément par élément », par laquelle les études cherchent à déterminer l’impact de dif-

férentes caractéristiques sur la validité des simulateurs et ; (2) l’approche « globale », par laquelle les

études évaluent la validité des simulateurs en considérant le simulateur comme un tout. Enfin, les tra-

vaux évaluant les environnements virtuels à travers le sentiment de présence seront présentés.

4.3.1 Le mal du simulateur

En parallèle, et avant de présenter ces différentes approches, le mal du simulateur se positionne

comme un indicateur de la validité des simulateurs. Le mal du simulateur est une forme du mal des

transports dont les symptômes physiologiques sont similaires et peuvent prendre différentes formes, in-

tensités et durées selon les individus : nausées, sueurs froides, fatigue visuelle, vertiges, étourdissements

yeux ouverts ou fermés, vomissements, etc. Le mal du simulateur peut être ressenti à la fois durant et

après l’exposition et dans certains cas, des effets négatifs comme des désorientations et des flashback

visuels peuvent subsister durant plusieurs heures après l’exposition. On peut constater également que la

plupart des symptômes inhérents au mal du simulateur sont plutôt d’origine visuelle (vision floue, mal

de tête, fatigue visuelle) et impliquent moins de symptômes gastro-intestinaux (nausée, réveil de la zone

gastrique, vomissement) comparés à ceux du mal du transport [Johnson, 2005].

L’origine de ce malaise est expliquée dans la littérature par différentes théories (pour une discussion

approfondie, voir Johnson, 2005, 2007; Kennedy et Frank, 1985; Kolasinski, 1995; LaViola, 2000) : la

théorie du conflit sensoriel, la théorie écologique du contrôle postural et la théorie évolutionnaire du

poison. La théorie du conflit sensoriel [Reason et Brand, 1975] est fondée sur une divergence entre

les stimulations sensorielles et celles attendues par le conducteur (e.g., conflits visuo-vestibulaire ou

canal-otolithique). Cette divergence peut être due à une information sensorielle manquante (e.g., sur

simulateurs statiques, lecture d’un livre ou carte à l’arrière d’une voiture) ou à une incohérence entre

les stimulations sensorielles (e.g., simulateurs dynamiques). La théorie écologique du contrôle postural

est quant à elle fondée sur l’augmentation de l’instabilité posturale du corps et des segments corporels

(i.e., dégradation de la stabilité posturale) due à une onde d’interférence provoquée par l’interaction

entre les fréquences des oscillations naturelles du corps et celles imposées. Cette théorie prédit l’exis-

tence d’instabilités posturales avant l’apparition des premiers symptômes de malaise [Stoffregen et Ric-

cio, 1991; Stoffregen et al., 2000]. Enfin, la théorie évolutionnaire du poison avance, pour expliquer

l’apparition des cinétoses, une mauvaise interprétation des informations par le corps qui réagit comme

lors de processus d’intoxication [Treisman, 1977].

Par ailleurs, de nombreux facteurs ont été identifiés comme susceptibles de faire apparaître le mal

du simulateur. Ces facteurs peuvent être divisés en trois groupes (pour une revue détaillée des facteurs,

voir Golding, 2006; Kolasinski, 1995; Pinto, 2007) : les facteurs liés au stimulus (e.g., type de mouve-

ment, délai des stimuli, taille du champ de vision), ceux liés aux caractéristiques des individus (e.g., âge,

genre, expérience préalable, prédisposition au mal des transports) et ceux liés à la tâche (e.g., durée

d’exposition, niveau de contrôle des participants).

Cependant, malgré la connaissance des possibles facteurs et processus sous-jacents au syndrome du

mal du simulateur, identifiés dès les années 1950, tout simulateur reste aujourd’hui susceptible de pro-

duire de tels effets aversifs chez ses utilisateurs. A notre connaissance, aucun simulateur à l’heure actuelle

n’a pu se soustraire à l’occurrence de ce syndrome. Or, de nombreux auteurs s’accordent à dire que le

mal du simulateur peut distraire le conducteur durant l’expérience, lui faire adopter un comportement
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artificiel/inadapté et produire un abandon du participant dans certains cas. De plus, comme le notent

Pinto et al. [2008], les conducteurs ne sont, de manière générale, pas sensibles au mal des transports

en situation réelle alors qu’en situation de conduite simulée, beaucoup d’entre eux sont sujets au mal du

simulateur. Pinto et ses collègues [2008] suggèrent qu’un tel constat implique que le simulateur ne repro-

duit pas (via les stimulations sensorielles) une situation écologique similaire à celle de l’environnement

réel, sous-entendant alors que le simulateur est imparfait. Le mal du simulateur est donc susceptible

d’entacher la validité du simulateur et affecter l’utilité de la simulation [Casali et Frank, 1986]. Quelques

études mettent également en évidence l’existence d’une relation négative entre le mal du simulateur

et le sentiment de présence ressenti dans l’environnement virtuel [Nichols et al., 2000; Stanney et al.,

2002]. Ce syndrome peut être considéré comme un indicateur d’incohérence sensorielle sur le simula-

teur en limitant alors sa validité psychologique [Pinto et al., 2008]. Par conséquent, il semble nécessaire

de contrôler de manière systématique l’occurrence du mal du simulateur en l’évaluant tout au long du

processus de validation du simulateur.

L’évaluation du mal du simulateur n’étant pas spécifique à une étude ou une approche, la survenue de

ce phénomène sera précisée le cas échéant pour chacune des approches de la validité qui sont abordées

ci-dessous.

4.3.2 L’approche élément par élément : les études focalisées sur. . .

De nombreuses études ont traité le problème de la validité des simulateurs en s’intéressant à certains

paramètres composant les systèmes de restitution visuelle, sonore, ou encore inertielle. Par ces investiga-

tions, ces études cherchent à déterminer, pour une finalité ou une tâche précise, la configuration optimale

du simulateur de conduite en comparant différents paramètres de restitution. Suit donc un panorama

rapide des différentes études recensées s’intéressant à l’impact des caractéristiques technologiques de

la simulation sur les comportements et performances des conducteurs et la validité des simulateurs de

conduite.

4.3.2.1 . . . la restitution visuelle

Les informations visuelles étant essentielles pour l’activité de conduite, de nombreuses études se

sont intéressées aux caractéristiques de l’image (e.g., contraste, résolution, ouverture du champ visuel,

contenu de la scène visuelle, couleur) à considérer afin d’optimiser la restitution visuelle des simulateurs

selon le type de validité recherché. Rappelons que la technologie existante ne permet pas de reproduire

en simulation des stimuli visuels fidèles à ceux présents dans le monde réel [Stoffregen et al., 2003]. Une

restitution visuelle employant des systèmes de haute technologie ne peut égaler en qualité notre vision

du monde réel. Parmi les facteurs principaux qui ont été considérés dans la littérature pour optimiser la

restitution visuelle, l’ouverture du champ visuel (ou taille du champ visuel) constitue l’un des facteurs

les plus étudiés. Pour une vision binoculaire sans mouvements des yeux ni de la tête, un individu est

capable de voir avec un angle d’approximativement 200 degrés horizontalement et 135 degrés vertica-

lement [Gibson, 1979]. Le champ visuel périphérique est considéré comme particulièrement sensible au

mouvement. La stimulation de cette partie de la rétine permet notamment de renforcer la sensation de

mouvement propre appelée « vection » [Brandt et al., 1973], d’améliorer la perception de la vitesse [Ban-

ton et al., 2005; Pretto et al., 2009; Van Erp et Padmos, 2003] ainsi que la performance des individus

dans diverses tâches (e.g., recherche visuelle, jugement de l’orientation spatiale, contrôle de trajectoire

en simulateur, manœuvres de freinage).
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Différentes études ont également montré l’importance de la résolution de l’image pour la validité

des simulateurs. Staplin [1996] a étudié l’effet de la résolution de l’image (de 400 à 3000 lignes) sur

le comportement des conducteurs lors d’une tâche de jugement d’intervalle minimal de sécurité. Les

participants avaient pour consigne d’estimer le dernier moment possible (et sûr) pour initier un virage

à une intersection avec des véhicules venant en sens inverse. Cette tâche était effectuée à la fois en

environnement virtuel et sur route. Les résultats de l’étude ont mis en évidence que plus la résolution

était élevée, plus le comportement des conducteurs étaient similaire à celui observé en environnement

réel (validité éthologique). Des résultats similaires sont constatés par Van Erp et Padmos [2003] dans

une tâche de contrôle de freinage. De même, Jamson [2000] observe, sur les deux seuls virages analysés

du parcours entrepris par les participants, une bonne correspondance au niveau de la vitesse adoptée

par les conducteurs entre les situations simulées et sur route (validité éthologique). En revanche, les

mêmes virages parcourus avec une résolution plus basse semble entraîner une dégradation de la validité

absolue et relative, et ce même si la taille du champ visuel est augmentée. Rappelons que l’augmentation

du champ visuel implique des répercussions sur les caractéristiques d’autres paramètres visuels tels que

la résolution spatiale ; par conséquent un compromis dans le choix de ces paramètres doit être entrepris.

Jamson [2000] montre que ce compromis semble être dépendant de la tâche poursuivie. A l’inverse

des observations présentées précédemment au niveau de la vitesse adoptée par les conducteurs, Jamson

[2000, 2001] observe également que la position du véhicule sur la chaussée en situation simulée “large

champ visuel / basse résolution” est plus proche de celle observée en environnement réel qu’en situation

simulée “faible champ visuel / haute résolution”). Par conséquent, la résolution semble moins importante

que l’ouverture du champ visuel pour les tâches de contrôle de trajectoire. Ces résultats sont confirmés

par des études plus récentes [Ni et al., 2006; Van Erp et Padmos, 2003] dans des tâches d’orientation

spatiale en environnement virtuel et de conduite sur simulateur. Toutefois, de nombreuses études ont mis

en évidence que de larges champs visuels étaient susceptibles de générer davantage de mal du simulateur,

si on les compare à des champs visuels de petites amplitudes [Duh et al., 2002; Kolasinski, 1995; Lin

et al., 2002]. Selon l’objectif visé par la simulation, des compromis au niveau du choix de paramètres

sont essentiels pour optimiser la validité du simulateur.

4.3.2.2 . . . la restitution sonore

Tout d’abord, Evans [1970] a montré en conduite réelle une influence positive du son sur la percep-

tion de la vitesse. En simulation de conduite, il est généralement admis que l’environnement sonore joue

un rôle important pour le réalisme d’une simulation. Cependant, très peu d’études se sont intéressées

à évaluer objectivement l’influence des indices auditifs sur la simulation de conduite. Parmi ces études,

des résultats contradictoires émergent. Alors que Davis et Green [1995] n’observent aucune influence

significative des indices auditifs sur la vitesse pratiquée ou le contrôle latéral du véhicule, Pinto [2007]

met en évidence une amélioration du contrôle longitudinal (comportement de freinage) sur simulateur

de conduite en présence de son. Ces études différant par la tâche, conduite à vitesse constante [Davis et

Green, 1995] et tâche de freinage avec point d’arrêt spécifié [Pinto, 2007], cette divergence de résultats

suggère que l’apport du son dans la conduite sur simulateur semble dépendre de la tâche effectuée.

Récemment, une étude sur l’influence de la présence mais aussi de l’intensité du son sur la perfor-

mance de conduite et le confort des conducteurs a été menée par Hellier et al. [2011]. Bien que la tâche

de conduite étudiée impliquait un jeu de simulation de conduite et non un simulateur, leur étude montre

des résultats intéressants pour la simulation de conduite. Ils ont, d’une part, montré que plus l’intensité

des indices sonores est faible, plus le confort des conducteurs est dégradé. Leurs résultats indiquent éga-
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lement qu’en l’absence de son ou en présence d’un son d’une intensité relativement faible (65 dB), les

individus ont tendance à conduire plus vite et effectuer plus d’erreurs de conduite que lorsque l’intensité

du son est plus élevée (> 75 dB). Ce résultat fait écho à celui indiqué dans l’étude de Pinto [2007] qui

suggère qu’il existe une influence du son sur la perception de la vitesse, ce qui expliquerait pourquoi

dans leur étude les conducteurs déclenchent les manœuvres de freinage plus tôt en présence d’indices

sonores.

Ozawa et al. [2003] soulignent que deux considérations semblent importantes à prendre en compte

lors du design du son pour un environnement virtuel : la première est que le son doit être informatif

et permettre aux individus d’imaginer naturellement la scène initiale, et la deuxième considération est

que les individus doivent être capables de bien localiser la source du son. De manière générale, il est

indiqué dans la littérature qu’un son spatialisé permet de rendre le son plus naturel et d’augmenter la

crédibilité (validité expérientielle) de la simulation [Hendrix et Barfield, 1996b]. De même, différentes

études rapportent une augmentation de l’intensité de perception de mouvement de soi (vection) avec

l’utilisation de la restitution sonore spatialisée [Riecke et al., 2005c; Valjämäe, 2005] en comparaison à

une restitution sonore non spatialisée ou réduite.

4.3.2.3 . . . la restitution inertielle

De nombreuses études dans le domaine de la simulation montrent l’apport de la restitution iner-

tielle (e.g., accélération du véhicule) pour la fidélité du comportement du conducteur. Cette restitution

permettrait de réduire l’écart entre le comportement du conducteur en situation de conduite réelle et

son comportement lors d’une situation de conduite sur simulateur dynamique. Les premières études à

s’intéresser à l’évaluation du rôle de la restitution inertielle sur simulateur dynamique ont été conduites

sur simulateur de vol au début des années 1960. Perry et Naish [1964] ont montré que les pilotes ré-

pondaient, dans les situations où des forces externes sont présentes (e.g., comme des rafales latérales),

de manière plus précise, plus rapide et avec plus d’autorité, sur un simulateur avec restitution de mou-

vement et restitution visuelle que sur un simulateur à restitution visuelle uniquement. Rathert et al.

[1961] ont quant à eux mis en évidence que la corrélation entre les performances des pilotes sur avion

et sur simulateur augmentait avec l’ajout de la restitution de mouvement sur le simulateur. Toutefois, ces

auteurs indiquent un intérêt limité de la restitution dynamique dans les situations où l’avion est facile

à piloter. De manière générale, les études sur simulateur de vol mettent en évidence que la restitution

inertielle sur simulateur affecte positivement les performances des pilotes.

En ce qui concerne les simulateurs dynamiques de conduite automobile, plusieurs travaux montrent

également que la restitution inertielle contribue à améliorer la performance de conduite [Alm, 1995;

Engström et al., 2005; Greenberg et al., 2003; McLane et Wierville, 1975; Reymond et al., 1999, 2000;

Siegler et al., 2001]. Une des premières expériences sur simulateur dynamique, focalisée sur l’évalua-

tion du rôle de la restitution inertielle, a été réalisée par Repa et al. [1982] sur le simulateur VPI de

l’Institut Polytechnique de Virginie (Etats-Unis) à 5 ddl (roulis, tangage, lacet, déplacements latéraux et

longitudinaux). Les participants étaient répartis en quatre groupes, chacun des groupes conduisant le

simulateur avec une des quatre conditions de mouvement suivantes : pas de mouvement, mouvement

de roulis seulement, mouvements de roulis et lacet, ou mouvements de roulis, lacet et d’accélération

latérale. Cette étude rapporte que les conducteurs stabilisent mieux leur véhicule sur la route lorsque

la restitution de mouvement était présente sur plusieurs axes. Alm [1995] ont montré, lors d’une tâche

de conduite sur route de campagne avec trafic, que la variabilité de la position latérale diminue lorsque

la restitution de mouvement est présente sur le simulateur de conduite automobile VTI (Swedish Road
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and Transport Research Institute VTI, Suède) à 3 ddl (roulis, tangage, mouvements transversaux). En

revanche, la restitution ou non de mouvement par le simulateur n’implique pas de différences de per-

ception de vitesse propre dans les tâches de conduite.

Plus récemment, Siegler et al. [2001] ont évalué la contribution des stimuli kinesthésiques, produits

par une plate-forme mobile, pendant l’exécution de tâches élémentaires de conduite (i.e., freinage, virage

en intersection à 90 degrés). Ces évaluations ont été menées sur le simulateur de conduite automobile

RENAULT à 6 ddl (roulis, lacet, tangage et déplacements latéraux, longitudinaux, verticaux). Ces auteurs

mettent en évidence qu’en situation de freinage, l’amplitude de la décélération est plus réaliste lorsque

la restitution de mouvement est présente et suggèrent également que le fait de sentir l’action du frei-

nage permet un meilleur contrôle de la décélération. La restitution de mouvement semblerait avoir une

influence sur le contrôle de la dynamique du véhicule. De même, en situation de virage, la restitution

de mouvements latéraux sur simulateur dynamique semble influencer positivement le conducteur à la

fois sur le contrôle de la trajectoire (prise de virage plus large, moins de sortie de voie) de son véhicule

[Greenberg et al., 2003; Siegler et al., 2001] et sur le choix de la vitesse adoptée inconsciemment par

les conducteurs lors de conduite sur route sinueuse [Reymond et al., 1999]. En conclusion, la restitution

inertielle permettant un meilleur contrôle du véhicule favorise une performance de conduite approchant

celle observée en environnement réel.

Cette amélioration du comportement du conducteur peut s’expliquer par une meilleure perception

du mouvement propre. En effet, la restitution physique de mouvement, impliquant une stimulation des

systèmes vestibulaire et somesthésique (sensibles au mouvement), sur les simulateurs de conduite dy-

namiques, semble importante pour influencer la vection, favorisant ainsi la crédibilité de la simulation

[Wright et al., 2006]. Par exemple, en ce qui concerne le phénomène de vection, un stimulus visuel

produit une vection dans 60 % des cas alors que ce nombre approche 100 % avec une restitution de

mouvements physiques [Groen et Bles, 2004]. En plus d’une meilleure perception du mouvement propre,

la restitution inertielle semble réduire l’apparition de conflits sensoriels pouvant être à l’origine de com-

portements erratiques. En effet, ces conflits sont d’une part susceptibles de provoquer une adaptation

du comportement sensori-moteur du conducteur, effet non souhaitable pour établir la validité compor-

tementale d’un simulateur de conduite (impliquant la recherche de réponses de conduite similaires sur

simulateur à celles sur route). Ces conflits étant d’autre part à l’origine de l’apparition du phénomène du

mal du simulateur [Oman, 1990], des études indiquent que l’utilisation de la restitution inertielle permet

d’en limiter la survenue [Curry et al., 2002; Watson, 2000].

Toutefois, il est à noter que la présence de restitution inertielle ne prévient pas assurément de l’oc-

currence de conflits sensoriels et de leurs effets préjudiciables. Des mouvements physiques qui ne corres-

pondent pas exactement aux mouvements visuels perçus ou attendus par le conducteur peuvent égale-

ment engendrer des conflits sensoriels, des effets similaires à ceux éprouvés sur simulateur statique sont

alors susceptibles d’apparaître.

Ce problème de cohérence entre les différentes informations sensorielles constitue un problème ma-

jeur dans la simulation de vol, de conduite automobile et de deux-roues motorisé employant des simu-

lateurs dynamiques. Cette recherche de cohérence entre les différentes informations sensorielles se doit

d’être étudiée lors de la mise au point de tout simulateur dynamique afin que la restitution inertielle du

simulateur soit correctement effectuée, permettant ainsi de profiter de l’ensemble des intérêts que son

utilisation peut procurer. Par conséquent, la maîtrise de ces conflits semble constituer un élément central

dans l’évaluation de la validité de la simulation. La section suivante présente les principaux travaux réa-

lisés sur cette recherche de cohérence entre les stimuli perceptifs à des fins de validation des systèmes

84



de réalité virtuelle.

4.3.2.4 . . . la Cohérence des informations vestibulaires et interaction visuo-vestibulaire : filtres

washout et tilt-coordination

Pour assurer une ‘cohérence’ au niveau du rendu des informations de mouvement, le paramétrage

de la base mobile exige en premier lieu la prise en compte des problèmes d’échelle de mouvement. Un

des moyens utilisé pour obtenir une reproduction aussi fidèle que possible des mouvements inertiels est

le pilotage de stratégies de commande, appelées également algorithmes de restitution inertielle ou filtres
washout. Les déplacements produits par les plates-formes mobiles sont limités. Par conséquent, une resti-

tution complète à l’échelle 1 des accélérations produites en situation réelle n’est pas possible. Rappelons

qu’un facteur d’échelle correspond à la fraction de l’accélération calculée du véhicule réel que le système

de mouvement doit reproduire. Par conséquent, un facteur d’échelle inférieur à 1 signifie que les accé-

lérations reproduites en simulation seront inférieures aux accélérations subies dans la réalité. L’objectif

principal de ces filtres washout est de transformer la trajectoire générée par le modèle dynamique de

véhicule (présenté précédemment au chapite 3) en commandes aux actionneurs afin de délivrer des tra-

jectoires restreintes réalisables par le simulateur [Barbagli et al., 2001; Elloumi, 2006], dans les limites

de déplacement de la base mobile. La particularité de ces filtres est l’utilisation du mouvement de retour

vers une position neutre (en dessous des seuils de perception) en vue de la manœuvre suivante [Barbagli

et al., 2001; Reid et Nahon, 1985; Wang et Fu, 2004]. Toutefois, le design de filtres washout efficients

constitue un problème complexe [Barbagli et al., 2001]. C’est pourquoi de nombreuses propositions de

filtres washout ont été publiées ces vingt dernières années (voir Colombet, 2010, pour une revue dé-

taillée du fonctionnement de ces filtres), e.g., filtres classiques [Reid et Nahon, 1985; Barbagli et al.,

2001], filtres adaptatifs [Parrish et al., 1975], filtres optimaux [Elloumi, 2006; Sivan et al., 1982; Tel-

ban, 2002], ou encore filtres prédictifs [Dagdelen et al., 2004]. Bien que la majorité de ces propositions a

été développée spécifiquement pour la simulation de vol, on retrouve dans la littérature quelques propo-

sitions ou adaptations des stratégies de commande pour la simulation de conduite automobile [Elloumi,

2006; Dagdelen et al., 2004] et de deux-roues motorisé [Barbagli et al., 2001].

Pour l’ensemble de ces stratégies de commande, les accélérations continues aussi bien longitudinales

que latérales sont restituées par une technique connue sous le nom de « tilt-coordination » [Reid et Na-

hon, 1985]. Cette technique repose sur l’ambiguïté des organes otolithiques qui répondent de manière

équivalente à la gravité et à l’accélération linéaire en raison de leur configuration inertielle. Cette tech-

nique de simulation consiste ainsi à effectuer une inclinaison très lente du conducteur (ou pilote) sous

le seuil de détection des canaux semi-circulaires, ainsi la direction de la gravité par rapport à la tête

du conducteur sera orientée dans la même direction que l’orientation de l’accélération gravito-inertielle

en situation réelle. Comme une simulation visuelle de l’accélération linéaire est synchronisée avec cette

inclinaison du conducteur, le conducteur interprète cette combinaison de mouvement comme une ac-

célération linéaire (mouvement propre) au lieu d’une inclinaison. Cette technique présente néanmoins

quelques restrictions. Ainsi, la vitesse angulaire est habituellement fixée autour de 2-3 deg.s-1[Groen

et al., 2000; Groen et Bles, 2004; Reid et Nahon, 1988] afin que l’inclinaison ne soit pas perçue par

l’individu . De plus, il est suggéré dans la littérature que l’inclinaison du conducteur ne dépasse pas 25

degrés [Pinto et al., 2008]. Pour une simulation d’accélération longitudinale, une brève accélération lon-

gitudinale de la base mobile est couramment réalisée en combinaison de l’inclinaison de la base mobile

qui pousse le conducteur sur le dossier de son siège. Il est généralement admis que cette translation doit

être effectuée avec une accélération au-dessus du seuil de détection vestibulaire et une décélération sous
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le seuil de détection vestibulaire. Ces limites font que la validité pratique de cette technique est encore

sujette à débat [Pinto et al., 2008].

Afin de calibrer au mieux les paramètres inhérents au tilt-coordination, quelques études se sont in-

téressées à déterminer les échelles de mouvement ou gains produisant des sensations d’accélérations

longitudinales réalistes [Berger et al., 2007; Berger, 2009; Groen et al., 2000; Groen et Bles, 2004]. De

façon générale, il semble que d’importantes variations entre les valeurs d’accélération visuelle et iner-

tielle perçues pour différents degrés de liberté (e.g., lacet, roulis) peuvent être tolérées par le système

perceptif des individus [Van der Steen, 1998]. Toutefois, alors que certains auteurs suggèrent l’utilisation

d’un gain inférieur à 1 pour restituer les accélérations de la base mobile, d’autres estiment qu’un gain égal

ou supérieur à 1 doit être privilégié pour permettre une perception réaliste d’accélérations linéaires. Pour

les études présentées ci-dessous, le gain est défini comme le rapport entre l’accélération renseignée par

l’inclinaison de la plate-forme mobile et l’accélération visuelle. Groen et al. [2000] suggèrent l’utilisation

de gains fixés à 0,2 au niveau des translations longitudinales de la base mobile et à 0,6 au niveau de

l’inclinaison de la base mobile (en tangage), ce afin de permettre une perception d’accélération linéaire

jugée réaliste par les individus (recherche de validité expérientielle). Ainsi, une meilleure perception

des accélérations longitudinales est produite lorsque l’inclinaison du corps en tangage correspond à 0,6

fois celle de l’accélération visuelle. Par conséquent, il semble que le mouvement de la base mobile est

généralement surestimé comparé au mouvement de la scène visuelle. Pour une perception réaliste des

accélérations linéaires sur simulateur, une réduction des mouvements physiques semble donc nécessaire.

Au contraire, d’autres auteurs suggèrent le recours à des gains supérieurs à l’unité : de 0,7 à 1,8 afin de

simuler de façon crédible des accélérations linéaires [Berger et al., 2007; Berger, 2009]. Berger et al.

[2007] mettent en évidence que le gain produisant la perception d’accélération linéaire la plus réaliste

est de 1,19 au niveau de l’inclinaison de la base mobile, un gain de 1 (signifiant une correspondance

physique entre l’accélération visuelle et l’inclinaison de la base mobile) étant perçu par les participants

comme presque aussi réaliste et crédible. Ce résultat suggère que les accélérations linéaires simulées sont

perçues de façon plus réaliste lorsque le changement de direction du vecteur force gravito-inertiel simulé

par l’inclinaison du corps est approximativement consistent (équivalent) à l’accélération visuelle.

En parallèle à ces études centrées sur la technique de tilt-coordination, d’autres études [Brünger-Koch,

2005; Brünger-Koch et al., 2006; Grant et al., 2004; Kuge et al., 2002] ont cherché à déterminer l’impact

de différentes calibrations d’un même filtre washout sur le comportement du pilote (ou conducteur) ainsi

que sur leurs impressions subjectives. Selon Kemeny [2001], une meilleure connaissance des valeurs de

facteur d’échelle acceptables au niveau de la restitution visuelle et inertielle selon les configurations des

simulateurs de conduite utilisées est nécessaire.

Enfin, un certain nombre d’études se sont attachées à l’impact de ces stratégies de commande, dans

leur globalité, sur le comportement des pilotes et sur la validité subjective de l’expérience (validité ex-

périentielle). Telban et al. [2005] ont comparé l’effet de 3 stratégies de commande (stratégie adapta-

tive, optimale, et non-linéaire) sur la performance des pilotes lors de la réalisation de diverses tâches

(e.g., décollage avec ou sans panne de moteur, approche pour l’atterrissage de côté ou en ligne droite).

L’étude a été réalisée sur le simulateur VMS (Visual Motion Simulator, NASA). Les résultats de cette

étude suggèrent que la stratégie non linéaire produit de façon générale moins de charge mentale et de

variations entre les pilotes. Toutefois, l’impact des trois algorithmes sur la performance n’a été observé

que sur les pilotes dont le comportement de contrôle du simulateur était erratique. En effet, les pilotes

qui contrôlaient le mieux le simulateur ont obtenu des performances similaires pour chacun des trois

algorithmes testés. De même, Reid et Nahon [1988] ont comparé l’impact de quatre types de stratégie de

commande (stratégie classique, optimale, adaptative, et sans mouvement) sur la performance des pilotes
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effectuant une séquence de vol caractéristique des avions de transport commercial (i.e., phase d’atter-

rissage). L’étude était réalisée sur le simulateur UTIAS (University of Toronto Institute for Aerospace

Studies) qui comportait 6 degrés de liberté. Reid et Nahon [1988] ont observé peu d’effet du type de

stratégie de commande sur la performance des pilotes, cependant, du point de vue du jugement subjectif

(validité expérientielle), les pilotes ont rapporté de manière générale préférer la stratégie de commande

adaptative par rapport aux autres stratégies testées.

Plus récemment, pour la simulation de conduite automobile, Colombet et al. [2008] ont comparé

l’impact de trois configurations du simulateur CARDS (Comprehensive Automobile Research and Deve-

lopment Simulator, Renault) sur la performance de conduite des conducteurs lors d’une tâche de suivi de

véhicule. Les positions, vitesses, accélérations du véhicule conduit par les sujets ont été enregistrées afin

d’établir des comparaisons objectives entre les trois configurations suivantes : (i) statique, (ii) dynamique

avec un filtre washout classique, et (iii) dynamique avec un filtre washout adaptatif. De plus, à la fin de

l’expérience, afin d’évaluer la validité expérientielle des différentes configurations, les participants de-

vaient indiquer si une différence au niveau du retour dynamique du véhicule était perçue entre la session

de conduite présente et les précédentes, et indiquer la session de conduite qu’ils jugeaient la plus réaliste.

Leurs résultats mettent en évidence que les participants préfèrent de manière générale une configuration

dynamique du simulateur, cependant aucune différence entre les deux configurations dynamiques (entre

les filtres washout classique et adaptatif) n’a été remarquée par les participants. De plus, l’impact de ces

deux stratégies de commande sur la performance de conduite du conducteur n’apparaît pas significatif.

Par conséquent, les filtres classiques et adaptatifs semblent générer des perceptions d’accélération « équi-

valentes » pour les bases mobiles comportant un espace de travail similaire à celui du simulateur CARDS

(plate-forme Gough-Stewart selon 6 degrés de liberté). En revanche, Valente Pais et al. [2009] montrent

que l’impact et l’utilité des filtres washout semblent dépendre de la tâche de conduite.

4.3.2.5 . . . les délais temporels ou les problèmes de cohérence temporelle entre les stimuli

En sus du problème de cohérence spatiale entre les stimuli sensoriels, de nombreuses études ont

traité le problème des délais temporels pour la validité, principalement éthologique et expérientielle, des

environnements virtuels. Le temps de réponse ou retard (« transport delay ») correspond au temps écoulé

entre l’action de l’utilisateur et la restitution des stimuli. On peut distinguer dans la littérature deux types

de délais :

(i) le délai de la restitution visuelle (« visual display lag / delay ») qui correspond au temps écoulé entre

l’action de l’utilisateur (e.g., mouvement de la tête, mouvement du volant) et la représentation

visuelle de cette action par l’interface visuelle ;

(ii) le délai du système de mouvement (« motion system delay ») qui peut se définir comme le laps de

temps écoulé entre l’action du conducteur (e.g., mouvement du volant, appui sur le frein) et la

réaction mécanique du simulateur.

Bien que ce dernier type de délai soit peu étudié, celui-ci constitue un facteur critique à ne pas

négliger. L’origine principale de ce délai peut provenir d’une vitesse de calcul insuffisante mais aussi du

temps de réponse des actionneurs mettant en mouvement la plate-forme. Lorsque le délai de réponse

est supérieur à celui d’un véhicule réel (environ 100 ms), des difficultés de contrôle de véhicule peuvent

apparaître [Frank et al., 1988]. Toutefois, il semble que l’existence d’un délai du système visuel est plus

perturbant sur la performance des individus (e.g., contrôle du simulateur) que l’apparition d’un délai

du système de mouvement [Frank et al., 1988]. En effet, de nombreuses études mettent en évidence

que le délai de la restitution visuelle peut produire des dégradations au niveau perceptif et au niveau
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du comportement sensori-moteur de l’individu [Morice et al., 2007; Wildzunas et al., 1996]. Ce délai

est également susceptible de produire une perception d’instabilité du monde environnant, phénomène

connu sous le terme oscillopsie [Allison et al., 2001]. Des symptômes liés au mal du simulateur ont

également été rapportés dans la littérature suite à des temps de réponse de la restitution visuelle longs

[Parent, 1998]. C’est pourquoi ce temps de réponse peut être considéré comme un facteur clé pour

évaluer la validité expérientielle et éthologique d’un environnement virtuel [Morice et al., 2008].

Quel que soit le type de délai, visuel ou du système de mouvement, différentes études ont mis en

évidence que ces délais peuvent avoir un impact négatif au niveau du confort de l’utilisateur et faire

survenir le mal du simulateur [Kolasinski, 1995; Parent, 1998; Pinto et al., 2008]. Frank et al. [1988] et

Parent [1998] précisent que le mal du simulateur peut survenir dès que le délai est supérieur de 30-40 ms

à celui du système réel.

4.3.3 L’approche globale : le simulateur est évalué comme un tout

En parallèle des études centrées sur l’évaluation de la validité, élément par élément, des simulateurs

de conduite, d’autres études se sont attachées à évaluer les simulateurs de conduite (statiques ou dyna-

miques) de manière globale. La majorité de ces études s’est concentrée à évaluer la validité éthologique

des simulateurs, en distinguant généralement validité relative et validité absolue.

Une des premières études focalisées sur l’évaluation de la validité éthologique d’un simulateur de

conduite dans sa globalité a été menée par Blaauw [1982], sur le simulateur statique de l’Institut de

Recherche en Facteurs Humains TNO (Pays-Bas). Sur simulateur et sur route, les participants devaient

conduire sur une section de route à 4 voies (lignes de trafic blanches présentes). Différentes mesures du

contrôle latéral et longitudinal du véhicule ont alors été analysées (position latérale moyenne et écart

type, variabilité de l’angle du volant, vitesse moyenne et écart type, position de l’accélérateur moyenne

et écart type). De plus, une mesure subjective de la performance a été entreprise au travers de deux

questionnaires, un premier portant sur différents aspects de la conduite (difficulté de la tâche, monoto-

nie, attention nécessaire) et le second sur le réalisme de la simulation (comparaison entre la conduite

sur simulateur et sur route). Les résultats de cette étude indiquent que les participants maintiennent des

vitesses de conduite similaires sur simulateur et sur véhicule instrumenté. En revanche, pour le contrôle

latéral du véhicule, des différences sur la position latérale et l’angle du volant ont été trouvées entre la

conduite sur simulateur et sur route : sur simulateur, les fréquences de mouvement de volant ainsi que

la position latérale moyenne (et son écart type) sont plus importantes sur simulateur que sur véhicule

instrumenté. Les mesures subjectives établies par questionnaire ont également permis de différencier de

manière significative le simulateur du véhicule instrumenté, que ce soit au niveau du contrôle longitu-

dinal ou latéral. Alors que l’ensemble des avis sont défavorables au simulateur au niveau du contrôle

latéral, pour le contrôle longitudinal, les participants jugent le simulateur plus facile à contrôler que le

véhicule instrumenté. Par conséquent, cette étude suggère que le simulateur TNO présente une validité

relative pour le contrôle latéral étant donné la variabilité de la position latérale beaucoup plus élevée

sur simulateur qu’en conduite sur route. D’après ces auteurs, il semblerait que cette performance dé-

gradée sur simulateur comparée à celle sur route est due à une perception diminuée des translations

latérales en raison de l’absence d’informations kinesthésiques (simulateur statique). Par contre, selon

Blaauw [1982], cette étude permet d’attester de la validité absolue (et relative) du simulateur TNO pour

le contrôle longitudinal.

En revanche, des études plus récentes sur le contrôle longitudinal du véhicule (e.g., vitesse propre)

ont souvent échoué à établir la validité absolue du simulateur exploré pour ce type de contrôle, que
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ce soit sur simulateur statique [Bella, 2008] ou dynamique [Godley et al., 2002; Törnros, 1998]. Bella

[2008] a réalisé une analyse comparative entre les vitesses enregistrées sur différents sites (routes à

deux-voies) en environnement rural près de Rome et les vitesses pratiquées par les participants sur ces

mêmes sites reproduits sur simulateur statique. Cette étude a mis en évidence que la validité absolue

du simulateur CRISS (Inter-University Research Center for Road Safety, Italie) n’était pas établie pour

l’ensemble des sites investigués (la vitesse pratiquée sur simulateur étant supérieure à celle sur site réel).

Une validité relative était en revanche obtenue pour ce simulateur dont la finalité était de constituer un

dispositif pour la recherche sur les vitesses pratiquées sur les routes rurales à deux-voies. En suivant un

protocole très proche de celui de Bella [2008], Mao et al. [2009] ont également montré que les vitesses

pratiquées sur le simulateur WHUT (Université de Technologie de Wuhan, Chine) sont supérieures à

celles mesurées sur route. Par conséquent, comme pour le simulateur CRISS, une validité relative du

simulateur statique WHUT est établie, ce dernier constituant ainsi une alternative aux études de terrain

pour la recherche relative aux vitesses propres des conducteurs [Mao et al., 2009].

L’établissement de la validité absolue pour le contrôle longitudinal du simulateur n’apparaît pas for-

cément garantie, non plus, par la présence de système de restitution inertielle. Törnros [1998] a évalué

la validité éthologique du simulateur dynamique VTI (Suède) comme dispositif pour planifier le design

de tunnels routiers. A cette fin, l’expérience consistait en une phase de conduite à l’intérieur d’un tunnel

réel (tunnel Ekeberg, Suède) et une phase de conduite à l’intérieur de ce même tunnel reproduit sur

le simulateur VTI, la vitesse étant limitée dans les deux environnements à 70 km.h-1. Les résultats in-

diquent que la vitesse moyenne pratiquée est supérieure sur simulateur par rapport à la situation réelle.

Par conséquent la validité éthologique absolue n’est pas satisfaisante mais une validité relative est en re-

vanche établie. De même, Godley et al. [2002], en étudiant la vitesse des participants sur des routes de

différents sites (approche à un virage à droite, à gauche, ou approche à un panneau stop) contenant ou

non des bandes rugueuses, ont mis en évidence que les participants réagissaient à la présence de bandes

rugueuses sur la route de manière similaire en environnement réel et simulé. Néanmoins, les participants

adoptaient des vitesses de conduite plus rapides sur le simulateur de conduite dynamique MUARC (Mo-

nash University Accident Research Center, Australie) que sur le véhicule instrumenté. Par conséquent,

comme pour les études citées précédemment, seule une validité éthologique relative a été établie pour

le simulateur dynamique MUARC, destiné à être un outil de recherche sur les facteurs humains et en

particulier sur l’évaluation de mesures pour contrer les dépassements de vitesse.

Parallèlement à ces études évaluant la validité des simulateurs de conduite par des mesures de

contrôle du véhicule, quelques études ont questionné la validité des simulateurs au moyen d’autres

indicateurs, reposant sur les différences individuelles [Neimer et Mohellebi, 2009] ou encore la charge

mentale (e.g., mesures physiologiques ; Reimer et Mehler, 2011). De même, Underwood et al. [2011]

ont récemment cherché à évaluer la validité du simulateur de conduite statique de l’Université de Not-

tingham au moyen de mesures cognitives de haut niveau comme l’attention du conducteur vis-à-vis des

situations dangereuses (e.g., configuration dangereuse de la route ou de ses usagers). A cette fin, Un-

derwood et al. [2011] ont comparé les réponses à la perception du danger sur simulateur de conduite

statique, avec celles sur route, et celles obtenues lors d’une participation à un test conventionnel 5 de

perception du danger. Dans les trois situations à l’étude (sur route, sur simulateur, test conventionnel),

leurs résultats indiquent que les conducteurs expérimentés explorent plus la scène visuelle et présentent

des durées de fixation oculaire moins importantes que les jeunes conducteurs. Ces patterns de comporte-

5. Lors d’un test conventionnel de perception du danger les participants regardant une séquence vidéo (enregistrée du point
de vue d’un conducteur de voiture) doivent appuyer sur un bouton poussoir dès qu’un événement dans la scène nécessiterait une
réaction du conducteur (e.g., ralentissement de la voiture devant nous, piéton s’apprêtant à traverser, etc.).
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ments avec des différences similaires entre les groupes de sujets pour les trois environnements suggèrent

l’établissement d’une validité relative du simulateur de l’Université de Nottingham [Underwood et al.,

2011]. La validité absolue ne peut en revanche pas être établie en raison de l’impossibilité de créer des

situations de danger sur simulateur similaires à celles qui peuvent être rencontrées en situation réelle

[Underwood et al., 2011].

Enfin, on peut s’apercevoir au travers de ces différentes études que le mal du simulateur n’est à

l’heure actuelle pas systématiquement évalué. En effet, la majorité des études ne précise pas l’utilisation

d’échelles d’évaluation du mal du simulateur ni sa survenue au sein des participants (e.g., Godley et al.,

2002; McGehee et al., 2000; Underwood et al., 2011; Yan et al., 2008). Alors que Törnros [1998]

abandonne certains mouvements inertiels à la suite de symptômes de mal du simulateur rapportés par

certains participants, Neimer et Mohellebi [2009] éliminent dès la session d’entraînement les participants

souffrant de mal du simulateur. Toutefois, la méthodologie adoptée par Neimer et Mohellebi [2009] peut

poser problème puisque le mal du simulateur fournit une indication de la validité du simulateur testé.

Seules les études de Blaauw [1982] et Bella [2008] questionnent leurs participants sur la survenue de

symptômes d’inconfort liés au mal du simulateur. Aucun mal du simulateur n’est rapporté au niveau de

ces deux études.

4.3.4 Le sentiment de présence : une approche alternative pour évaluer la vali-
dité

Alors que la majorité des travaux de recherche traitant du sentiment de présence ont cherché à dé-

terminer les facteurs potentiels (causes) de son émergence, un nombre très limité d’études s’est intéressé

à ce concept comme un outil pour évaluer les environnements virtuels et plus spécifiquement les simula-

teurs de conduite. Tichon et al. [2006] et Tichon [2007] ont étudié le niveau de présence ressenti par des

conducteurs de trains en simulation de conduite et l’impact des différents facteurs de la présence dans

le but d’améliorer le simulateur de conduite de train de l’Université de Queensland (Australie). Ce simu-

lateur a pour finalité l’entraînement des conducteurs aux prises de décision en condition de stress. Dans

ces études, différents événements constituant des situations potentielles de stress en environnement réel

sont reproduits sur le simulateur de conduite. Ces différents évènements pouvaient être complexifiés

en augmentant la charge mentale du conducteur par des modifications des conditions opérationnelles

(e.g., courbure de la voie). Le sentiment de présence a été mesuré à partir de deux questionnaires : le

Presence Questionnaire (PQ) de Witmer et Singer [1998], permettant d’obtenir des mesures de quatre

facteurs de la présence, et le Igroup Presence Questionnaire (IPQ) de Schubert et al. [2001] mesurant

la présence spatiale de façon introspective.

Les résultats de ces études indiquent que parmi les quatre facteurs de présence examinés au travers

du PQ, le facteur adaptation/immersion est celui qui a été le mieux évalué (plus haut score), suggérant

que les participants se sont adaptés relativement facilement au simulateur. En revanche, le facteur en-

gagement est celui qui a reçu le score le plus faible. Les auteurs interprètent ce résultat par le fait que

les participants n’aient pas eu le sentiment que le simulateur était aussi réel qu’un train, et ce principa-

lement en raison de l’absence de restitution inertielle sur le simulateur. Cette différence entre les deux

dispositifs (simulateur et train) nécessite donc d’être réduite à un niveau qui favorise la présence au lieu

de la dégrader [Tichon, 2007]. En comparaison au score général de présence obtenu au PQ, celui obtenu

au questionnaire IPQ est moins élevé. Par conséquent, bien que les impressions des conducteurs sur les

facteurs de présence soient globalement positives, leur jugement sur le degré de présence ressenti dans
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l’environnement virtuel n’était pas aussi significatif. Selon Tichon et ses collaborateurs, l’amélioration

de certains paramètres pointés par les mesures des facteurs de présence (mesurés par le PQ) semble

nécessaire afin d’augmenter le sentiment de présence ressenti (mesuré par l’IPQ), d’autant que les ju-

gements subjectifs des individus sont particulièrement importants vis-à-vis de la finalité du simulateur

étudié (entraînement en condition de stress).

Très récemment, Johnson et al. [2011] ont également étudié la question de la validité des simulateurs

en s’intéressant au sentiment de présence induit par ces derniers. Dans une première étude, les partici-

pants étaient confrontés à trois évènements « surprises » simulés sur un simulateur statique, i.e., une

voiture déboîtant subitement de la bande d’arrêt d’urgence, ou encore un feu vert passant subitement à

l’orange à l’approche de l’intersection. Les participants étaient alors forcés d’y réagir en effectuant soit

une manœuvre d’évitement, soit un freinage d’urgence. Les résultats de cette étude montrent une éléva-

tion significative de la fréquence cardiaque en réponse aux évènements « surprenants » simulés. Selon

les auteurs, ce résultat suggère que le simulateur est donc capable de générer un sentiment de présence

chez les participants. Dans une seconde étude, Johnson et al. [2011] ont comparé les réactions physiolo-

giques (fréquence cardiaque, consommation d’oxygène et ventilation) des conducteurs entre une session

de conduite sur simulateur statique et sur route (les participants conduisant leur propre véhicule). Les

résultats ont indiqué que l’évolution des variables physiologiques entre l’état de repos et la conduite est

similaire entre celle effectuée sur simulateur et sur route, ceci suggérant une bonne reproduction de

l’expérience réelle de conduite. De plus, une forte corrélation (r = 0,90) entre la conduite sur simulateur

et sur route est observée pour les valeurs de ventilation moyenne. En revanche, la fréquence cardiaque

moyenne des participants était plus élevée lorsqu’ils conduisaient en environnement réel qu’en situation

simulée, ce résultat pouvant être expliqué selon les auteurs par un stress physiologique plus important

associé à la conduite sur route. Pour conclure, Johnson et al. [2011] suggèrent, au vu de l’ensemble

des résultats, que le niveau d’immersion du simulateur statique investigué est suffisant pour produire

un sentiment de présence, et établir une validité relative et même absolue pour certains paramètres

physiologiques (ventilation). Johnson et al. [2011] soulignent enfin que la connaissance actuelle du

niveau d’immersion nécessaire pour produire le sentiment de présence désiré durant une simulation

de conduite, demeure très limitée. Des études supplémentaires sont nécessaires pour en obtenir une

meilleure compréhension.

Pour conclure, aucune de ces études [Johnson et al., 2011; Tichon et al., 2006; Tichon, 2007] n’a

tenté d’évaluer le mal du simulateur malgré, rappelons-le, ces effets négatifs fréquents et sévères. Toute-

fois, une étude [Tichon et al., 2006] rapporte qu’un participant a souffert du mal du simulateur.

4.4 La validation des simulateurs moto

Essentiellement en raison de l’intérêt récent porté à la simulation moto, très peu d’études ont aujour-

d’hui abordé le problème de la validité de ces simulateurs. A notre connaissance, seuls cinq études ont

effectué des travaux de validation de simulateurs moto. Parmi ces études, différents types de validité et

fidélité ont été étudiées et selon différentes approches (approche élément par élément et/ou globale).

Toutefois, l’approche élément par élément semble privilégiée par la majorité de ces études. Certaines de

ces études se sont concentrées seulement sur des analyses subjectives [Yamasaki et al., 1998], d’autres

sur une combinaison de mesures subjectives et objectives [Cossalter et al., 2010, 2011; Kageyama et

Tagami, 2002; Stedmon et al., 2009]. Tout d’abord, les études reposant uniquement sur des analyses

subjectives seront présentées. Puis, les études combinant les deux types d’analyses seront abordées, se-

lon le type de validité ou fidélité investigué. Pour chacune d’elles, l’approche privilégiée sera précisée.
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Axés sur l’optimisation de la restitution inertielle, Yamasaki et al. [1998] ont étudié l’influence de

la position des centres de rotation et de l’amplitude des angles de rotation sur le niveau de validité

expérientielle du simulateur Honda (prototype 2), pour les mouvements de roulis et tangage. Le simu-

lateur Honda a pour finalité la formation à la conduite axée sur la gestion des situations à risque. Dans

un premier temps, Yamasaki et al. [1998] ont cherché à déterminer quelle était la position des centres

de rotation du roulis et tangage produisant des sensations de conduite réalistes. A cette fin, différentes

hauteurs du centre de rotation de roulis ont été testées (au niveau de la route à 0 mm, à une hauteur

de 150, 300 et 500 mm au-dessus). Pour le centre de rotation du tangage dont la hauteur était fixée

à 300 mm, la distance entre le centre de rotation et les hanches du participant a été manipulée (entre

200 à 500 mm devant le centre des hanches du conducteur assis sur le simulateur). La vitesse de dé-

placement a également été manipulée (basses vitesses - en deçà de 25 km.h-1- et vitesses moyennes et

élevées, allant de 25 à plus de 60 km.h-1). Les participants ont évalué ces différentes positions au moyen

d’échelles à 5 points questionnant le sentiment de stabilité et de contrôle directionnel. Leurs résultats ont

indiqué qu’un positionnement du centre de roulis à 250 mm au-dessus du niveau de la route et du centre

de tangage à 400 mm devant l’assise du conducteur permettait de générer une sensation de conduite

similaire à celle d’une vraie moto. De manière similaire, les auteurs ont étudié l’amplitude de l’angle de

roulis. Les valeurs de roulis testées variaient entre 0 et 15 degrés (aucune précision supplémentaire n’est

fournie). Les résultats ont indiqué que l’évaluation relative à la sensation d’inclinaison était meilleure

avec l’augmentation de l’angle de roulis jusqu’à un angle de 12 degrés alors que pour l’évaluation de la

facilité à contrôler la direction, le pattern opposé est mis en évidence. En effet, les participants jugeaient

le contrôle de moins en moins facile avec l’augmentation de l’angle de roulis. De plus, leurs résultats

ont également montré que le score associé aux angles de roulis testés dépendait de la vitesse linéaire

pratiquée par le conducteur, que ce soit pour l’évaluation de la sensation d’inclinaison ou celle de la

facilité de contrôle. En considérant l’ensemble des évaluations (retenant les angles où les évaluations

moyennes sont supérieures à 3,5 sur 5 points), Yamasaki et al. [1998] concluent que, sur le simulateur

Honda, l’angle de roulis doit être limité à 11 degrés pour les vitesses faibles (en deçà de 25 km.h-1) et 7

degrés pour les vitesses moyennes et élevées (supérieures à 25 km.h-1). De même, pour le mouvement de

tangage, les auteurs ont indiqué qu’un angle de tangage de ± 5 degrés et une vitesse de 10 deg.s-1étaient

nécessaires pour obtenir une sensation de tangage réaliste [Yamasaki et al., 1998].

En concentrant leur recherche sur la cohérence entre les mouvements inertiels et visuels, Kageyama et

Tagami [2002] ont tenté d’établir la validité expérientielle du simulateur de l’université Nihon. Kageyama

et Tagami [2002] ont développé un simulateur destiné à analyser les caractéristiques des mouvements

des conducteurs et à mieux comprendre comment ils contrôlent leur véhicule. Dans un premier temps,

les auteurs ont cherché à déterminer les facteurs d’échelle à implémenter au niveau du roulis visuel (in-

clinaison en roulis de l’image) et au niveau de la plate-forme dynamique permettant de reproduire une

sensation d’inclinaison du véhicule. En variant les facteurs d’échelle durant une tâche de conduite simu-

lée, les auteurs ont demandé aux participants (n=4) de comparer les sensations perçues sur simulateur

et sur véhicule réel, à l’aide d’une échelle en 10 points, en se focalisant principalement sur le mouvement

de roulis visuel et physique. Les résultats ont indiqué que la validité expérientielle (ou validité subjective

de l’expérience vécue) était maximale lorsque le roulis visuel (inclinaison de la scène visuelle) et le roulis

physique (inclinaison de la moto) étaient, respectivement, restitués avec un facteur d’échelle de 1,19 et

de 2,5. Tandis qu’un facteur d’échelle égal à l’unité signifie que 100 % du mouvement réel est reproduit

sur simulateur, les résultats de cette étude indiquent qu’une quantité plus importante de mouvement
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semble nécessaire pour percevoir des sensations identiques. Dans un second temps, les auteurs se sont

intéressés à la phase de prise en main du simulateur. Ils ont, pour cela, mesuré la variation de la position

latérale sur la voie lors de la conduite sur un parcours (répété 35 fois) incluant deux sections de slalom

entrecoupant des lignes droites et une portion de virages (figure 4.2).

FIGURE 4.2 – Représentation schématique du parcours utilisé par Kageyama et Tagami [2002]. Extrait de Ka-
geyama et Tagami [2002]

Considérant que le participant était complètement familiarisé aux cinq derniers tours, les auteurs ont

comparé l’écart entre la trajectoire cible (générée sur la base des cinq derniers tours) et la trajectoire

réalisée tour après tour. Les résultats ont montré que l’écart (variation de la position latérale) tendait

à diminuer avec l’augmentation du nombre de tour réalisés. Plus précisément, les résultats ont mis en

évidence une diminution drastique de cet écart entre le 1er et le 3ème tour et une stabilisation au-delà de

ce tour. Une fois le participant familiarisé, les auteurs ont mesuré sa fréquence cardiaque sur le même

parcours. Les résultats ont indiqué une variation de cette fréquence en fonction des exigences de contrôle

imposées par le parcours. Il a ainsi été mis en évidence une augmentation de la fréquence cardiaque à

l’approche de la section de slalom mais une diminution graduelle au fur et à mesure du passage de

cette difficulté (car maniement du guidon constant). Alors que les auteurs concluent que ce simulateur

est valide pour analyser les réactions vitales des conducteurs et qu’il reproduit bien une sensation de

conduite similaire à celle d’un vrai véhicule, cette étude présente un certain nombre de limitations et

pose plusieurs interrogations. Tout d’abord, la diminution importante entre le 1er et le 3ème tour n’est

pas expliquée par les auteurs. On peut essayer d’expliquer cette diminution au travers soit d’un simple

effet de la prise en main ou bien de l’apprentissage de nouvelles coordinations adaptées au simulateur

testé. Cette dernière explication pose alors le problème des comportements étudiés sur simulateur, à sa-

voir si les conducteurs procèdent autrement par rapport à une vraie moto. De plus, cette étude reposant

sur un effectif assez réduit (quatre participants pour la première expérimentation et un seul pour la se-

conde) limite fortement la possibilité d’une extrapolation des résultats à une population plus générale :

des investigations complémentaires semblent nécessaires. Comme Reimer et Mehler [2011], Kageyama

et Tagami [2002] utilisent une série de mesures physiologiques afin d’évaluer la validité du simulateur

testé. Toutefois, alors que la première étude établit une comparaison avec des résultats obtenus sur route

(validité éthologique), la seconde étude cherche à se soustraire à cette comparaison par l’utilisation de

ces mesures physiologiques, supposées retranscrire les réactions vitales du conducteur.

Cossalter et al. [2010, 2011] ont procédé à l’évaluation du simulateur DIGEM (voir section 3.3.5 pour

une description du simulateur) à travers deux étapes complémentaires. Cossalter et ses collaborateurs

[2010] ont, dans un premier temps, cherché à déterminer les facteurs d’échelle à implémenter sur le si-

mulateur afin d’optimiser le filtre washout utilisé. La sensation de conduite (inclinaison) la plus réaliste

est rapportée lorsque le roulis de l’horizon visuel est proportionnellement plus important que celui du

châssis de la moto. Malheureusement, Cossalter et al. [2010] n’ont pas spécifié le ratio exact entre les

roulis visuel et physique, ni la méthodologie employée pour le déterminer. Concernant l’évaluation de
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la validité du simulateur, la première évaluation, dite objective, consistait à comparer le comportement

produit sur simulateur et sur véhicule réel (validité éthologique), tandis que la seconde évaluation, dite

subjective, reposait sur le jugement des différentes caractéristiques (visuelle, auditive, inertielle) du si-

mulateur. L’évaluation objective a été conduite sur trois types de manœuvre (slalom, changement de voie

et virage) par deux motocyclistes experts membres de leur équipe. A cette fin, différents indicateurs de

performance (vitesse moyenne, angle du guidon, vitesse de roulis, etc.) ont été enregistrés sur simulateur

et sur route. A travers cette évaluation, les auteurs ont montré que le simulateur DIGEM reproduit avec

une bonne approximation la physique (dynamique) d’une moto réelle, les valeurs moyennes des indica-

teurs obtenues sur route étant comparables à celles obtenues sur simulateur. L’évaluation subjective a,

quant à elle, été réalisée à partir de différentes configurations du simulateur : (i) ‘Toutes caractéristiques’ :

3 écrans, contrôle par les repose-pieds, filtre washout optimisé ; (ii) ‘Contrôle au guidon’ : aucun contrôle

par les repose-pieds, uniquement un contrôle au guidon ; et (iii) ‘Un écran’ : présence d’un seul écran.

Les participants recevaient dans un premier temps une explication détaillée du mode de fonctionnement

et de contrôle du simulateur, avant de procéder à une phase de familiarisation avec le dispositif et de

réaliser deux sessions de conduite dans deux environnements visuels distincts (rural et urbain). Une

fois les deux sessions de conduite sur simulateur complétées, le Rider Feeling Questionnaire [Cossalter

et al., 2010] a été soumis aux participants. A travers ce questionnaire, différents aspects de la simulation

ont été évalués à partir d’une échelle de type Likert à 5 points. Les résultats ont indiqué que les sensa-

tions (visuelle, sonore et de mouvement) perçues par le conducteur étaient augmentées par l’installation

des trois écrans et l’introduction d’un mode de contrôle par les repose-pieds. Cette étude met ainsi en

évidence une amélioration du ressenti des conducteurs (validité expérientielle) par l’optimisation de cer-

tains paramètres visuel, sonore et inertiel.

Estimant que le niveau de validité éthologique d’un simulateur dépend principalement de sa fidélité

physique (i.e., « degré auquel le dispositif ressemble à l’environnement réel ») et fonctionnelle (i.e., «

degré auquel le simulateur se comporte et réagit comme le véhicule réel »), Stedmon et al. [2009] se

sont naturellement tournés vers l’évaluation de ces deux types de fidélité. Le simulateur ‘Motorcycle-

Sim’ était utilisé en mode ‘statique’ avec des actionneurs pressurisés à 10 Bar. La fidélité physique était

manipulée au travers de deux configurations du retour visuel (horizon fixe ou horizon incliné pour repré-

senter l’angle d’inclinaison de la moto) et la fidélité fonctionnelle au moyen de deux modes de conduite

(braquage ou contre-braquage). Les participants, une fois familiarisés avec le dispositif, ont ainsi effec-

tué quatre sessions de conduite (2 retours visuel x 2 modes de conduite). Comme pour Cossalter et al.

[2010, 2011], des mesures à la fois objectives et subjectives ont été analysées. Celles-ci reposaient sur

des données relatives à la performance de conduite (e.g., nombre de sorties de route, collision avec un

véhicule ou piéton, excès de vitesse, violation du feu rouge), au confort (ou inconfort) du conducteur, à

la perception ou préférence du conducteur sur les conditions testées, à la charge mentale (questionnaire

NASA-TLX), ainsi qu’au mal du simulateur (questionnaire élaboré par les auteurs). Leur étude a mis en

évidence un impact important du mode de conduite sur la performance de conduite et le ressenti des

conducteurs, en revanche le degré d’inclinaison de la scène visuelle s’est révélé avoir peu d’influence.

En effet, leurs résultats ont indiqué qu’une majorité de participants préférait le mode de conduite « bra-

quage » plutôt que « contre-braquage » jugeant que le simulateur se comportait de manière plus réaliste,

fournissait une sensation de conduite plus « naturelle », et créait plus de plaisir. Les données comporte-

mentales allaient également dans ce sens en soulignant que le mode braquage occasionnait un nombre

plus faible de sorties de route et ainsi un meilleur contrôle du véhicule. En revanche, bien que la plupart

des participants préférait le mode braquage combiné à une inclinaison de la scène visuelle, cette dernière

94



n’a eu aucun impact sur les variables dépendantes mesurées. Stedmon et al. [2009] concluent ainsi que

les aspects relatifs à la fidélité fonctionnelle (e.g., mode de conduite braquage ou contre-braquage) sont

plus importants que ceux relatifs à la fidélité physique (e.g., inclinaison ou non de l’horizon visuel).

Toutefois, les auteurs estiment que la fidélité physique ne peut pas être trop compromise même s’il juge

la fidélité fonctionnelle comme étant plus importante en vue d’établir la validité comportementale du

simulateur.

4.5 Conclusion

Il apparaît dans ce chapitre que la validation d’un simulateur constitue une étape fondamentale préa-

lable avant toute utilisation de simulateurs en tant qu’outil de recherche et doit être fonction de l’utilisa-

tion que l’on veut en faire. C’est pourquoi, le type de validité recherché et l’approche de validation suivie

peuvent différer selon les études. Certains auteurs ont tendance à privilégier une approche reposant sur

la validation élément par élément du simulateur testé afin d’optimiser chaque paramètre du simulateur

individuellement, alors que d’autres se focalisent sur une approche plus globale en évaluant le simula-

teur comme un tout. De plus, quelle que soit l’approche utilisée, le travail de validation se concentre le

plus souvent sur une tâche bien particulière (e.g., contrôle longitudinal ou latéral du véhicule, tâche de

freinage, détection de situations dangereuses) en relation avec la finalité du dispositif. Parmi ces études,

la majorité aborde le questionnement de la validité du simulateur testé pour l’étude du comportement du

conducteur, à travers les sous-concepts de validité expérientielle (ou fidélité subjective de l’expérience)

et/ou de validité éthologique (ou fidélité de l’action).

Néanmoins, il semble très difficile et très coûteux d’évaluer la validité éthologique qui nécessite une

comparaison des comportements observés sur simulateur avec ceux observés dans des conditions si-

milaires en environnement réel. De plus, au vue de ce chapitre il apparaît également important de se

poser la question de l’apprentissage de nouvelles coordinations pendant les premiers temps d’exposition

au simulateur. En effet, le simulateur doit permettre l’étude du comportement sans le modifier. La pé-

riode d’acclimatation au dispositif apparaît ainsi déterminante pour la validité du simulateur. Cependant,

celle-ci est rarement étudiée [Jamson et Smith, 2003; Kageyama et Tagami, 2002]. Par conséquent, de

nombreux simulateurs de conduite sont utilisés en tant qu’outil de recherche alors que les travaux per-

mettant de confirmer ce statut sont rarement disponibles. Parmi les cinq études qui se sont intéressées à

la validité des simulateurs moto, seule une étude [Cossalter et al., 2010] a effectué la comparaison des

résultats obtenus sur simulateur et sur véhicule réel, alors que la finalité des autres simulateurs testés s’y

prêtait également. Des méthodes alternatives sont de plus en plus utilisées pour établir la validité des si-

mulateurs. Neimer et Mohellebi [2009] ont ainsi cherché à évaluer la validité du simulateur de conduite

automobile INRETS à travers l’exploitation de l’isomorphisme entre les propriétés des individus et celles

de l’environnement. A cette fin, les auteurs ont tenté de déterminer si les différences interindividuelles

observées en situation réelle et bien connues (e.g., différence au niveau des temps de réaction entre les

personnes dépendantes et celles indépendantes au champ visuel) sont reproduites en laboratoire sur si-

mulateur de conduite, un constat positif constituant alors une preuve de la validité du simulateur (voir

aussi Underwood et al., 2011).

La comparaison réelle/virtuelle, même si réalisée avec diverses tâches, pose la question des proces-

sus sous-jacents mis en œuvre en simulation. Premièrement, la phase de familiarisation sur simulateur

pose le problème du développement éventuel de nouvelles coordinations visuo-motrices. Ensuite, il ne

peut être exclus que les conducteurs aient recours à d’autres stratégies (visuelles par exemple, ou de

contrôle du véhicule) ou que la charge mentale induite par le contrôle du simulateur excède la charge

95



induite naturellement par la conduite d’un deux-roues. Il pourrait donc être pertinent, pour la validation

d’un simulateur 1) de s’intéresser en détail à la phase de familiarisation, afin d’évaluer l’impact de l’ob-

jet simulateur sur les comportements adoptés, 2) d’avoir recours à des tâches mettant les conducteurs

sous haute pression spatio-temporelle (e.g., évitement) afin de vérifier si les réponses produites pour

le contrôle de trajectoire (supposées être automatisées dans ce type de situation extrêmement contrai-

gnante) se distinguent profondément des réponses courantes mises en place par les conducteurs, 3) ou

encore de s’intéresser à la charge induite par le simulateur en étudiant l’impact d’une double tâche sur

le contrôle de trajectoire.

Sur la question des caractéristiques du mouvement de roulis, il apparaît une très forte disparité (pro-

bablement due au fait que peu d’études existent). Deux études ont retenu un algorithme de mouvement

délivrant le roulis en continu [Kageyama et Tagami, 2002; Yamasaki et al., 1998], une étude a utilisé

un simulateur statique avec contre-braquage [Stedmon et al., 2009], et une étude déclare avoir utilisé

un filtre washout [Cossalter et al., 2010]. Dans cette dernière, il est dit que le roulis est rendu majori-

tairement par le visuel et qu’il est complété par une inclinaison de la cabine. Cependant, la référence à

la notion de filtre washout est chargée de sens : elle implique la production d’un mouvement « court »

restituant les accélérations transitoires subies dans l’entrée d’un virage et le retour à une situation d’équi-

libre (correspondant à la phase stable du virage) sous le seuil de perception du mouvement. Néanmoins,

aucune donnée, pourtant intéressante et fondamentale par rapport à la problématique de la validation

(e.g., Groen et Bles, 2004, sur la question du tilt-coordination en simulation de conduite automobile),

n’est disponible concernant les caractéristiques du filtre washout voire même concernant la stimulation

retenue pour la sortie de virage (mouvement d’inclinaison en sens opposé à la direction du virage ? ef-

fet sur le conducteur et son engagement dans l’environnement ?). D’autre part, la pertinence d’un filtre

washout pour la simulation de conduite moto reste à confirmer compte tenu de nos connaissances limi-

tées sur l’alignement ou non des différents segments corporels sur la résultante de la FGI. Pour ce qui

concerne les simulateurs délivrant un mouvement de roulis continu, aucune référence n’est faite à une

possible sensation de chute [Kageyama et Tagami, 2002; Yamasaki et al., 1998].

A propos de la définition des caractéristiques du mouvement de roulis, les études disponibles ont été

réalisées avec peu de participants et/ou avec des experts de la conduite moto. Là encore, la question se

pose de la généralisation possible des données produites. D’une part, la perception du mouvement propre

et l’interprétation des stimulations inertielles sur simulateur est un phénomène éminemment hétérogène

(e.g., Neimer et Mohellebi, 2009). D’autre part, les applications visées par ces différents simulateurs

portent sur l’étude des comportements des conducteurs, supposés tout venant. Le dimensionnement des

mouvements des plates-formes dynamiques par des experts de la conduite est donc sujet à caution, vu les

applications visées et l’hétérogénéité rencontrée sur simulateur. Enfin, les études présentées ont procédé

à une évaluation subjective de mouvements prédéfinis a priori et délivrés automatiquement en cours

de conduite [Kageyama et Tagami, 2002; Yamasaki et al., 1998] ou à la recherche d’une configuration

optimale entre roulis physique et visuel par une approche itérative réalisée par des experts de la moto,

également ingénieurs en charge du développement du simulateur [Cossalter et al., 2010]. Il pourrait

donc s’avérer pertinent de procéder au dimensionnement des caractéristiques du mouvement de roulis

en s’appuyant sur la sélection, par une population de conducteurs tout venant, de ces caractéristiques.

Dans le cadre de cette thèse une nouvelle approche est proposée pour appréhender les similitudes

du comportement entre environnement réel et virtuel (validité éthologique), au travers du concept de

présence. Quelques études [Johnson et al., 2011; Tichon et al., 2006; Tichon, 2007] se sont appuyés

96



sur ce concept comme un outil d’évaluation des simulateurs de conduite automobile ou de train, mais

uniquement dans des situations de conduite générant un état de stress. Bien qu’il apparaisse dans la

littérature que le concept de présence soit un phénomène complexe et multidimensionnel sous-tendant

de très nombreuses définitions, dans le cadre de cette thèse, la présence est considérée comme la capacité

des individus à répondre à des informations sensorielles générées virtuellement comme si elles étaient

réelles [Slater et al., 2009]. En conséquence, le sentiment de présence ressenti refléterait l’adoption

d’un comportement dans l’environnement virtuel similaire à celui que l’individu adopterait dans des

circonstances similaires de la vie de tous les jours [Slater, 2002; Slater et al., 2009]. L’hypothèse sous-

jacente est ainsi qu’un individu éprouvant un fort sentiment de présence dans l’environnement virtuel

réagira dans cet environnement comme s’il était réel. Cette propriété de la présence est par ailleurs très

souvent exploitée dans le cadre de thérapies par réalité virtuelle pour traiter différentes phobies [Botella,

1998; Garcia-Palacios et al., 2002; Krijn et al., 2004; Malbos et al., 2008].

Facteurs déterminants pour atteindre un sentiment de présence, l’immersion et l’interaction (forme

du média), décrivant les caractéristiques liées à la technologie, définissent également le niveau de validité

physique (ou fidélité physique) d’un simulateur. Il semble donc nécessaire de ne pas trop compromettre

la validité physique du simulateur et de configurer au mieux ses systèmes de restitution (en fonction

des moyens technologiques, financiers et humains disponibles) afin de produire la « bonne illusion »

favorisant l’adoption d’un comportement sensori-moteur similaire à celui que le conducteur adopterait

en situation réelle, cette similitude du comportement impliquant de manière implicite un fort sentiment

de présence.

Enfin, il semble essentiel d’intégrer à la notion de validité la notion de mal du simulateur. Dans ce

chapitre, il a été mis en évidence que le mal du simulateur engendrait parfois des symptômes physio-

logiques associés sévères et fréquents pouvant entraver la validité du simulateur, affecter l’utilité de la

simulation et réduire le sentiment de présence ressenti. Le mal du simulateur nécessite d’être contrôlé

de manière systématique par une évaluation tout au long du processus de validation du simulateur. Or,

peu d’études encore aujourd’hui contrôlent sa survenue et son intensité de façon méthodique. Comme le

suggèrent [Pinto et al., 2008], ce phénomène ne sera ainsi pas traité dans le cadre de cette thèse en tant

qu’objet d’étude principal mais en tant qu’indicateur d’une faible validité psychologique et fera l’objet

d’une évaluation rigoureuse continue.
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Chapitre 5

Synthèse de la revue de littérature

L’analyse relative à l’accidentologie des deux-roues motorisés a permis de mettre en évidence un

risque accru pour les motocyclistes en comparaison aux autres catégories d’usagers, et de souligner ainsi

le besoin de développer et de mettre en place des outils pour réduire cette sinistralité. La simulation de

conduite offre à la fois une nouvelle opportunité pour appréhender le comportement des conducteurs

dans un cadre sécuritaire et constitue un outil alternatif pour la formation à la conduite.

Le développement des simulateurs de conduite nécessite une connaissance approfondie des mé-

canismes mettant en jeu la perception multisensorielle du mouvement propre. Pour la simulation de

conduite motocycliste, les mécanismes relatifs à la perception du mouvement de roulis sont essentiels

en raison de la présence continue de ce mouvement lors de la conduite moto. A partir de l’étude bi-

bliographique, il apparaît que bien que la vision joue un rôle majeur dans cette activité de conduite, les

informations délivrées par le système vestibulaire et somesthésique sont critiques pour générer, après

l’intégration des différents signaux par le cerveau selon un cadre de référence approprié, une perception

précise et unifiée de l’orientation du corps dans l’espace.

Toutefois, la limitation des déplacements des plates-formes mobiles des simulateurs dynamiques rend

impossible une reproduction fidèle des stimuli perceptifs et nécessite la production d’une bonne illusion

capable de leurrer la perception des conducteurs afin de créer un ressenti naturel du mouvement. Cette

limitation des plates-formes mobiles implique donc de considérer la question de la validité du simulateur

avant toute utilisation en tant qu’outil de formation ou de recherche. La revue de littérature relative au

champ de la validité des environnements virtuels et en particulier des simulateurs de conduite, a souligné

l’existence d’une profusion de définitions associées au concept de validité. Il apparaît également que la

validité recherchée doit être fonction de la finalité d’usage du simulateur.

Pour l’étude du comportement, la réalisation d’une comparaison entre les performances de conduite

obtenues en situation réelle et celles produites en simulation constitue la méthode idéale et finale de la

démarche de validation en définissant ainsi le degré de validité comportementale (éthologique ou fidélité

de l’action) du simulateur. Toutefois, nous avons pu constater, au cours de l’étude bibliographique que

cette méthode est peu entreprise en raison notamment de sa complexité de mise en œuvre (coût élevé,

contrôle des variables en situation réelle, etc.). La majorité des études relatives à la simulation moto

s’intéresse ainsi plutôt à la validité expérientielle, en d’autres termes au ressenti subjectif de l’expérience,

plutôt qu’au degré de validité éthologique du simulateur.

A l’heure actuelle, la problématique relative à la mise au point de la simulation de vol ou de conduite

automobile rend compte d’une complexité et de difficultés relativement bien circonscrites en comparai-

son à la simulation motocycliste. Cette difficulté est due principalement au fait que la conduite moto se
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caractérise par une haute dynamique et constitue la seule activité de conduite impliquant le maintien

d’un équilibre actif continu du conducteur et une mobilisation permanente des ressources cognitives

et motrices. De plus, aucune étude ne s’est encore aujourd’hui intéressée aux actions produites par le

conducteur pour maintenir cet équilibre continu en moto ; par conséquent, le développement de la simu-

lation moto s’appuie sur peu d’éléments théoriques en comparaison à la simulation de conduite automo-

bile ou de vol.

Ce travail de thèse s’inscrit dans ce contexte et procède aux premières étapes de validation du si-

mulateur IFSTTAR. Son objectif vise également à enrichir les connaissances relatives aux méthodologies

associées à la validité des simulateurs ainsi que les connaissances liées à la perception du mouvement

propre sur simulateur moto, qui ont été peu étudiés à l’heure actuelle.

Pour conclure, ce travail de thèse s’appuiera dans un premier temps sur une approche élément par

élément, dans le but d’optimiser l’espace de mouvement de roulis à restituer par la plate-forme mobile.

Dans un second temps, ce travail reposera alors sur une approche globale en évaluant le simulateur dans

sa totalité à travers des mesures objectives et subjectives lors de la phase de familiarisation des conduc-

teurs sur le simulateur IFSTTAR. D’autre part, ce travail proposera également une approche alternative à

la validité éthologique pour étudier les similitudes du comportement entre environnement réel et virtuel,

au travers du concept de présence. Enfin, ce travail s’appuiera également sur le phénomène du mal du

simulateur pour évaluer la validité du simulateur puisque ce dernier constitue un indicateur de faible

validité psychologique.

Plan de lecture de la partie expérimentale

La partie expérimentale de ce travail de thèse se compose de sept études. Les six premières expé-

riences s’appuient sur une approche élément par élément où nous avons cherché à dimensionner l’espace

de mouvement de roulis afin d’optimiser à la fois la détection de mouvement et de l’inclinaison propre,

et minimiser la sensation de chute produite sur simulateur.

Au cours de l’expérience 1, nous avons étudié l’influence de la cinématique (vitesse de roulis), de

la direction d’inclinaison et de la condition visuelle (yeux fermés/yeux ouverts) sur la sensibilité des

conducteurs au mouvement de roulis (détection du mouvement, inclinaison et perception de la chute).

Au cours de l’expérience 2, expérience exploratoire, nous avons étudié l’influence du positionne-

ment de l’axe de roulis sur la sensibilité des conducteurs au mouvement de roulis, suite aux modifica-

tions apportées à l’architecture structurelle du simulateur. Cette seconde étude a permis de sélectionner

un positionnement de l’axe de roulis à privilégier et à conserver pour les études suivantes.

Au cours de l’expérience 3, nous avons cherché à déterminer la contribution du roulis visuel et du

roulis physique pour la production d’une sensation d’inclinaison « réaliste ».

S’appuyant sur les résultats de la troisième étude, au cours de l’expérience 4, nous avons étudié

l’influence du couplage préférentiel entre le roulis visuel et le roulis physique sur les seuils de détection

du mouvement et de l’inclinaison et le seuil de perception de la chute.

Ces quatre expériences ont été réalisées avec le premier dispositif de restitution visuelle, composé

d’un seul écran plat, le second dispositif de restitution visuelle comprenant un mur d’écrans n’étant pas

encore opérationnel. A la suite de l’expérience 4, cette salle immersive fut opérationnelle. Par consé-

quent, nous avons choisi de dupliquer les expériences 3 et 4 afin d’évaluer l’influence potentielle de la
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taille du champ visuel sur la sensibilité des conducteurs au mouvement de roulis.

Au cours l’expérience 5, nous avons ainsi étudié l’influence de taille du champ visuel (1 écran/3

écrans) sur la contribution du roulis visuel et physique à la production d’une illusion d’inclinaison cré-

dible.

S’appuyant sur les résultats de la cinquième étude, nous avons déterminé au cours de l’expérience

6 l’influence de la taille du champ visuel sur la détection du mouvement et de l’inclinaison et sur la

perception de la chute.

Pour conclure ce travail de thèse, nous avons conduit une septième étude reposant sur une ap-

proche globale où nous avons cherché à évaluer la validité du simulateur IFSTTAR dans son état actuel

d’avancement, à travers la phase de familiarisation des conducteurs.
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Articulation des sept expériences composant la partie expérimentale
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Deuxième partie

Cadre expérimental
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Chapitre 6

Méthode générale

6.1 Participants

Pour l’ensemble des expérimentations, les participants ont été recrutés au moyen d’annonces postées

sur les listes de diffusion de l’IFSTTAR (Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, de

l’Aménagement et des Réseaux) et sur des forums motocyclistes. Les annonces ont également été diffu-

sées avec l’aide de la Fédération Française des Motards en Colère aux différentes antennes associatives

motocyclistes adhérentes ainsi que sur le site en ligne de motomag.com. Les participants recrutés ont été

sélectionnés sur la base de quatre critères d’inclusion : (i) âge compris entre 20 et 50 ans ; (ii) posséder

le permis A (moto) ; (iii) parcourir en moto au moins 4000 km par an ; (iv) n’avoir connaissance d’au-

cune déficience sensorielle (visuelle non corrigée, auditive, vestibulaire ou somesthésique). L’ensemble

des études présentées dans cette thèse a été approuvé par le Comité d’Ethique pour la Recherche Bio-

médicale (CERB) de l’IFSTTAR. Les caractéristiques exactes des participants de chaque expérience sont

présentées dans le tableau 6.1. A cette fin, les variables démographiques relatives à l’âge, le sexe, l’année

d’obtention du permis moto et le nombre moyen de kilomètres parcourus par an en moto ont été re-

cueillies à chaque expérience. Seuls les participants des expériences 2 et 7 ont été indemnisés pour leur

participation à hauteur, respectivement, de 50 et 75 euros.

TABLE 6.1 – Données démographiques des participants selon chaque expérience.

Expériences
1 2 3 4 5 6A 6B 7

Nombre de participants 15 8 22 29 29 16 27 38
Nombre d’hommes 13 6 17 24 27 15 27 32
Nombre de femmes 2 2 5 5 2 1 0 6

Age (ans)
M 33,9 31,8 33,4 36,4 36 31,9 35,5 32,7
ET 7,4 3,8 7,2 7,9 8,1 8,1 9,3 7,3

Années de permis A
M 10,3 8,8 10,8 11,8 11,3 9,1 11,9 9,1
ET 7,9 6,6 7,4 8,4 8,9 7,1 8,5 6,4

Kilomètres parcourus / an
M 14333 13750 13068 14081 16897 18688 17500 15681
ET 7914 7382 7591 8642 10658 22072 12531 8604

Note : M = moyenne , ET = écart type
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6.2 Dispositif expérimental

6.2.1 Architecture du simulateur IFSTTAR

Les expériences présentées dans cette thèse se sont déroulées sur le simulateur à base mobile IFSTTAR

(voir section 3.3.7 pour une description détaillée). Les vitesses angulaires retenues pour les différentes

études ont été obtenues par l’envoi de commandes de changement de position aux vérins à une fréquence

de 200 Hz.

FIGURE 6.1 – Première version du simulateur IFSTTAR comportant un axe de roulis incliné à 17 degrés.

En constant développement, d’importantes modifications mécaniques ont été apportées au simulateur

IFSTTAR, dont un changement de position de l’axe de roulis au cours de ce travail doctoral. La première

expérience réalisée au cours de cette thèse s’est ainsi déroulée sur la première version du simulateur

(figure 6.1). Dans cette version, la position des axes de rotation a été définie à partir de la cinématique

d’une moto réelle. L’axe de roulis est pris dans le plan de symétrie de la moto. La conception mécanique

du simulateur implique que l’axe de roulis soit incliné de 17 degrés vers le sol entre l’avant et l’arrière de

la moto (figure 6.1). L’axe du tangage passe par l’arrière de la moto et est reproduit par un déplacement

vertical de la fourche durant les phases d’accélération ou de décélération.

Les expériences suivantes ont été conduites sur la nouvelle et actuelle version du simulateur (figure

6.2). Dans cette version, le simulateur présente deux rails qui ont été fixés en position oblique respec-

tivement sur la partie mobile (rail de couleur noire fixé sur le cadre de la moto, sous la selle) et sur la

partie fixe (rail de couleur bleue constituant le bâti) de la plate-forme. Ces deux rails sont reliés par une

rotule qui peut être placée à l’une des trois positions prévues, ces trois positions ayant un effet sur les

axes de rotation pour les mouvements de roulis et de tangage.

6.2.2 Restitution du roulis pendant la phase d’équilibre du virage : Caractérisa-
tion de la cinématique du mouvement lors d’une inclinaison en roulis

Devant l’absence de travaux rendant compte objectivement des positions et actions des conducteurs

sur leur moto, permettant de spécifier a priori les sollicitations auxquelles ils sont soumis en situation

réelle, et devant la présomption forte d’un non-alignement des segments corporels (tête et corps) sur la

résultante gravito-inertielle, les travaux de cette thèse s’appuient sur l’hypothèse que les conducteurs, de

par leur comportement sur la moto, peuvent être soumis à des accélérations pendant la phase d’équilibre
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(a) Point d’ancrage bas de la rotule (entourée par un cercle
vert) et l’axe de roulis incliné à 50 degrés (représenté par
une ligne blanche) par rapport à un axe horizontal (repré-
senté en rouge).

(b) Point d’ancrage haut de la rotule (entourée par un cercle
vert) et l’axe de roulis incliné à 9 degrés (représenté par une
ligne blanche) par rapport à un axe horizontal (représenté
en rouge).

FIGURE 6.2 – Version actuelle du simulateur IFSTTAR. Sont présentées, les deux positions extrêmes de la rotule.

du virage. Par conséquent, l’approche suivie dans le cadre de cette thèse consiste à restituer une inclinai-

son continue durant la phase (supposée) d’équilibre du virage.

Afin de rendre compte des profils de vitesse et d’accélération restitués par la plate-forme mobile du

simulateur IFSTTAR, une centrale inertielle a été installée sur ce dernier. Typiquement, pour connaître

les accélérations et vitesses perçues par le conducteur (via les capteurs vestibulaires) sur le simulateur,

une fixation au niveau de la tête du conducteur est essentielle. Toutefois, un tel positionnement implique

des mouvements parasites de la tête du conducteur, sources de bruit de mesure. De plus, la centrale

inertielle nécessite d’être fixée sur une zone plate. A cette fin, celle-ci a été installée à l’aplomb du guidon

au niveau des fixations du cadre. La distance entre la centrale inertielle et la tête du conducteur, assis

sur le simulateur, était de 50 cm. Par conséquent, les vitesses et accélérations perçues par le conducteur

seront supérieures à celles mesurées par la centrale inertielle en raison de la distance la séparant de la

tête du conducteur. Pour des raisons logistiques, les mesures réalisées à partir de la centrale inertielle

n’ont pu être effectuées que sur la version actuelle du simulateur avec l’axe de roulis incliné à 9 degrés

par rapport à un axe horizontal. Pour chaque vitesse angulaire constante (i.e., 0,25 ; 0,5 ; 1 ; 2 ; 4 ; 8 ;

12 ; 16 ; 32 ; 48 deg.s-1) utilisée lors des expériences de cette thèse (expériences 2, 4 et 6), une mesure

des profils d’accélération (longitudinale, latérale, et de roulis) et des vitesses de roulis a été réalisée au

moyen de la centrale inertielle. La vitesse de roulis a été filtrée afin d’enlever une partie du bruit de

mesure (e.g., vibrations du simulateur par le déplacement des vérins en mouvement). Afin d’avoir un

aperçu global des accélérations produites par la plate-forme mobile, les données brutes des accélérations

(de roulis, latérale tangentielle (transitoire) et longitudinale) issues de la centrale inertielle sont présen-

tées dans la figure 6.3 uniquement pour la vitesse de 1 deg.s-1. De même, comme le profil des vitesses de

roulis est similaire pour chacune des vitesses testées, seul le profil de la vitesse de roulis filtrée obtenu

pour cette même vitesse de 1 deg.s-1est présenté dans la figure 6.4.
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FIGURE 6.3 – Accélérations brutes issues de la centrale inertielle, établies pour une vitesse constante de rotation
en roulis de 1 deg.s-1. On peut constater, pour chaque profil d’accélération, le début de la rotation
à partir de 4 s, la phase d’arrêt d’1 s du simulateur à l’angle limite (12,5 degrés) à la 16ème seconde
et enfin la phase de retour du simulateur en position neutre.

FIGURE 6.4 – Profil de la vitesse de roulis pour une vitesse constante de rotation de 1 deg.s-1. Par convention,
lorsque l’inclinaison du simulateur est du côté droit les vitesses de roulis sont notées positives, à
l’inverse elles sont négatives lors des inclinaisons du côté gauche. Le début de la rotation commence
également à partir de la 4ème seconde. On peut constater que la vitesse de roulis diminue à partir de
12 s de test pour atteindre à l’angle limite d’inclinaison (12,5 degrés) une vitesse nulle durant 1 s,
qui correspond à l’arrêt effectué en fin d’essai avant le retour en position neutre du simulateur. A la
suite de cet arrêt, la vitesse de roulis augmente jusqu’à 8 deg.s-1, puis diminue jusqu’au retour de la
plate-forme mobile en position neutre où la vitesse devient alors nulle.

Ces mesures de cinématique sont essentielles pour une meilleure compréhension des capteurs senso-

riels sollicités lors de l’inclinaison du simulateur à vitesse constante. En effet, à partir des figures 6.5a,6.5b

et 6.5c, nous pouvons constater que l’accélération angulaire produite pour établir une rotation à vitesse

constante est comprise entre 0 et 5 deg.s-2. Toutefois, à partir de la vitesse de roulis de 0,5 deg.s-1, on

peut remarquer que le profil de mouvement de roulis produit par la plate-forme mobile indique de fa-

çon distincte un pic d’accélération angulaire en début de rotation d’approximativement 10 deg.s-2, avant

de décroître et devenir constante pour une valeur comprise dans le bruit de mesure (± 5 deg.s-2). On

constate ce même profil pour les accélérations produites pour établir des vitesses de roulis supérieures

(voir figure 6.5c, pour la vitesse de roulis de 1 deg.s-1à titre d’illustration), avec un pic d’accélération en

début de rotation de plus en plus important avec la vitesse de roulis testée.

Comme sur simulateur de vol, il est rapporté dans la littérature des valeurs de seuils des canaux

semi-circulaires variant de 0,2 à 1,6 deg.s-2en fonction de la fréquence de la vitesse angulaire du stimu-

lus [Heerspink et al., 2005]. Les valeurs obtenues à partir de la centrale inertielle qui sont supérieures

au seuil de détection des canaux semi-circulaires, indiquent donc une sollicitation des canaux semi-

circulaires de manière certaine dès la vitesse de roulis de 0,5 deg.s-1. A la vitesse de roulis de 0,25 deg.s-1,

comme l’accélération angulaire produite reste comprise au niveau du bruit de mesure et que ce dernier

comporte des valeurs supérieures au seuil de détection des canaux semi-circulaires, on ne peut toutefois
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pas négliger la sollicitation des récepteurs canaliculaires lors de la rotation en roulis à cette faible vitesse.

On peut noter également à partir des figures 6.5a,6.5b et 6.5c, que pour chaque retour du simulateur en

position neutre en fin de test, l’accélération angulaire produite est supérieure au seuil de détection des

canaux semi-circulaires, ces derniers peuvent ainsi signaler ce nouveau mouvement au cerveau.

(a) Vitesse constante de rotation en roulis de 0,25 deg.s-1.

(b) Vitesse constante de rotation en roulis de 0,5 deg.s-1.

(c) Vitesse constante de rotation en roulis de 1 deg.s-1.

FIGURE 6.5 – Profil de l’accélération angulaire en fonction de la vitesse de roulis.

De la même manière, on peut constater que l’accélération latérale tangentielle (ou transitoire) pro-

duite lors d’une rotation à vitesse constante est comprise entre 0 et 0,2 m.s-2(figure 6.6). Toutefois, à

partir de la vitesse de roulis de 2 deg.s-1on remarque que le profil de mouvement de roulis produit

par la plate-forme mobile indique de façon distincte un pic d’accélération latérale en début de rotation

de 0,6 m.s-2, avant de décroître et devenir constante pour une valeur comprise au niveau du bruit de

mesure (± 0,2 m.s-2). On constate ce même profil pour les accélérations produites lors des vitesses de

roulis supérieures (voir figure 6.6e, pour la vitesse de roulis de 4 deg.s-1à titre d’illustration), avec un pic

d’accélération en début de rotation de plus en plus important avec la vitesse de roulis testée.
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(a) Vitesse constante de rotation en roulis de 0,25 deg.s-1.

(b) Vitesse constante de rotation en roulis de 0,5 deg.s-1.

(c) Vitesse constante de rotation en roulis de 1 deg.s-1.

(d) Vitesse constante de rotation en roulis de 2 deg.s-1.

(e) Vitesse constante de rotation en roulis de 4 deg.s-1.

FIGURE 6.6 – Profil de l’accélération latérale tangentielle (transitoire) en fonction de la vitesse de roulis.
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En parallèle, il est rapporté dans la littérature un seuil moyen de détection des organes otolithiques

de 4,84 cm.s-2[Gianna et al., 1996]. Les valeurs obtenues à partir de la centrale inertielle indiquent donc

une sollicitation des organes otolithiques de manière certaine à partir de la vitesse de roulis de 2 deg.s-1.

Néanmoins, aux vitesses de roulis inférieures, comme l’accélération latérale produite reste comprise

au niveau du bruit de mesure et sachant que ce dernier comporte des valeurs supérieures au seuil de

détection des organes otolithiques, la sollicitation des récepteurs otolithiques lors de la rotation en roulis

à cette faible vitesse ne peut être négligée. On peut noter également à partir des figures 6.6a à 6.6e, que

pour chaque retour du simulateur en position neutre en fin de test, comme l’accélération latérale produite

est supérieure au seuil de détection des organes otolithiques, ces récepteurs vestibulaires signalent cette

accélération au cerveau.

6.2.3 Restitution visuelle

Comme nous l’avons précisé au chapitre 3, la restitution visuelle de ce simulateur peut s’effectuer par

différents systèmes de projection. Au cours de cette thèse, deux systèmes de projection ont été utilisé :

(i) Un écran (premier dispositif, voir figure 6.7), de 1,77 m de large et 1,28 m de hauteur, couvrant 72

degrés de champ de vision horizontal et 54 degrés de champ de vision vertical (pour une distance

de 1 m entre l’écran et le simulateur),

(ii) Un mur d’écrans (dispositif actuel, voir figure 6.8), ce mur étant composé de 1 à 3 écrans de

1,88 m de large sur 2,40 m de hauteur chacun (pour une distance de 1,63 m entre les écrans et

le simulateur). Ce support de projection permettait de couvrir un champ de vision horizontal de

60 à 180 degrés (en configuration 1 ou 3 écrans, respectivement) et 80 degrés de champ de vision

vertical.

FIGURE 6.7 – Premier dispositif de restitution visuelle (1 écran).

Les quatre premières expériences présentées dans cette thèse se sont déroulées avec la première

configuration de restitution visuelle décrite ci-dessus. Une fois la salle immersive (comprenant le mur
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d’écrans) développée, les expériences suivantes (expériences 5, 6A, 6B et 7) ont pu être menées avec le

second système de restitution visuelle.

Comme les simulateurs DIGEM et Honda, l’inclinaison en roulis de la moto virtuelle peut être restituée

par une inclinaison de l’horizon visuel et par le mouvement de roulis du châssis du simulateur. Le degré

de ces roulis visuel et physique est fonction des facteurs d’échelle implémentés au niveau de la stratégie

de commande, qui restituera une inclinaison continue de roulis durant la phase d’équilibre et non un

retour vers une position neutre.

(a) Scène visuelle projetée sur un écran. (b) Scène visuelle projetée sur trois écrans.

FIGURE 6.8 – Dispositif actuel de restitution visuelle, composé d’un mur d’écran.

6.2.4 Restitution sonore

Enfin, le système de restitution sonore, qui génère un son spatialisé provenant de l’enregistrement

de bruit moteur d’un véhicule automobile, était composé de 2 haut-parleurs. Ce dispositif a uniquement

été utilisé lors de l’expérience finale (expérience 7). En effet, les expériences précédentes impliquaient

divers types de sollicitation (e.g., inclinaison aller-retour de la plate-forme avec arrêt en position neutre,

avec ou sans restitution visuelle). Dans ces situations, la restitution du bruit moteur étant susceptible

d’influencer les seuils de détection, cet apport d’information complémentaire n’a pas été retenu.
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Chapitre 7

Expérience 1 : Étude de la sensibilité des

conducteurs au mouvement de roulis sur simulateur

moto : Effet de la cinématique du mouvement, de la

direction d’inclinaison et de la condition visuelle sur les

seuils de détection du mouvement et de l’inclinaison et

le seuil de perception de la chute.

7.1 Motivation et problématique de l’étude

Dans le domaine des simulateurs de conduite à plate-forme dynamique, la problématique du dimen-

sionnement des mouvements restitués est centrale pour la question de leur validité en vue d’étudier les

comportements de leurs utilisateurs. En effet, la revue bibliographique a montré que l’apport d’informa-

tions de mouvement sur simulateur était prépondérant pour la performance de conduite dans des tâches

à dominante sensorimotrice telles que le freinage ou le contrôle latéral de trajectoire [Greenberg et al.,

2003; Malaterre et Fréchaux, 2001; McLane et Wierville, 1975; Siegler et al., 2001]. Ces résultats sou-

lignent donc le rôle déterminant des informations vestibulaires et somatosensorielles dans la perception

du mouvement propre [Israël et al., 2004]. Cependant, il est impossible de restituer sur simulateur l’en-

semble des stimulations physiques réelles du fait des limites en déplacement de toute plate-forme mobile

(e.g., accélérations continues). Ce constat entache donc clairement la validité physique [Godley et al.,

2002; Törnros, 1998] ou fidélité du stimulus de tout simulateur dynamique [Stoffregen et al., 2003].

Par conséquent, quelques travaux ont cherché à déterminer l’espace de mouvement des plates-formes

dynamiques nécessaire et pertinent en s’appuyant sur des protocoles de psychophysique expérimentale

ou de neuroscience comportementale afin de contribuer au mieux à la conception des algorithmes de

mouvement. Ces travaux se sont pour cela intéressés au seuil de détection de l’inclinaison quasi-statique

en tangage et roulis [Bisdorff et al., 1996; Bringoux et al., 2002; Groen et Bles, 2004; Otakeno et al.,

2002], au seuil de détection de la rotation en roulis [Heerspink et al., 2005; Meiry, 1965], à la quantité

de mouvement nécessaire à la perception de la direction du mouvement de roulis [Benson et Brown,

1989; Gundry, 1977; Huang et Young, 1981] ou encore à l’évaluation subjective (par les utilisateurs) et

objective (effets sur les performances) de différents algorithmes de restitution du mouvement [Colombet

et al., 2008; Groen et al., 2000, 2007; Reid et Nahon, 1988].
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Contrairement à la simulation de conduite automobile où l’absence de force centrifuge est peu pro-

blématique lors des changements de direction, en simulation de conduite moto l’absence de cette force

est susceptible de générer une sensation de chute. En effet, la seule présence de la force gravitaire sur

simulateur est signalée par les inclinomètres que sont les organes otolithiques et par les récepteurs so-

mesthésiques qui renseignent sur les variations des stimulations tactiles et de pression. De plus, une

accélération tangentielle (latérale) peut potentiellement être détectée, selon l’intensité de celle-ci, par

les organes otolithiques. Cette accélération latérale transitoire est produite sur simulateur lorsque la ro-

tation de ce dernier est produite selon un axe éloigné du centre de la tête.

Il s’agit donc pour la simulation de conduite moto de chercher à établir un compromis en restituant

une vitesse angulaire suffisante pour signaler le début du mouvement de roulis en entrant dans le virage,

ainsi qu’un angle de roulis minimum permettant de ressentir une inclinaison et maximum permettant de

prévenir toute sensation de chute ou de déséquilibre critique.

Sur cette base, et devant le nombre limité de travaux appliqués aux simulateurs dynamiques de

conduite moto, le but de cette étude était de mieux connaître la sensibilité des conducteurs de deux-

roues au mouvement de roulis afin de dimensionner les mouvements de la plate-forme mobile. Cette

étude a donc cherché à identifier :

1) Le seuil de détection du mouvement de roulis,

2) Le seuil de détection de l’inclinaison,

3) Le seuil de perception de la chute.

Sur la base de l’étude bibliographique, et afin de circonscrire au mieux ces différents seuils, il appa-

raît également nécessaire d’étudier l’impact de différents facteurs sur la sensibilité des conducteurs au

mouvement de roulis, à savoir : (i) la cinématique du mouvement, (ii) la direction de l’inclinaison, (iii)

la condition visuelle.

Par cette manipulation de la vitesse de roulis, nous attendons, dans un premier temps, une diminution

du temps nécessaire à la détection du mouvement (temps écoulé entre la présentation du stimulus et la

réponse du participant) avec l’augmentation de la vitesse angulaire puisqu’il est reconnu que le temps

de réponse à une détection suit une loi générale, appelée la loi de Piéron. Selon cette loi, le temps

de réponse varie en fonction de l’intensité du stimulus (e.g., vitesse angulaire) en diminuant comme

une fonction de puissance de l’intensité de la stimulation. En revanche, nous supposons que le seuil de

détection de l’inclinaison (exprimé en angle) devrait être constant quelle que soit la vitesse angulaire

du stimulus puisque l’inclinaison considérée dans la littérature comme quasi-statique, est signalée en

raison d’un changement d’orientation par rapport à la verticale gravitaire principalement par les organes

otolithiques et en raison des modifications tactiles et de pression par les récepteurs somesthésiques. Par

conséquent, le temps de réponse à la détection de l’inclinaison devrait diminuer avec l’augmentation de

la vitesse de roulis.

Compte tenu de l’abondante littérature montrant que la détection du mouvement s’améliore avec la

présence d’informations visuelles [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Huang et Young, 1981;

Stewart, 1970], nous faisons l’hypothèse que la détection du mouvement et de l’inclinaison sera plus

rapide en conditions yeux ouverts (présence d’informations visuelles) qu’en condition yeux fermés.

En revanche, considérant que la majorité des études sur la perception du mouvement n’ont pas rendu

compte d’effet de la direction d’inclinaison sur la sensibilité de individus aux mouvement de roulis et de

lacet [Clark et Stewart, 1970; Gundry, 1978; Okada et al., 1999; Otakeno et al., 2002], nous supposons
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que la détection du mouvement et de l’inclinaison ne sera pas influencée de manière significative par la

direction d’inclinaison.

Aucune étude ne s’est intéressée à notre connaissance au seuil de perception de la chute pour la

raison essentielle que ce phénomène est principalement critique pour la simulation moto, contrairement

à la simulation de conduite automobile ou de vol. Sachant qu’une vitesse d’inclinaison élevée peut dé-

stabiliser l’équilibre critique du conducteur, nous supposons que les participants se sentiront de plus en

plus fréquemment chuter avec l’augmentation de la vitesse angulaire. Toutefois, nous émettons l’hypo-

thèse que la perception de la chute est principalement due à un changement d’orientation du corps trop

important par rapport à la verticale gravitaire, qui est signalée à la fois par les organes otolithiques et

les récepteurs somesthésiques. Ce changement d’orientation important n’étant pas compensé par la force

centrifuge sur le simulateur, nous émettons ainsi l’hypothèse que les participants ressentiront une sensa-

tion de chute à partir d’un angle constant. Nous supposons donc que l’angle au moment de la perception

de la chute sera constant quelle que soit la vitesse de roulis. A partir de la description établie ci-dessus

des mécanismes (gravitaires) que nous supposons être à l’origine de la sensation de chute, nous ne nous

attendons pas à obtenir un effet de la condition visuelle sur la perception de la chute. De même, comme

pour les tâches de détection du mouvement et de l’inclinaison, une absence d’effet du côté d’inclinaison

sur le seuil de perception de la chute ainsi que sur l’angle au moment de la perception de la chute, est

attendue.

7.2 Méthode

7.2.1 Participants

Quinze motocyclistes (13 hommes et 2 femmes ; âge moyen = 33,9 ans, ET = 7,4 ans ; nombre moyen

d’années de permis = 10,3 ans, ET = 7,9 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 14333 km/an, ET

= 7914 km/an) ont participé à cette étude. Tous ont une vue normale ou corrigée à la normale.

7.2.2 Dispositif expérimental et tâche

Cette étude a été réalisée avec le simulateur moto dans sa version initiale (axe de rotation de roulis

incliné de 17 degrés), avec un roulis physique maximum limité à 12,5 degrés. Cette étude visant à

déterminer la sensibilité des participants au mouvement de roulis physique, seule la plate-forme a été

utilisée pour la génération du roulis. L’environnement de simulation étant également dans sa version

initiale (simulateur moto placé devant un écran), l’écran n’a pas été utilisé et aucune image n’a été

projetée au cours de cette étude.

Assis en position de conduite (pieds sur les repose-pieds, mains sur le guidon) sur le simulateur placé

face à l’écran, les participants ont réalisé deux tâches différentes. La première tâche consistait, au cours

d’une même stimulation en roulis, à détecter le mouvement puis l’inclinaison. Les participants devaient

indiquer, dans l’ordre et pour un même essai, le moment où ils percevaient tout mouvement provenant

du simulateur, puis le moment où ils se sentaient inclinés. Les participants devaient donc donner deux

réponses, une première réponse relative à la détection du mouvement et la seconde relative à la détection

de l’inclinaison. Pour ce faire, il était spécifié aux participants qu’ils devaient signaler aussi rapidement

que possible en appuyant sur l’avertisseur sonore lorsqu’ils détectaient le mouvement et sur le démarreur

lorsqu’ils détectaient l’inclinaison.

La seconde tâche consistait en une tâche de perception de la chute. Les participants devaient ici
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indiquer, lors de l’inclinaison en roulis, s’ils percevaient une sensation de chute (quelle que soit la nature

de sa manifestation : déséquilibre, glissement sur la selle, retenue inhabituelle au guidon, repose-pieds

ou réservoir). Il leur était demandé, comme précédemment, de répondre le plus rapidement possible,

en appuyant cette fois sur l’avertisseur sonore et le démarreur en même temps (afin de s’assurer d’une

réponse du fait des vitesses élevées d’inclinaison retenues ; pour les analyses, seule la première réponse

a été utilisée). Les participants recevaient d’autre part la consigne de ne pas répondre s’ils ne percevaient

pas de sensation de chute.

Pour chacune de ces tâches, il a été demandé aux participants de conserver les pouces en contact

permanent avec les boutons utilisés pour répondre. Quelle que soit la tâche, chaque essai débutait avec

le simulateur dans une position d’origine à 0 degré de roulis. Après deux secondes d’attente, le simu-

lateur s’inclinait jusqu’à ce que le participant ait répondu ou jusqu’à son angle de roulis maximum en

l’absence de réponse (tâche de perception de la chute). Une fois la réponse donnée ou le roulis maxi-

mum atteint, le simulateur maintenait l’angle de roulis instantané pendant une seconde puis se replaçait

automatiquement dans sa position d’origine à une vitesse de 8 deg.s-1.

7.2.3 Plan expérimental

Pour chacune des deux tâches, ont été manipulés la vitesse d’inclinaison en roulis, le côté d’inclinaison

et la condition visuelle (yeux ouverts vs yeux fermés).

En ce qui concerne la tâche de détection du mouvement et de détection de l’inclinaison, huit vitesses

de roulis ont été utilisées (0,25, 0,5, 1, 2, 3, 4, 8 et 12 deg.s-1). Pour la tâche de perception de la

chute, sept vitesses ont été utilisées (1, 2, 4, 8, 16, 32 et 48 deg.s-1). Ces vitesses de roulis ont été

choisies en référence aux valeurs observées en situation réelle de conduite lors d’une expérience sur moto

instrumentée (étude non publiée, interne au LEPSiS). Ces données ont permis d’observer des vitesses

moyennes de roulis de 0,5 deg.s-1en ligne droite, de 2 à 6 deg.s-1en virage pour des vitesses de 40 km.h-1,

et de 6 à 16 deg.s-1pour des manœuvres d’évitement réalisées avec une vitesse de passage respectivement

de 20 et 40 km.h-1. Les vitesses de roulis manipulées dans cette étude ont en définitive été choisies de

manière à conserver, pour la tâche de détection du mouvement et de détection de l’inclinaison, des

vitesses angulaires inférieures, supérieures et autour du seuil théorique (2-3 deg.s-1) de perception du

mouvement [Benson et al., 1989; Meiry, 1965]. Les vitesses retenues ont également été choisies de

façon à proposer des vitesses angulaires communes entre les deux tâches (1, 2, 4 et 8 deg.s-1) ainsi que

la vitesse de roulis maximale d’inclinaison de la plate-forme (48 deg.s-1).

Pour la tâche de détection du mouvement et de détection de l’inclinaison, le plan expérimental 8

vitesses (0,25, 0,5, 1, 2, 3, 4, 8 et 12 deg.s-1) x 2 côtés d’inclinaison (droite et gauche) x 2 conditions

visuelles (yeux ouverts et yeux fermés) résultait en 32 conditions expérimentales différentes.

Pour la tâche de perception de la chute, le plan expérimental 7 vitesses (1, 2, 4, 8, 16, 32 et 48 deg.s-1)

x 2 côtés d’inclinaison (droite et gauche) x 2 conditions visuelles (yeux ouverts et yeux fermés) résultait

en 28 conditions expérimentales différentes.

7.2.4 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-

roues et sur leur technique de conduite en particulier lors de la prise de virage. Enfin, l’expérimentateur
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leur a présenté le simulateur et ses différents constituants avant de leur expliquer le principe des diffé-

rentes tâches à effectuer et de procéder à une session de familiarisation.

Au cours de cette session, les participants ont réalisé douze essais d’entraînement pour chacune des

deux tâches, avec deux directions d’inclinaison et trois vitesses de roulis (2,5, 5 et 10 deg.s-1pour la

détection du mouvement et de l’inclinaison et 20, 30 et 40 deg.s-1pour la perception de la chute). L’en-

traînement a été accompli dans la condition visuelle (yeux ouverts ou yeux fermés) par laquelle les

participants ont débuté la session expérimentale. Au cours de cette session comme de l’expérience pro-

prement dite, la pièce était éclairée, les participants portaient leur casque moto et ils étaient équipés d’un

bandeau totalement occultant pour la passation de la condition yeux fermés.

Après s’être assuré que les détails relatifs à chaque tâche étaient clairs et compris par les partici-

pants, l’expérimentation débutait. Pour chacune des deux tâches, les participants ont réalisé 5 essais par

condition expérimentale, soit 160 essais (répartis en blocs de 20 essais) pour la tâche de détection du

mouvement et de détection de l’inclinaison, et 140 essais (répartis en blocs de 18 ou 17 essais) pour la

tâche de perception de la chute. Ces essais ont été réalisés selon l’ordre suivant (figure 7.1). En premier

lieu, les conditions visuelles ont été présentées de façon contrebalancée entre les participants. Ainsi, la

moitié des participants a débuté par la condition yeux ouverts et la seconde moitié par la condition yeux

fermés. Pour chacune de ces conditions, les deux tâches ont également été présentées de façon contre-

balancée. Pour les participants débutant par la condition yeux ouverts, la moitié a effectué en premier

la tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison et l’autre moitié, la tâche de perception de la

chute. L’ordre inverse a été utilisé pour les participants débutant par la condition yeux fermés. Cette

procédure de présentation mixte des tâches a été préférée à une présentation classique afin 1) de mini-

miser les possibles effets d’interférence entre les conditions visuelles et 2) de présenter conjointement

les stimulations courantes (i.e., tâche de détection de l’inclinaison) et extrêmes (tâche de perception de

la chute) liées à la conduite d’un deux-roues. Pour chacune des deux tâches, le côté d’inclinaison était

également contrebalancé et présenté en 2 blocs successifs. Ces 2 blocs correspondaient à la réalisation

des 5 essais pour chaque vitesse retenue (n = 40 pour la tâche d’inclinaison, et n = 35 pour la perception

de la chute), ces essais étant présentés aléatoirement. Une pause de 3 min et une pause de 10 min ont

été observées respectivement entre chaque bloc d’essais et entre les 2 conditions visuelles. La session

complète a approximativement duré 1h30.

7.2.5 Analyse des données

Sur la base de l’étude bibliographique, la détection de mouvement est considérée comme un phéno-

mène purement dynamique et donc fondé sur les caractéristiques cinématiques du stimulus, alors que

l’inclinaison est un phénomène perçu à la fois par la cinématique (via les capteurs d’accélération, si l’in-

tensité du stimulus le permet) et par l’angle (via les inclinomètres). Par conséquent, l’angle au moment

de la réponse représente un indice peu pertinent pour rendre compte de la détection du mouvement,

alors qu’il est communément utilisé pour exprimer le seuil de détection de l’inclinaison. Le seuil de dé-

tection du mouvement est quant à lui généralement exprimé soit en terme de vitesse, soit en terme

d’accélération angulaire, selon les études.

Pour la tâche de détection du mouvement, la mesure a donc porté sur le temps de réponse, corres-

pondant au temps écoulé entre le début du mouvement de roulis et la réponse du participant. Pour la

tâche de détection de l’inclinaison, deux variables dépendantes ont été retenues. Les mesures ont porté,

d’une part, sur le temps de réponse, défini comme ci-dessus, et d’autre part, sur l’angle d’inclinaison au

moment de cette réponse.
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FIGURE 7.1 – Représentation schématique du plan expérimental de cette expérience.

Pour la tâche de perception de la chute, trois variables dépendantes ont été retenues. Dans cette

tâche, les participants pouvaient soit percevoir la chute, auquel cas ils répondaient, soit ne pas percevoir

la chute, auquel cas ils avaient pour consigne de ne pas répondre. L’ensemble des essais effectués n’a pas

résulté en une réponse positive (i.e., détection). Par conséquent, le seuil de perception de la chute a été

déterminé à partir d’une fonction logistique dressée sur la base des réponses positives, i.e., pourcentage

de réponse de détection en fonction de la vitesse de roulis (pour une illustration, voir la figure 7.4). La

fonction logistique suivante,

F (x) =
1

1 + e−( x−αβ )

, où x est la vitesse de roulis, a été utilisée pour déterminer la vitesse de roulis (argument α de la fonc-

tion) à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir la chute s’opère (i.e., seuil de transition

correspondant à une perception de la chute dans 50 % des cas), ainsi que la pente de la courbe au point

α (argument β de la fonction). La valeur de cette pente renseigne sur la rapidité à laquelle s’effectue la

transition entre ne pas percevoir et percevoir la chute : plus la pente est importante, plus la transition

s’opère rapidement. Le signe renseigne quant à lui sur le sens de cette transition. Une pente positive

indique que la probabilité de percevoir la chute augmente avec la vitesse de roulis alors qu’une pente

négative indique que cette probabilité diminue avec l’augmentation de la vitesse de roulis. Enfin, l’angle

d’inclinaison au moment de la réponse a également été mesuré.

Pour les tâches de détection du mouvement et de l’inclinaison, les différentes variables dépendantes

ont été analysées à partir d’une analyse de variance (ANOVA) Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison x

Condition visuelle. Pour la tâche de perception de la chute, les différentes variables dépendantes ont été

analysées à partir d’un test t de Student. Le niveau de significativité a été fixé à 0.05 pour toutes les

analyses statistiques. La taille de l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc
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de Newman-Keuls a été utilisé afin de déterminer les différences significatives.

7.3 Résultats

Pour l’ensemble des tâches, l’ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison x Condition visuelle et le

test t de Student n’ont révélé aucun effet principal ou d’interaction du facteur Côté d’inclinaison sur

les différentes variables dépendantes retenues. Par conséquent, les analyses détaillées ci-dessous ont été

conduites sur l’ensemble des essais sans distinction du côté d’inclinaison. Les données obtenues selon le

côté d’inclinaison sont néanmoins présentées pour information pour chacune des tâches.

7.3.1 Détection du mouvement

Une ANOVA à mesures répétées 8 Vitesses de roulis x 2 Conditions visuelles sur le temps de réponse

a révélé un effet principal de la vitesse de roulis, F (7, 98) = 73.58, p < .001, η2= .84, mais aucun effet

principal ou d’interaction de la condition visuelle. Le test post-hoc sur l’effet principal de la vitesse de

roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation de la vitesse de

roulis. Plus précisément, les temps de réponse aux vitesses 0,25, 0,5, 1, 2 et 3 deg.s-1, qui se différen-

ciaient de façon significative entre eux, étaient supérieurs aux autres vitesses. En revanche, à partir de

4 deg.s-1, aucune différence significative n’est apparue entre les vitesses de roulis les plus élevées (4, 8

et 12 deg.s-1). L’ensemble des données obtenues est présenté dans la figure 7.2.

(a) Inclinaison à gauche. (b) Inclinaison à droite.

FIGURE 7.2 – Temps de réponse (s) en fonction de la condition visuelle (YF : Yeux Fermés - YO : Yeux Ouverts)
et de la vitesse de roulis, obtenu pour chaque côté d’inclinaison dans la tâche de détection du
mouvement.

7.3.2 Détection de l’inclinaison

L’ANOVA à mesures répétées 8 Vitesses de roulis x 2 Conditions visuelles sur le temps de réponse a

révélé un effet principal de la vitesse de roulis, F (7, 98) = 96.65, p < .001, η2= .87. Un test post-hoc sur

l’effet principal de la vitesse a indiqué une diminution significative du temps de réponse avec l’augmen-

tation de la vitesse de roulis. Le temps de réponse aux vitesses les plus faibles (0,25, 0,5 et 1 deg.s-1)

était significativement supérieur aux autres vitesses. L’analyse a également mis en évidence l’existence
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d’un plateau dans le temps de réponse à partir de 2 deg.s-1, le temps mis pour détecter l’inclinaison ne

variant pas significativement entre 2 et 12 deg.s-1(figure 7.3). L’ANOVA a également révélé que l’effet

principal de la condition visuelle approchait le seuil de significativité, F (1, 14) = 3.33, p = .08, η2= 0, 19,

suggérant que les participants ont détecté l’inclinaison plus rapidement en condition yeux ouverts par

comparaison à la condition yeux fermés. L’interaction entre la condition visuelle et la vitesse n’était pas

significative (p > .10).

L’ANOVA à mesures répétées 8 Vitesses de roulis x 2 Conditions visuelles sur l’angle d’inclinaison

au moment de la réponse a révélé un effet principal de la vitesse de roulis, F (7, 98) = 92.63, p < .001,

η2= .87, et de la condition visuelle, F (1, 14) = 4.85, p < .05, η2= .26. Pour la condition visuelle, les

résultats ont montré que l’angle d’inclinaison au moment de la réponse était significativement plus faible

en condition yeux ouverts (M = 3,07◦ ; ET = 1,71◦) comparé à la condition yeux fermés (M = 3,36◦ ; ET

= 1,88◦). L’interaction entre la condition visuelle et la vitesse n’était pas significative (p > .10). Le test

post-hoc sur l’effet de la vitesse a révélé une absence de différence significative entre les vitesses allant

de 0,25 à 1 deg.s-1, mais une augmentation, avec la vitesse de roulis, de l’angle d’inclinaison au moment

de la réponse à partir de 2 deg.s-1(figure 7.3).

(a) Inclinaison à gauche. (b) Inclinaison à droite.

FIGURE 7.3 – Temps de réponse (s) et angle au temps de réponse (degré) en fonction de la condition visuelle (YF :
Yeux Fermés - YO : Yeux Ouverts) et de la vitesse de roulis, obtenu pour chaque côté d’inclinaison
dans la tâche de détection de l’inclinaison.

7.3.3 Perception de la chute

Une première représentation des résultats (pourcentage de réponse positive, i.e., chute perçue, en

fonction de la vitesse de roulis ; voir la figure 7.4) a permis de mettre en évidence différents patterns de

réponse :

– Résultat principalement attendu, un groupe de participants (n=4) a perçu une sensation de chute

de plus en plus fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de roulis. La régression logistique,

réalisée pour chaque condition visuelle mais indépendamment de la direction de l’inclinaison, a mis

en évidence pour ce groupe une transition entre ne pas percevoir et percevoir la chute pour une

vitesse seuil de 15,14 deg.s-1(ET = 3,73 deg.s-1, r2 = 0,94). Ce résultat indique donc que, à partir

d’une vitesse de roulis de 15,14 deg.s-1en moyenne, ces participants ont ressenti une sensation de

chute dans 50 % des cas. L’analyse de régression logistique a d’autre part révélé, pour ce groupe,
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une pente positive (pente de 3,63 deg.s-1à la vitesse seuil ; ET = 3,61 deg.s-1) compte tenu du

pattern de réponse (groupe nommé « transition positive »). Afin de déterminer l’effet de la condition

visuelle pour ce groupe, un test t de Student a été appliqué sur la vitesse seuil ainsi que sur la

pente de la courbe à cette vitesse. Les résultats n’ont pas révélé d’effet de ce facteur que ce soit

sur la vitesse seuil (t(3) = .65, p = .55 ; M = 16,26 et 14,02 deg.s-1, ET = 3,04 et 4,45 deg.s-1,

respectivement, en condition yeux fermés et yeux ouverts) ou sur la pente à cette vitesse (t(3) =

−.87, p = .45 ; M = 2,94 et 4,34 deg.s-1, ET = 2,08 et 4,97 deg.s-1, respectivement, en condition

yeux fermés et yeux ouverts).

– Un second groupe de participants (n=5) a montré un pattern de réponse opposé, la probabilité de

percevoir une chute diminuant avec l’augmentation de la vitesse. La régression logistique a mis en

évidence pour ce groupe une vitesse seuil de 6,87 deg.s-1(ET = 3,67 deg.s-1, r2 = 0,98) pour une

pente de -1,78 deg.s-1à cette vitesse (groupe nommé « transition négative »). Ce résultat indique que

ce groupe a ressenti une chute dans 50 % des cas jusqu’à une vitesse seuil de 6,87 deg.s-1. Comme

précédemment, un test t de Student a été appliqué sur la vitesse seuil ainsi que sur la pente à cette

vitesse afin de déterminer l’effet de la condition visuelle. Une nouvelle fois, les résultats n’ont pas

révélé d’effet de ce facteur (pour la vitesse seuil : t(3) = −.16, p = .88 ; M = 6,77 et 6,97 deg.s-1,

ET = 4,15 et 4,46 deg.s-1, respectivement, en condition yeux fermés et yeux ouverts - pour la

pente à cette vitesse : t(3) = −.07, p = .94 ; M = -1,81 et -1,75 deg.s-1, ET = 1,96 et 0,89 deg.s-1,

respectivement, en condition yeux fermés et yeux ouverts).

– Deux participants ont systématiquement ressenti la chute, quelle que soit la vitesse de roulis

(groupe « répond toujours »).

– Un groupe de participants (n=4), malgré quelques réponses positives (un participant n’a jamais

répondu, les trois participants restants ont répondu respectivement 2 fois, 6 fois et 9 fois sur 140

essais), n’a pas ressenti de chute (groupe « ne répond jamais »).

FIGURE 7.4 – Pourcentage de perception de la chute en fonction de la vitesse de roulis et des différents patterns
de réponse obtenus.

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’angle de roulis au moment de la réponse. Pour chaque sujet

des groupes « transition positive » et « transition négative », nous avons calculé l’angle de roulis « seuil

» correspondant à la vitesse de transition (au .50) déterminée par la fonction logistique. A cette fin,
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une fonction logarithmique a été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis obtenues pour chaque

réponse donnée en fonction de la vitesse d’inclinaison (voir figure 7.5 et 7.6). L’angle de roulis « seuil

» est alors calculé à partir de l’équation de la régression et de la vitesse de transition seuil déterminée

précédemment par la fonction logistique (le .50).

Pour ces groupes « transition positive » et « transition négative », un test t de Student a été appliqué

sur l’angle de roulis seuil afin de déterminer l’effet de la condition visuelle. Pour le groupe « transition

positive », les résultats n’ont pas révélé d’effet de ce facteur sur l’angle de roulis seuil (t(3) = .40, p = .72 ;

M = 8,34 et 8,68◦, ET = 3,66 et 2,35◦, respectivement, en condition yeux fermés et yeux ouverts). De

manière similaire, pour le groupe « transition négative », les résultats n’ont pas non plus révélé d’effet de

ce facteur (t(3) = .24, p = .82 ; M = 11,94 et 11,86◦, ET = 0,56 et 0,96◦, respectivement, en condition

yeux fermés et yeux ouverts).

L’ensemble des données obtenues est présenté dans les figures 7.5 et 7.6, respectivement, pour les

groupes « transition positive » et « transition négative », et dans le tableau 7.1, pour le groupe « répond

toujours ».

(a) Condition yeux fermés. (b) Condition yeux ouverts.

FIGURE 7.5 – Angle au moment de la réponse (degré) en fonction de la vitesse de roulis obtenu pour le groupe «
transition positive » dans la tâche de perception de la chute.

(a) Condition yeux fermés. (b) Condition yeux ouverts.

FIGURE 7.6 – Angle au moment de la réponse (degré) en fonction de la vitesse de roulis, obtenu pour le groupe «
transition négative » dans la tâche de perception de la chute.
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TABLE 7.1 – Angle au moment de la réponse (degré) en fonction de la vitesse de roulis et de la condition visuelle
(YF : Yeux Fermés - YO : Yeux Ouverts), obtenu pour le groupe « répond toujours » dans la tâche de
perception de la chute.

Groupe Vitesses de roulis ( deg.s-1)

« répond toujours » 1 2 4 8 16 32 48

Sujet 1
YF 7,5 9,6 11,7 12,5 12,5 12,5 12,5

YO 8,2 9,6 12,0 12,5 12,5 12,5 12,5

Sujet 2
YF 5,9 8,2 10,1 12,5 12,5 12,5 12,5

YO 6,1 7,6 9,9 12,2 12,5 12,5 12,5

7.4 Discussion

L’objectif de cette étude était de s’intéresser à la sensibilité des conducteurs de moto au mouvement

de roulis sur simulateur en déterminant les seuils de détection du mouvement et de détection de l’in-

clinaison sans ressenti de chute. Nous avons, de plus, exploré comment certains facteurs, tels que la

vitesse d’inclinaison et la direction de l’inclinaison ou encore la présence d’informations visuelles (via la

condition visuelle), influencent la détection.

D’une façon générale, les résultats n’ont indiqué aucun effet de la direction d’inclinaison que ce soit

sur la perception du mouvement, de l’inclinaison ou de la chute. Cette absence d’effet est en accord

avec les résultats des études antérieures s’intéressant à la perception du mouvement ou de l’inclinaison

dans les simulateurs de vol qui n’ont montré aucun effet du côté d’inclinaison sur les seuils de détection

[Benson et Brown, 1989; Gundry, 1978; Okada et al., 1999; Otakeno et al., 2002]. Les résultats ont en

revanche indiqué un effet robuste de la vitesse de roulis sur les trois seuils de détection investigués. Enfin,

alors que les résultats ont mis en évidence un effet de la condition visuelle dans la tâche de détection de

l’inclinaison, aucune influence de ce facteur n’a été révélée lors des tâches de détection du mouvement

et de la perception de la chute.

Détection du mouvement

Les résultats relatifs à la détection du mouvement ont indiqué un effet de la vitesse de roulis sur

les réponses des participants : plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de détection du mou-

vement diminue. Nos résultats semblent également indiquer que cette détection du mouvement atteint

un plateau (asymptote) à partir de la vitesse de 4 deg.s-1, le temps mis pour détecter le mouvement

ne se différenciant plus de façon significative au-delà de cette vitesse. Enfin, les résultats n’indiquent

aucun effet significatif de la condition visuelle sur le temps de réponse à la détection du mouvement.

L’effet de la vitesse de roulis et l’absence d’effet de la condition visuelle sont discutés séparément dans

les paragraphes suivants.

Effet de la vitesse de roulis

Ce résultat suit la loi générale, de Piéron, qui modélise la relation entre le temps de réponse à un sti-

mulus et l’intensité de ce dernier. Le temps de réponse diminue ainsi comme une fonction de puissance

de l’intensité de la stimulation (voir figure 7.7). Plusieurs études rendent compte d’une relation similaire

entre le temps de réponse et l’intensité du stimulus, qu’il soit exprimé en termes de vitesse ou accéléra-

tion angulaire [Clark, 1967; Gundry, 1978; Meiry, 1965]. Par ailleurs, alors qu’Heerspink et al. [2005]

mettent en évidence que, pour de hautes fréquences, le seuil de détection des canaux semi-circulaires
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est indépendant de la fréquence de la vitesse angulaire du stimulus, il est également rapporté dans la

littérature que les canaux semi-circulaires sont les principaux responsables de la détection du mouve-

ment pour des hautes fréquences de stimulus (même s’ils répondent également au stimulus à de faibles

fréquences mais dans une moindre mesure ; Huang et Young, 1988). Les seuils de détection indiqués

dans la littérature sont généralement plus faibles à haute fréquence qu’à basse fréquence, reflétant ainsi

les caractéristiques haute fréquence des canaux semi-circulaires. Le temps mis pour détecter l’inclinai-

son est en conséquence plus rapide [Gundry, 1978] et tend au fur et à mesure à refléter simplement le

temps de réaction moyen humain qui se situe autour de 300-400 ms pour la perception du mouvement

[Barnett-Cowan et Harris, 2009; Gundry, 1978].

De plus, nous avons vu au travers des données issues de la centrale inertielle (voir section 6.2.2), qu’à

partir de la vitesse de roulis de 0,5 deg.s-1le profil de mouvement de roulis produit par la plate-forme

mobile indiquait clairement un pic d’accélération angulaire en début de rotation d’approximativement

10 deg.s-2, avant de décroître et devenir constante pour une valeur comprise au niveau du bruit de me-

sure (± 5 deg.s-2). Sur simulateur de vol, il est rapporté dans la littérature des valeurs de seuils des

canaux semi-circulaires variant de 0,2 à 1,6 deg.s-2en fonction de la fréquence du stimulus [Heerspink

et al., 2005]. Les valeurs obtenues à partir de la centrale inertielle indiquent donc une sollicitation des

canaux semi-circulaires de manière certaine dès 0,5 deg.s-1. Par conséquent, bien que la contribution

des canaux semi-circulaires ne puisse être négligée et apparaisse avant la vitesse de 4 deg.s-1(le temps

de réponse ne se différenciant plus significativement au-delà de cette vitesse), il apparaît qu’aux faibles

fréquences de stimulus (vitesse angulaire) la perception du mouvement soit détectée principalement

par les organes otolithiques [Huang et Young, 1988; Okada et al., 1999] et les récepteurs somesthé-

siques [Mallery et al., 2010] expliquant ainsi un temps de détection plus long. Il est à noter qu’en raison

de l’éloignement de l’axe de rotation de la tête du conducteur, les organes otolithiques répondent éga-

lement à une accélération latérale tangentielle qui est détectée de manière certaine dès la vitesse de

2 deg.s-1dans notre étude. Toutefois, les participants déclarent en fin d’expérience avoir répondu à la dé-

tection du mouvement en raison principalement des vibrations émises par les vérins lors de l’inclinaison

du simulateur, suggérant ainsi la sollicitation effective des récepteurs somesthésiques pour la détection

du mouvement.

FIGURE 7.7 – Temps de détection du mouvement en fonction de la vitesse de roulis et de la condition visuelle. Pour
chacune de ces conditions, est présentée l’équation de la fonction puissance ainsi que le r2 associé :
l’encadré bleu représente l’équation et le r2 pour la condition Yeux Fermés, alors que l’encadré rouge
expose ceux obtenus pour la condition Yeux Ouverts.
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Absence d’effet de la condition visuelle

Nos résultats ne montrent aucun effet de la condition visuelle sur le temps de détection du mouve-

ment, quelle que soit la vitesse de roulis. Or, ce résultat était attendu pour deux raisons. Tout d’abord,

plusieurs études ont indiqué une augmentation de la sensibilité des individus à la perception du mouve-

ment lors de la présence d’informations visuelles [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Clark,

1967; Huang et Young, 1981]. Deuxièmement, il est reconnu que la vision, en particulier périphérique

(impliquée dans la détection de mouvement), est plus sensible aux basses vitesses qu’aux hautes vitesses,

contrairement aux informations canalaires. Par conséquent, un effet de la condition visuelle, avec une

diminution du temps de réponse aux basses vitesses en condition yeux ouverts en comparaison à la

condition yeux fermés, était attendu.

Selon différentes études, la diminution du seuil de détection de mouvement lors de la présence d’in-

formations visuelles est due principalement à l’illusion oculogyre produite [Benson et Brown, 1989;

Benson et al., 1989; Clark, 1967; Huang et Young, 1981]. L’illusion oculogyre se définit par le mouve-

ment apparent de la cible visuelle (e.g., spot lumineux dans un environnement sans lumière) perçu avant

son propre mouvement, dans un environnement sans lumière [Clark, 1967]. Les participants apprennent

ainsi à percevoir la rotation de leur corps au début de l’illusion oculogyre, le seuil de détection étant par

conséquent plus faible qu’en environnement privé de sources lumineuses [Huang et Young, 1981]. Or,

l’environnement visuel présenté dans notre étude ne permettait pas la production d’une illusion ocu-

logyre puisque les participants étaient placés dans un environnement éclairé sans cibles lumineuses. Il

est également suggéré que le niveau de vigilance induit par la présence de sources lumineuses pour-

rait constituer une des raisons du plus faible seuil de détection de mouvement associé à la présence

d’informations visuelles [Huang et Young, 1981]. Ces différences méthodologiques pourraient expliquer

l’absence d’effet de la condition visuelle.

Toutefois, l’influence de la condition visuelle a été étudiée essentiellement sur le seuil de détection du

mouvement de lacet [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Clark, 1967; Huang et Young, 1981],

qui constitue une rotation autour de l’axe vertical alors que le mouvement de roulis implique une rotation

autour de l’axe horizontal. Une seule étude à notre connaissance [Gundry, 1978] a étudié l’influence de

la présence d’une cible visuelle lumineuse sur la détection du mouvement de roulis. Cette étude a mis

en évidence des résultats mitigés, la présence d’une cible visuelle n’ayant pas d’effet systématique sur la

capacité des sujets à détecter le mouvement de roulis. Gundry [1978] suggère que les participants se sont

basés principalement sur les informations vestibulaires et somesthésiques pour détecter le mouvement

de roulis. Les résultats de notre présente étude vont dans le sens de ceux établis par Gundry [1978].

Par ailleurs, nous avons pu voir au chapitre 2 (section 2.5), que la contribution des différentes infor-

mations sensorielles disponibles pour générer une perception unifiée est fonction du poids qui leur est

assigné (qui est proportionnel à la fiabilité de l’information). Nos résultats suggèrent donc que le poids

assigné aux informations visuelles est moins important que celui assigné aux informations vestibulaires

et somesthésiques pour la détection du mouvement de roulis. Cette interprétation pourrait être confir-

mée par une analyse complémentaire portant sur l’identification des référentiels spatiaux privilégiés par

les participants, avec l’hypothèse sous-jacente que les conducteurs de deux-roues motorisé seraient ma-

joritairement sensibles aux informations gravitaires, par comparaison aux informations visuelles.

Détection de l’inclinaison

Les résultats relatifs à la tâche de détection de l’inclinaison ont montré un angle moyen minimum

de détection de 1,72 degré (± 0,65 degré). De plus, un effet robuste de la vitesse de roulis a également
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été mis en évidence. Plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de réponse diminue et plus l’angle

au moment de la réponse augmente. Toutefois, les résultats ont souligné l’apparition d’un plateau à

partir de 2 deg.s-1, le temps de réponse ne diminuant plus de manière significative au-delà de cette

vitesse. En revanche, les résultats ont montré que l’angle au moment de la réponse augmente de manière

significative à partir de cette vitesse de roulis. En deçà de cette vitesse de 2 deg.s-1, l’angle au moment de

la réponse n’apparaît pas augmenter significativement. Enfin, la tâche de détection de l’inclinaison a mis

en évidence un effet la condition visuelle sur l’angle au moment de la réponse. Chacun de ces résultats

est discuté séparément.

Angle moyen minimum de détection de 1,72 degré

Cet angle est en adéquation avec les angles rapportés par Gundry [1978], Groen et al. [1999], Ota-

keno et al. [2002], ou encore indiqué dans la revue de littérature réalisée par Young [1984]. Cet angle

est toutefois largement inférieur à celui indiqué par Bringoux et al. [2002] qui ont mis en évidence

un angle minimum de détection de l’inclinaison en roulis de 5 degrés. Une explication possible à cet

angle important mis en évidence par Bringoux et al. [2002] peut tenir au fait que les mouvements

des participants étaient restreints par l’utilisation de harnais. Bringoux et al. [2002] attribua la détec-

tion de l’inclinaison essentiellement aux informations somesthésiques, Gundry [1978] a montré qu’une

restriction des mouvements réduisait la contribution de ces informations et diminuait la sensibilité des

participants aux rotations à basses vitesses. Parmi les études citées précédemment, on peut noter celle

réalisée par Otakeno et al. [2002] qui constitue l’unique étude à notre connaissance qui s’est intéres-

sée au seuil de détection de l’inclinaison sur simulateur. Otakeno et al. [2002] ont étudié l’influence de

différentes scènes visuelles (représentant un paysage de jour, de nuit ou un écran blanc sans projection

visuelle) sur le seuil (en angle) de détection de l’inclinaison chez des pilotes et non pilotes sur le simula-

teur ASDD (Advanced Spatial Disorientation Demonstrator, School of Aerospace Medicine USAF and Air

Force Research Laboratory, Texas, Etats-Unis). Leur étude a mis en évidence un seuil moyen de détec-

tion de l’inclinaison en roulis de 2 degrés, quelle que soit la condition visuelle. Bien que la stimulation

sensorielle sur simulateur moto diffère sensiblement de celle produite sur simulateur de désorientation

spatiale (e.g., production de force centrifuge jusqu’à 2,2 g), l’angle minimum identifié dans cette étude

corrobore la valeur du seuil indiquée par Otakeno et al. [2002] et complète les données disponibles sur

la sensibilité au mouvement de roulis.

Effet robuste de la vitesse de roulis sur le temps de réponse et l’angle au moment de la réponse

Les résultats ont mis en évidence une diminution du temps de réponse mais une augmentation de

l’angle au moment de cette réponse avec l’augmentation de la vitesse. La détection de l’inclinaison est

considérée comme un phénomène quasi-statique assuré par les organes otolithiques qui répondent au

changement d’orientation du corps par rapport à la verticale gravitaire, lorsque ce changement d’orien-

tation dépasse une certaine valeur seuil. En effet, l’ensemble des études s’intéressant à la détection

de l’inclinaison ont eu recours à une seule vitesse de roulis, fixée sous le seuil de détection théorique

des canaux semi-circulaires [Bisdorff et al., 1996; Bringoux et al., 2000, 2002; Otakeno et al., 2002].

Avec l’augmentation de la vitesse de roulis et la mise en jeu des organes otolithiques et des canaux

semi-circulaires, la valeur seuil est atteinte plus rapidement, expliquant une détection plus rapide de

l’inclinaison.

Il est reconnu qu’aux hautes vitesses ce sont principalement les canaux semi-circulaires qui assurent

la détection, les organes otolithiques étant plutôt sensibles à basses vitesses [Benson et al., 1989]. Bien
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que les canaux semi-circulaires soient sollicités dès la vitesse de roulis de 0,5 deg.s-1(voir section 6.2.2),

nos résultats suggèrent que la contribution des canaux n’apparaisse comme essentielle qu’à partir de

2 deg.s-1. A cette vitesse, le temps de réponse ne diminue plus de manière significative. Les participants

semblent alors répondre à la détection en s’appuyant principalement sur la cinématique du mouvement

(détectée par les canaux semi-circulaires) et non sur le changement de position par rapport à la verticale

gravitaire. Le temps de réponse se rapproche ainsi du temps mis pour détecter du mouvement. En effet,

la différence entre ces deux temps de détection diminue au fur et à mesure que la vitesse de roulis

augmente (de 0,9 s à 0,2 s de différence entre les deux détections pour les vitesses de 2 et de 12 deg.s-1,

respectivement). Par ailleurs, la diminution du temps de réponse est conditionnée (limitée) au temps de

réaction humain minimum. A partir d’une certaine vitesse, il semble ainsi difficile pour les participants de

distinguer la détection de mouvement de celle de l’inclinaison en raison de leur rapprochement temporel,

les canaux semi-circulaires ne répondant qu’à une certaine intensité de stimulus et non à un changement

d’orientation par rapport à la gravité.

A partir de cette même vitesse de roulis de 2 deg.s-1, les résultats ont mis en évidence une augmenta-

tion de l’angle obtenu au moment de la détection. Avant cette vitesse, l’angle au moment de la réponse est

constant suggérant que les participants s’appuient effectivement sur les organes otolithiques pour détec-

ter un changement d’orientation par rapport à la gravité, même si les canaux semi-circulaires détectent

une accélération angulaire à ces basses vitesses. Toutefois, comme le temps de réponse ne diminue plus

de façon significative avec l’augmentation de la vitesse de roulis pour conserver un angle de détection

constant (en raison de la limitation intrinsèque du temps de réaction humain), l’angle au moment de la

réponse augmente de manière mécanique à partir de la vitesse de 2 deg.s-1. Cependant, on peut noter

que plusieurs travaux ont indiqué que la perception de l’orientation dans des conditions quasi-statiques

était assurée principalement par les informations somesthésiques plutôt que par les informations otoli-

thiques [Bringoux et al., 2000, 2002, 2003; Janssen et al., 2011; Teasdale et al., 1999]. Nos résultats

ne nous permettent pas de différencier le poids de la contribution des informations somesthésiques de

celui des organes otolithiques pour la détection de l’inclinaison. Cette différenciation nécessiterait une

manipulation des informations somesthésiques durant l’expérience.

Effet de la condition visuelle sur l’angle au moment de la réponse.

Notre étude a également mis en évidence le fait que les participants détectent significativement plus

tôt qu’ils sont inclinés en condition yeux ouverts (angle moyen de 3,07 degrés) par comparaison à la

condition yeux fermés (angle moyen de 3,36 degrés). Cet effet n’a en revanche pas été mis en évidence

sur le temps de réponse bien que les résultats indiquent une tendance similaire. Une possible explication

à cette absence d’effet sur le temps de réponse peut être liée à la variabilité qui est plus importante sur

le temps de réponse en comparaison à la variabilité existante au niveau de l’angle.

Bien que l’influence de la condition visuelle ait souvent été étudiée et rapportée dans la littérature sur

la détection du mouvement, en particulier du lacet [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Huang

et Young, 1981; Clark, 1967; Stewart, 1970], seul Otakeno et al. [2002] ont étudié, sur simulateur de

désorientation spatial, l’effet de ce facteur sur la détection de l’inclinaison en roulis. Leur étude n’a ce-

pendant pas indiqué d’effet de la condition visuelle sur l’angle au moment de la détection. Otakeno et al.

[2002] expliquent l’absence d’effet par l’utilisation de scènes visuelles ne représentant pas de manière

réaliste le monde réel, précisant que les scènes utilisées étaient basiques au niveau du contenu textural

et que leur niveau de luminance (1,3 cd.m-2au maximum) était très inférieur à celui du monde réel. De

ce point de vue, les conditions expérimentales testées dans notre étude se rapprochent plus de celles
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étudiées dans les études dédiées à la détection du mouvement (comparaison entre une condition yeux

ouverts et une condition yeux fermés). Comme nous l’avons indiqué pour la détection du mouvement,

bien que la majorité de ces études expliquent leur résultat par la production de l’illusion oculogyre,

d’autres ont également montré qu’un effet similaire de la condition visuelle pouvait être obtenu sans

production de cette illusion [Marshall, 1967]. Notre étude corrobore ce résultat mis en évidence par

[Marshall, 1967]. Par conséquent, et contrairement à la tâche de détection du mouvement, il semble

donc que les individus utilisent les informations visuelles pour percevoir et préciser leur orientation

spatiale, et notamment leur inclinaison.

En résumé, nos résultats suggèrent que les stratégies de commande devraient intégrer une vitesse de

roulis minimal de 4 deg.s-1pour qu’un mouvement de la moto soit ressenti immédiatement pendant la

conduite, mais une vitesse de 2 deg.s-1et un angle minimum de 1,72 degré pour permettre un ressenti

d’inclinaison en situation de conduite. Ces valeurs sont néanmoins à enrichir de données complémen-

taires, en particulier dans le cas d’une restitution visuelle (fournissant des informations liées à la vection

ou à l’inclinaison dans le cas de l’introduction d’un « roulis visuel »), le rôle de ce facteur ayant été

souligné à plusieurs reprises.

Perception de la chute

Concernant les réponses relatives à la perception de la chute, la fonction logistique suggère que la

probabilité la plus faible de perception de la chute (et qui concerne le plus grand nombre de participants,

soit 13 sur 15, correspondant aux groupes « transition positive », « transition négative » et « ne répond

jamais ») se situe entre des vitesses de roulis de 6,87 deg.s-1(vitesse à laquelle la probabilité de détecter

passe sous le seuil de .50 pour le groupe « transition négative ») et 15,14 deg.s-1(vitesse jusqu’à laquelle

la probabilité de détecter reste sous le seuil de .50 pour le groupe « transition positive »).

Les résultats n’ont mis en évidence aucun effet de la condition visuelle que ce soit sur le seuil de

perception de la chute ou sur l’angle au moment du ressenti de la chute. Ce résultat suggère que contrai-

rement à la tâche de détection de l’inclinaison, les participants s’appuient essentiellement sur les infor-

mations vestibulaires et somesthésiques pour percevoir la chute, quelle que soit la vitesse de roulis. A

partir des différents groupes mis en évidence par la fonction logistique, la sensation de chute semble

provenir soit d’un déséquilibre postural dû à une vitesse de roulis trop élevée (détectée par les canaux

semi-circulaires), d’une accélération latérale trop importante (stimulant les organes otolithiques) ou à

un changement d’orientation du corps trop important par rapport à la gravité (détecté par les organes

otolithiques et les récepteurs somesthésiques).

La fonction logistique, en dégageant quatre modalités différentes de réponse, a mis en évidence une

forte hétérogénéité dans le ressenti de la chute. Un groupe de participants a ressenti qu’ils tombaient à

toutes les vitesses, un autre groupe a ressenti qu’ils tombaient seulement sur quelques essais (3,5 essais

en moyenne sur 140, soit de 0 à 9 essais sur 140), alors que pour les participants restants, certains

d’entre eux ont perçu une sensation de chute de plus en plus fréquemment avec l’augmentation de la

vitesse de roulis alors que d’autres ont ressenti le plus fréquemment une chute aux vitesses les plus

faibles. Différentes hypothèses sont proposées pour expliquer cette importante hétérogénéité. Parmi ces

hypothèses, nous présentons tout d’abord les hypothèses que nous avons pu tester à partir des données

recueillies dans cette étude, puis nous aborderons d’autres hypothèses que nous tenterons de vérifier

ultérieurement (les données nécessaires pour tester ces hypothèses n’ayant pas été recueillies dans cette

étude).
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Hypothèses testées

En premier lieu, les différents patterns de réponse obtenus peuvent s’expliquer en partie par le niveau

d’expérience (i.e., nombre d’années de permis moto). En effet, nous pouvons supposer que les conduc-

teurs expérimentés, ayant été confrontés plus souvent à des situations de déséquilibre que les conduc-

teurs novices, sont les personnes les plus à mêmes de gérer ces situations de potentiels déséquilibres (en

reconnaissant par exemple que les mouvements, même extrêmes, du simulateur, ne correspondent pas

aux situations de chute ou de presque chute en moto). Nous supposons donc que plus le conducteur

est expérimenté, moins il sera susceptible de ressentir une sensation de chute. Le groupe « ne répond

jamais » serait ainsi composé des participants ayant le plus d’expérience. A l’inverse, on peut émettre

l’hypothèse que les participants ayant le moins d’expérience de conduite ressentiront plus fréquemment

une sensation de chute. Ces individus composeraient ainsi principalement les groupes qui répondent se

sentir chuter : les groupes « répond toujours », « transition positive » et « transition négative ». L’ANOVA

réalisée sur le nombre moyen d’années de permis moto avec comme facteur interindividuel le groupe

mis en évidence par la fonction logistique, a révélé un effet principal du groupe sur le nombre d’années

de permis moto, F (3, 11) = 3.68, p < .05, η2= .50. Le test post-hoc (Newman-Keuls) a indiqué que le

nombre d’années de permis du groupe « ne répond jamais » était supérieur à celui des groupes « transi-

tion négative » et « répond toujours ». En revanche, aucune différence n’a été révélée entre le groupe «

ne répond jamais » et le groupe « transition positive ». Cette absence de différence peut provenir de la

grande variabilité interindividuelle de ce dernier groupe (voir tableau 7.2). Aucune autre différence si-

gnificative n’a été révélée par l’analyse. Ces résultats vont ainsi dans le sens de nos hypothèses. Il semble

que les participants du groupe « ne répond jamais » sont donc les conducteurs les plus expérimentés

alors que les trois autres groupes « répond toujours », « transition positive » et « transition négative »

sont formés de participants moins expérimentés.

TABLE 7.2 – Nombre moyen d’années de permis moto selon le pattern de réponse à la chute représenté par les quatre
groupes mis en évidence par la fonction logistique.

Groupe

«Ne répond jamais» «Répond toujours» «Transition positive» «Transition négative»

Moyenne 18,8 9,5 9,3 4,8

Ecart type 4,5 9,2 9,3 2,9

En parallèle, il est reconnu que selon le type de moto conduite (routière, roadster, sportive ou custom)

les individus sont plus ou moins habitués aux accélérations élevées ou à une mise sur l’angle importante.

En effet, les conducteurs de motos sportives sont supposés être habitués aux accélérations rapides et aux

mises sur l’angle à la fois rapides et importantes en comparaison aux conducteurs de motos routières, ap-

pelée également Grand Tourisme (GT), qui privilégient le confort de conduite en maintenant une position

plus proche de la verticale. Par ailleurs, alors qu’une moto roadster implique une conduite intermédiaire

entre la conduite sur moto sportive et routière, une moto custom constitue le type de moto impliquant

des prises d’angle moins élevées en raison des caractéristiques propres à ces motos qui impliquent une

position de conduite pieds à l’avant. Nous supposons donc que les conducteurs de motos sportives sont

moins susceptibles de ressentir une sensation de chute en comparaison aux conducteurs de motos rou-

tières et roadsters. En revanche, les conducteurs de customs qui ne sont pas coutumiers des inclinaisons

de roulis importantes ou rapides peuvent être perturbés sur simulateur lors de telles inclinaisons. Nous

émettons ainsi l’hypothèse que les participants du groupe « ne répond jamais » sont majoritairement des

conducteurs de motos sportives. A l’inverse, nous supposons que les participants du groupe « répond
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toujours » sont essentiellement des conducteurs de motos customs, alors que les participants des groupes

« transition positive » et « transition négative » sont principalement des conducteurs de motos routières

ou roadsters. D’un point de vue descriptif, il apparaît que la majorité des participants de cette étude (11

sur les 15 participants) conduisaient une moto sportive, les quatre groupes étant composés pour moitié

de conducteurs de motos sportives. Notre hypothèse ne peut donc être validée. Il semble donc que le type

de moto conduite ne soit pas un facteur explicatif des différents patterns de réponse à la chute existants.

Hypothèses que nous testerons ultérieurement

Les différents patterns de réponse à la chute peuvent également trouver leur origine dans l’expérience

des participants vis-à-vis de la chute en moto. Nous pouvons en effet supposer que les motocyclistes

qui ont chuté par le passé soient moins enclins à ressentir une sensation de chute sur simulateur. Les

participants du groupe « ne répond jamais » seraient des motocyclistes ayant déjà chuté à plusieurs

reprises en situation réelle. Cette relation s’expliquerait par la différence entre les conditions rencontrées

lors des divers épisodes de chute en conduite réelle et la situation proposée sur simulateur (situation

passive, angle de roulis maximum limité, accélération limitée). A l’inverse, nous pouvons supposer que

les motocyclistes qui ont perçu systématiquement ou seulement à certaines occasions une sensation de

chute (formant les groupes « répond toujours », « transition positive » ou « transition négative ») n’ont

jamais expérimenté de chute et répondent à la tâche en fonction de leur représentation mentale de la

chute.

Enfin, cette hétérogénéité semble faire écho à une étude récente [Neimer et Mohellebi, 2009] en

simulation de conduite automobile, qui souligne qu’une même stratégie de commande peut produire des

sensations et comportements différents selon les conducteurs. De telles variations de patterns suggèrent

l’existence et la manifestation de différences interindividuelles vis-à-vis des caractéristiques interactives

du simulateur. Il est bien connu que les styles perceptifs individuels (i.e., préférence idiosyncratique)

contribuent à la sélection de cadre de référence pour la perception du mouvement propre [Berthelon

et al., 1998; Siegler, 2000]. En effet, la perception et le contrôle de notre orientation spatiale sont gui-

dés par de multiples sources sensorielles (visuelle, vestibulaire, proprioceptive), mais ces informations

peuvent mener à de multiples interprétations perceptives. En conséquence, le cerveau doit déterminer

l’interprétation la plus probable au vue des informations sensorielles disponibles pour générer un per-

cept cohérent et stable. Depuis plusieurs années, un certain nombre d’études psychophysiques [Ernst

et Banks, 2002; Ernst et Bülthoff, 2004; MacNeilage et al., 2007] suggère que le cerveau intègre ces

informations sensorielles de manière quasi-optimale en assignant un coefficient (poids) à chaque in-

formation, proportionnellement à leur fiabilité (définie comme l’inverse de leur variance). Selon cette

approche, pour optimiser la perception, l’intégration sensorielle doit permettre l’émergence d’un percept

multisensoriel de l’orientation spatiale plus fiable avec une variance minimum. Ainsi, en situation de

conflits sensoriels, le cerveau peut combiner les informations provenant des différentes modalités senso-

rielles en conflit pour former un percept intermédiaire qui sera biaisé vers les informations considérées

comme étant les plus fiables. Récemment, Isableu et al. [2010] ont suggéré que cette théorie statis-

tique d’intégration optimale, qui produit un percept multisensoriel fiable de l’orientation spatiale, peut

dépendre principalement de la sélection d’un cadre de référence approprié. Par conséquent, le poids as-

signé aux informations sensorielles peut varier selon le cadre de référence préférentiel d’un individu (lié

aux modalités sensorielles visuelle, vestibulaire ou proprioceptive), référé communément comme style

perceptif. En situation normale, les informations sont redondantes et un individu utilisera préférentielle-

ment un de ces cadres pour orienter son corps dans l’espace. Néanmoins, les individus peuvent changer
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leur stratégie de combinaison des informations sensorielles en assignant un coefficient plus élevé aux

informations fiables et un plus faible coefficient à celles non fiables, la fiabilité des informations visuelles

et non-visuelles dépendant de leur style perceptif.

La capacité à sélectionner un cadre de référence approprié ou à en changer se positionne comme un

candidat intéressant pour expliquer la manifestation de différences interindividuelles pour une même si-

tuation physique ou perceptive. Ceci est bien connu dans la littérature à travers le concept de Dépendance-

Indépendance au Champ visuel (DIC) de Witkin et Asch [1948], qui permet de catégoriser les individus

selon un continuum allant de dépendant au champ visuel (DC) à indépendant au champ visuel (IC).

L’utilisation du test du cadre et de la baguette, plus connu sous le nom de « Rod and Frame Test » (RFT),

permet d’établir cette dépendance-indépendance au champ visuel. Les personnes DC, majoritairement

sensibles aux informations visuelles, assignent un coefficient plus élevé à ces informations (qu’elles soient

statiques ou dynamiques) alors que les personnes IC se fondent préférentiellement sur les informations

proprioceptives (égocentrées - vecteur idiotropique ou axe Z) ou sur les informations gravito-inertielles.

Pour distinguer ces deux cadres de référence, une inclinaison de la tête et/ou du corps des participants

est nécessaire durant la réalisation du test RFT [Golomer et al., 2005; Guerraz et Poquin, 1998]. Dès

lors, nous pouvons supposer que selon leur cadre de référence spatial préférentiel, le coefficient assigné

aux informations sensorielles délivrées sur simulateur peut varier selon les participants. Par conséquent,

les larges différences interindividuelles observées pourraient provenir des perceptions différentes d’une

même stimulation physique du simulateur, ces perceptions s’expliquant par la sélection de cadres de

référence différents.

En effet, en environnement réel, lorsqu’un conducteur négocie un virage, il est exposé à la force

gravito-inertielle (FGI), qui est la résultante des accélérations centrifuge et gravitaire, et est supposé

aligner alors la moto avec la FGI afin de maintenir son équilibre et ne pas tomber. Cependant, les

conducteurs assis sur un simulateur dynamique ne sont pas exposés à la FGI puisque la force centri-

fuge ne peut être produite sur simulateur, mais sont en revanche toujours exposés à la gravité. Ainsi, les

personnes IC qui se basent préférentiellement sur les informations gravito-inertielles ou proprioceptives

pour percevoir leur orientation (les coefficients les plus élevés sont assignés aux entrées vestibulaires

et proprioceptives) sont probablement les plus perturbées durant cette tâche de perception de la chute

puisqu’elles sont alors exposées à une stimulation physique radicalement différente de celle ressentie en

situation réelle. A l’inverse, les personnes DC sont alors probablement les moins perturbées.

Par conséquent, les personnes IC auront tendance à percevoir davantage de sensations de chute que

les personnes DC. Compte tenu des résultats, on peut ainsi supposer que les groupes « répond toujours

», « transition positive » et « transition négative » seraient composés essentiellement de personnes IC, et

le groupe « ne répond jamais » de personnes DC. Toutefois, cette hypothèse ne permet pas d’expliquer

pourquoi les individus qui ne se sentent jamais chuter ne sont pas sensibles à la chute en condition yeux

fermés.

En parallèle, nous pouvons émettre l’hypothèse que les individus IC qui se basent principalement sur

les informations proprioceptives ou ceux qui s’appuient essentiellement sur les informations vestibulaires

peuvent être très sensibles à l’influence de la gravité qui est plus importante lorsque la vitesse de roulis

est faible, qui est détectée à la fois par les récepteurs somesthésiques et les organes otolithiques. Par

conséquent, nous pouvons supposer que le groupe « transition négative » serait composé d’individus

IC-proprioceptifs et IC-vestibulaires.

Pour les individus se basant préférentiellement sur les informations vestibulaires, le fait que l’axe

de rotation en roulis sur simulateur soit éloigné de la tête du participant les expose à une accélération

latérale tangentielle qui n’est pas présente en situation de conduite réelle. Par conséquent, cette accé-
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lération tangentielle, si elle se situe au-dessus du seuil de détection, peut être détectée par les organes

otolithiques et générer une sensation de chute. D’après le profil du mouvement de roulis (voir section

6.2.2), cette accélération tangentielle apparaît, dans notre étude, supérieure au seuil de détection des

organes otolithiques à partir de la vitesse de 2 deg.s-1. En dessous de cette vitesse de roulis, la valeur de

l’accélération latérale reste comprise au niveau du bruit de mesure qui est toutefois lui aussi supérieur

au seuil de détection. On constate également que plus la vitesse de roulis est importante, plus la va-

leur de l’accélération latérale en début de rotation augmente. On peut alors supposer que les personnes

IC s’appuyant principalement sur les informations vestibulaires vont être particulièrement sensibles à

cette accélération tangentielle et ressentir plus fréquemment la chute lorsque les vitesses de roulis sont

élevées. A l’inverse, les faibles accélérations tangentielles enregistrées pour les vitesses les plus basses

ne généreraient pas ces instabilités. Par conséquent, nous émettons l’hypothèse que les participants du

groupe « transition positive » seraient majoritairement IC-vestibulaires.

Toutefois, certains individus, bien qu’étant indépendant au champ, peuvent se baser sur l’ensemble

des informations gravito-inertielles et proprioceptives pour s’orienter, contrôler leur mouvement ou pos-

ture. Ces individus peuvent avoir recours aux deux sous cadres de référence plutôt qu’un seul. Dans

ce cas, il est probable que ces personnes se sentent chuter à la fois lors de vitesses de roulis faibles et

élevées, nous supposons par conséquent que ces personnes composeraient principalement le groupe «

répond toujours ».

Au vu des différentes hypothèses testées ou proposées, il est possible que les quatre patterns de

perception de la chute sur simulateur moto aient une origine multifactorielle. Le tableau récapitulatif

7.3 offre ainsi une vue d’ensemble des différents facteurs explicatifs, testés ou proposés, de chacun des

quatre patterns observés.

TABLE 7.3 – Récapitulatif des divers facteurs explicatifs des différents patterns de réponse à la chute, pour chacun
des groupes mis en évidence par la fonction logistique.

Facteurs explicatifs Groupe

«Ne répond jamais» «Répond toujours» «Transition positive» «Transition négative»
Expérience plus

de conduite moto expérimentés moins expérimentés
Expérience préalable
vis-à-vis de la chute ont déjà chuté à plusieurs reprises n’ont jamais ou peu chuté
Cadre de référence IC-vestibulaires IC-vestibulaires

préférentiel DC ou IC-vestibulaires ou
(style perceptif) IC-proprioceptifs IC-proprioceptifs

Note : DC = Dépendant au champ visuel ; IC = Indépendant au champ visuel.
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Chapitre 8

Expérience 2 : Effet du positionnement de l’axe

de rotation sur le seuil de détection de l’inclinaison et le

seuil de perception de la chute.

8.1 Motivation et problématique de l’étude

Pour rappel, le simulateur IFSTTAR a été modifié sur le plan mécanique permettant de déplacer

les axes de rotation. Cette modifiaction donne ainsi la possibilité d’éloigner ou de rapprocher l’axe de

rotation des mouvements en roulis d’un axe de rotation horizontal, et d’utiliser 3 points d’ancrage arrière

différents. La position basse induit un axe de rotation des mouvements de roulis (passant par le haut des

vérins électriques, point d’ancrage de la moto à l’avant) dévié de 50 degrés par rapport à l’horizontal

(voir figure 6.2a, p. 99). La position haute génère quant à elle un axe de rotation dévié de 9 degrés par

rapport à l’axe horizontal (voir figure 6.2b, p. 99).

Il est à noter ici que cette modification a été guidée par l’optimisation (contradictoire) de la position

de l’axe de rotation en tangage et en roulis. Bien que les études s’intéressant aux seuils de détection du

mouvement (ou inclinaison) propre s’appuient uniquement sur des axes de rotation contenus dans un

plan horizontal (pour l’axe de tangage et de roulis), une étude [Yamasaki et al., 1998] a mis en évidence

que la manipulation du positionnement du centre de rotation du tangage et du roulis dans ce même plan

pouvait impacter les sensations de conduite sur simulateur moto (e.g., mise sur l’angle, stabilité, contrôle

directionnel, accélération et décélération). Pour les mouvements de tangage (figure 8.1), l’abaissement

du point d’ancrage et son positionnement sous le sujet en position de conduite permettent en effet de

réduire les déplacements haut/bas de la tête et d’en augmenter les mouvements de rotation (par rapport

à un axe qui serait placé plus haut et en arrière). Cette position est donc susceptible de mieux respecter

les principes de sollicitation des vestibules pour la perception des accélérations. La position basse de la

rotule serait alors à préconiser pour les mouvements de tangage.

Néanmoins, cette préconisation est potentiellement contradictoire avec celle d’un axe proche de l’ho-

rizontal pour les mouvements de roulis. Si la position basse du point d’ancrage va dans le sens du respect

des principes physiques de l’inclinaison en moto, l’axe de rotation étant dans ce cas situé au niveau du

point de contact pneu-chaussée, elle s’accompagne, cependant, d’une course importante pour atteindre

l’angle d’inclinaison désiré (figure 8.2) et d’une production non compensée d’accélérations tangentielles

qu’il faudrait en définitive limiter au maximum (afin de minimiser les sensations de déséquilibre). A l’in-

verse, si le point d’ancrage haut viole les principes physiques du contact pneu-chaussée, il permet, par

un axe de rotation passant sous la selle, de réduire la course d’inclinaison pour atteindre l’angle de roulis
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désiré (figure 8.2) et de limiter les accélérations tangentielles non compensées du fait de l’absence de la

force centrifuge.

(a) Point d’ancrage bas de la rotule. (b) Point d’ancrage haut de la rotule.

FIGURE 8.1 – Impact du point d’ancrage arrière de l’axe de rotation sur les mouvements de tangage.

FIGURE 8.2 – Impact du point d’ancrage arrière de l’axe de rotation sur les mouvements de roulis. Cette figure
illustre, selon le point d’ancrage arrière de l’axe de rotation, l’impact sur l’angle d’inclinaison. Pour
un même angle d’inclinaison de x◦, le point d’ancrage haut permet de recourir, par rapport à la po-
sition neutre du simulateur, à un angle de déviation inférieur, comparativement au point d’ancrage
bas.

Par conséquent, cette étude est destinée à investiguer l’impact potentiel du positionnement de l’axe

de roulis sur la sensibilité du conducteur au mouvement de roulis afin de déterminer la configuration la

plus appropriée à conserver pour la suite du processus de dimensionnement de la plate-forme mobile.

Cette expérience a ainsi comparé l’effet, sur la sensibilité au mouvement de roulis, d’un point d’ancrage

arrière haut (9 degrés de déviation par rapport à l’horizontal) et d’un point d’ancrage arrière bas (50
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degrés de déviation).

Reprenant les bases de l’expérience 1 (voir chapitre 7), cette expérience a toutefois été simplifiée

sur différents aspects. Nous nous sommes intéressés seulement au roulis physique minimum nécessaire

à fournir au conducteur pour qu’il perçoive l’inclinaison (i.e., tâche de détection de l’inclinaison) et au

roulis physique maximum utilisable (i.e., tâche de perception de la chute).

Sur la base du développement précédent, nous pouvons donc supposer, pour la tâche de détection

de l’inclinaison, que le seuil de détection de l’inclinaison ne sera pas influencé par la position de l’axe de

roulis puisque l’angle de déviation (d’inclinaison) par rapport à la verticale objective n’est pas modifié

d’un axe à l’autre. Pour la tâche de perception de la chute, nous pouvons supposer que le point d’ancrage

haut entraînera une moindre sensibilité à la chute, mise en évidence par une diminution du nombre de

réponses de détection et/ou un angle au moment de la réponse plus élevé, comparativement au point

d’ancrage bas. La vitesse seuil peut également être impactée mais le sens de cette évolution dépend des

patterns de réponse mis en évidence précédemment.

8.2 Méthode

8.2.1 Participants

Huit motocyclistes (6 hommes et 2 femmes ; âge moyen = 32 ans, ET =4 ans ; nombre moyen d’an-

nées de permis = 8,8 ans, ET = 6,6 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 13750 km/an, ET =

7382 km/an) ont participé à cette étude. Tous ont une vue normale ou corrigée à la normale.

8.2.2 Dispositif expérimentale et tâche

L’expérience a été réalisée avec le même dispositif que précédemment (roulis maximum toujours

limité à 12,5 degrés), moyennant la modification mécanique et son impact sur le positionnement et donc

le choix de l’axe. Sur le modèle de l’expérience précédente, les participants ont réalisé une tâche de

détection de l’inclinaison et une tâche de perception de la chute. La tâche de détection du mouvement

n’a pas été reconduite afin d’alléger le protocole expérimental. Les participants devaient fournir leurs

réponses en utilisant les mêmes boutons que précédemment.

8.2.3 Plan expérimental

Pour chacune des deux tâches, ont été manipulés l’axe de roulis, la vitesse d’inclinaison en roulis et le

côté d’inclinaison. L’axe de roulis pouvait soit être incliné de 50 degrés par rapport à l’horizontal lorsque

le point d’ancrage arrière était en position basse, soit incliné de 9 degrés lorsque le point d’ancrage était

en position haute (figure 6.2). Les deux directions d’inclinaison ont été utilisées comme précédemment.

Pour la vitesse, respectivement six et sept vitesses de roulis ont été utilisées pour la tâche de détection

de l’inclinaison (0,25, 0,5, 1, 2, 4 et 8 deg.s-1) et pour la tâche de perception de la chute (1, 2, 4, 8, 16,

32 et 48 deg.s-1). Pour la tâche de détection de l’inclinaison, le plan expérimental 6 vitesses x 2 côtés

d’inclinaison x 2 axes (incliné de 50◦dit « axe à 50◦» et incliné de 9◦dit « axe à 9◦») résultait en 24

conditions expérimentales différentes. Pour la tâche de perception de la chute, le plan expérimental 7

vitesses x 2 côtés d’inclinaison x 2 axes résultait en 28 conditions expérimentales différentes.
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8.2.4 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-

roues. Enfin, l’expérimentateur leur présentait le simulateur et ses différents constituants avant de leur

expliquer le principe des différentes tâches à effectuer et de procéder à une session de familiarisation.

Au cours de cette session, les participants ont réalisé douze essais d’entraînement pour chacune des

deux tâches, avec deux directions d’inclinaison et trois vitesses de roulis (2,5, 5 et 10 deg.s-1pour la

détection de l’inclinaison et 20, 30 et 40 deg.s-1pour la perception de la chute) présentés de manière

aléatoire. Pour des raisons techniques liées à la modification du point d’ancrage arrière et donc de la

position de l’axe (ce changement nécessitait une vingtaine de minutes), la session d’entraînement a été

accomplie dans la condition d’axe par laquelle les participants ont débuté la session expérimentale. Par

conséquent, la moitié des participants a débuté la session d’entraînement et la session expérimentale avec

l’axe à 50◦et l’autre moitié avec l’axe à 9◦. Au cours de cette session comme de l’expérience proprement

dite, la pièce était éclairée et les participants portaient leur casque moto. Après s’être assuré que les

détails relatifs à chaque tâche étaient clairs et compris des participants, l’expérimentation débutait.

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 3 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait en un total de 72 essais pour la tâche de détection de l’inclinaison (répartis en 4 blocs

de 18 essais), et de 84 essais pour la tâche de perception de la chute (répartis en 4 blocs de 21 essais).

En raison du temps nécessaire à la modification du point d’ancrage arrière, les participants ont réalisé

les deux tâches une première fois avec le premier axe puis une seconde fois après que le changement

d’axe ait été effectué. L’ordre de passation des axes et des tâches était contrebalancé entre les partici-

pants. Pour chaque axe, les participants ont donc réalisé deux blocs d’essais pour la tâche de détection

de l’inclinaison et deux blocs d’essais pour la tâche de perception de la chute. A l’intérieur de chacun de

ces blocs, la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison étaient présentés de façon aléatoire.

Une pause de 3 min était observée entre chaque bloc d’essais et entre chaque tâche et, une pause de

20 min au moment du changement d’axe. La session complète a duré 1h approximativement.

8.2.5 Analyse des données

Comme dans la première expérience, les mesures ont porté, pour la tâche de détection de l’inclinai-

son, sur le temps de réponse (correspondant au temps écoulé entre le début du mouvement de roulis

et la réponse du participant) et sur l’angle d’inclinaison au moment de cette réponse. Pour la tâche de

perception de la chute, les réponses de perception ont été traitées à partir de la fonction logistique afin

d’identifier la vitesse de roulis à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir s’opère et la

pente de la courbe. L’angle d’inclinaison au moment de la réponse a également été mesuré.

Pour la tâche de détection de l’inclinaison, les différentes variables dépendantes ont été analysées à

partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison x Axe, tandis que pour la tâche de perception

de la chute, les variables dépendantes ont été analysées à partir d’un test t de Student. Le niveau de

significativité a été fixé à 0.05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de l’effet (η2) est également

rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé afin de déterminer les

différences significatives.
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8.3 Résultats et discussion

Comme pour la première expérience, les analyses ont initialement été réalisées avec la direction

de l’inclinaison parmi les variables indépendantes. Ce facteur n’ayant produit aucun effet significatif

(principal ou d’interaction) sur la détection de l’inclinaison comme sur la perception de la chute, il a été

exclu des analyses. Cette absence d’effet est en accord avec les résultats de l’expérience 1 et d’études

antérieures s’intéressant à la perception du mouvement dans les simulateurs de vol qui n’ont montré

aucun effet du côté d’inclinaison sur les seuils de détection de l’inclinaison [Benson et Brown, 1989;

Gundry, 1978; Okada et al., 1999; Otakeno et al., 2002].

Concernant la tâche de détection de l’inclinaison, une ANOVA à mesures répétées 6 Vitesses de roulis

x 2 Axes de roulis, avec le temps de réponse comme variable dépendante, a révélé un effet principal de la

vitesse de roulis, F (5, 36) = 59.78, p < .001, η2= .90. En revanche, aucun effet principal ou d’interaction

de la position de l’axe n’a été mis en évidence. Un test post-hoc sur l’effet principal de la vitesse indique

une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation de la vitesse de roulis. Le temps

de réponse aux vitesses les plus faibles (0,25, 0,5, et 1 deg.s-1) est significativement supérieur aux autres

vitesses. L’analyse a également mis en évidence l’existence d’un plateau dans le temps de réponse à partir

de 2 deg.s-1, le temps mis pour détecter l’inclinaison ne variant plus de manière significative entre 2 et

8 deg.s-1(tableau 8.1). Ces résultats corroborent ceux obtenus lors de l’expérience 1. Pour une discussion

détaillée des résultats, nous renvoyons le lecteur à la discussion de cette même expérience.

Une seconde ANOVA à mesures répétées sur l’angle d’inclinaison au moment de la réponse a égale-

ment révélé un effet principal de la vitesse de roulis, F (5, 35) = 84.37, p < .001, η2= .92. Aucun autre

effet n’a été révélé. Le test post-hoc sur l’effet de la vitesse a indiqué une absence de différence signi-

ficative entre les vitesses de 0,25 et 0,5 deg.s-1mais un angle d’inclinaison significativement plus élevé

aux vitesses de roulis supérieures (tableau 8.1). Comme nous pouvons le remarquer à partir du tableau

8.1, l’angle minimum nécessaire pour détecter son inclinaison propre est en moyenne de 2 degrés (ET

= 0,79 degrés), pour une vitesse de roulis de 0,25 deg.s-1. Cet angle est en accord avec les résultats de

l’expérience 1 (en condition yeux ouverts). De plus, ce résultat est en adéquation avec le seuil moyen de

détection de l’inclinaison en roulis de 2 degrés, mis en évidence en condition yeux ouverts par Otakeno

et al. [2002] sur le simulateur ASDD.

TABLE 8.1 – Moyenne des temps de réponse et angle au moment de la détection de l’inclinaison en fonction du
positionnement de l’axe de roulis et de la vitesse de roulis.

Détection de l’inclinaison Vitesse de roulis ( deg.s-1)

0,25 0,5 1 2 4 8

Temps de réponse (s) Axe à 50◦ 8,24 4,56 2,75 1,51 0,93 0,62
Axe à 9◦ 7,97 4,41 2,49 1,49 0,92 0,59

Angle au TR (degré) Axe à 50◦ 2,06 2,28 2,75 3,02 3,72 5,00
Axe à 9◦ 1,99 2,21 2,49 2,98 3,67 4,71

Note : TR = Temps de Réponse.

Les résultats de la présente étude indiquent que le positionnement de l’axe de roulis ne semble pas in-

fluencer la sensibilité du conducteur pour la détection de son inclinaison propre. Ce résultat était attendu

puisqu’il est rapporté dans la littérature que la détection de l’inclinaison est un phénomène plutôt statique

sollicitant donc les organes otolithiques et les récepteurs somesthésiques qui répondent respectivement

aux changements d’orientation du corps par rapport à la verticale gravitaire et aux modifications de pres-

sion et de stimulations tactiles induites. Or, nous avons pu noter en section 8.1 que l’angle de déviation
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par rapport à la verticale objective n’est pas modifié d’un axe à l’autre, alors que l’accélération tangen-

tielle produite est quant à elle modifiée selon le point d’ancrage de l’axe de roulis, et est plus importante

au point d’ancrage bas. Bien que l’accélération tangentielle soit détectée par les organes otolithiques,

de nombreuses études indiquent que la détection de l’inclinaison dans des conditions quasi-statiques est

assurée principalement par les informations somesthésiques plutôt que par les informations otolithiques

[Bringoux et al., 2000, 2002, 2003; Janssen et al., 2011; Teasdale et al., 1999]. Par conséquent, comme

les changements de pression, tactiles et graviceptifs induits par l’angle de déviation produit par rapport

à la verticale gravitaire ne diffèrent pas d’un axe à l’autre, le seuil de détection de l’inclinaison n’est pas

influencé par le positionnement de l’axe.

Concernant la tâche de perception de la chute, les résultats de la régression logistique révèlent, tout

comme l’expérience 1, différents patterns de perception de la chute. Toutefois, dans cette étude, notre

population était bien moins importante. Par conséquent, hormis quelques analyses qui ont été conduites,

la majorité des résultats sera présentée de manière descriptive. Les patterns observés se répartissaient de

la façon suivante :

– Trois participants (pattern avec une « transition positive ») ont ressenti une chute de plus en plus

fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de roulis, la transition (argument α de la fonction

logistique) s’opérant pour une vitesse de roulis moyenne de 18,15 deg.s-1et une pente (argument

β de la fonction) de 1,76 deg.s-1. La vitesse au moment de la transition était, respectivement, de

14,21 et 21,40 deg.s-1pour l’axe à 50◦et à 9◦.

– Un participant a ressenti une chute uniquement pour les plus faibles vitesses de roulis (α =

2,51 deg.s-1 ; β = 0,003 deg.s-1).

– Un participant a ressenti une chute de plus en plus fréquemment avec l’augmentation de la vitesse

lorsque l’axe de roulis était incliné de 50◦par rapport à l’horizontal. En revanche, lorsque l’axe était

incliné de 9◦, ce participant n’a globalement pas ressenti de chute (1 réponse de détection sur 42

essais).

– Les trois participants restants ont produit des patterns de réponse que la fonction logistique n’a pu

analyser. Deux participants ont produit des patterns de réponse en U, avec de plus fortes probabili-

tés de percevoir la chute aux vitesses basses et hautes. Le dernier participant a quant à lui produit

des patterns de réponse « en zigzag ».

La fonction logistique suggère ainsi que, pour une plage de mouvement la plus étendue, la probabilité

de perception de la chute la plus faible se situe entre des vitesses de roulis de 2,51 deg.s-1(vitesse à la-

quelle la probabilité de détecter passe sous le seuil de .50 pour le participant ayant un pattern de réponse

avec une « transition négative ») et 21,40 deg.s-1(vitesse jusqu’à laquelle la probabilité de détecter reste

sous le seuil de .50 pour les participants ayant un pattern de réponse avec une « transition positive »)

dans la situation où l’axe est incliné de 9◦par rapport à l’horizontal.

Nous nous sommes également intéressés à l’angle de roulis au moment de la réponse. Pour chaque

sujet, nous avons calculé lorsqu’il était possible l’angle de roulis « seuil » correspondant à la vitesse

de transition (au .50) déterminée par la fonction logistique. A cette fin, une fonction logarithmique a

été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis obtenu pour chaque réponse donnée en fonction de la

vitesse d’inclinaison. L’angle de roulis « seuil » est alors calculé à partir de l’équation de la régression et de

la vitesse de transition seuil déterminée précédemment pas la fonction logistique. Compte tenu du faible

échantillon, l’effet du positionnement de l’axe de roulis sur l’angle de roulis seuil n’a pas pu faire l’objet

d’une analyse statistique. Les données relatives à l’angle de roulis seuil obtenu selon le pattern de réponse

obtenu par la fonction logistique sont présentées dans le tableau 8.2 en fonction du positionnement de
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l’axe de roulis.

Pour finir, nous nous sommes intéressés à l’influence du positionnement de l’axe de roulis sur le

nombre moyen de réponses données à la perception de la chute. D’un point de vue descriptif, le nombre

moyen de réponses à la perception de la chute est apparu plus important lorsque l’axe était incliné

à 50◦que lorsque ce dernier était incliné de seulement 9◦(nombre moyen de réponses, M = 19,63 et

16,88, ET = 10,43 et 11,63, respectivement pour l’axe incliné à 50◦et l’axe incliné à 9◦). Le nombre

moyen de réponses données à la perception de la chute est présenté dans le tableau 8.2, en fonction du

pattern de réponse mis en évidence par la fonction logistique et en fonction du positionnement de l’axe

de roulis testé.

TABLE 8.2 – Tableau récapitulatif des résultats de la perception de la chute. Pour chacun des groupes mis en évidence
par la fonction logistique, ce tableau présente : le nombre de participants, le nombre moyen de détection
de la chute, le seuil de détection de la chute (vitesse de transition seuil en deg.s-1) et l’angle de roulis
seuil (en degré) correspondant à la vitesse de transition seuil, en fonction de l’axe de roulis testé (axe à
9◦et axe à 50◦).

Groupes Nombre Nombre moyen de Vitesse Angle moyen
mis en évidence de détection de la chute de transition de roulis

par la fonction logistique participants (sur 42 essais) seuil ( deg.s-1) seuil (degré)

Axe à 9◦ Axe à 50◦ Axe à 9◦ Axe à 50◦ Axe à 9◦ Axe à 50◦

Transition positive 3 15,3 17,3 21,4 14,9 12,1 9,7

Transition négative 1 12 12 2,5 2,5 12,6 11,4

Transition positive
+ «Ne répond jamais» 1 1 8 – 37,5 – 12,5

Profil en U 2 30,5 31,5 – – – –

Profil en «zigzag» 1 15 22 – – – –

Note : TR = Temps de Réponse.

En conclusion, cette étude confirme dans un premier temps les résultats révélés lors de l’expérience 1

(voir chapitre 7) : (i) un effet robuste de la vitesse de roulis dans la tâche de détection de l’inclinaison ;

(ii) un angle moyen de détection de l’inclinaison de 2 degrés ; (iii) une hétérogénéité des patterns de

réponse à la perception de la chute. De plus, cette étude montre que le positionnement de l’axe de

roulis n’influence pas significativement ni le temps de réponse ni l’angle au moment de la détection de

l’inclinaison puisque l’angle de déviation produit lors de l’inclinaison par rapport à la verticale objective,

et donc la stimulation des récepteurs somesthésiques et otolithiques, n’est pas modifié(e) d’un axe à

l’autre. En revanche, les résultats indiquent que le positionnement de l’axe de roulis influence le nombre

moyen de perception de la chute, le point d’ancrage haut (axe incliné à 9◦) produisant une moindre

sensibilité à la chute (moins de réponses données). Ce résultat peut s’expliquer par le fait que l’axe

de roulis avec un point d’ancrage haut génère moins d’accélérations tangentielles que lorsque le point

d’ancrage est bas. Or, ces accélérations tangentielles qui ne sont habituellement pas présentes en situation

réelle [Cossalter et al., 2004] peuvent constituer une source de perturbation pour le conducteur, avec

en particulier une perturbation plus importante lorsque l’axe a un point d’ancrage bas. De plus, les

résultats semblent montrer une influence du positionnement de l’axe de roulis sur le seuil de perception

de la chute, pour le groupe « transition positive ». On peut observer un seuil absolu (à partir duquel la

probabilité de se sentir chuter est supérieure à .50) plus élevé pour l’axe incliné à 9◦que pour l’axe incliné

à 50◦. Ce résultat suggère que l’axe de roulis incliné à 9◦permet d’intégrer une plage de mouvement (en

termes de vitesse) plus importante au niveau des stratégies de commande que lorsque l’axe de roulis est

incliné à 50◦.
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Enfin, la majorité des participants (5 sur 8 participants) ont indiqué verbalement ressentir un compor-

tement plus naturel et stable du simulateur lorsque l’axe était incliné à 9◦que lorsque l’axe était incliné

à 50◦. Dans ce dernier cas, ces cinq participants ont décrit unanimement leur ressenti par l’expression

suivante : « j’ai eu l’impression de glisser sur une plaque de gasoil ». En revanche, deux participants

n’ont ressenti aucune différence entre les deux axes testés et ont déclaré ne pas avoir conscience que le

positionnement de l’axe avait été modifié. Seulement un participant a déclaré avoir un meilleur ressenti

lorsque l’axe était incliné à 50◦. Ces données verbales vont ainsi dans le sens des données objectives

(nombre de perception de la chute et seuil de perception de la chute) présentées ci-dessus. Malgré son

faible échantillon, cette étude suggère donc que l’axe de roulis incliné à 9◦permet à la fois une moindre

sensibilité à la perception de la chute et un ressenti plus naturel des mouvements du simulateur. Par

conséquent, nous avons choisi de conserver cet axe de roulis dans les études suivantes.
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Chapitre 9

Expérience 3 : Identification des paramètres du

modèle de restitution visuo-inertielle de roulis ou

comment les angles de roulis visuel et de roulis

physique contribuent à la production d’une illusion

d’inclinaison crédible lors d’une prise de virage.

9.1 Motivation et problématique de l’étude

Quelques études se sont intéressées à la caractérisation du couplage optimal entre l’amplitude du

roulis physique – inclinaison de la moto à droite ou à gauche – et l’amplitude du roulis visuel – inclinaison

de la scène visuelle à droite ou à gauche par une inclinaison de la ligne d’horizon – [Cossalter et al., 2010;

Kageyama et Tagami, 2002; Stedmon et al., 2009]. Compte tenu des limites en mouvement des plates-

formes existantes (IFSTTAR : 12,5◦ ; MotorcycleSim de l’Université de Nottingham : 25◦ ; DIGEM de

l’Université de Padou : 20◦ ; Université de Nihon : 20◦) et du recours à une inclinaison de la scène visuelle

pour compenser cette limite et renforcer l’illusion d’inclinaison, différentes questions sous-jacentes à celle

de la caractérisation du couplage optimal se posent :

1) Comparativement aux inclinaisons rencontrées en situation réelle, quelle proportion d’inclinaison

faut-il restituer sur simulateur ?

2) Comment cette inclinaison globale doit-elle être répartie entre le roulis physique et le roulis visuel ?

3) Dans quelle direction le roulis visuel doit-il être incliné par rapport à la direction du virage (figure

9.1) ?

4) Quel est le rôle exact du roulis visuel dans l’illusion d’inclinaison ?

Parmi les études qui se sont intéressées à ces questions, Kageyama et Tagami [2002] ont montré que

l’illusion d’inclinaison la plus crédible pour les motocyclistes était obtenue lorsque les facteurs d’échelle

étaient fixés approximativement à 2,5 pour le roulis physique (soit 150 % de plus qu’en situation réelle)

et à 1,2 au niveau du roulis visuel (soit 20 % de plus que si la physique était respectée). Ces données

suggèrent que, sur simulateur, l’angle d’inclinaison doive être bien supérieur à celui atteint en situation

réelle. Ce résultat pourrait s’expliquer par une stratégie visant à intensifier les stimulations possibles

pour compenser l’absence de certaines informations gravito-inertielles. Mais, ce résultat reste néanmoins

particulièrement surprenant dans la mesure où le facteur d’échelle à appliquer entraîne d’importantes
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(a) Illustration de l’utilisation
d’une inclinaison de la scène
visuelle (10◦) dans le but de
compenser les limites phy-
siques du simulateur (15◦par
rapport à l’inclinaison de
25◦d’une moto réelle).

(b) Illustration de l’inclinaison de la scène visuelle dans la direction opposée
au sens du virage afin d’aller dans le sens des principes physiques de l’in-
clinaison en moto (e.g., visuellement, avoir l’impression de se rapprocher
du sol).

FIGURE 9.1 – Exemple d’inclinaison de l’horizon visuel en sens opposé à la direction d’inclinaison de la moto

inclinaisons en roulis physique. Cela (re)pose la question de la perception de la chute au cours de la

conduite simulée. De manière intéressante, l’étude de Cossalter et al. [2010] a mis en évidence un pat-

tern de résultats opposé puisque la sensation d’inclinaison la plus réaliste est apparue lorsque le roulis

visuel était proportionnellement plus important que celui du châssis de la moto. Malheureusement, Cos-

salter et al. [2010] n’ont pas spécifié le ratio exact entre le roulis visuel et physique, ni comment celui-ci

a été déterminé. De plus, dans chacune de ces études, la direction du roulis visuel par rapport au roulis

physique reste floue et non renseignée. Dans l’étude de Stedmon et al. [2009], alors que les conditions

où l’horizon visuel était incliné dans la direction opposée au mouvement de la moto et celles où l’ho-

rizon visuel était maintenu horizontal (sans mouvement de roulis) ont résulté en des performances de

conduite similaires, cette manipulation a eu un effet au niveau subjectif. La majorité des motocyclistes

(10 sur 16) a préféré la configuration où l’horizon était incliné. Seulement deux d’entre eux ont préféré

la condition où l’horizon était maintenu horizontal, alors que quatre participants n’ont pas indiqué de

préférence. Comme pour les études de Kageyama et Tagami [2002] et Cossalter et al. [2010], Stedmon

et al. [2009] n’ont pas spécifié les paramètres exacts employés dans le modèle de restitution du mouve-

ment de roulis (i.e., l’angle de roulis total, le ratio entre les roulis physique et visuel).

Par conséquent, la présente étude avait pour objectif d’identifier les paramètres du modèle de resti-

tution de roulis qui produisent pour les motocyclistes une illusion crédible d’inclinaison lors d’une prise

de virage.

Dans cette situation précise, l’angle d’inclinaison de la moto, la vitesse de passage dans le virage et

le rayon de courbure de la trajectoire co-varient. Ainsi, pour une même inclinaison de la moto, plus le

rayon de courbure de la trajectoire augmente (virage plus large), plus la vitesse de passage augmente.

De façon similaire, pour une courbure de virage donnée, une augmentation de la vitesse de passage

s’accompagne d’une augmentation de l’angle d’inclinaison. Enfin, pour une vitesse donnée, les virages
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avec les plus petits rayons de courbure (virages serrés) nécessitent les angles d’inclinaison en virage les

plus importants. Devant ce constat, nous avons donc également cherché à déterminer l’influence de ces

facteurs sur les paramètres de restitution du roulis. Alors que l’effet de la vitesse sur l’angle d’inclinaison

est largement reconnu, nous avons manipulé, au cours de l’étude, le rayon de courbure de la trajectoire

ainsi que l’inclinaison théorique d’une moto réelle, cette dernière variable se définissant comme l’angle

d’inclinaison pris par une moto dans des conditions de vitesse et de rayon de courbure similaires.

Cette approche permettait en définitive de déterminer :

a) la proportion d’inclinaison d’une moto réelle à restituer sur simulateur compte tenu des conditions

de conduite ;

b) la contribution respective du roulis physique et visuel (i.e., le gain) pour différents angles d’incli-

naison théorique et différents rayons de courbure de virages ;

c) en sélectionnant des angles d’inclinaison théorique inférieurs et supérieurs à l’amplitude de mou-

vement maximal de la plate-forme (12,5◦), dans quelle mesure les participants utilisent le roulis

visuel ; en corollaire, il s’agissait également de déterminer si les participants utilisent le roulis vi-

suel pour compenser les limites du roulis physique ou s’ils l’utilisent pour limiter les amplitudes de

mouvement physique associées à une possible sensation de chute ?) ;

d) la direction dans laquelle le roulis visuel est préférentiellement utilisé.

9.2 Méthode

9.2.1 Participants

Vingt deux motocyclistes (17 hommes et 5 femmes ; âge moyen = 33,4 ans ; ET = 7,2 ans ; nombre

moyen d’années de permis = 10,8 ans, ET = 7,4 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 13068

km/an, ET = 7591 km/an) ont participé bénévolement à cette étude.

9.2.2 Dispositif expérimental

L’expérience a été menée sur le simulateur moto à plate-forme mobile de l’IFSTTAR, avec un point

d’ancrage arrière haut (axe de roulis incliné de 9◦par rapport à l’horizontal). La scène visuelle était

projetée via un projecteur Plus Vision Corp U5-732h (1024 x 768 de résolution) sur un écran de 1,70 m

de large et 1,20 m de hauteur. Assis sur le simulateur, les participants faisaient face à l’écran à une

distance d’1 m, l’image projetée sous-tendant un champ visuel horizontal de 72 degrés et un champ de

vision vertical de 54 degrés. La fréquence de rafraîchissement des images était de 30 Hz.

La scène visuelle texturée représentait une route sinueuse à deux voies séparées par un marquage

central pointillé et bordées à l’extérieur par des lignes blanches continues (figure 9.2). Aucun trafic

n’était utilisé. Pour chaque essai, la scène affichée consistait en une section de route droite longue de

100 m suivie de quatre virages (incluant deux virages à droite et deux à gauche) entrecoupés d’une

ligne droite de 100 m de long. Au cours d’un essai, les virages avaient tous le même rayon de courbure.

Chaque essai se terminait en ligne droite 50 m après la fin du dernier virage (un message s’affichait alors

sur l’écran pour informer les participants de la fin de l’essai).
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FIGURE 9.2 – Scène visuelle texturée utilisée au cours de l’expérience

9.2.3 Tâche et plan expérimental

La tâche des participants consistait à régler, pour chacun des 4 virages, l’angle d’inclinaison de la

moto et de la scène visuelle dans le but d’atteindre une sensation de prise de virage crédible et acceptée,

compte tenu des conditions de conduite (i.e., rayon de courbure du virage et vitesse de déplacement,

affiché en bas au centre de l’image). Les participants ne contrôlaient ni leur trajectoire ni la vitesse de la

moto virtuelle, qui étaient automatisées, la trajectoire de la moto étant calculée pour être en permanence

positionnée au centre de la voie de droite.

Une fois que les participants avaient effectué leur calibration initiale durant le premier virage, les

paramètres du roulis sélectionnés étaient enregistrés et automatiquement restitués au virage d’après (et

ainsi de suite pour chaque virage). Par conséquent, à partir du second virage, les participants devaient

simplement ajuster leur réglage initial (en augmentant ou diminuant l’angle de roulis) jusqu’à ce qu’ils

aient atteint la sensation d’inclinaison en virage la plus crédible. A la fin de chaque virage, la moto et

l’horizon visuel revenaient automatiquement en position d’origine (0◦) et la conservaient jusqu’à l’entrée

du virage suivant.

Afin de réaliser cette tâche, les participants disposaient de deux paires de boutons poussoirs. La pre-

mière paire de boutons incluait le klaxon et le démarreur (situés sur la poignée gauche et droite du

guidon, respectivement) sur lesquels les participants appuyaient avec le pouce afin d’incliner le simu-

lateur (châssis) dans la direction de l’appui (i.e., gauche ou droite). L’angle d’inclinaison du simulateur

augmentait aussi longtemps que les participants pressaient le bouton (dans la limite de l’angle de roulis

maximum, 12,5◦). Les participants avaient la possibilité de diminuer leur inclinaison en appuyant sur le

bouton opposé. La seconde paire de boutons était fixée au-dessus du klaxon et du démarreur, sur les-

quels les participants appuyaient avec l’index afin d’incliner l’horizon visuel dans la direction de l’appui.

La manipulation des boutons était telle que les deux mains pouvaient être gardées constamment sur le

guidon.

La vitesse d’inclinaison du châssis de la moto et de l’horizon visuel et la vitesse à laquelle le simulateur
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et l’horizon retournaient en position neutre étaient identiques mais dépendaient des conditions expéri-

mentales ainsi que des réglages effectués par le participant (plus la vitesse de la moto et/ou l’amplitude

de l’inclinaison augmente, plus la vitesse de roulis augmente).

Au cours de la tâche, l’angle d’inclinaison théorique (10, 20 et 30 degrés) ainsi que le rayon de

courbure (150, 200 et 300 m) ont été manipulés. Les caractéristiques des différents virages utilisés sont

présentées dans le tableau 9.1. La manipulation de ces deux variables a été guidée par plusieurs raisons.

Pour l’angle d’inclinaison théorique, l’objectif était de pouvoir comparer l’angle de roulis total choisi par

les participants et l’angle théorique atteint par une moto réelle dans des conditions de vitesse et de rayon

de courbure similaires. Cette comparaison était destinée à déterminer la proportion d’inclinaison atteinte

par une moto réelle nécessaire à restituer sur simulateur.

TABLE 9.1 – Caractéristiques des virages utilisés.

Rayon de courbure Nombre de virages Longueur du virage

150 m
2 78,5 m∗
2 157,1 m

200 m
2 78,5 m

2 157,1 m

300 m
2 157,1 m

2 314,2 m
∗ : les valeurs en gras indiquent la longueur du dernier virage de chaque séquence, pour lequel les données ont été analysées. Ces

valeurs étant différentes, nous avons vérifier si la différence de longueur impactait le roulis choisi. Après analyse et compte tenu des
données disponibles, nous n’avons pas retenu ce paramètre pour l’analyse des données.

Pour le rayon de courbure, l’objectif était, en s’appuyant sur une situation où la trajectoire était

imposée, d’étudier l’impact de ce facteur sur l’angle de roulis choisi par les participants. En effet, en

situation réelle, l’angle de roulis atteint dépend de la vitesse de passage et du rayon de courbure du

virage et également de la trajectoire empruntée. Cette variable cachée de la relation repose étroitement

sur les stratégies individuelles de prise de virage (e.g., trajectoire visant à ouvrir l’angle de vision en

maintenant le véhicule sur la portion extérieure de la voie par rapport à la direction du virage ou, à

l’opposé, trajectoire cherchant à couper très tôt le virage). Imposer la trajectoire permettait ainsi de

contrôler son rayon de courbure afin de mieux en mesurer l’effet sur l’inclinaison recherchée.

Dans la relation, v =
√
(RC.g. tan(ϕ)), où v est la vitesse de déplacement, RC le rayon de courbure,

g la gravité et ϕ l’angle d’inclinaison théorique, les différents termes de l’équation co-varient deux à

deux (e.g., pour une vitesse donnée, si l’angle de courbure augmente, l’angle d’inclinaison augmente

également). La manipulation conjointe de l’inclinaison théorique et du rayon de courbure a donné lieu

à l’utilisation de neuf vitesses de passage différentes. Par conséquent, pour une inclinaison théorique

donnée, plus le rayon de courbure augmentait, plus la vitesse de passage augmentait également (tableau

9.2).

9.2.4 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-

roues ainsi que le questionnaire de mal du simulateur (SSQ, Simulator Sickness Questionnaire, Kennedy
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TABLE 9.2 – Vitesse de la moto virtuelle ( km.h-1) en fonction de l’angle d’inclinaison théorique et du rayon de
courbure. Les vitesses sont déterminées sur la base de la relation suivante : v =

√
(RC.g. tan(ϕ)), où v

est la vitesse de déplacement, RC le rayon de courbure, g la gravité et ϕ l’angle de roulis de l’inclinaison
théorique.

Rayon de courbure Angle d’inclinaison théorique

10◦ 20◦ 30◦

150 m 58 83 105
200 m 67 96 121
300 m 82 118 148

et al., 1993, voir Annexe B). Enfin, l’expérimentateur leur présentait le simulateur et ses différents

constituants, puis le principe de la tâche ainsi que celui de l’utilisation des boutons réponse était présenté

aux participants. L’expérimentateur effectuait ensuite une démonstration de la manipulation des boutons

et de leur effet sur l’inclinaison de la moto et de la scène visuelle. Les participants étaient ensuite informés

qu’ils étaient libres d’incliner les dimensions visuelle et physique à tout moment et toute amplitude

jusqu’à obtenir la sensation d’inclinaison voulue.

Après ces instructions, les participants, assis en position de conduite sur le simulateur et portant leur

propre casque moto, ont complété une session d’entraînement qui consistait en 6 essais de 4 virages

chacun (de rayon de courbure de 300 m réalisés avec une vitesse de déplacement de 50 ou 90 km.h-1,

ce qui impliquait une inclinaison théorique de 3,75 ou 11,98 degrés). Durant les deux premiers essais,

les participants devaient se familiariser avec l’inclinaison du simulateur (châssis de la moto), puis avec le

réglage du roulis visuel durant les deux essais suivants. Durant les deux derniers essais, les participants

étaient libres de régler l’une ou l’autre des deux dimensions (visuelle ou physique), les deux ensemble ou

encore aucune des deux dimensions, selon leurs besoins dans le but d’atteindre la sensation d’inclinaison

souhaitée et attendue en virage.

Pour l’expérience proprement dite, les participants ont réalisé 6 essais par condition expérimentale,

pour un total de 54 essais. Ces 54 essais étaient répartis en 9 blocs, chaque bloc correspondant à la

présentation d’une condition expérimentale. Les 6 essais correspondaient à la réalisation de 3 essais se

terminant par un virage à gauche et 3 essais se terminant par un virage à droite. A l’intérieur de chaque

bloc, les séquences de virages (i.e., se terminant par un virage à droite ou à gauche) étaient présentées

aléatoirement. Les différents blocs d’essais étaient également présentés de façon aléatoire. A la fin de

l’expérience, les participants ont de nouveau rempli le questionnaire du mal du simulateur. La session

complète durait approximativement 1h30.

9.2.5 Analyses des données

Dans la mesure où les participants pouvaient affiner leur réglage jusqu’au dernier virage, l’angle de

roulis physique et l’angle de roulis visuel obtenus à la fin du quatrième et dernier virage (i.e., réglage

final) ont été utilisés pour les analyses. De ces deux mesures, le roulis global (somme du roulis visuel et

physique) et le gain (ratio du roulis visuel/roulis physique) ont également été calculés. Cette dernière

variable, sans unité, rend compte de la relation entre le roulis physique et le roulis visuel. Ainsi, un

gain de 1 correspond à une même amplitude de roulis physique et visuel, un gain supérieur à 1 indique

que le roulis visuel est supérieur au roulis physique, et un gain inférieur à 1, un roulis visuel moindre

comparativement au roulis physique.

Chacune de ces mesures dépendantes a été analysée par une analyse de variance (ANOVA) à mesures
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répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 3 Rayons de courbure. Le niveau de significativité a été

fixé à 0.05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque

nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé afin de déterminer les différences significatives.

9.3 Résultats

Les analyses qualitatives ont révélé que, bien que les vingt-deux participants aient tous incliné la

moto en direction du virage, dix-sept d’entre eux ont incliné, comme attendu, l’horizon visuel dans

la direction opposée au virage. Parmi les participants restants, deux n’ont pas incliné l’horizon visuel

(conservé horizontal), et trois l’ont incliné dans la même direction que la moto. Les données relatives à

ces 5 participants ont été exclues des analyses principales et sont discutées séparément.

Les ANOVA ont été initialement réalisées avec la direction du virage prise en compte dans le modèle.

Comme ce facteur n’a produit aucun effet significatif (effet principal ou d’interaction), il a été exclu du

modèle.

9.3.1 Roulis physique

L’ANOVA à mesures répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 3 Rayons de courbure sur l’angle de

roulis physique a révélé un effet principal de l’angle d’inclinaison théorique, F (2, 32) = 94.16, p < .001,

η2= .85, et du rayon de courbure, F (2, 32) = 6.28, p < .01, η2= .28. Le test post-hoc sur l’effet principal

de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude du roulis physique était significativement

différente entre les trois conditions d’inclinaison théorique (M = 6,1, 9,1 et 10,9◦, ET = 2,3, 2,2 et 1,6◦,

pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés). Le test post-hoc sur l’effet du rayon de courbure a indiqué

que l’amplitude du roulis physique était plus importante pour le rayon de courbure de 300 m (M =

9,2◦, ET = 2,8◦) comparativement aux rayons 150 et 200 m (M = 8,3 et 8,6◦, ET = 2,8 et 2,9◦, pour,

respectivement, 150 et 200 m) qui ne différaient pas de façon significative. L’interaction entre l’angle

d’inclinaison théorique et le rayon de courbure n’était pas significative (p > .10). Les moyennes pour

l’amplitude du roulis physique sont présentées dans la figure 9.4.

9.3.2 Roulis visuel

L’ANOVA à mesures répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 3 Rayons de courbure sur l’angle de

roulis visuel a révélé un effet principal de l’angle d’inclinaison théorique, F (2, 32) = 54.69, p < .001,

η2= .77, et du rayon de courbure, F (2, 32) = 9.22, p < .001, η2= .37. Le test post-hoc sur l’effet principal

de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude du roulis visuel augmentait avec l’inclinaison

théorique, le roulis visuel étant significativement différent entre les différentes conditions d’inclinaison

théorique (M = 5,8, 10,1 et 15◦, ET = 4,3, 4,5 et 6,6◦, pour respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’in-

clinaison théorique). Le test post-hoc sur l’effet principal du rayon de courbure a révélé que l’angle de

roulis visuel augmentait avec le rayon de courbure, avec des différences significatives entre 300 m (M =

12,2◦ ; ET = 7,1◦) et 150 et 200 m (M = 9,4 et 9,4◦, ET = 6 et 5,7◦, pour, respectivement, 150 et 200 m

de rayon de courbure), qui ne différaient pas de façon significative.

L’interaction entre l’angle d’inclinaison théorique et le rayon de courbure était également significative,

F (4, 64) = 2.49, p < .05, η2= .13. Le test post-hoc sur l’interaction a indiqué des différences significatives

entre les rayons de courbure seulement pour l’angle d’inclinaison théorique de 30 degrés (figure 9.3).

L’amplitude du roulis visuel était plus élevée pour le rayon de courbure de 300 m (M = 18◦, ET = 8◦)
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que pour les rayons de courbure de 150 m (M = 12,9◦, ET = 4,8◦) et 200 m (M = 14,1◦, ET = 5,7◦),

qui ne se différenciaient pas de façon significative.

FIGURE 9.3 – Angle de roulis visuel en fonction de l’angle d’inclinaison théorique et du rayon de courbure. Les
barres d’erreur représentent l’erreur standard.

9.3.3 Roulis global (somme du roulis physique et visuel)

L’ANOVA à mesures répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 3 Rayons de courbure sur l’angle de

roulis global a révélé un effet principal de l’angle d’inclinaison théorique, F (2, 32) = 98.63, p < .001,

η2= .86, et du rayon de courbure, F (2, 32) = 11.97, p < .001, η2= .43. Le test post-hoc sur l’effet

principal de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude du roulis global augmentait de

façon significative avec l’angle d’inclinaison théorique (M = 11,9, 19,2 et 25,9◦, ET = 5,7, 6,1 et 7,5◦,

pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés). Le test post-hoc sur l’effet du rayon de courbure a révélé que

le roulis global était significativement plus élevé pour un rayon de courbure de 300 m (M = 21,4◦, ET =

9,1◦) que pour 150 (M = 17,7◦, ET = 8,3◦) et 200 m (M = 17,9◦, ET = 8,1◦) de rayon de courbure, la

différence entre 150 et 200 m n’étant pas significative.

D’autre part, l’interaction entre l’angle d’inclinaison théorique et le rayon de courbure approchait le

seuil de significativité (p = .06), suggérant une augmentation du roulis global en fonction du rayon de

courbure, seulement pour la condition de 30 degrés d’angle d’inclinaison théorique (figure 9.4).

9.3.4 Gain (ratio roulis visuel/physique)

L’ANOVA à mesures répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 3 Rayons de courbure sur le gain

a révélé un effet principal de l’angle d’inclinaison théorique, F (2, 32) = 9.96, p < .001, η2= .38, et du

rayon de courbure, F (2, 32) = 6.79, p < .001, η2= .30. Le test post-hoc sur l’effet principal de l’angle

d’inclinaison théorique a indiqué que le gain était supérieur pour 30 degrés d’inclinaison théorique (M =

1,41, ET = 0,6) comparativement à 10 (M = 0,99, ET = 0,6) et 20 degrés (M = 1,13, ET = 0,4), qui ne

se différenciaient pas de manière significative. Le test post-hoc sur l’effet principal du rayon de courbure
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FIGURE 9.4 – Amplitude du roulis global (décomposé en roulis physique et visuel) en fonction de l’inclinaison
théorique et du rayon de courbure. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

a révélé que le gain était significativement plus élevé pour un rayon de courbure de 300 m (M = 1,36,

ET = 0,7) comparativement à 150 (M = 1,11, ET = 0,5) et 200 m (M = 1,10, ET = 0,5). La différence

entre 150 et 200 m n’était pas significative.

9.3.5 Vitesse et rayon de courbure

Les résultats portant sur le rayon de courbure ont montré que plus le rayon de courbure augmentait

(et plus le virage était large), plus l’amplitude de roulis choisie par les participants augmentait égale-

ment. Alors que dans la relation entre la vitesse de passage d’une moto dans un virage, le rayon de

courbure et l’angle d’inclinaison de la moto prédit que pour une vitesse donnée, plus le rayon de cour-

bure augmente, moins la moto s’incline, les résultats obtenus (figure 9.5) sont contre-intuitifs. Compte

tenu du plan expérimental de cette étude, pour une inclinaison donnée, la vitesse de passage co-variait

avec le rayon de courbure (tableau 9.2). Il ne peut donc pas être exclu que l’effet du rayon de courbure

obtenu s’explique par la variation conjointe de la vitesse de la moto.

Afin de mieux comprendre les contributions respectives de la vitesse et du rayon de courbure aux

amplitudes de roulis obtenues, des analyses de régression multiple ont été menées avec la vitesse et

le rayon de courbure comme variables indépendantes, et l’amplitude du roulis des différentes mesures

(visuel, physique, et roulis global) comme variable dépendante (avec des analyses séparées pour chaque

variable dépendante).

Des modèles significatifs ont émergé pour toutes les variables dépendantes (Fs(2, 915) > 221.6; ps <

.001). Les modèles ont expliqué 33 % de la variance pour le roulis visuel, 42 % de la variance pour le rou-

lis physique et 43 % de la variance pour le roulis global (R2 ajusté = .32; .42 et .43, respectivement). Les

résultats ont révélé des relations linéaires entre les facteurs vitesse et rayon de courbure et l’amplitude
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du roulis visuel (βs = .63 et −.15, ps < .001, pour, respectivement, la vitesse et le rayon de courbure),

entre ces deux mêmes facteurs et l’amplitude de roulis physique (βs = .75 et −.26, ps < .001, pour, res-

pectivement, la vitesse et le rayon de courbure), et entre la vitesse et le rayon de courbure et l’amplitude

du roulis global (βs = .74 et −.20, ps < .001, pour, respectivement, la vitesse et le rayon de courbure).

Ces résultats mettent donc en évidence l’effet de la vitesse de passage mais soulignent également le rôle

significatif du rayon de courbure sur les amplitudes de roulis.

FIGURE 9.5 – Amplitude du roulis global (décomposé en roulis physique et visuel) en fonction du rayon de cour-
bure et de la vitesse de déplacement. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

9.3.6 Autres patterns de réponse

Trois participants ont incliné la scène visuelle dans la même direction que la moto (i.e., en direction

du virage). Le roulis global moyen (calculé comme la somme des roulis visuel et physique) était de 12,3,

14,7 et 22,9◦pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique. Les données (tableau 9.3)

ont également suggéré que l’augmentation du roulis global résultait, de manière similaire à la popula-

tion principale analysée précédemment, à la fois de l’augmentation du roulis visuel et du roulis physique

(roulis visuel de 5,4, 7,0, 12,6◦et roulis physique de 7,0, 7,7 et 10,3◦pour, respectivement, 10, 20 et 30

degrés d’inclinaison théorique). Cependant, le rayon de courbure semble avoir eu assez peu d’effet sur

ces participants (roulis visuel de 8,61, 7,80, 8,61◦et roulis physique de 8,81, 8,29 et 7,81◦pour, respecti-

vement, 150, 200 et 300 m de rayon de courbure).

Deux autres participants n’ont pas incliné la scène visuelle. Conformément aux autres patterns de

réponse, le roulis physique augmentait avec l’inclinaison théorique (M = 7,2, 8,9 et 10,2◦pour, respecti-

vement, 10, 20 et 30 degrés). Pour ces deux participants également, le rayon de courbure n’a eu que peu

d’effet sur l’angle de roulis produit (M = 8,8, 8,8 et 8,7◦pour 150, 200 et 300 m).
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TABLE 9.3 – Valeurs moyennes du roulis global (somme du roulis visuel et physique ; en degré) en fonction de l’in-
clinaison théorique (en degré) et du rayon de courbure (en mètre), pour les trois participants inclinant
la scène visuelle dans la même direction que le sens du virage et pour les deux participants n’inclinant
pas la scène visuelle.

10 degrés 20 degrés 30 degrés

150 m 200 m 300 m 150 m 200 m 300 m 150 m 200 m 300 m

MD

S1
RG 6,5 13,1 12,4 16,2 11,4 13,9 17,4 19,1 23,4

RV/RP 3,1/3,4 7,3/5,8 6,6/5,8 8,5/7,7 6,1/5,3 7,1/6,8 9,5/7,9 10,2/8,9 12,1/11,3

S2
RG 14,2 11,3 7,4 18,9 11,5 12,7 20,9 15,2 13,2

RV/RP 5,5/8,7 4,4/6,9 3,4/4,0 9,2/9,7 4,6/6,9 6,4/6,3 9,2/11,7 6,8/8,4 6,3/6,9

S3
RG 15,4 20,2 10,5 17,0 13,7 16,7 30,2 29,1 37,6

RV/RP 6,1/9,3 8,5/11,8 3,6/6,9 8,6/8,4 5,7/8,0 6,9/9,8 17,7/12,5 16,7/12,4 25,1/12,5

SI
S1

RG 2,6 2,4 2,7 5,7 5,6 5,1 8,4 7,9 8,2

RV/RP 0,0/2,6 0,0/2,4 0,0/2,7 0,0/5,7 0,0/5,6 0,0/5,1 0,0/8,4 0,0/7,9 0,0/8,2

S2
RG 12,2 12,1 11,2 11,9 12,5 12,5 12,2 12,5 12,2

RV/RP 0,0/12,2 0,0/12,1 0,0/11,2 0,0/11,9 0,0/12,5 0,0/12,5 0,0/12,2 0,0/12,5 0,0/12,2

Note : MD = Inclinaison de la scène visuelle dans la Même Direction que le sens du virage ; SI = Sans inclinaison de la scène visuelle ; RG = Roulis
Global ; RV = Roulis Visuel ; RP = Roulis Physique, S1 = sujet 1.

9.3.7 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué à l’arrivée des participants et à la fin de la session expérimentale au

moyen du SSQ. Les données de l’ensemble des participants ayant participé à la session expérimentale ont

été analysées. D’un point de vue descriptif, nous constatons que les scores obtenus (en soustrayant les

mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) aux différentes sous-échelles sont assez

faibles (figure 9.6b). Afin d’investiguer l’effet de l’exposition à l’environnement virtuel (dit "effet simu-
lateur") sur le score total obtenu au questionnaire, un test t de Student a été réalisé sur les scores pré-

et post session. Le test t de Student a révélé un effet simulateur, t(21) = −3.62, p = .002, les individus

déclarant plus de symptômes en fin d’expérience qu’à leur arrivée (figure 9.6a).

(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en pré et post-
session : effet simulateur.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures
post-session) obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 9.6 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au question-
naire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.
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9.4 Discussion

Le but de cette étude était de déterminer le roulis global, physique et visuel choisi par les participants

en fonction de la courbure de la route et de l’inclinaison théorique d’une moto réelle, cette inclinaison

étant directement dépendante de la vitesse de passage et du rayon de courbure. Bien que le mal du

simulateur ait été mis en évidence lors de cette étude, les symptômes déclarés étaient d’intensité légère

en comparaison aux scores maximaux des différentes sous-échelles du questionnaire. De plus, aucun

participant n’a interrompu l’expérience, ce qui suggère que les caractéristiques de l’environnement utilisé

ne produisent pas de cinétose et ne détériorent pas la réalisation de la tâche. Les résultats principaux ont

révélé que la sensation d’inclinaison était la plus crédible lorsque le simulateur ainsi que la scène visuelle

étaient inclinés, et que l’amplitude de l’inclinaison dépendait de l’inclinaison théorique, du rayon de

courbure et de la vitesse de passage. Ces résultats sont discutés par la suite selon une double perspective,

d’application et de confrontation aux quelques résultats déjà disponibles en matière de simulation de

conduite deux-roues.

9.4.1 Le roulis global, ou quelle proportion d’inclinaison faut-il restituer ?

Pour ce qui concerne l’effet de l’inclinaison théorique, les participants ont reproduit assez précisé-

ment les angles d’inclinaison que les motocyclistes atteindraient sur route réelle afin de passer le virage

de manière sûre dans des conditions de vitesse et de trajectoire similaires. En effet, le roulis global

moyen obtenu était de 11,9, 19,2 et 25,9 degrés pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison

théorique. Ces angles de roulis global correspondent à une augmentation de l’inclinaison en simulation

de conduite de 19 % pour une inclinaison de 10 degrés en situation réelle, et à une réduction de 4 et

14 % pour une inclinaison en situation réelle de 20 et 30 degrés. Pour des inclinaisons théoriques faibles,

l’augmentation du roulis global peut s’expliquer par le manque d’informations gravito-inertielles que les

conducteurs chercheraient à compenser en accentuant les stimulations. Une seconde source d’explica-

tion trouverait son origine dans la situation passive de conduite. Il est en effet possible que l’absence des

leviers classiques (contre-braquage ou mouvements du corps, des genoux ou des pieds sur le corps de

leur véhicule) pour déclencher et gérer une faible inclinaison perturbe les conducteurs et les empêche

de calibrer au mieux l’angle de roulis. Pour les angles d’inclinaison plus importants, la réduction du

roulis global comparativement au roulis théorique peut s’expliquer par une stratégie visant à minimiser

le roulis physique (afin de prévenir la sensation de chute) mais également le roulis visuel, une rota-

tion particulièrement élevée dans le flux visuel pouvant être nauséogène et/ou source de désorientation

spatiale.

Alors que Kageyama et Tagami [2002] ont montré, pour la dimension visuelle et physique, une am-

plitude d’inclinaison en roulis très supérieure à ce qu’elle serait en situation réelle (20 % de plus pour le

roulis visuel et 150 % de plus pour le roulis physique qu’en situation réelle), les différences de résultats

peuvent être le reflet de différences méthodologiques. Dans notre étude, les participants déterminaient

eux-mêmes le roulis physique et visuel en affinant au mieux, virage après virage, leur sensation d’in-

clinaison. Dans l’étude de Kageyama et Tagami [2002], les participants jugeaient le réalisme de divers

algorithmes de mouvement pour lesquels le roulis était manipulé. Les paramètres de restitution du roulis

étaient donc prédéterminés, impliquant l’établissement d’un choix par défaut de la part des participants.

La nature de la tâche peut également expliquer ces différences, le passage de slaloms et d’un virage

serré (sans précision sur ses caractéristiques exactes) pouvant entraîner des amplitudes de roulis plus

importantes.
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9.4.2 Comment répartir le roulis physique et le roulis visuel ?

Les résultats ont mis en évidence des gains de 0,99, 1,13 et 1,41 pour une inclinaison théorique de

10, 20 et 30 degrés. Pour 10 degrés d’inclinaison théorique, les participants ont partagé le roulis global

de façon relativement équitable entre les dimensions visuelle et physique, même s’il leur était possible

d’atteindre les 10 degrés d’inclinaison théorique uniquement avec la dimension physique (mouvement de

la plate-forme mobile). Ce résultat montre donc qu’un mouvement minimum du visuel était nécessaire

aux motocyclistes pour obtenir la sensation attendue d’inclinaison en virage, et ce, au détriment d’une

utilisation plus importante du mouvement physique. Pour 20 degrés d’inclinaison théorique également,

le réglage des participants a résulté en un gain proche de 1 (i.e., 1,13), ce qui était attendu en raison

des limites de la plate-forme mobile du simulateur. Egalement attendu, le gain de 1,41 pour une incli-

naison théorique de 30 degrés confirme le rôle prépondérant de l’inclinaison de la scène visuelle dans la

génération de la sensation d’inclinaison.

Ces données illustrent donc une utilisation de plus en plus prononcée du roulis visuel avec l’angle

théorique d’inclinaison. Ce pattern de réponse était attendu du fait des limites en mouvement de la

plate-forme, avec l’hypothèse que les conducteurs auraient recours au roulis visuel pour compenser cette

limite. Les raisons pour lesquelles le roulis visuel serait utilisé sont avancées dans la section suivante.

9.4.3 Quel rôle le roulis visuel joue-t-il dans l’illusion d’inclinaison ?

Si l’hypothèse d’une compensation des limites du roulis physique tend à être confirmée par le gain

moyen observé pour la condition de 30 degrés d’inclinaison théorique, les participants complétant l’angle

désiré par une inclinaison de la scène visuelle, les données obtenues pour les inclinaisons 10 et 20

degrés ne vont pas dans ce sens. En effet, pour la condition 20 degrés, les participants pouvaient utiliser

l’amplitude totale du roulis physique et compléter leur inclinaison par le roulis visuel. Ce type de réponse

aurait donné lieu à un gain inférieur à 1. Les participants ont, à l’opposé, eu davantage recours au roulis

visuel (gain supérieur à 1). Pour la condition 10 degrés, les participants pouvaient régler leur inclinaison

préférentielle uniquement avec le roulis physique. Or, ils ont, au contraire, utilisé de façon relativement

équitable le roulis physique et visuel.

A ces observations, il faut ajouter les données obtenues pour le roulis physique. Les résultats ont en

effet montré que pour les trois conditions d’inclinaison, les participants n’ont pas employé la totalité du

roulis physique à leur disposition. Pour 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique, l’angle de roulis de

la moto était, respectivement, de 6,1, 9,1 et 10,9 degrés.

Pris dans leur ensemble, ces résultats ne vont pas totalement dans le sens d’une compensation des

limites en mouvement de la plate-forme dynamique. Une possible raison à l’utilisation de plus en plus

prononcée du roulis visuel reposerait alors sur le fait que les motocyclistes aient principalement cherché

à éviter une sensation de chute, du fait de l’absence de force centrifuge, et qu’ils aient par conséquent

limité le roulis physique. Dans l’expérience 1, nous avons souligné que la probabilité de se sentir chuter

apparaissait et augmentait à partir d’un angle de 8,5 degrés. Ces résultats suggèrent alors que l’aug-

mentation plus faible du mouvement physique par rapport au mouvement visuel n’est pas seulement

conditionnée par les limites de la plate-forme mobile mais aussi par le fait que les individus peuvent

ressentir une sensation de chute pour des angles importants. Toutefois, de manière anecdotique, aucun

des participants ne s’est plaint, pendant l’expérience ou lors du débriefing oral, d’avoir ressenti une quel-

conque sensation de chute. Enfin, il est intéressant de noter que l’angle moyen de roulis physique pour

les inclinaisons théoriques de 20 et 30 degrés (i.e., 9,1 et 10,9 degrés) excède le seuil en angle à partir

duquel la sensation de chute peut survenir. Ce résultat peut partiellement s’expliquer par la nature de la
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tâche. Alors que Gundry [1977] a montré que les seuils de perception du mouvement en simulation de

vol étaient influencés par la réalisation conjointe d’une tâche secondaire (cognitive), le seuil de détection

de la chute en simulation de conduite moto peut, dans cette logique, se trouver augmenté (i.e., moindre

sensibilité à la chute) lorsque les participants sont engagés dans une tâche de conduite ou, comme c’est

le cas dans cette expérience, dans la recherche d’une sensation d’inclinaison optimale.

Si les résultats laissent supposer que le roulis visuel tend effectivement à renforcer l’illusion d’inclinai-

son en compensant l’utilisation limitée du roulis physique, il est également possible que cette inclinaison

de l’horizon soit utilisée, non pas comme moyen de compensation, mais simplement car elle procure

une sensation de confort visuel. En effet, lors du débriefing, certains participants sont allés dans ce sens,

jugeant l’horizon incliné comme la position de l’horizon la plus réaliste sans que forcément celle-ci n’aug-

mente ou ne leur procure une sensation d’inclinaison. Ce confort visuel pourrait provenir d’un plus grand

respect des principes géométriques de l’inclinaison en deux-roues lié, en particulier, au phénomène de

rapprochement entre le conducteur et le sol.

Néanmoins, le fait que l’angle de roulis de la scène visuelle augmente avec l’inclinaison théorique

ne supporte pas totalement ce retour d’information. En effet, si le roulis visuel n’a qu’une fonction de

confort visuel, on peut supposer que les participants aient choisi et conservé un roulis visuel moyen

quelle que soit l’inclinaison théorique. D’autre part, les résultats des études existantes de mise au point

ou de validation de simulateur de conduite moto [Cossalter et al., 2010] ne vont pas dans le sens de ce

retour d’information puisque l’angle d’inclinaison de la moto durant le virage (milieu de virage) n’était

reproduit que visuellement, la stimulation physique n’intervenant que pendant les phases de transition.

Considérés conjointement, ces résultats soulignent l’importance d’introduire, en simulation de conduite

moto, une inclinaison de la scène visuelle, mais suggèrent que la fonction allouée à cette inclinaison peut

dépendre des algorithmes de mouvement retenus (roulis physique maintenu constant dans le virage ou

‘tilt’ en roulis uniquement pendant les phases transitoires).

9.4.4 Dans quelle direction le roulis visuel doit-il être incliné par rapport à la
direction du virage ?

Alors que Stedmon et al. [2009] ont testé deux patterns visuels (horizon incliné dans la direction

opposée au virage et horizon maintenu fixe) sur le comportement de conduite du conducteur, notre

étude a révélé en plus de l’existence des deux patterns étudiés par Stedmon et ses collègues un troisième

pattern où les participants inclinaient l’horizon visuel dans la même direction que l’inclinaison de la

moto (et donc du virage). En accord avec Stedmon et ses collègues [2009], notre étude indique que

la majorité des motocyclistes a préféré l’inclinaison de l’horizon visuel en direction opposée au sens

du virage. Toutefois, la raison pour laquelle certains individus inclinent l’horizon dans le même sens

que l’inclinaison de la moto reste une question en suspens qui nécessite d’être appréhendée lors de

futures études. D’après les rapports verbaux des participants, l’inclinaison de l’horizon dans ce sens leur

paraissait (étonnamment) plus naturelle et réaliste que s’ils l’inclinaient dans la direction opposée au

virage. De plus, cette inclinaison dans la même direction que le sens du virage leur permettait, selon leur

déclaration, de produire « l’impression de tomber dans le virage » comme en situation réelle. D’autre

part, l’un de ces trois participants a expliqué qu’il reconnaissait que cette inclinaison de l’horizon (dans

la même direction que le virage) n’était pas ‘naturelle’ à proprement parler mais que sur simulateur, il

ressentait le besoin que l’horizon s’incline de cette manière. En s’intéressant aux données relatives aux

caractéristiques individuelles (âge, nombre d’années de permis moto), aucune différence a été trouvée

avec la majorité des participants. Enfin, il est possible que ces différents patterns d’inclinaison de la
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scène visuelle trouvent leur origine dans les comportements naturels d’orientation et de position de la

tête lors de la prise de virage. En effet, certains participants ont déclaré ne pas incliner leur tête, la

conservant donc alignée avec le corps. D’autres participants, minoritaires, ont déclaré incliner leur tête

dans la même direction que le virage (vers l’intérieur du virage), alors que d’autres, majoritaires, ont

déclaré relever la tête pour la maintenir (ou la ramener à proximité) proche de la verticale. Nous n’avons

cependant pas mesuré le positionnement de la tête des participants durant l’expérience. Enfin, de futurs

travaux sont nécessaires afin de répondre aux différentes questions soulevées dans cette discussion et,

en vue d’évaluer l’impact de ces différents patterns d’utilisation de la scène visuelle sur la détection de

l’inclinaison et la perception de la chute.

9.4.5 Effet du rayon de courbure sur l’amplitude de roulis

Pour les dimensions visuelle et physique (et le roulis global), l’effet significatif du rayon de courbure

a indiqué que l’amplitude du roulis augmentait comme une fonction positive du rayon de courbure. Les

plus petites valeurs de rayons de courbure (150 m dans cette étude) représentent les virages les plus

serrés. Comme expliqué en introduction, l’angle d’inclinaison d’une moto réelle dépend de sa vitesse

et du rayon de courbure. Pour un rayon de courbure donné, plus les vitesses sont élevées plus l’angle

d’inclinaison requis pour prendre le virage sera élevé. De manière similaire, pour une vitesse donnée,

plus le rayon de courbure est petit plus l’angle d’inclinaison requis pour prendre le virage sera important.

Enfin, pour un même angle d’inclinaison théorique, le rayon de courbure co-variait avec la vitesse (voir

tableau 9.2), avec les vitesses les plus élevées pour les rayons de courbure les plus larges.

Le fait que les motocyclistes ont incliné à la fois l’horizon et la moto à une amplitude plus importante

dans les virages de 300 m de rayon de courbure suggèrent que leur comportement était plus influencé

par la vitesse de déplacement de la moto que par le rayon de courbure du virage ou par la combinaison

des deux. En effet, les analyses de régression qui ont révélé une relation linéaire entre à la fois les facteurs

de vitesse et de rayon de courbure et l’amplitude des roulis (visuel, physique et global) indiquent des

relations plus fortes entre le facteur de vitesse et les amplitude de roulis (β > .63), qu’entre le facteur

rayon de courbure et les amplitude de roulis (|β|> .15).

Néanmoins, dans la condition expérimentale 150 m de rayon de courbure x 20 degrés d’inclinaison

théorique, le roulis visuel (M = 9,4◦, ET = 5,2◦), le roulis physique (M = 9,2◦, ET = 2,2◦) et le roulis

global (M = 18,6◦, ET = 6,8◦) étaient plus élevés que les angles de roulis pour la condition 300 m x

10 degrés d’angle théorique (visuel : M = 7,1◦, ET = 3,5◦ ; physique : M = 6,9◦, ET = 2,4◦ ; roulis

global : M = 14◦, ET = 5,1◦), en dépit d’avoir en pratique les mêmes vitesses (83 et 82 km.h-1, respec-

tivement pour les deux conditions). De manière similaire, dans la condition 200 m x 30 degrés (vitesse

de 121 km.h-1), les angles de roulis obtenus (visuel : M = 14,1◦, ET =5,8◦ ; physique : M = 10,9◦, ET =

1,7◦ ; roulis global : M = 25◦, ET = 6,8◦) étaient plus importants que les angles de roulis (visuel : M =

11,4◦, ET = 4,4◦ ; physique : M = 9,3◦, ET = 2,3◦ ; roulis global : M = 20,7◦, ET = 5,9◦) obtenus dans la

condition 300 m x 20 degrés (vitesse de 118 km.h-1). Ces résultats suggèrent ainsi que bien que les parti-

cipants aient été influencés par la vitesse de la moto, ils ont été également sensibles aux différents rayons

de courbure (en augmentant l’angle de roulis pour les virages serrés). Finalement, avec l’ensemble des

mesures, le pattern de l’interaction entre l’angle d’inclinaison théorique et le rayon de courbure suggère

que l’effet principal du rayon de courbure (augmentation graduelle de l’angle de roulis en fonction du

rayon de courbure) apparaissait uniquement pour la condition 30 degrés d’angle d’inclinaison théorique.
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Chapitre 10

Expérience 4 : Etude de la sensibilité des

conducteurs au mouvement de roulis physique et visuel

sur simulateur moto : Effet du couplage préférentiel sur

les seuils de détection du mouvement et de l’inclinaison

et le seuil de perception de la chute.

10.1 Motivation et problématique de l’étude

Les informations visuelles sont essentielles pour la conduite, cependant les seuils de détection ont

été principalement étudiés dans un environnement sans source lumineuse ou avec des dispositifs visuels

très simples (e.g., diodes électroluminescentes, Benson et al., 1989). Ces seuils ne s’appliquent que

partiellement à la simulation de conduite puisque ceux-ci sont susceptibles d’être différents des seuils

mesurés dans un environnement visuel dynamique et réaliste, même basique (e.g., Groen et al., 2007).

Par conséquent, l’objectif de l’étude était d’identifier les seuils de détection du mouvement et de

l’inclinaison et le seuil de perception de la chute obtenus sur simulateur moto avec un environnement

visuel dynamique couplé au mouvement du simulateur.

Compte tenu des différents couplages préférentiels mis en évidence dans l’expérience 3, nous avons

cherché à déterminer ces seuils pour chacun des couplages identifiés. Cette étude a ainsi été menée en

composant 3 groupes de participants différents, qui ont fait l’objet d’expérimentation distincte.

10.2 Méthode générale

10.2.1 Participants

Vingt-neuf motocyclistes (24 hommes et 5 femmes, âge moyen = 36,4 ans ; ET = 7,9 ans ; nombre

moyen d’années de permis = 11,8 ans, ET = 8,4 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 14285

km/an, ET = 8506 km/an) ont participé bénévolement à cette étude.
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10.2.2 Dispositif expérimental et tâche

L’expérience a été réalisée avec le même dispositif de restitution visuelle et inertielle que précédem-

ment (voir expérience 3), le roulis physique maximum restant toujours limité à 12,5 degrés. La scène

visuelle représentait une route texturée infinie sans lignes de démarcation (figure 10.1). Les participants

ne contrôlaient ni leur trajectoire ni la vitesse de la moto virtuelle, qui étaient automatisées. Ces deux

paramètres n’étaient donc pas influencés par une quelconque action réalisée au niveau du guidon, de

l’accélérateur, des freins ou du sélecteur de vitesse. Lors de chaque inclinaison de la plate-forme mobile,

l’image visuelle reproduisait une prise de virage correspondante grâce aux propriétés du flux optique. La

vitesse de déplacement était constante et fixée pour toutes les conditions expérimentales à 110 km.h-1.

Sur le modèle des expériences 1 et 2, les participants ont réalisé deux tâches différentes. Au cours

d’une même stimulation en roulis, les participants ont réalisé une tâche de détection du mouvement

et de l’inclinaison. La seconde tâche consistait en une tâche de perception de la chute. Les participants

devaient fournir leurs réponses en utilisant les mêmes boutons que précédemment.

FIGURE 10.1 – Capture d’écran de la scène visuelle projetée durant cette étude.

10.2.3 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire portant sur leur pratique du deux-roues et sur

leur technique de conduite en particulier lors de la prise de virage. De plus, les participants ont rempli

une première fois le questionnaire du mal du simulateur (SSQ ; Kennedy et al., 1993).

Enfin, l’expérimentateur leur a présenté le simulateur et ses différents constituants avant de leur ex-

pliquer le principe des différentes tâches à effectuer et de procéder à une session de familiarisation ainsi

qu’au test de ‘catégorisation’ permettant de déterminer le couplage entre le roulis visuel et physique

préférentiellement utilisé par les participants. Ce test était strictement identique à la session d’entraîne-

ment de l’expérience 3 (voir section 9.2.4 pour plus de détails) au cours de laquelle il était demandé aux

participants de régler les mouvements de la scène visuelle et/ou du simulateur (ou aucun des deux) afin
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d’atteindre une sensation d’inclinaison aussi réaliste que celle ressentie en situation réelle. Afin de ne pas

influencer les participants sur leur réglage, l’objectif réel de ce test n’a été divulgué aux participants qu’à

la fin de l’étude. Selon le résultat du test, c’est-à-dire le couplage préférentiel, les participants ont été

assignés à l’une des trois sessions expérimentales de l’étude, qui sont présentées successivement dans les

prochaines sections.

Au cours de la session de familiarisation, les participants ont réalisé six essais d’entraînement

pour chacune des deux tâches, avec deux directions d’inclinaison et trois vitesses de roulis (2,5, 5 et

10 deg.s-1pour la détection de l’inclinaison et 20, 30 et 40 deg.s-1pour la perception de la chute) présen-

tés de manière aléatoire. Chacune de ces tâches a été réalisée dans la condition de couplage testée en

session expérimentale. Au cours de cette session comme de l’expérience proprement dite, la pièce était

éclairée et les participants portaient leur casque moto. Après s’être assuré que les détails relatifs à chaque

tâche étaient clairs et compris des participants, l’expérimentation débutait.

A la fin de l’étude, les participants ont de nouveau rempli le questionnaire du mal du simulateur afin

d’évaluer l’effet de l’exposition à un environnement virtuel.

10.3 Expérience 4A : Couplage préférentiel « Direction Opposée »

10.3.1 Participants

Sur la base du pré-test, seize motocyclistes (13 hommes et 3 femmes, âge moyen = 33,8 ans ; ET =

7,5 ans ; nombre moyen d’années de permis = 9,9 ans, ET = 6,9 ans ; nombre moyen de kilomètres par

an = 13600 km/an, ET = 7295 km/an) ont été assignés au groupe ayant pour couplage préférentiel une

inclinaison du visuel dans la direction opposée au virage. Pour des raisons logistiques, un dix-septième

motocycliste a pris part uniquement à la tâche de perception de la chute.

10.3.2 Plan expérimental

Dans cette expérience, le couplage entre le roulis visuel et le roulis physique présenté était celui

identifié lors du pré-test, impliquant une inclinaison de l’horizon visuel dans la direction opposée au sens

du virage (dit couplage « direction opposée »). Dans cette étude, ont ainsi été manipulés seulement la

vitesse d’inclinaison en roulis et le côté d’inclinaison. Les deux directions d’inclinaison ont été utilisées

comme précédemment.

Sept vitesses différentes de roulis ont été utilisées pour la tâche de détection du mouvement et de

l’inclinaison (0,25, 0,5, 1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1) et pour la tâche de perception de la chute (1, 2, 4, 8,

16, 32 et 48 deg.s-1). Les vitesses de roulis global présentées ci-dessus étaient partagées entre le roulis

visuel et le roulis physique selon la valeur du gain moyen (i.e., ratio entre le mouvement de roulis visuel

et physique) identifié lors de l’expérience précédente (expérience 3). Le gain moyen intégré, pour cette

condition de couplage « direction opposée » dans le modèle de restitution de roulis était de 1,15. La

valeur de ce gain a été déterminée par la moyenne des réponses obtenues lors de l’expérience 3. Les

valeurs de vitesses de roulis visuel et physique pour cette condition de couplage sont présentées dans le

tableau 10.1.

Pour chacune des tâches, le plan expérimental 7 vitesses x 2 côtés d’inclinaison résultait en 14 condi-

tions expérimentales différentes.
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TABLE 10.1 – Distribution des vitesses de roulis global ( deg.s-1) entre le roulis visuel et le roulis physique, pour la
condition de couplage préférentiel « direction opposée », pour les tâches de détection du mouvement
et inclinaison ainsi que la perception de la chute.

Tâche de détection du mouvement Tâche de perception de la chute
et de l’inclinaison

Vitesse de roulis ( deg.s-1) Vitesse de roulis ( deg.s-1)
global visuel physique global visuel physique

0,25 0,13 0,12 1 0,53 0,47

0,5 0,27 0,23 2 1,07 0,93

1 0,53 0,47 4 2,14 1,86

2 1,07 0,93 8 4,28 3,72

4 2,14 1,86 16 8,56 7,44

8 4,28 3,72 32 17,12 14,88

12 6,42 5,58 48 25,67 22,33

Note : les vitesses d’inclinaison visuelle et physique ont été obtenues à partir des relations suivantes : vitesse de roulis visuel ( deg.s-1)
= (Vitesse Totale × Gain) / (Gain +1), et vitesse de roulis physique ( deg.s-1) = (Vitesse Totale × 1) / (Gain +1). Les vitesses de
roulis ont été obtenues à partir d’un gain de 1,15 identifié en expérience 3.

10.3.3 Procédure

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 3 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait, en un total de 42 essais pour la tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison

(répartis en 2 blocs de 21 essais), et de 42 essais également pour la tâche de perception de la chute

(répartis en 2 blocs de 21 essais). L’ordre de passation des tâches était contrebalancé entre les partici-

pants. A l’intérieur des deux blocs, la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison étaient présentés de façon

aléatoire. Une pause était observée entre chaque bloc d’essais, et au moment du changement de tâche.

La session complète a duré 1 h approximativement.

10.3.4 Analyse des données

Comme dans les deux premières expériences, pour la tâche de détection du mouvement, la mesure a

porté sur le temps de réponse. Pour la tâche de détection de l’inclinaison, les mesures ont porté, sur le

temps de réponse et sur l’angle de roulis global au moment de cette réponse. Pour la tâche de perception

de la chute, les réponses de perception ont été traitées à partir de la fonction logistique afin d’identifier

la vitesse de roulis à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir s’opère et la pente de la

courbe. L’angle de roulis global au moment de la réponse a également été mesuré.

Ces différentes variables dépendantes ont été analysées à partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x Côté

d’inclinaison. Le niveau de significativité a été fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de

l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé

afin de déterminer les différences significatives.

10.3.5 Résultats

Pour l’ensemble des tâches, l’ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison n’a révélé aucun effet prin-

cipal ou d’interaction du facteur Côté d’inclinaison sur les différentes variables dépendantes retenues. Par

conséquent, les analyses détaillées ci-dessous ont été conduites sur l’ensemble des essais sans distinction
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du côté d’inclinaison.

10.3.5.1 Détection du mouvement

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 90) = 10.04, p < .001, η2= .40. Le test post-hoc sur l’effet principal

de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation de

la vitesse de roulis. Plus précisément, le temps de réponse à la vitesse de 0,25 deg.s-1était supérieur aux

autres vitesses. D’autre part, à partir de 0,5 deg.s-1, aucune différence significative n’est apparue entre

les vitesses de roulis plus élevées (1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

10.3.5.2 Détection de l’inclinaison

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 90) = 58.22, p < .001, η2= .80. Le test post-hoc sur l’effet principal

de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation de

la vitesse de roulis. Plus précisément, le temps de réponse aux vitesses 0,25 et 0,5 deg.s-1était supérieur

aux autres vitesses. D’autre part, à partir de 1 deg.s-1, aucune différence significative n’est apparue entre

les vitesses de roulis plus élevées (2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

FIGURE 10.2 – Temps de réponse (s) et angle de roulis global au temps de réponse (degré) en fonction de la
vitesse de roulis. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

L’ANOVA à mesures répétées sur l’angle de roulis global au moment de la réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 90) = 26.16, p < .001, η2= .64. Les résultats ont indiqué une absence

de différence significative entre les vitesses allant de 0,25 à 2 deg.s-1, mais une augmentation avec la

vitesse de roulis de l’angle d’inclinaison au moment de la réponse à partir de 4 deg.s-1. L’ensemble des

données obtenues est présenté dans la figure 10.2.

10.3.5.3 Perception de la chute

Une première représentation des résultats (pourcentage de réponse positive, i.e., chute perçue, en

fonction de la vitesse de roulis ; voir la figure 10.3) a permis de mettre en évidence différents patterns
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de réponse :

– Un groupe de participants (n=5) a perçu une sensation de chute de moins en moins fréquemment

avec l’augmentation de la vitesse de roulis. La régression logistique, réalisée indépendamment de

la direction de l’inclinaison, a mis en évidence pour ce groupe une transition entre ne pas percevoir

et percevoir la chute pour une vitesse seuil de 4,77 deg.s-1(ET = 1,64 deg.s-1). Ce résultat indique

que ce groupe a ressenti une chute dans 50 % des cas jusqu’à une vitesse seuil de 4,77 deg.s-1.

L’analyse de régression logistique a d’autre part révélé, pour ce groupe, une pente négative (pente

de -1,76 deg.s-1à la vitesse seuil ; ET = 1,23 deg.s-1) compte tenu du pattern de réponse (groupe

nommé « transition négative »).

– Un second groupe de participants (n=5) a montré un pattern de réponse opposé, la probabilité

de percevoir une chute augmentant avec la vitesse. La régression logistique a mis en évidence

pour ce groupe une vitesse seuil de 34,48 deg.s-1(ET = 14,81 deg.s-1) pour une pente positive de

4,99 deg.s-1(ET = 4,69 deg.s-1) à cette vitesse (groupe nommé « transition positive »). Ce résultat

indique donc que, à partir d’une vitesse de roulis de 34,48 deg.s-1en moyenne, ces participants ont

ressenti une sensation de chute dans 50 % des cas.

– Un groupe de participants (n=2) malgré quelques réponses positives (un participant n’a jamais

répondu, alors qu’un autre participant a répondu 2 fois sur 84 essais), n’a pas ressenti de chute

(groupe « ne répond jamais »).

– Un groupe de participants (n=4) a systématiquement ressenti la chute, quelle que soit la vitesse

de roulis (groupe « répond toujours »)

– Enfin, les réponses données par le participant restant décrivaient un pattern de réponse marginal

que la fonction logistique n’a pu analyser

FIGURE 10.3 – Pourcentage de perception de la chute en fonction de la vitesse de roulis et des quatre principaux
patterns de réponse mis en évidence par la fonction logistique.

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’angle de roulis global au moment de la réponse. Pour chaque

sujet des groupes « transition positive » et « transition négative », nous avons calculé l’angle de roulis

global « seuil » correspondant à la vitesse de transition (au .50) déterminée par la fonction logistique.

A cette fin, une fonction logarithmique a été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis obtenues

pour chaque réponse donnée en fonction de la vitesse d’inclinaison. L’angle de roulis global « seuil » a
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alors été calculé à partir de l’équation de la régression et de la vitesse de transition seuil déterminée

précédemment par la fonction logistique (le .50). L’ensemble des données obtenues est présenté dans le

tableau 10.2 pour les groupes « transition positive » et « transition négative », et dans le tableau 10.3,

pour le groupe « répond toujours ».

TABLE 10.2 – Angles moyens de roulis global seuil (somme de l’angle de roulis visuel et physique, en degré) cor-
respondant à la vitesse de transition (au .50 déterminé par la fonction logistique) pour chacun des
groupes « transition négative » et « transition positive ».

Pattern Couplage « direction opposée » (gain de 1,15)

de réponse Angles de roulis seuil (degré)

Global Visuel Physique

Groupe « transition positive »
M 25,47 13,62 11,85

ET 2,33 1,25 1,08

Groupe « transition négative »
M 24,51 13,11 11,40

ET 1,61 0,86 0,75

Note : M = moyenne, ET = écart type.

TABLE 10.3 – Angles moyens de roulis (degré) au moment de la perception de la chute en fonction de la vitesse
d’inclinaison, pour le groupe « répond toujours ».

Pattern Vitesses de roulis ( deg.s-1)

de réponse 1 2 4 8 16 32 48

Groupe

Roulis
M 19,66 21,54 23,26 24,47 25,70 25,39 26,25

global ET 1,08 1,57 1,58 4,36 1,14 1,42 1,38

Roulis
M 10,52 11,52 12,44 13,09 13,75 13,58 14,04

« répond toujours » visuel ET 0,58 0,84 0,85 2,33 0,61 0,76 0,74

Roulis
M 9,15 10,02 10,82 11,38 11,95 11,81 12,21

physique ET 0,50 0,73 0,73 2,03 0,53 0,66 0,64

Note : M = moyenne, ET = écart type.

10.3.5.4 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué à l’arrivée des participants et à la fin de la session expérimentale

au moyen du SSQ. D’un point de vue descriptif, nous pouvons constater que les scores obtenus (calculés

en soustrayant les mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) aux différentes sous-

échelles sont assez faibles (figure 10.4b), les scores maximaux aux différentes sous-échelles approchant

approximativement 200 points.

Afin d’investiguer l’effet simulateur, un test t de Student a été appliqué sur le score total obtenu en

pré- et post session. Les résultats ont révélé un effet simulateur significatif sur le score total (figure 10.4a),

t(16) = −3, 72, p = 0, 002 ; M = 1,76 et 8,80, ET = 0,86 et 2,40, pour respectivement les scores totaux

obtenus en pré-session et post-session), les participants déclarant plus de symptômes en fin d’expérience

qu’à leur arrivée.
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(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en pré et
post-session : effet simulateur

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-
session) obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 10.4 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au question-
naire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

10.3.6 Discussion

Cette étude s’inscrit dans un processus de dimensionnement des caractéristiques immersives et in-

teractives d’un simulateur de conduite de deux-roues motorisé à plate-forme mobile. A cette fin, notre

premier objectif était de déterminer, pour leur couplage préférentiel, les caractéristiques du mouvement

du roulis pour lesquelles les utilisateurs détectent ce mouvement ainsi que celles pour lesquelles ils

détectent l’inclinaison sans toutefois ressentir de chute. Nous avons, ainsi, exploré comment certains

facteurs, tels que le côté et la vitesse d’inclinaison influençaient la détection.

Tout d’abord, les résultats n’ont indiqué aucun effet de la direction d’inclinaison que ce soit sur la

perception du mouvement, de l’inclinaison ou de la chute. Cette absence d’effet est en accord avec les

résultats des expériences précédentes et des études antérieures s’intéressant à la perception du mouve-

ment ou de l’inclinaison dans les simulateurs de vol qui n’ont montré aucun effet du côté d’inclinaison

sur les seuils de détection [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Gundry, 1978; Okada et al.,

1999; Otakeno et al., 2002]. Bien que le mal du simulateur ait été mis en évidence lors de cette étude,

les symptômes déclarés étaient d’intensité légère en comparaison aux scores maximaux des différentes

sous-échelles du questionnaire. De plus, aucun participant n’a interrompu l’expérience, ce qui suggère

que les caractéristiques de l’environnement utilisé ne produisent pas de cinétose et ne détériorent pas la

réalisation de la tâche. Les résultats ont en revanche indiqué un effet robuste de la vitesse de roulis sur

les trois « seuils » de détection. Une forte hétérogénéité a été révélée au niveau des patterns de réponse

à la perception de la chute.

Détection du mouvement

Les résultats relatifs à la détection du mouvement ont indiqué un effet de la vitesse de roulis sur les

réponses des participants : plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de détection du mouvement

diminue. Comme pour l’expérience 1, l’effet de la vitesse de roulis sur le temps de réponse suit la loi

générale, de Piéron, qui modélise la relation entre le temps de réponse à un stimulus et l’intensité de ce

dernier : le temps de réponse diminuant comme une fonction de puissance de l’intensité de la stimulation
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(figure 10.5). Plusieurs études rendent compte d’une relation similaire entre le temps de réponse et

l’intensité du stimulus, qu’il soit exprimé en termes de vitesse ou accélération angulaire [Clark, 1967;

Gundry, 1978; Meiry, 1965]. Pour une discussion détaillée de ce résultat, nous renvoyons le lecteur à la

discussion de l’expérience 1 (voir section 7.4).

Toutefois, cette étude a montré que le temps de réponse ne diminuait plus significativement avec la

vitesse d’inclinaison à partir de la vitesse de 0,5 deg.s-1alors que pour les deux premières expériences, la

détection du mouvement atteignait un plateau à partir de la vitesse 4 deg.s-1. Cette différence de résultat

peut trouver son origine au niveau des conditions expérimentales propres à chacune des expériences et

plus précisément au niveau des vitesses d’inclinaison de la plate-forme mobile qui étaient, dans cette

présente étude, soumises à un gain. D’autre part, l’apparition d’un plateau à partir de la vitesse de

0,5 deg.s-1concorde avec une sollicitation très tôt des canaux semi-circulaires, mise en évidence par les

valeurs de roulis obtenues à partir de la centrale inertielle. On peut néanmoins noter que ce plateau

apparaît également puisque la diminution du temps de réponse est conditionnée (limitée) par le fait que

le temps de réaction humain à un stimulus est constant.

Par conséquent, comme pour l’expérience 1, la détection du mouvement semble ici être un phé-

nomène principalement dynamique. On peut suggérer que les participants se sont essentiellement ap-

puyés sur les informations vestibulaires fournies par les capteurs de vitesse angulaire (les canaux semi-

circulaires) pour répondre lors de la tâche de détection du mouvement.

FIGURE 10.5 – Temps de réponse (s) en fonction de la vitesse de roulis pour la condition de couplage « direction
opposée », obtenu dans la tâche de détection du mouvement. Est présentée dans l’encadré rouge
l’équation de la fonction puissance ainsi que le r2 associé.

Détection de l’inclinaison

Les résultats de la tâche de détection de l’inclinaison ont mis en évidence un angle de roulis global

moyen minimum de détection de 4,62 degrés (± 2,30 degrés). De plus, un effet robuste de la vitesse de

roulis a été trouvé. Plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de réponse diminue et plus l’angle au

moment de la réponse augmente. Toutefois, les résultats ont souligné l’apparition d’un plateau à partir

de 1 deg.s-1, le temps de réponse ne diminuant plus de manière significative au-delà de cette vitesse.

En revanche, les résultats ont montré que l’angle au moment de la réponse augmentait de manière

significative à partir de la vitesse de roulis de 4 deg.s-1. En deçà de cette vitesse de 4 deg.s-1, l’angle au
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moment de la réponse n’apparaît pas augmenter significativement. Chacun de ces résultats est discuté

séparément.

Angle moyen minimum de détection de 4,62 degrés Les résultats ont mis en évidence un angle de

roulis global moyen minimum de détection de l’inclinaison de 4,62 degrés (± 2,30 degrés). Toutefois, il

est à noter que l’angle de roulis global seuil est partagé entre un angle de roulis visuel (de 2,47 degrés)

et un angle roulis physique (de 2,15 degrés). Cet angle de roulis physique est en adéquation avec l’angle

de détection mis en évidence lors de l’expérience 1 (angle moyen de 1,72 degrés) et également avec les

angles de roulis physique rapportés dans la littérature [Gundry, 1978; Young, 1984], qui se situent autour

de 2 degrés. Les stimulations visuelles présentées dans cette expérience sont néanmoins différentes de

celle étudiées dans la littérature (pièce sans lumière, utilisation de diodes électroluminescentes, etc.).

Toutefois, on peut noter une étude réalisée par Otakeno et al. [2002], dans le domaine de la simulation

de vol et axée sur la détection de l’inclinaison en roulis. Otakeno et al. [2002] ont étudié, sur simulateur

de désorientation spatiale, l’influence de différentes scènes visuelles, représentant un paysage de jour, de

nuit ou un écran blanc sans projection visuelle, sur l’angle seuil de détection de l’inclinaison. Leur étude

a montré un seuil moyen de détection de l’inclinaison en roulis (physique) de 2 degrés, quelle que soit

la condition visuelle testée. Bien que la stimulation sensorielle sur simulateur moto diffère sensiblement

de celle produite sur simulateur de désorientation spatiale (e.g., production de force centrifuge jusqu’à

2,2 g), notre étude corrobore la valeur du seuil indiquée par Otakeno et al. [2002] et relativise le rôle

du roulis visuel dans la détection de l’inclinaison.

Effet robuste de la vitesse de roulis sur le temps de réponse et sur l’angle au moment de la réponse
Principalement attendu, ces résultats sont similaires à ceux obtenus lors de l’expérience 1. Pour une

discussion complète de l’effet de ce facteur (la vitesse de roulis) sur le temps de réponse et l’angle au

moment de la détection de l’inclinaison, nous renvoyons le lecteur à la discussion de l’expérience 1 (cha-

pitre 7, p. 118). Néanmoins, alors que l’angle au moment de la réponse augmentait à partir de la vitesse

de 2 deg.s-1(en dessous de cette vitesse l’angle semblait constant) pour l’expérience 1, pour cette étude

l’angle au moment de la réponse restait constant jusqu’à la vitesse de 2 deg.s-1, et n’augmentait avec la

vitesse de roulis qu’à partir de 4 deg.s-1. Ce résultat peut être expliqué par les différences de vitesses de

roulis physique présentées en raison du gain implémenté dans le modèle de restitution de roulis, les vi-

tesses de roulis physique pour cette étude étant inférieures à celles pratiquées lors de l’expérience 1. Ces

résultats corroborent toutefois ceux trouvés dans l’expérience 1 et suggèrent que les participants s’ap-

puient sur les organes otolithiques pour détecter un changement d’orientation par rapport à la gravité,

et ce même si les canaux semi-circulaires détectent une accélération angulaire à ces basses vitesses. En

revanche, à plus hautes vitesses, lorsque le temps de réponse ne diminue plus de manière significative

(et que l’angle au moment de la réponse augmente en conséquence), les résultats de cette expérience,

comme ceux de l’expérience 1, suggèrent que les participants ont répondu à la détection en s’appuyant

principalement sur la cinématique du mouvement (détectée par les canaux semi-circulaires) et non sur

le changement de position par rapport à la verticale gravitaire.

Perception de la chute

Les résultats ont montré que la probabilité de chute la plus faible se situait entre les vitesses de roulis

de 4,77 deg.s-1(vitesse à laquelle la probabilité de détecter passe sous le seuil de .50 pour le groupe «

transition négative ») et 34,48 deg.s-1(vitesse jusqu’à laquelle la probabilité de détecter reste sous le seuil
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de .50 pour le groupe « transition positive »). Toutefois, la vitesse de roulis global étant partagée entre le

roulis visuel et physique, la plage de mouvement de la plate-forme mobile correspondant à la probabilité

de chute la plus faible se situe donc entre les vitesses 2,22 et 16,04 deg.s-1. On peut noter que cette plage

de mouvement est proche de celle mis en évidence en expérience 1, qui s’étendait entre les vitesses de

roulis 6,87 et 15,14 deg.s-1.

En parallèle, les résultats sur l’angle de roulis seuil ont montré que l’angle de roulis global seuil au-

quel les participants des deux groupes pointés par la régression logistique déclarent se sentir chuter est

de 24,99 degrés, celui-ci étant partagé entre le roulis visuel (13,37 degrés) et physique (11,63 degrés). Il

est également intéressant de noter que l’angle moyen minimum de roulis physique est supérieur à celui

trouvé lors de l’expérience 1, qui était de 8,51 degrés. Cette différence de résultat peut provenir des

ressources attentionnelles mises en œuvre lors de ces deux expériences. Des ressources attentionnelles

plus élevées peuvent diminuer l’attention portée au mouvement [Gundry, 1977] et donc celle portée à

la chute en produisant un ressenti plus tardif. En effet, la présence d’un retour visuel dans cette étude

plaçait les conducteurs en activité de conduite ‘passive’ alors que lors de l’expérience 1, les participants

faisaient face à un écran blanc ; les stimulations visuelles et attentionnelles étaient ainsi très différentes.

Finalement, la fonction logistique, en dégageant quatre modalités différentes de réponse, a mis en

évidence une forte hétérogénéité dans le ressenti de la chute. Un groupe a ressenti qu’il tombait seule-

ment sur quelques essais, alors qu’à l’opposé un groupe a ressenti systématiquement une sensation de

chute quelle que soit la vitesse d’inclinaison. En revanche, pour les deux groupes restants, l’un a perçu

une sensation de chute de plus en plus fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de roulis alors

que l’autre groupe a ressenti le plus fréquemment une chute aux vitesses les plus faibles. Différentes

hypothèses ont été proposées en discussion de l’expérience 1 (p. 120) pour expliquer cette importante

hétérogénéité au niveau des réponses à la perception de la chute. Parmi ces hypothèses, l’expérience de

conduite s’était révélée être un candidat potentiel d’explication de ces différents patterns de réponse.

Brièvement, nous supposions que les participants du groupe « ne répond jamais » seraient les individus

ayant le plus d’expérience de conduite motocycliste. A l’inverse, nous supposions que les participants

ayant le moins d’expérience de conduite seraient les conducteurs ressentant le plus fréquemment une

sensation de chute. Ceux-ci composeraient ainsi principalement les groupes d’individus qui répondent

se sentir chuter : les groupes « répond toujours », « transition positive » et « transition négative ». Une

ANOVA sur le nombre moyen d’années de permis moto avec comme facteur interindividuel le groupe mis

en évidence par la fonction logistique a été réalisée afin de vérifier cette hypothèse sur les données de

cette expérience. L’ANOVA réalisée sur le nombre moyen d’années de permis moto, n’a pas révélé d’effet

du facteur groupe (p > .10). Toutefois, au vu du nombre limité de données par groupes (groupes de 2

à 5 participants), cette variable nécessite d’être évaluée dans de prochaines études avec une population

plus importante.

10.4 Expérience 4B : Couplage préférentiel « Même Direction »

10.4.1 Participants

Sur la base du pré-test, huit motocyclistes (6 hommes et 2 femmes, âge moyen = 40,3 ans ; ET = 8,4

ans ; nombre moyen d’années de permis = 15 ans, ET = 10,9 ans ; nombre moyen de kilomètres par an

= 14438 km/an, ET = 4762 km/an) ont ont été assignés au groupe ayant pour couplage préférentiel

une inclinaison du visuel dans la même direction que le sens du virage.
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10.4.2 Plan expérimental

Dans cette expérience, le couplage entre le roulis visuel et le roulis physique présenté était celui

identifié lors du pré-test, impliquant une inclinaison de l’horizon visuel dans la même direction que le

sens du virage (dit couplage « même direction »). Dans cette étude, ont ainsi été manipulés la vitesse

d’inclinaison en roulis et le côté d’inclinaison. Les deux directions d’inclinaison ont été utilisées comme

précédemment.

Sept vitesses différentes de roulis ont été utilisées pour la tâche de détection du mouvement et de

l’inclinaison (0,25, 0,5, 1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1) et pour la tâche de perception de la chute (1, 2, 4, 8, 16,

32 et 48 deg.s-1). Les vitesses de roulis global présentées ci-dessus étaient partagées entre le roulis visuel

et le roulis physique selon la valeur du gain moyen identifié en expérience 3 (gain de 1,15). Les valeurs

de vitesses de roulis visuel et physique pour cette condition de couplage sont présentées dans le tableau

10.1 (les valeurs de roulis pour ce couplage étant identiques à celles du couplage « direction opposée »

étudié dans l’expérience 4A).

Pour chacune des tâches, le plan expérimental 7 vitesses x 2 côtés d’inclinaison résultait en 14 condi-

tions expérimentales différentes.

10.4.3 Procédure

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 3 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait, en un total de 42 essais pour la tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison

(répartis en 2 blocs de 21 essais), et de 84 essais également pour la tâche de perception de la chute

(répartis en 2 blocs de 21 essais).

L’ordre de passation des tâches était contrebalancé entre les participants. A l’intérieur des deux blocs,

la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison était présenté de façon aléatoire. Une pause était observée

entre chaque bloc d’essais, et au moment du changement de tâche. La session complète a duré 1 h

approximativement.

10.4.4 Analyse des données

Comme dans les expériences précédentes, pour la tâche de détection du mouvement, la mesure a

porté sur le temps de réponse. Pour la tâche de détection de l’inclinaison, les mesures ont porté sur le

temps de réponse et sur l’angle d’inclinaison de roulis global au moment de cette réponse. Pour la tâche

de perception de la chute, les réponses de perception ont été traitées à partir de la fonction logistique

afin d’identifier la vitesse de roulis à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir s’opère et

la pente de la courbe. L’angle de roulis global au moment de la réponse a également été mesuré.

Ces différentes variables dépendantes ont été analysées à partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x Côté

d’inclinaison. Le niveau de significativité a été fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de

l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé

afin de déterminer les différences significatives.

10.4.5 Résultats

Pour l’ensemble des tâches, l’ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison n’a révélé aucun effet prin-

cipal ou d’interaction du facteur Côté d’inclinaison sur les différentes variables dépendantes retenues. Par
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conséquent, les analyses détaillées ci-dessous ont été conduites sur l’ensemble des essais sans distinction

du côté d’inclinaison

10.4.5.1 Détection du mouvement

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 42) = 11.19, p < .001, η2= .62. Le test post-hoc sur l’effet principal

de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation

de la vitesse de roulis. Plus précisément, le temps de réponse à la vitesse de 0,25 deg.s-1était supérieur

par comparaison aux autres vitesses. D’autre part, à partir de 0,5 deg.s-1, aucune différence significative

n’est apparue entre les vitesses de roulis plus élevées (1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

10.4.5.2 Détection de l’inclinaison

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 42) = 11.98, p < .001, η2= .63. Le test post-hoc sur l’effet principal

de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation de

la vitesse de roulis. Plus précisément, le temps de réponse à la vitesse de 0,25 deg.s-1était supérieur aux

autres vitesses. D’autre part, à partir de 0,5 deg.s-1, aucune différence significative n’est apparue entre

les vitesses de roulis plus élevées (1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

FIGURE 10.6 – Temps de réponse (s) et angle de roulis global au temps de réponse (degré) en fonction de la
vitesse de roulis. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

L’ANOVA à mesures répétées sur l’angle de roulis global au moment de la réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 42) = 15.94, p < .001, η2= .69. Les résultats ont indiqué une absence

de différence significative entre les vitesses allant de 0,25 à 2 deg.s-1, mais une augmentation avec la

vitesse de roulis de l’angle d’inclinaison au moment de la réponse à partir de 4 deg.s-1. L’ensemble des

données obtenues est présenté dans la figure 10.6.
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10.4.5.3 Perception de la chute

Une première représentation des résultats (pourcentage de réponse positive, i.e., chute perçue, en

fonction de la vitesse de roulis) a permis de mettre en évidence différents patterns de réponse (figure

10.7) :

– Un groupe de participants (n = 4) a répondu systématiquement ressentir une sensation de chute,

et ce quelle que soit la vitesse de roulis (groupe « répond toujours »).

– Un groupe de participants (n=3) a perçu une sensation de chute de moins en moins fréquemment

avec l’augmentation de la vitesse de roulis. La régression logistique, réalisée indépendamment de

la direction de l’inclinaison, a mis en évidence pour ce groupe une transition entre ne pas percevoir

et percevoir la chute pour une vitesse seuil de 5,59 deg.s-1(ET = 2,20 deg.s-1). Ce résultat indique

que ce groupe a ressenti une chute dans 50 % des cas jusqu’à une vitesse seuil de 5,59 deg.s-1.

L’analyse de régression logistique a d’autre part révélé, pour ce groupe, une pente négative (pente

de -1,00 deg.s-1à la vitesse seuil ; ET = 1,68 deg.s-1) compte tenu du pattern de réponse (groupe

nommé « transition négative »).

– Un participant, malgré deux réponses positives (sur 42 essais), n’a pas ressenti de chute.

FIGURE 10.7 – Pourcentage de perception de la chute en fonction de la vitesse de roulis et des trois principaux
patterns de réponse mis en évidence par la fonction logistique.

En parallèle, nous nous sommes également intéressés à l’angle de roulis global au moment de la

réponse. Pour le groupe « transition négative », nous avons calculé l’angle de roulis global « seuil »

correspondant à la vitesse de transition (au .50) déterminée par la fonction logistique. A cette fin, une

fonction logarithmique a été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis global obtenues pour chaque

réponse donnée en fonction de la vitesse d’inclinaison. L’angle de roulis global « seuil » a alors été calculé

à partir de l’équation de la régression et de la vitesse de transition seuil déterminée précédemment par

la fonction logistique (le .50). L’ensemble des données obtenues est présenté dans le tableau 10.4 pour

le groupe « transition négative » et le tableau 10.5 pour le groupe « répond toujours ».
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TABLE 10.4 – Moyenne des angles de roulis global seuil (somme des angles de roulis visuel et physique, en degré)
correspondant à la vitesse de transition (au .50 déterminé par la fonction logistique) pour le groupe «
transition négative ».

Pattern Couplage « même direction » (gain de 1,15)

de réponse Angles de roulis seuil (degré)

Global Visuel Physique

Groupe « transition négative »
M 24,76 13,24 11,51

ET 3,27 1,75 1,52

Note : M = moyenne, ET = écart type.

TABLE 10.5 – Angles moyens de roulis (degré) au moment de la perception de la chute en fonction de la vitesse
d’inclinaison, pour le groupe « répond toujours ».

Pattern Vitesses de roulis ( deg.s-1)

de réponse 1 2 4 8 16 32 48

Groupe

Roulis
M 22,91 23,53 24,45 24,97 26,11 24,75 25,71

global ET 3,07 2,26 1,94 3,84 1,58 3,86 2,46

Roulis
M 12,25 12,59 13,08 13,35 13,96 13,24 13,75

« répond toujours » visuel ET 1,64 1,21 1,04 2,06 0,85 2,07 1,32

Roulis
M 10,65 10,95 11,37 11,61 12,14 11,51 11,96

physique ET 1,43 1,05 0,90 1,79 0,74 1,80 1,14

Note : M = moyenne, ET = écart type.

10.4.5.4 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué à l’arrivée des participants et à la fin de la session expérimen-

tale au moyen du SSQ. D’un point de vue descriptif, nous pouvons constater que les scores (calculés en

soustrayant les mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) obtenus aux différentes

sous-échelles sont assez faibles (figure 10.8b), les scores maximaux aux différentes sous-échelles appro-

chant approximativement 200 points.

Afin d’investiguer l’effet simulateur, un test t de Student a été appliqué sur le score total obtenu

en pré et post-session. Les résultats n’ont pas révélé d’effet simulateur sur le score total (figure 10.8a),

t(7) = −1, 34, p = 0, 22 (M = 2,81 et 5,61, ET = 3,87 et 5,29, pour respectivement les scores totaux

obtenus en pré-session et post-session).

10.4.6 Discussion

L’objectif de cette étude était de déterminer, pour leur couplage préférentiel, les caractéristiques

du mouvement du roulis pour lesquelles les utilisateurs détectent ce mouvement ainsi que celles pour

lesquelles ils détectent l’inclinaison sans toutefois ressentir de chute. Nous avons, ainsi, exploré comment

certains facteurs, tels que le côté et la vitesse d’inclinaison influençaient la détection. Tout d’abord,

les résultats n’ont indiqué aucun effet de la direction d’inclinaison que ce soit sur la perception du

mouvement, de l’inclinaison ou de la chute. Cette absence d’effet est en accord avec les résultats des

expériences précédentes et des études de la littérature [Benson et Brown, 1989; Gundry, 1978]. Les

résultats ont montré que le mal du simulateur n’avait pas été ressenti au cours de cette étude, les scores

rapportés par les participants étaient relativement faibles. Les résultats ont en revanche indiqué un effet
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(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en pré et
post-session.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-
session) obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 10.8 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au question-
naire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

robuste de la vitesse de roulis sur les trois « seuils » de détection. Comme pour l’expérience 4A, une forte

hétérogénéité a été révélée au niveau des patterns de réponse à la perception de la chute.

Détection du mouvement

Les résultats relatifs à la détection du mouvement ont indiqué un effet de la vitesse de roulis sur les

réponses des participants : plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de détection du mouvement

diminue. Nos résultats semblent également indiquer que cette détection du mouvement atteint un pla-

teau (asymptote) à partir de la vitesse de 0,5 deg.s-1, le temps mis pour détecter le mouvement ne se

différenciant plus de façon significative au-delà de cette vitesse. Principalement attendu, ces résultats

sont identiques à ceux obtenus lors de l’expérience 1 et 4A. Pour une discussion complète de l’effet de ce

facteur sur le temps de réponse et l’angle au moment de la détection de l’inclinaison, nous renvoyons le

lecteur à la discussion de l’expérience 1 (section 7.4)

Détection de l’inclinaison

Les résultats de la tâche de détection de l’inclinaison ont mis en évidence un angle de roulis global

moyen minimum de détection de 3,98 degrés (± 2,13 degrés). Toutefois, il est à noter que l’angle de

roulis global seuil est partagé entre un angle de roulis visuel (de 2,13 degrés) et un angle roulis physique

(de 1,85 degrés). Cette valeur d’angle de roulis global est en adéquation avec l’angle trouvé en expérience

4A impliquant une condition de couplage différente (l’inclinaison du roulis visuel s’effectuant dans la

direction opposée). De plus, l’angle de roulis physique seuil est également proche de ceux rapportés dans

la littérature [Gundry, 1978; Otakeno et al., 2002; Young, 1984] et des deux premières expériences, qui

se situent autour de 2 degrés. Comme pour l’expérience 4A, ce résultat suggère que les participants ont

détecté l’inclinaison à partir d’un certain angle de roulis physique, et qu’ils ont donc basés leur détection

principalement sur le roulis physique plutôt que sur le roulis visuel.

D’autre part, un effet robuste de la vitesse de roulis a été indiqué dans cette tâche de détection de

l’inclinaison. Plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de réponse diminue et plus l’angle au

moment de la réponse augmente. Toutefois, les résultats ont souligné l’apparition d’un plateau à partir
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de 0,5 deg.s-1, le temps de réponse ne diminuant plus de manière significative au-delà de cette vitesse.

En revanche, les résultats ont montré que l’angle au moment de la réponse augmentait de manière

significative à partir de la vitesse de roulis de 2 deg.s-1. En deçà de cette vitesse de 2 deg.s-1, l’angle au

moment de la réponse n’apparaît pas augmenter significativement. Principalement attendu, ces résultats

sont identiques à ceux obtenus lors de l’expérience 1 et 4A. Pour une discussion complète de l’effet de ce

facteur sur le temps de réponse et l’angle au moment de la détection de l’inclinaison, nous renvoyons le

lecteur à la discussion de l’expérience 1 (section 7.4, p. 118).

Perception de la chute

Les résultats ont mis en évidence que, pour cette condition de couplage préférentiel, la probabilité de

perception de la chute la plus faible se situait au-delà de la vitesse de roulis global de 5,59 deg.s-1. Par

conséquent, la plage de mouvement de la plate-forme mobile correspondant à la probabilité de chute la

plus faible se situait entre les vitesses de roulis physique de 2,60 deg.s-1et 48 deg.s-1(vitesse maximum

de la plate-forme mobile). On peut noter que cette plage de mouvement est plus large que celle mis

en évidence en expérience 1 et 4A, qui s’étendait, respectivement, entre les vitesses de roulis physique

6,87 et 15,14 deg.s-1, et 2,22 et 16,04 deg.s-1. Toutefois, bien que ce résultat puisse s’expliquer par

des différences au niveau des vitesses de roulis physique testées en comparaison à l’expérience 1, ces

dernières étaient identiques à l’expérience 4A.

En parallèle, les résultats ont montré que l’angle moyen de roulis global seuil auquel les participants

des deux groupes mis en évidence par la fonction logistique (groupes « transition négative » et « répond

toujours ») déclarent se sentir chuter est de 24,7 degrés, cet angle étant partagé entre le roulis visuel

(13,21 degrés) et physique (11,49 degrés). Ces valeurs sont en adéquation avec celles trouvées en ex-

périence 4A (angle de roulis physique de 11,67 degrés), ce qui suggère que la direction d’inclinaison de

roulis visuel ne semble pas influencer le seuil de perception de la chute.

Finalement, la fonction logistique en dégageant trois modalités différentes de réponse a mis en évi-

dence une forte hétérogénéité dans le ressenti de la chute. Un groupe a ressenti systématiquement une

sensation de chute quelle que soit la vitesse d’inclinaison alors qu’un un second groupe de participant

a perçu une sensation de chute de moins en moins fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de

roulis. En revanche, le participant restant n’a pas ressenti de sensation de chute. Différentes hypothèses

ont été proposées en discussion de l’expérience 1 (p. 120) pour expliquer cette importante hétérogénéité.

Le nombre de participant par groupe étant très limité, ces hypothèses n’ont pas pu être étudiées pour

cette expérience.

10.5 Expérience 4C : Couplage préférentiel « Horizon Stationnaire

»

10.5.1 Participants

Sur la base du pré-test, cinq motocyclistes (5 hommes, âge moyen = 38,6 ans ; ET = 6,9 ; nombre

moyen d’années de permis = 12,2 ans, ET = 7,9 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 16100

km/an, ET = 16017 km/an) ont été assignés au groupe ayant pour couplage préférentiel un horizon

visuel ne s’inclinant pas.
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10.5.2 Plan expérimental

Dans cette expérience, le couplage entre le roulis visuel et le roulis physique présenté était le cou-

plage préférentiel n’impliquant pas d’inclinaison de l’horizon visuel (dit couplage « horizon stationnaire

»). Dans cette étude, ont ainsi été manipulés seulement la vitesse d’inclinaison en roulis et le côté d’incli-

naison. Les deux directions d’inclinaison ont été utilisées comme précédemment. Sept vitesses différentes

de roulis ont été utilisées pour la tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison (0,25, 0,5, 1, 2, 4,

8 et 12 deg.s-1) ainsi que pour la tâche de perception de la chute (1, 2, 4, 8, 16, 32 et 48 deg.s-1).

Pour chacune des tâches, le plan expérimental 7 vitesses x 2 côtés d’inclinaison résultait en 14 condi-

tions expérimentales différentes.

10.5.3 Procédure

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 3 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait, en un total de 42 essais pour la tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison

(répartis en 2 blocs de 21 essais), et de 42 essais pour la tâche de perception de la chute (répartis égale-

ment en 2 blocs de 21 essais). L’ordre de passation des tâches était contrebalancé entre les participants.

A l’intérieur des deux blocs, la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison était présenté de façon aléatoire.

Une pause était observée entre chaque bloc d’essais, et au moment du changement de tâche. La session

complète a duré 1 h approximativement.

10.5.4 Analyse des données

Comme pour les expériences précédentes, pour la tâche de détection du mouvement, la mesure a

porté sur le temps de réponse. Pour la tâche de détection de l’inclinaison, les mesures ont porté sur le

temps de réponse et sur l’angle d’inclinaison du roulis global au moment de cette réponse. Pour la tâche

de perception de la chute, les réponses de perception ont été traitées à partir de la fonction logistique

afin d’identifier la vitesse de roulis à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir s’opère et

la pente de la courbe. L’angle de roulis global au moment de la réponse a également été mesuré.

Ces différentes variables dépendantes ont été analysées à partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x Côté

d’inclinaison. Le niveau de significativité a été fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de

l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé

afin de déterminer les différences significatives.

10.5.5 Résultats

Pour l’ensemble des tâches, l’ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison n’a révélé aucun effet prin-

cipal ou d’interaction du facteur Côté d’inclinaison sur les différentes variables dépendantes retenues. Par

conséquent, les analyses détaillées ci-dessous ont été conduites sur l’ensemble des essais sans distinction

du côté d’inclinaison

10.5.5.1 Détection du mouvement

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 Vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé que

l’effet principal de la vitesse de roulis approchait le seuil de significativité, F (6, 24) = 2.45, p = .05,

η2= .38, suggérant que le temps de réponse à la vitesse de 0,25 deg.s-1était supérieur par comparaison

aux autres vitesses.
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10.5.5.2 Détection de l’inclinaison

L’ANOVA à mesures répétées à une voie (7 Vitesses de roulis) sur le temps de réponse a révélé un effet

principal de la vitesse de roulis, F (6, 24) = 7.67, p < .001, η2= .65. Le test post-hoc sur l’effet principal

de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du temps de réponse avec l’augmentation

de la vitesse de roulis. Plus précisément, le temps de réponse à la vitesse de 0,25 deg.s-1était supérieur

par comparaison aux autres vitesses. D’autre part, à partir de 0,5 deg.s-1, aucune différence significative

n’est apparue entre les vitesses de roulis plus élevées (1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

L’ANOVA sur l’angle de roulis global au moment de la réponse a révélé un effet principal de la vitesse

de roulis, F (6, 24) = 46.46, p < .001, η2= .92. Les résultats ont indiqué une absence de différence

significative entre les vitesses allant de 0,25 à 2 deg.s-1, mais une augmentation, avec la vitesse de roulis,

de l’angle d’inclinaison au moment de la réponse à partir de 4 deg.s-1. L’ensemble des données obtenues

est présenté dans la figure 10.9.

FIGURE 10.9 – Temps de réponse (s) et angle au temps de réponse (degré) en fonction de la vitesse de roulis. Les
barres d’erreur représentent l’erreur standard.

10.5.5.3 Perception de la chute

Une première représentation des résultats (pourcentage de réponse positive, i.e., chute perçue, en

fonction de la vitesse de roulis ; voir la figure 10.10) a permis de mettre en évidence différents patterns

de réponse :

– Un groupe de participants (n=2) a perçu une sensation de chute de moins en moins fréquemment

avec l’augmentation de la vitesse de roulis pour l’ensemble des conditions de couplage entre le

roulis visuel et le roulis physique. La régression logistique, réalisée pour chaque condition de cou-

plage mais indépendamment de la direction de l’inclinaison, a mis en évidence pour ce groupe une

transition entre ne pas percevoir et percevoir la chute pour une vitesse seuil de 2,48 deg.s-1(ET =

1,87 deg.s-1). Ce résultat indique que ce groupe a ressenti une chute dans 50 % des cas jusqu’à

une vitesse seuil de 2,48 deg.s-1. L’analyse de régression logistique a d’autre part révélé, pour ce

groupe, une pente négative (pente de -2,31 deg.s-1à la vitesse seuil ; ET = 0,18 deg.s-1) compte

tenu du pattern de réponse (groupe nommé « transition négative »).
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– Un second groupe de participants (n=3) a montré un pattern de réponse opposé, la probabilité de

percevoir une chute augmentant avec l’augmentation de la vitesse. La régression logistique a mis

en évidence pour ce groupe une vitesse seuil de 35,43 deg.s-1(ET = 10,11 deg.s-1) pour une pente

positive de 1,18 deg.s-1(ET = 0,88 deg.s-1) à cette vitesse (groupe nommé « transition positive
»). Ce résultat indique donc que, à partir d’une vitesse de roulis de 35,43 deg.s-1en moyenne, ces

participants ont ressenti une sensation de chute dans 50 % des cas.

FIGURE 10.10 – Pourcentage de perception de la chute en fonction de la vitesse de roulis et des deux patterns de
réponse mis en évidence par la fonction logistique.

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’angle de roulis global au moment de la réponse. Pour chaque

participant des groupes « transition positive » et « transition négative », nous avons calculé l’angle de

roulis global « seuil » correspondant à la vitesse de transition (au .50) déterminée par la fonction logis-

tique. A cette fin, une fonction logarithmique a été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis global

obtenues pour chaque réponse donnée en fonction de la vitesse d’inclinaison. L’angle de roulis global

« seuil » a alors été calculé à partir de l’équation de la régression et de la vitesse de transition seuil

déterminée précédemment pas la fonction logistique (le .50).

Les angles de roulis global seuil pour chacun des groupes « transition positive » et « transition négative

» sont présentés dans le tableau 10.6. D’un point de vue descriptif, on peut constater que les participants

ont perçu une sensation de chute relativement tard, à un angle dépassant les 12 degrés d’inclinaison.

TABLE 10.6 – Moyenne des angles de roulis global seuil (en degré) correspondant à la vitesse de transition (au .50
déterminé par la fonction logistique), pour les groupes « transition négative » et « transition positive
».

Couplage « Horizon stationnaire »
Pattern de réponse à la chute Angle de roulis seuil (degré)

Groupe « transition négative »
M 12,13

ET 0,44

Groupe « transition positive »
M 12,30

ET 0,18

Note : M = moyenne, ET = écart-type. Les angles de roulis global mesurés correspondent aux angles de roulis physique puisqu’aucun
roulis visuel n’était rendu.
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10.5.5.4 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué à l’arrivée des participants et à la fin de la session expérimentale

au moyen du SSQ. D’un point de vue descriptif, nous constatons que les scores (calculés en soustrayant

les mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) obtenus aux différentes sous-échelles

sont assez faibles (figure 10.11b), les scores maximaux aux différentes sous-échelles approchant ap-

proximativement 200 points. Afin d’investiguer l’effet simulateur, un test t de Student a été appliqué sur

le score total obtenu au questionnaire. Les résultats n’ont pas révélé d’effet simulateur sur le score total

(figure 10.11a), t(4) = −1, 00, p = 0, 37 (M = 0,75 et 3,74, ET = 1,67 et 8,36, pour respectivement les

scores totaux obtenus en pré-session et post-session).

(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en pré et
post-session.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-
session) obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 10.11 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au ques-
tionnaire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard. Les barres d’erreurs importantes
reflètent le fait qu’un seul sur les cinq participants ait déclaré des symptômes au SSQ, que ce soit
en pré-session ou post-session.

10.5.6 Discussion

Cette étude avait pour objectif de déterminer, pour une condition de couplage préférentiellement

utilisée, les caractéristiques du mouvement du roulis pour lesquelles les utilisateurs détectent ce mou-

vement ainsi que celles pour lesquelles ils détectent l’inclinaison sans toutefois ressentir de chute. Nous

avons, ainsi, exploré comment certains facteurs, tels que le côté et la vitesse d’inclinaison influencaient

ces seuils de détection.

Tout d’abord, les résultats n’ont indiqué aucun effet de la direction d’inclinaison que ce soit sur la

perception du mouvement, de l’inclinaison ou de la chute. Cette absence d’effet est en accord avec

les résultats des expériences précédentes et des études de la littérature [Benson et al., 1989; Gundry,

1978]. Nos résultats ont montré que le mal du simulateur n’avait pas été mis en évidence au cours de

cette étude, les scores rapportaient par les participants étaient nuls ou relativement faibles. Les résultats

ont en revanche indiqué un effet robuste de la vitesse de roulis sur les trois « seuils » de détection.

Comme pour les expériences précédentes, différents patterns de réponse à la perception de la chute ont

été révélés.
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Détection du mouvement

Les résultats relatifs à la détection du mouvement ont indiqué un effet de la vitesse de roulis : plus

la vitesse de roulis augmente, plus le temps de détection du mouvement diminue et plus l’angle au

moment de la réponse augmente. D’autre part, nos résultats semblent également indiquer que cette

détection du mouvement atteint un plateau (asymptote) à partir de la vitesse de 0,5 deg.s-1, le temps

mis pour détecter le mouvement ne se différenciant plus de façon significative au-delà de cette vitesse.

Principalement attendus, ces résultats sont identiques à ceux des expériences précédentes. Pour une

discussion détaillée sur les capteurs impliqués lors de cette détection du mouvement, nous renvoyons le

lecteur à la discussion de l’expérience 1 et 4A.

Détection de l’inclinaison

Les résultats de la tâche de détection de l’inclinaison ont mis en évidence un angle de roulis global

moyen minimum de détection de 2,79 degrés (± 2,14 degrés), cet angle étant restitué uniquement par le

roulis physique. Cet angle est, globalement, supérieur à ceux rapportés dans la littérature [Gundry, 1978;

Otakeno et al., 2002; Young, 1984], qui se situent autour de 2 degrés, mais reste inférieur à l’angle de

5 degrés identifié par Bringoux et ses collègues [2002] lors d’une inclinaison en roulis réalisée avec une

restriction des mouvements des sujets (maintenus par plusieurs harnais). Cet angle de roulis physique

est en revanche supérieur aux angles de détection mis en évidence lors de l’expérience 1 (angle de roulis

physique moyen de 1,72 degré), de l’expérience 4A et 4B pour une condition de couplage différente

(angle moyen de 2,15 et 1,85 degrés, respectivement). Cependant, la variabilité interindividuelle est

plus importante dans cette étude en comparaison aux expériences précédentes (ET = 0,65, 1,07 et 1,47

degrés, pour respectivement les expériences 1, 4A et 4B). De plus, le nombre de participant est plus

limité dans cette étude en comparaison aux études précédentes

D’autre part, un effet robuste de la vitesse de roulis a été découvert dans cette tâche de détection

de l’inclinaison. Plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de réponse diminue et plus l’angle au

moment de la réponse augmente. Toutefois, les résultats ont souligné l’apparition d’un plateau à partir de

0,5 deg.s-1, le temps de réponse ne diminuant plus de manière significative au-delà de cette vitesse. Ces

résultats étant identiques à ceux des expériences précédentes, pour une discussion approfondie de l’effet

de la vitesse de roulis, sur le temps de réponse et de l’angle au moment de la détection de l’inclinaison,

nous renvoyons le lecteur à la discussion de l’expérience 1 et 4A (p. 118 et 158).

Perception de la chute

Les résultats ont mis en évidence que la plage de mouvement de la plate-forme mobile correspondant

à la probabilité de chute la plus faible se situe entre les vitesses de roulis physique de 2,48 deg.s-1(vitesse

à laquelle la probabilité de détecter passe sous le seuil de .50 pour le groupe « transition négative ») et

35,43 deg.s-1(vitesse jusqu’à laquelle la probabilité de détecter reste sous le seuil de .50 pour le groupe «

transition positive »). En parallèle, l’angle moyen minimum seuil pour lesquels les participants des deux

groupes mis en évidence par la régression logistique déclarent se sentir chuter est de 12,22 degrés (±
0,12 degré). Cet angle est supérieur à celui mis en évidence lors de l’expérience 1, qui était de 8,51

degrés mais apparaît plus proche des angles de roulis physique identifiés lors des expériences 4A et 4B

(11, 63 et 11,49 degrés, respectivement) qui mettaient en jeu une condition de couplage préférentiel

différente impliquant la restitution de roulis visuel. Cette différence de résultats avec l’expérience 1 est

déjà expliquée en discussion de l’expérience 4A.
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D’autre part, comme pour les expériences précédentes, la fonction logistique en dégageant deux mo-

dalités différentes de réponse a mis en évidence une hétérogénéité dans le ressenti de la chute. Un groupe

a ressenti une sensation de chute de moins en moins fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de

roulis, tandis que le second groupe a ressenti une sensation de chute de plus en plus fréquemment avec

l’augmentation de la vitesse. Ces deux profils de réponse sont similaires à ceux identifiés lors des expé-

riences précédentes. D’autre part, différentes hypothèses ont été proposées en discussion de l’expérience

1 (voir p. 120) pour expliquer cette importante hétérogénéité. Le nombre de participant par groupe étant

très limité, ces hypothèses n’ont pas pu être étudiées pour cette expérience.

10.6 Conclusion

Cette étude a permis d’obtenir des premiers résultats investiguant l’influence d’un mouvement visuel

couplé à un mouvement physique sur la sensibilité des individus au mouvement de roulis. Cette étude

a été réalisée à partir de différents couplages préférentiels entre ces deux dimensions (visuelle et phy-

sique) qui n’ont engendré que des symptômes d’intensité légères du mal du simulateur. Ces premiers

résultats ont montré tout d’abord que le roulis visuel ne semblait pas influencer les seuils de détection

du mouvement et de l’inclinaison, les résultats étant relativement similaires entre les trois expériences

de cette étude, impliquant chacune un couplage préférentiel différent entre le roulis visuel et physique,

et ceux de l’expérience 1.

Toutefois, ce résultat peut s’expliquer, comme le suggère Otakeno et al. [2002], par un manque de

réalisme de la scène visuelle projetée à l’écran et également par un champ de vision limité (champ visuel

latéral de 72 degrés et vertical de 54 degrés). En effet, il est reconnu que la taille du champ de vision joue

un rôle critique dans la perception du mouvement propre comme pour le contrôle postural [Kawakita

et al., 2000], la sensation d’inclinaison [Allison et al., 1999] ou encore au niveau de la perception de

la vitesse [Shahar et al., 2010; Pretto et al., 2009]. Un champ de vision horizontal d’au moins 120

degrés est ainsi considéré comme essentiel pour la validité de la simulation de conduite [Kemeny, 2001;

Jamson, 2000]. Nous pouvons effectivement supposer que l’augmentation de la taille du champ de vision

augmentera la sensibilité au mouvement de roulis grâce à un apport plus important des informations

périphériques qui jouent un rôle important dans la perception du mouvement propre.

De même, pour la perception de la chute, les résultats concernant l’angle de roulis global seuil mini-

misent le rôle du roulis visuel et suggèrent que l’origine de la perception de la chute était principalement

physique (perçu par le système proprioceptif et vestibulaire), puisque les angles de roulis physique seuil,

correspondants aux angles de roulis global, étaient très proches entre les trois expériences de cette étude.

Finalement, nos résultats ont montré qu’une vitesse de roulis global minimale de 0,5 deg.s-1est né-

cessaire pour qu’un mouvement de la moto soit ressenti immédiatement pendant la conduite, ce quel

que soit le couplage préférentiel présenté. De plus, pour permettre une sensation d’inclinaison en situa-

tion de conduite par le mouvement du simulateur sans ressenti de chute, les stratégies de commandes

devraient intégrer un angle moyen minimum de roulis physique de 2,26 degrés (angle moyen déter-

miné sur les trois expérimentations) et un angle maximum moyen de roulis physique de 11,5 degrés

approximativement.
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Chapitre 11

Expérience 5 : Influence de la taille du champ de

vision horizontal sur la contribution du roulis visuel et

physique à la production d’une illusion d’inclinaison

crédible.

11.1 Motivation et problématique de l’étude

Parmi les nombreuses variables ayant le potentiel d’influencer toute simulation, la taille du champ

de vision apparaît jouer un rôle déterminant. Les informations périphériques sont connues pour jouer

un rôle essentiel dans la perception du mouvement propre. De nombreuses études se sont par ailleurs

attachées à investiguer et démontrer l’influence de ce paramètre sur l’orientation spatiale, notamment

au niveau du contrôle postural [Eriksson et von Hofsten, 2005; Kawakita et al., 2000; Streepey et al.,

2007], mais aussi de la perception de la vitesse [Jamson, 2000; Pretto et al., 2009; Shahar et al., 2010]

ou encore au niveau du comportement de conduite [Chatziastos et al., 1999; Kappé et al., 1999]. Par

conséquent cette étude avait pour objectif de compléter et d’étendre les résultats de l’expérience 3 (voir

chapitre 9) en investiguant l’influence de la taille du champ de vision sur les paramètres du modèle

de restitution de roulis qui produisent, chez les motocyclistes, une illusion crédible d’inclinaison lors

d’une prise de virage. Reprenant les bases de l’expérience 3, l’approche suivie nous permettait d’évaluer

l’influence du champ de vision sur :

1) La proportion d’inclinaison réelle à restituer sur simulateur (comparativement aux inclinaisons

rencontrées en situation réelle),

2) La répartition de cette inclinaison globale entre le roulis physique et visuel en fonction des condi-

tions de conduite (angles d’inclinaison théorique, rayons de courbure),

3) Le rôle exact du roulis visuel dans l’illusion d’inclinaison,

4) La direction d’inclinaison du roulis visuel par rapport au virage préférentiellement utilisée par les

participants.

Sur la base du développement précédent et des résultats de l’expérience 3, nous pouvons suppo-

ser que, pour un champ de vision large, l’individu aura probablement besoin d’incliner moins la scène

visuelle (que pour un champ de vision réduit) pour percevoir une illusion d’inclinaison aussi crédible

puisque le participant dispose de plus d’informations renseignant sur son propre mouvement. Nous pou-

vons donc supposer que la proportion d’inclinaison réelle à restituer sur simulateur sera moins impor-
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tante pour un champ de vision large que réduit. De même, nous pouvons supposer que le rapport entre

le roulis visuel et physique (définissant la répartition de l’inclinaison globale entre les deux roulis) sera

plus faible (se rapprochant de l’unité) dans la situation d’un champ de vision large par rapport à un

champ de vision réduit. En revanche, sur la base des résultats de l’expérience 3 nous pouvons supposer

que la taille du champ de vision n’aura pas d’effet sur le rôle du roulis visuel dans l’illusion d’inclinaison

ni sur la direction d’inclinaison du roulis visuel préférentiellement utilisée par les participants, le rôle du

roulis visuel semblant être lié à l’amplitude du roulis physique et en particulier à limiter l’utilisation de

ce dernier.

11.2 Méthode

Le principe de l’expérience était identique à celui de l’expérience 3 (voir section 9.2) avec néanmoins

quelques exceptions. Assis sur le simulateur et faisant face aux écrans à une distance de 1,63 m, les

participants devaient, comme précédemment, ajuster le roulis visuel et/ou physique, à l’aide de boutons

poussoirs, afin d’atteindre une sensation d’inclinaison en virage réaliste.

Ont été manipulés au cours de l’expérience l’angle d’inclinaison théorique d’une moto réelle (10,

20 ou 30 degrés), le rayon de courbure (150 ou 300 m) ainsi que la taille du champ visuel horizontal

(60 ou 180 degrés). Pour cette dernière variable, la scène simulée était soit projetée par un projecteur

‘Projection-design F-22’ (1024 x 1280 de résolution) sur un écran de 1,88 m de large et 2,40 m de

hauteur (sous-tendant un angle horizontal de 60 degrés, voir figure 11.1a), soit projetée sur 3 écrans de

même dimension (sous-tendant alors un angle horizontal de 180 degrés, voir figure 11.1b), les 2 écrans

latéraux formant un angle de 120 degrés avec l’écran central.

(a) Scène visuelle projetée sur un écran (condition champ de
vision limité).

(b) Scène visuelle projetée sur trois écrans (condition champ de
vision large).

FIGURE 11.1 – Dispositif de restitution visuelle.

Durant la session expérimentale, pour chaque condition de champ visuel, le plan expérimental résul-

tait en 6 blocs (12 au total) de 4 essais (2 essais se terminant par un virage à gauche et 2 essais par un

virage à droite), incluant un bloc pour chacune des 6 sous-conditions créées par le plan expérimental 3 x

2 (angles d’inclinaison théorique x rayons de courbure). La moitié des participants a complété la condi-

tion du champ de vision limité (1 écran) avant la condition champ de vision large (3 écrans), l’autre

moitié procédant dans l’ordre inverse. La moitié de chacun de ces sous-groupes a complété la session
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d’entraînement avec la condition champ de vision limité et l’autre moitié avec la condition champ de

vision large. Pour chaque condition de champ de vision de la session expérimentale, les six blocs ont été

présentés de manière aléatoire. Une pause de 10 min était observée entre les deux conditions de champ

de vision. A l’arrivée, au moment du changement de condition de champ de vision et à la fin de la ses-

sion expérimentale, les participants ont rempli le questionnaire du mal du simulateur (SSQ, Simulator
Sickness Questionnaire ; Kennedy et al., 1993). La session complète durait approximativement 1h30.

11.2.1 Participants

Vingt-neuf motocyclistes (27 hommes et 2 femmes, âge moyen = 36 ans, ET = 8,1 ans ; nombre

d’années de permis moto = 11,3 ans, ET = 8,9 ans ; nombre moyen de kilomètres par an = 16897

km/an, ET = 10658 km/an) ont participé bénévolement à cette étude.

11.2.2 Analyses des données.

Chacune des mesures dépendantes (amplitude du roulis visuel, physique, global et gain) a été ana-

lysée par une ANOVA à mesures répétées 3 x 2 x 2 (angle d’inclinaison théorique x rayon de courbure

x champ de vision). Les données d’un participant qui n’a pu compléter la session entière en raison des

symptômes associés au mal du simulateur ont été exclues des analyses.

11.3 Résultats

Les analyses qualitatives ont révélé que, bien que les vingt-huit participants aient tous incliné la moto

en direction du virage, seulement dix-huit d’entre eux ont incliné de manière constante l’horizon visuel

dans la direction opposée au virage. Deux conducteurs n’ont jamais incliné l’horizon visuel, les huit

conducteurs restants ayant incliné l’horizon visuel dans la même direction que la moto.

Sur ces huit motocyclistes, un motocycliste a incliné l’horizon visuel dans la même direction que la

moto dans la condition du champ de vision limité, et a ensuite incliné l’horizon dans la direction opposée

à celle de la moto dans la condition du champ de vision large. Un conducteur a systématiquement (à

travers les deux conditions champ de vision) incliné l’horizon dans la même direction que le virage pour

les rayons de courbure de 300 m et les angles d’inclinaison théorique de 20 et 30 degrés, mais n’a jamais

incliné l’horizon pour les virages de 150 m de rayon de courbure pour des angles d’inclinaison théorique

à la fois de 10 et 20 degrés. Enfin, un conducteur a incliné de manière constante l’horizon visuel dans la

même direction que le virage dans toutes les conditions exceptées dans la condition 10 degrés d’inclinai-

son théorique x 150 m de rayon de courbure (au cours de laquelle il n’a jamais incliné l’horizon) et un

participant a incliné l’horizon en suivant un mode aléatoire. Les données de ces 10 participants ont été

exclues des analyses principales et, sont analysées et présentées séparément.

Les ANOVA ont été initialement réalisées avec la direction du virage prise en compte dans le modèle.

Cependant, comme ce facteur n’a produit aucun effet significatif (principal ou d’interaction), ce dernier

a été exclu du modèle. La figure 11.2 présente les amplitudes de roulis visuel et physique pour les 12

conditions expérimentales.
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FIGURE 11.2 – Amplitude du roulis global (décomposé en roulis physique et visuel, en degré) en fonction de
l’inclinaison théorique (10, 20 et 30 degrés), du rayon de courbure (150 et 300 m) et de la taille
du champ de vision (1 et 3 écrans). Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

11.3.1 Roulis physique

L’ANOVA à mesures répétées 3 Angles d’inclinaison théorique x 2 Rayons de courbure x 2 Champs

de vision sur l’angle de roulis physique a révélé un effet principal de l’inclinaison théorique, F (2, 34) =

43.55, p < .001, η2= .72, et du rayon de courbure, F (1, 17) = 15.73, p < .001, η2= .48. Le test post-

hoc sur l’effet principal de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude du roulis physique

augmentait significativement avec l’inclinaison théorique (M = 8,2, 10,5 et 11,6◦, ET = 3, 2,2 et 1,6◦,

pour respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique). Le test post-hoc sur l’effet du rayon

de courbure a indiqué que l’amplitude du roulis physique était significativement plus importante pour le

rayon de courbure de 300 m (M = 10,5◦, ET = 2,6◦) que pour le rayon de courbure de 150 m (M = 9,6◦,

ET = 2,9◦). L’effet principal du champ de vision n’était pas significatif (p > .10), alors que l’interaction

entre le champ de vision et l’angle d’inclinaison théorique (p = 0.08) montrait une amplitude de roulis

physique plus importante dans la condition du champ de vision large (3 écrans) que dans la condition

de champ de vision limité (1 écran), seulement pour la condition de 20 degrés d’angle d’inclinaison

théorique. Les moyennes pour l’amplitude du roulis physique sont présentées dans la figure 11.2.

11.3.2 Roulis visuel

L’ANOVA à mesures répétées sur l’angle de roulis visuel a révélé un effet principal de l’angle d’incli-

naison théorique, F (2, 34) = 54.56, p < .001, η2= .76, et du rayon de courbure, F (1, 17) = 13.96, p < .01,

η2= .45. Le test post-hoc sur l’effet principal de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude

du roulis visuel augmentait significativement avec l’inclinaison théorique (M = 11,1, 19,1 et 27,5◦, ET

= 9, 13,6 et 15,5◦, pour respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique). Le test post-hoc

sur l’effet principal du rayon de courbure a indiqué que l’amplitude du roulis visuel était plus importante

pour le rayon de courbure de 300 m (M = 21,9◦, ET = 15,7◦) que pour le rayon de courbure de 150 m
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(M = 16,6◦, ET = 12,9◦). Bien que l’effet principal du champ de vision n’était pas significatif (p > .10),

l’interaction à trois voies (champ de vision x angle d’inclinaison théorique x rayon de courbure) a ap-

proché le seuil de significativité (p = 0.06). Les patterns de cette interaction sont identiques à ceux mis

en évidence par cette même interaction sur le roulis global (voir section suivante). Les moyennes pour

l’amplitude du roulis visuel sont présentées dans la figure 11.2.

11.3.3 Roulis global (somme du roulis visuel et physique)

L’ANOVA à mesures répétées sur l’angle de roulis global a révélé un effet principal de l’angle d’inclinai-

son théorique, F (2, 34) = 77.79, p < .001, η2= .82, et du rayon de courbure, F (1, 17) = 17.28, p < .001,

η2= .50. Le test post-hoc sur l’effet principal de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que l’amplitude

du roulis global augmentait de façon significative avec l’angle d’inclinaison théorique (M = 19,3, 29,6

et 39,1◦, ET = 11, 14,5 et 16,2◦, pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés). Le test post-hoc sur l’effet

principal du rayon de courbure a indiqué que l’amplitude du roulis global était significativement plus im-

portante pour un rayon de courbure de 300 m (M = 32,4◦, ET = 17,1◦) que pour le rayon de courbure

de 150 m (M = 26,3◦, ET = 14,5◦). Bien que l’effet principal du champ de vision n’était pas significatif

(p > .10), l’interaction à trois voies (champ de vision x angle d’inclinaison théorique x rayons de cour-

bure) s’est révélée significative, F (2, 34) = 3.29, p < .05, η2= .16. Le test post-hoc sur cette interaction

(figure 11.2) a indiqué que l’amplitude du roulis global était plus importante pour un rayon de courbure

de 300 m que pour un rayon de courbure de 150 m quelle que soit la taille du champ de vision, mais

uniquement pour 20 et 30 degrés d’angle d’inclinaison théorique. Dans la condition de 10 degrés d’angle

d’inclinaison théorique, cette différence (entre les rayons de courbure) n’apparaît que pour le champ de

vision le plus large (p < .01). Le test post-hoc a indiqué également que dans la condition de 10 degrés

d’angle d’inclinaison théorique (figure 11.2), le roulis global était plus important pour le champ de vi-

sion limité (M = 19,3◦, ET = 11◦) que pour le champ de vision large (M = 15,2◦, ET = 8◦), seulement

pour le rayon de courbure de 150 m (p = 0.05). Une tendance similaire a également été trouvée dans la

condition 30 degrés d’angle d’inclinaison théorique (p = 0.09). Les moyennes pour l’amplitude du roulis

global sont présentées dans la figure 11.2.

11.3.4 Gain (ratio roulis visuel/physique)

L’ANOVA à mesures répétées sur le gain a révélé un effet principal de l’angle d’inclinaison théorique,

F (2, 34) = 30.04, p < .001, η2= .64, et du rayon de courbure, F (1, 17) = 7.07, p < .05, η2= .29, mais

aucun effet principal et d’interaction du champ de vision (p > .10). Le test post-hoc sur l’effet principal

de l’angle d’inclinaison théorique a indiqué que le gain augmentait de façon significative avec l’angle

d’inclinaison théorique (M = 1,4, 1,8 et 2,4, ET = 0,9, 1,1 et 1,2, pour, respectivement, 10, 20 et 30

degrés). Le test post-hoc sur l’effet principal du rayon de courbure a indiqué que le gain était signifi-

cativement plus élevé pour un rayon de courbure de 300 m (M = 2, ET = 1,2) que pour un rayon de

courbure de 150 m (M = 1,7, ET = 1,1).

11.3.5 Vitesse et rayon de courbure

Les résultats portant sur le rayon de courbure ont montré que l’amplitude de roulis choisie par les

participants augmentait avec le rayon de courbure. Alors que dans la relation entre la vitesse de passage

d’une moto dans un virage, le rayon de courbure et l’angle d’inclinaison de la moto prédit que, pour

une vitesse donnée, plus le rayon de courbure augmente moins la moto s’incline, les résultats obtenus
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(figure 11.3) sont contre-intuitifs. Compte tenu du plan expérimental de cette étude, pour une inclinaison

donnée, la vitesse de passage co-variait avec le rayon de courbure (voir tableau 9.2, p. 137). Il ne peut

donc pas être exclu que l’effet du rayon de courbure obtenu s’explique par la variation conjointe de la

vitesse de la moto.

FIGURE 11.3 – Amplitude du roulis global (décomposé en roulis physique et visuel) en fonction du rayon de
courbure et de la vitesse de déplacement. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Afin de mieux comprendre les contributions respectives de la vitesse et du rayon de courbure aux

amplitudes de roulis obtenues, des analyses de régression multiple ont été menées séparément pour les

conditions 1 et 3 écrans, avec la vitesse et le rayon de courbure comme variables indépendantes, et l’am-

plitude du roulis des différentes mesures (visuel, physique, et roulis global) comme variable dépendante

(avec des analyses séparées pour chaque variable dépendante).

Des modèles significatifs ont émergé pour toutes les variables dépendantes, à la fois pour un écran

(Fs(2, 429) > 52.8; ps < .001) et trois écrans (Fs(2, 429 > 72.7; ps < .001). Pour la condition 1 écran,

les modèles ont expliqué 20, 21 et 23 % (R2 ajusté = .20 ; .21 et .23, respectivement) de la variance des

roulis visuel, physique et global. Pour la condition 3 écrans, ils en ont expliqué 25, 28 et 30 % (R2 ajusté

= .25, .28 et .30, respectivement).

Pour le champ de vision restreint, les résultats ont révélé des relations linéaires entre à la fois les

facteurs de vitesse et rayon de courbure et l’amplitude du roulis visuel (βs = .53 et −.16, ps < .01, pour

la vitesse et le rayon de courbure, respectivement), entre seulement la vitesse et l’amplitude de roulis

physique (β = .51, p < .001, pour la vitesse et β = −.08, p > .10 pour le rayon de courbure), et entre à la

fois la vitesse et le rayon de courbure et l’amplitude du roulis global (βs = .56 et −.16, ps < .01, pour la

vitesse et le rayon de courbure, respectivement).

Pour le champ de vision large, les résultats ont révélé des relations linéaires entre à la fois les facteurs

de vitesse et rayon de courbure et l’amplitude du roulis visuel (βs = .61 et −.20, ps < .001, pour la vitesse

et le rayon de courbure, respectivement), entre la vitesse et le rayon de courbure et l’amplitude de roulis
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physique (βs = .61 et −.14, ps < .01, respectivement), et entre à la fois la vitesse et le rayon de courbure

et l’amplitude du roulis global (βs = .66 et −.21, ps < .001, respectivement).

Ces résultats mettent donc en évidence l’effet de la vitesse de passage mais soulignent également le

rôle significatif du rayon de courbure sur les amplitudes de roulis.

11.3.6 Autres patterns de réponse

Cinq participants ont incliné l’horizon visuel dans la même direction que la moto (i.e., direction du vi-

rage). Le roulis global moyen (calculé comme la somme des roulis visuel et physique) était de 11,3, 16,6,

et 22,1◦pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique. Les données ont également

suggéré que l’augmentation du roulis global résultait, de manière similaire à la population principale

analysée précédemment, à la fois de l’augmentation du roulis visuel et du roulis physique (roulis visuel

de 4, 6,5, 10,2◦et roulis physique de 7,3, 10,1 et 11,9◦pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’in-

clinaison théorique). Les données ont également suggéré que le roulis global moyen augmentait avec le

rayon de courbure (roulis visuel de 6,3 et 7,5◦et roulis physique de 9,4 et 10,2◦pour, respectivement, 150

et 300 m). Enfin, les données ont également suggéré que l’amplitude du roulis global augmentait avec la

taille du champ de vision (M = 10,1, 14,9, et 21◦dans la condition 1 écran, et 12,4, 18,3 et 23,3◦dans la

condition 3 écrans, pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’angles d’inclinaison théorique ; M = 14,3

et 16,4◦dans la condition 1 écran et, 17,0, et 19,0◦dans la condition 3 écrans, pour respectivement, des

rayons de courbure de 150 et 300 m).

Deux participants n’ont pas du tout incliné l’horizon visuel. De manière similaire à la population

principale analysée, les données ont suggéré que le roulis physique augmentait avec l’angle d’inclinaison

théorique (M = 7,5, 9,6, 9,7◦et ET = 2,1, 2,8, 3,1◦pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés). En re-

vanche, le rayon de courbure semble avoir eu peu d’effet sur l’angle de roulis produit (M = 8,7 et 9,2◦,

ET = 3 et 2,7◦pour, respectivement, 150 et 300 m). Les résultats suggèrent également que la taille du

champ de vision n’influence pas l’amplitude du roulis physique ajusté par les participants (M = 8,8 et

9◦, ET = 3 et 2,8◦pour, respectivement, la condition 1 et 3 écrans).

Enfin, trois participants n’étaient pas constants, inclinant l’horizon visuel dans la direction du virage

pour certain essais et ne l’inclinant pas pour d’autres essais (deux participants) ou inclinant l’horizon dans

la direction du virage pour certains essais et dans la direction opposée pour d’autres (un participant).

11.3.7 Scores au SSQ

Afin d’investiguer l’effet simulateur sur le score total obtenu au SSQ, nous avons réalisé un t de Student

sur le score total obtenu en pré et post-session. Le test t de Student a révélé un effet simulateur sur le

score au SSQ, t(27) = −3, 28, p = .002, les symptômes déclarés par les motocyclistes étant plus impor-

tants après la session expérimentale comparé à leur arrivée à la session (figure 11.4a). Néanmoins, d’un

point de vue descriptif, nous pouvons constater que les scores aux différentes sous-échelles (calculés en

soustrayant les mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) sont assez faibles (figure

11.4b), compte tenu des scores maximaux de chaque sous-échelle.

Afin d’étudier l’effet du champ du vision (dit "effet écran") sur le score au SSQ, un test t de Student a

été réalisé en comparant les scores au SSQ 3 écrans et 1 écran. Le test n’a pas révélé d’effet écran sur le

score au SSQ (p > .10). L’effet de l’ordre de passation (passage de 1 à 3 et de 3 à 1 écran) a également

été vérifié, les résultats n’ont pas révélé d’effet de ce facteur sur le score au SSQ (p > .10).
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(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en pré et
post-session : effet simulateur.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-
session) obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ avec un effet
simulateur

FIGURE 11.4 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au question-
naire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

11.4 Discussion

Le but de cette étude était de déterminer le roulis global, physique et visuel ajusté par les participants

en fonction de la taille du champ visuel horizontal, de la courbure de la route et de l’inclinaison théorique

d’une moto réelle, cette inclinaison étant directement dépendante de la vitesse de passage et du rayon

de courbure. Bien que le mal du simulateur ait été mis en évidence lors de cette étude, les symptômes

déclarés par les participants étaient d’intensité légère en comparaison des scores maximaux possibles

aux différentes sous-échelles du questionnaire du mal du simulateur et, l’apparition de ces symptômes

pourraient provenir de la durée de l’expérience [Stanney et al., 2002].

Les résultats principaux ont révélé que la sensation d’inclinaison était la plus crédible lorsque le

simulateur ainsi que la scène visuelle étaient inclinés, et que l’amplitude de l’inclinaison dépendait de

l’inclinaison théorique, du rayon de courbure et de la vitesse de passage. En revanche, les résultats sont

plus mitigés concernant l’influence de la taille du champ de vision. Les résultats n’ont pas révélé d’effets

principaux de ce facteur sur l’amplitude de l’inclinaison nécessaire pour une illusion crédible mais ont

toutefois révélé des effets d’interaction de ce facteur sur l’amplitude de l’inclinaison.

Ces résultats sont discutés par la suite selon une double perspective, d’application et de confrontation

aux quelques résultats déjà disponibles en matière de simulation de conduite deux-roues.

11.4.1 Le roulis global, ou quelle proportion d’inclinaison faut-il restituer ?

Pour ce qui concerne l’effet de l’inclinaison théorique, les participants ont augmenté l’amplitude du

roulis global avec l’angle d’inclinaison théorique. En effet, le roulis global moyen obtenu était de 19,3,

29,6 et 39,1 degrés pour, respectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique. Les participants

ont ainsi produit des angles d’inclinaison supérieurs aux angles d’inclinaison qui seraient pris en réalité

pour des conditions similaires (93 %, 48 % et 30 % d’inclinaison de plus qu’en situation réelle, pour res-

pectivement, 10, 20 et 30 degrés d’inclinaison théorique), néanmoins cette augmentation de l’inclinaison

apparaît diminuer avec l’augmentation de l’inclinaison théorique.

Alors que « l’erreur » moyenne est de 57 % par rapport à l’angle d’inclinaison théorique, celle-ci,
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bien que supérieure à l’erreur moyenne (12,2 %) de l’expérience 3, reste largement inférieure au 170 %

d’erreur rapporté dans l’étude menée par Kageyama et Tagami [2002]. De plus, ces valeurs sont plus

proches d’autres études sur la réception de balles [Baurès et al., 2009] ou perception de la distance

[Plumert et al., 2005] qui compare les environnements virtuel et réel.

Les différences de résultats entre les diverses études peuvent refléter des différences au niveau des

tailles des écrans et des angles visuels. Kageyama et Tagami [2002] ont projeté leur scène visuelle sur

un seul écran installé en face du simulateur avec un angle latéral de visibilité de 150 degrés et un angle

vertical de 35 degrés, alors que Cossalter et al. [2010] ont projeté la scène sur trois écrans mesurant 1,5

x 2 m fournissant au conducteur une vue plus large (de 240 degrés). Stedmon et al. [2009] ont utilisé

un seul écran (∼ 2,5 m2). Ces différences entre les précédentes études et entre ces études et les nôtres

peuvent également être attribuées à des différences méthodologiques. Dans l’étude menée par Kageyama

et Tagami [2002], les participants jugeaient le réalisme de divers algorithmes de mouvement pour les-

quels le roulis était manipulé (paramètres de restitution du roulis prédéterminés), alors que dans l’étude

de Cossalter et al. [2010] les paramètres de restitution du roulis étaient obtenus par une procédure ité-

rative. Nos participants devaient, quant à eux, ajuster eux-mêmes le roulis visuel et physique, dans des

conditions de conduite prédéterminées, en affinant au mieux, virage après virage, leur sensation d’incli-

naison. Toutefois, les différences trouvées entre notre expérience 3 et celle-ci peuvent être dues à des

différences au niveau de l’illumination de la pièce (seulement en expérience 3, la pièce était éclairée),

ou peuvent être le reflet non pas du champ de vision horizontal mais dues aux différences existantes au

niveau du champ de vision vertical qui était de 54 degrés en expérience 3 et de 80 degrés dans cette

étude.

En considérant que selon les conditions utilisées par l’ensemble des études, différents modèles de

restitution du roulis sont produits, nous pouvons supposer que le modèle de restitution du roulis qui

génère une illusion d’inclinaison réaliste en virage peut être sensible aux caractéristiques du dispositif

expérimental mais aussi de la méthodologie psychophysique à partir de laquelle il est déterminé.

11.4.2 Comment répartir le roulis physique et le visuel ?

Les participants ont augmenté l’amplitude des roulis visuel et physique en fonction de l’angle d’incli-

naison théorique, indiquant que les motocyclistes avaient conscience des changements se produisant au

niveau des conditions de conduite et qu’ils répondaient de manière sensible à ces changements. Alors que

le roulis visuel et le roulis physique ont augmenté ensemble avec l’angle d’inclinaison théorique, le roulis

visuel a augmenté avec une amplitude plus importante, résultant en des augmentations significatives du

gain (de 1,4 pour 10 degrés, à 1,8 pour 20 degrés, et jusqu’à 2,4 pour 30 degrés). Toutefois, contrai-

rement à l’expérience 3 où les participants ont partagé le roulis global de façon relativement équitable

entre le roulis visuel et physique, dans cette étude, les résultats ont montré un partage inégal du roulis

global entre les deux dimensions (visuelle et physique) avec une contribution majeure du roulis visuel

(gain supérieur à l’unité). Cette contribution plus importante du roulis visuel semble être à l’origine de la

« surestimation » du roulis global (reproduction de roulis supérieur aux angles d’inclinaison théoriques).

11.4.3 Quel rôle le roulis visuel joue-t-il dans l’illusion d’inclinaison ?

La prédiction que les motocyclistes compenseraient pour les mouvements limités de la plate-forme

mobile à travers l’inclinaison de l’horizon tend à être confirmée par les valeurs de gains moyens observés

pour les différentes conditions d’inclinaison. De plus, ce constat apparaît être constant à travers les deux

dispositifs visuels (60 degrés et 180 degrés). Pour l’ensemble des conditions d’inclinaison théorique, les
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participants semble en effet sur-utiliser le roulis visuel par rapport au roulis physique (limité à 12,5

degrés). L’utilisation d’inclinaison de l’horizon même dans la condition 10 degrés d’inclinaison théorique

suggère également qu’un montant minimum de mouvement visuel est nécessaire au conducteur pour

obtenir l’illusion d’inclinaison en virage attendue.

A ces observations, il faut ajouter les données obtenues pour le roulis physique. Les résultats ont en

effet montré que pour les trois conditions d’inclinaison, les participants n’ont pas employé la totalité du

roulis physique à leur disposition. Dans la condition 10 degrés d’inclinaison théorique, les motocyclistes

ont incliné le simulateur seulement de 8 degrés en moyenne et ils ont excédé 12 degrés en moyenne

seulement dans la condition 30 degrés d’inclinaison théorique pour les virages de 300 m de rayons de

courbure, mais sont restés en moyenne toutefois sous la limite des 12,5 degrés. Ce constat a été discuté de

manière détaillée en expérience 3. Brièvement, une possible raison à cette utilisation seulement partielle

du mouvement physique est que les motocyclistes aient voulu éviter une sensation de chute à partir du

simulateur, une telle sensation est probable en raison de l’absence de force centrifuge. Les motocyclistes

sont alors exposés uniquement à la force de gravité sur simulateur. Dans l’expérience 4, nous avons

souligné que la probabilité de se sentir chuter apparaissait et augmentait à partir d’un angle de 11,5

degrés.

Par conséquent, l’augmentation plus faible du mouvement physique par rapport au mouvement visuel

n’est pas seulement conditionnée par les limites de la plate-forme mobile mais aussi par le fait que les

individus peuvent ressentir une sensation de chute pour des angles d’inclinaison importants. Toutefois,

de manière anecdotique, aucun des participants ne s’est plaint, pendant l’expérience ou lors du débriefing

oral, d’avoir ressenti une quelconque sensation de chute.

Finalement, les données des autres patterns de réponse ont indiqués plus ou moins les mêmes patterns

qui ont été décrits par les principales analyses au regard du roulis physique. Ainsi, ces participants ont

augmenté l’angle d’inclinaison en fonction du roulis théorique et en dépit de ne pas avoir utilisé l’horizon

visuel pour compenser les limites du roulis physique, de façon similaire à la majorité des motocyclistes

ces participants n’ont pas utilisé complètement la plage de mouvement possible de la plate-forme mobile,

probablement en raison d’une sensation de chute ressentie aux angles importants.

11.4.4 Dans quelle direction le roulis visuel doit-il être incliné par rapport à la
direction du virage ?

Cette étude a révélé, tout comme l’expérience 3, trois patterns différents d’inclinaison de la scène vi-

suelle. Ce constat a été discuté de manière détaillé en expérience 3 où nous suggérons que ces différents

patterns pouvaient refléter des différences aux niveaux des comportements naturels d’orientation et de

position de la tête lors de la prise de virage (voir expérience 3, p. 146, pour une discussion détaillée).

En accord avec Stedmon et ses collègues [2009], notre étude indique que la majorité des motocyclistes

a préféré l’inclinaison de l’horizon visuel en direction opposée au virage et, que cette préférence d’utili-

sation ne variait pas en fonction de la taille du champ visuel.

11.4.5 Effet du rayon de courbure sur l’amplitude de roulis

Pour les dimensions visuelle et physique (et donc le roulis global) l’effet principal du rayon de cour-

bure a indiqué une amplitude du roulis plus importante pour les virages de 300 m de rayon de courbure

en comparaison à ceux de 150 m de rayon de courbure. Les patterns pour ces différences contre-intuitives

entre les rayons de courbures trouvées dans cette étude sont identiques à celles identifiées lors de l’expé-
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rience 3 et sont déjà discutées en détails dans l’étude 3. De manière brève, ces patterns indiquent que les

participants ont été plus influencés par la vitesse que par le rayon de courbure ou par une combinaison

des deux. Cette observation est supportée par les analyses de régression, qui ont révélé des relations

plus puissantes entre la vitesse et les roulis (visuel, physique et global) qu’entre les rayons de courbure

et les différents roulis. Ces relations étaient généralement plus fortes avec le champ de vision large en

comparaison au champ de vision limité, reflétant probablement le rôle critique joué par les informations

visuelles périphériques dans la perception de la vitesse [Shinar, 1978].

Cependant, dans la condition du champ de vision limité, les roulis visuel, physique et global pour

la condition 150 m de rayon de courbure x 20 degrés d’inclinaison théorique (M = 15,2, 9,7, 24,9◦ ;

ET = 10,1, 2,9, 11,◦, respectivement) étaient plus importants que dans la condition 300 m de rayon de

courbure pour un angle d’inclinaison théorique de 10 degrés (M = 11,6, 8,5, 20,1◦, ET = 9,1, 3,3, 11,2◦,

respectivement), en dépit d’avoir les mêmes vitesses d’évolution (83 et 82 km.h-1, respectivement pour

les deux conditions). Ces patterns sont retrouvés dans la condition du champ de vision large : des roulis

plus importants ont été trouvés dans la condition 150 m de rayon de courbure x 20 degrés d’inclinaison

théorique (visuel : M = 17,2◦, ET = 11,2◦ ; physique : M = 10,4◦, ET = 2,2◦ ; global : M = 27,6◦, ET

= 11,8◦) en comparaison à la condition 300 m de rayon de courbure x 10 degrés d’angle d’inclinaison

théorique (visuel : M = 14◦, ET = 11,1◦ ; physique : M = 8,5◦, ET = 2,8◦ ; global : M = 22,4◦, ET

= 12,8◦), fournissant encore une preuve directe que les participants ont été également sensibles aux

différents rayons de courbure (en augmentant l’angle de roulis pour les virages serrés).

Finalement, alors qu’en expérience 3, avec l’ensemble des mesures, le pattern de l’interaction entre

l’angle d’inclinaison théorique et le rayon de courbure suggérait que l’effet principal du rayon de cour-

bure (i.e., augmentation du roulis en fonction du rayon de courbure du virage) était décrit seulement

pour la condition 30 degrés d’inclinaison théorique, dans cette expérience, l’interaction entre l’angle

d’inclinaison théorique et le rayon de courbure n’était pas significative. En revanche, l’interaction à trois

voies significative dans cette étude suggère le constat suivant : alors que pour les angles d’inclinaison

théoriques modérés de 20 degrés et les plus extrêmes de 30 degrés, les participants veulent que la si-

mulation moto atteigne une amplitude de roulis plus importante dans les virages de 300 m de rayon de

courbure que dans les virages serrés de 150 m de rayon de courbure, quelle que soit la taille du champ

de vision (i.e., dans les conditions de champ de vision limité et large), pour les angles d’inclinaison théo-

rique faibles de 10 degrés ceci s’avère également être le cas seulement lorsque le champ de vision est

large.

11.4.6 Effet de la taille du champ visuel sur l’amplitude du roulis

Les résultats ont montré que l’amplitude du roulis augmentait avec la largeur du champ visuel seule-

ment pour une condition particulière (10 degrés d’inclinaison x 150 m de rayon de courbure), avec le

dessin d’une tendance similaire dans la condition de 30 degrés d’inclinaison théorique. Nous avons ainsi,

dans l’ensemble, trouvé qu’un rôle modéré de la taille du champ de vision sur l’amplitude du roulis établi

par les participants avec des valeurs de roulis assez proches entre les deux conditions d’angles visuels

horizontaux de cette étude (60 et 180 degrés). Ces valeurs sont en revanche largement supérieures à

celles identifiées lors de l’expérience 3 qui utilisait un angle visuel latéral de 72 degrés, alors que nous

pouvions nous attendre à une diminution graduelle de l’amplitude de roulis produit par les participants

avec l’augmentation de la largeur du champ visuel, en raison de l’apport plus important d’informations

visuelles périphériques impliquées dans la perception de mouvement dans l’espace. L’origine exacte de

cette absence de différence entre les deux conditions de champ visuel et l’origine des différences entre
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cette étude et l’expérience 3 sont à investiguer.
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Chapitre 12

Expérience 6 : Effet du couplage entre le roulis

physique et le roulis visuel et de la taille du champ

visuel sur la détection du mouvement et de l’inclinaison,

et sur la perception de la chute.

12.1 Motivation et problématique de l’étude

Venant compléter l’expérience précédente, cette étude s’est intéressée à l’impact potentiel de la taille

du champ visuel horizontal sur la sensibilité du conducteur au mouvement de roulis. Reprenant les bases

des expériences précédentes, cette expérience a ainsi comparé l’effet d’un champ visuel horizontal réduit

(1 écran sous-tendant un angle horizontal de 60 degrés) et d’un champ visuel horizontal large (3 écrans

sous-tendant un angle horizontal de 180 degrés) sur la détection du mouvement et de l’inclinaison, et

sur la perception de la chute.

Compte tenu de la littérature dans le domaine et de nos précédents résultats, nous pouvons supposer :

1) que le seuil de détection du mouvement n’est pas influencé par la taille du champ de vision puisque

la détection du mouvement sur simulateur moto, phénomène dynamique, semble solliciter princi-

palement les récepteurs vestibulaires (canaux semi-circulaires) et proprioceptifs.

2) que l’augmentation de la taille du champ visuel augmentera la sensibilité à la détection (angle au

moment de la réponse plus faible) en raison de la contribution plus importante des informations

périphériques en comparaison à un champ visuel horizontal réduit.

3) et enfin, pour la tâche de perception de la chute, que l’augmentation du champ visuel horizontal

entraînera une augmentation de la sensibilité à la chute, mis en évidence par un angle au moment

de la réponse plus faible, comparativement à un champ visuel horizontal réduit en raison d’une

sensation de chute induite visuellement. La vitesse seuil peut également être impactée mais le

sens de cette évolution dépend des patterns de réponse mis en évidence précédemment. Dans la

condition où l’horizon visuel ne s’incline pas, nous supposons que le seuil de perception de la chute

ne sera pas influencé par une modification de la taille du champ de vision latéral, en comparaison

aux conditions visuelles où l’horizon est incliné.
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12.2 Expérience 6A : Détection du mouvement et de l’inclinaison

12.2.1 Méthode

12.2.1.1 Participants

Seize motocyclistes (15 hommes et 1 femme, âge moyen = 31,9 ans ; ET= 8,13 ans ; nombre moyen

d’années de permis moto = 9,1 ans, ET = 7,1 ans ; nombre moyen de kilomètres parcourus par an =

18688 km/an, ET = 22072 km/an) ont participé à cette étude.

12.2.1.2 Dispositif expérimental et tâche

L’expérience a été réalisée avec le même dispositif de restitution visuelle et inertielle que précédem-

ment (voir section 11.2), le roulis physique maximum restant toujours limité à 12,5 degrés. Reprenant

la scène visuelle de l’expérience 4, l’image projetée a été cependant modifiée. La scène visuelle (figure

12.1) représentait une route texturée infinie sans ligne de démarcation dans un environnement sans tra-

fic. Des arbres ont étaient ajoutés et positionnés de manière aléatoire dans la scène visuelle, ces derniers

permettant un apport supplémentaire d’informations visuelles relatives à la verticale gravitaire.

Lors de chaque inclinaison de la plate-forme mobile, l’image visuelle reproduisait une prise de virage

correspondante grâce aux propriétés du flux optique. Toutefois, les participants ne contrôlaient ni leur

trajectoire ni la vitesse de la moto virtuelle, qui étaient automatisées. Ces deux paramètres n’étaient donc

pas influencés par une quelconque action réalisée au niveau du guidon, de l’accélérateur, des freins ou

du sélecteur de vitesse. Les participants ne pouvaient ainsi anticiper la direction du virage et l’apparition

du mouvement de roulis. La vitesse de déplacement était constante et fixée pour l’ensemble de l’expé-

rience à 99,6 km.h-1. Celle-ci correspond à la vitesse linéaire associée aux gains moyens (ratio du roulis

visuel/roulis physique) intégrés dans le modèle de restitution du roulis, qui ont été identifiés lors de

l’expérience précédente (voir expérience 5 pour plus de détails sur la détermination des gains).

FIGURE 12.1 – Capture d’écran de la scène visuelle projetée lors de cette expérience.

Sur le modèle des expériences 1 et 4, au cours d’une même stimulation en roulis, les participants ont

réalisé une tâche de détection du mouvement et de l’inclinaison. Les participants devaient ici également
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fournir leurs réponses en utilisant les mêmes boutons que précédemment.

Chaque essai débutait avec le simulateur (plate-forme et horizon visuel) dans une position d’origine

à 0 degré de roulis. Après deux secondes d’attente, le simulateur s’inclinait jusqu’à ce que la plate-forme

mobile ait atteint un angle d’inclinaison de 6 degrés (dans la situation où le participant avait répondu

avant l’atteinte de cet angle) ou jusqu’à son angle de roulis maximum (dans la situation où le participant

avait répondu au-delà des 6 degrés d’inclinaison de la plate-forme mobile). Une fois l’angle de 6 degrés

ou le roulis maximum atteint, le simulateur maintenait l’angle de roulis instantané pendant une seconde

puis se replaçait automatiquement dans sa position d’origine à une vitesse de 8 deg.s-1.

12.2.1.3 Plan expérimental

Dans cette étude, ont été manipulés :

1) la taille du champ visuel horizontal, qui était de 60 degrés lorsque la projection de l’image visuelle

se faisait sur l’écran central, ou de 180 degrés lorsque la projection était étendue aux deux écrans

latéraux de même caractéristique (voir figure 11.1 ; p. 174).

2) le couplage entre le roulis visuel et physique, qui pouvait prendre 3 formes : horizon visuel in-

cliné dans la même direction que l’inclinaison de la plate-forme mobile et du virage (couplage «

même direction »), horizon visuel incliné dans la direction opposée de la plate-forme mobile et

du virage (couplage « direction opposée »), ou horizon maintenu stationnaire (couplage « horizon

stationnaire ») ;

3) la vitesse d’inclinaison en roulis (0,25, 0,5, 1, 2, 4, 8 et 12 deg.s-1) ;

4) et le côté d’inclinaison.

Les vitesses de roulis global, présentées ci-dessus, étaient identiques pour chaque condition de cou-

plage. Pour le couplage « horizon stationnaire », la vitesse de roulis délivrée l’était uniquement par la

plate-forme. Cependant, pour les deux conditions de couplage où l’horizon s’inclinait, ces vitesses de

roulis global étaient partagées entre la dimension visuelle et physique selon la valeur du gain moyen

(i.e., ratio entre le mouvement de roulis visuel et physique) associée à ces deux conditions de couplage.

Le gain moyen intégré dans le modèle de restitution de roulis était de 0,63 lorsque l’horizon s’incli-

nait dans la même direction que le simulateur, et de 1,86 lorsque l’horizon s’inclinait dans la direction

opposée. Les valeurs de ces gains ont été déterminées par la moyenne des réponses obtenues lors de

l’expérience 5. Les vitesses de roulis visuel et physique pour ces deux conditions sont présentées dans le

tableau 12.1. Le plan expérimental 7 vitesses x 2 côtés d’inclinaison x 3 couplages roulis visuel/physique

x 2 tailles du champ de vision latéral (1 et 3 écrans) résultait en 84 conditions expérimentales différentes.

12.2.1.4 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-

roues ainsi que le SSQ. Enfin, l’expérimentateur leur présentait le simulateur et ses différents constituants

avant de leur expliquer le principe des différentes tâches à effectuer et de procéder à une session de

familiarisation. Au cours de cette session, les participants ont réalisé six essais d’entraînement pour

chacun des couplages entre le roulis visuel/physique, avec deux directions d’inclinaison et trois vitesses

de roulis (2,5, 5 et 10 deg.s-1). Pour cette session d’entraînement, la condition champ de vision a été

présentée de façon contrebalancée. Au cours de cette session comme de l’expérience proprement dite, la
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TABLE 12.1 – Distribution des vitesses de roulis ( deg.s-1) global entre le roulis visuel et le roulis physique selon le
couplage roulis visuel/physique testé.

Horizon stationnaire Couplage « même direction » Couplage « direction opposée »
Gain : 0,63 Gain : 1,86

Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis
global visuel physique visuel physique visuel physique

0,25 – 0,25 0,10 0,15 0,16 0,09

0.5 – 0,5 0,19 0,31 0,33 0,17

1 – 1 0,39 0,61 0,65 0,35

2 – 2 0,77 1,23 1,30 0,70

4 – 4 1,55 2,45 2,60 1,40

8 – 8 3,09 4,91 5,20 2,80

12 – 12 4,64 7,36 7,80 4,20

Note : Les vitesses d’inclinaison visuelle et physique ont été obtenues à partir des relations suivantes : vitesse visuelle ( deg.s-1) =
(Vitesse Totale × Gain) / (Gain +1) et vitesse de roulis physique ( deg.s-1) = (Vitesse Totale × 1) / (Gain +1).

pièce était sans lumière et les participants portaient leur casque moto. Après s’être assuré que les détails

relatifs à chaque tâche étaient clairs et compris des participants, l’expérimentation débutait.

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 2 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait en un total de 168 essais pour cette tâche de détection de mouvement et de l’incli-

naison (répartis en 12 blocs de 14 essais). L’ordre de passation de la condition champ de vision (1 et 3

écrans) était contrebalancé entre les participants. Pour chaque taille de champ de vision, les participants

ont donc réalisé 2 blocs d’essais pour chaque condition de couplage roulis visuel/physique, soit au total 6

blocs d’essais qui étaient présentés de façon aléatoire. A l’intérieur des deux blocs d’une même condition

de couplage roulis visuel/physique, la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison était présenté également

de façon aléatoire. Une pause était observée entre chaque bloc d’essais, et au moment du changement

de champ de vision.

Au moment du changement de champ de vision et à la fin de l’expérience 1, les participants ont de

nouveau rempli le questionnaire du mal du simulateur. La session complète a duré 1h30 approximative-

ment.

12.2.1.5 Analyse des données

Comme dans les expériences précédentes (expériences 1, 2 et 4), pour la tâche de détection du

mouvement, la mesure a porté sur le temps de réponse. Pour la tâche de détection de l’inclinaison, les

mesures ont porté sur le temps de réponse et sur l’angle d’inclinaison de roulis global au moment de

cette réponse.

Ces différentes variables dépendantes ont été analysées à partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x

Côté d’inclinaison x Couplage roulis visuel/physique x Champ visuel. Le niveau de significativité a été

fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque

nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé afin de déterminer les différences significatives.

1. En fin d’expérience les participants ont également réalisé un test de catégorisation (voir expérience 4, section 10.2.3) afin de
déterminer le couplage préférentiel des participants. Sur les quinze participants, huit ont préféré le couplage "direction opposée",
cinq ont préféré le couplage "horizon stationnaire", et deux participants on utilisé préférentiellement le couplage "même direction".
Les différentes analyses (bien que limitées en raison du nombre de participants) effectuées sur les données avec le facteur groupe
(couplage préferentiel) n’ont pas révélé d’effet de ce facteur.
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Les données d’un participant, qui étaient incohérentes, ont été exclues des analyses.

12.2.2 Résultats

Pour l’ensemble des tâches, l’ANOVA Vitesse de roulis x Côté d’inclinaison x Couplage roulis vi-

suel/physique x Champ de vision n’a révélé aucun effet principal ou d’interaction du facteur Côté d’in-

clinaison sur les différentes variables dépendantes retenues. Par conséquent, les analyses détaillées ci-

dessous ont été conduites sur l’ensemble des essais sans distinction du côté d’inclinaison.

12.2.2.1 Détection du mouvement

L’ANOVA à mesures répétées 7 Vitesses de roulis x 3 Couplages roulis visuel/physique x 2 Conditions

de champ de vision sur le temps de réponse, a révélé un effet principal de la vitesse de roulis, (6, 84) =

39.39, p < .001, η2= .73, et du couplage roulis visuel/physique, F (2, 28) = 28.78, p < .001, η2= .68, mais

aucun effet principal ou d’interaction de la condition champ de vision.

Le test post-hoc sur l’effet principal de la vitesse de roulis a révélé une diminution significative du

temps de réponse avec l’augmentation de la vitesse (figure 12.2). Plus précisément, les temps de réponse

aux vitesses 0,25 et 0,5 deg.s-1, qui se différenciaient également de façon significative, étaient supérieurs

aux autres vitesses. D’autre part, à partir de 1 deg.s-1, aucune différence significative n’est apparue entre

les vitesses de roulis les plus élevées (2, 4, 8 et 12 deg.s-1).

FIGURE 12.2 – Temps de détection du mouvement (s) en fonction du couplage roulis visuel/physique, du champ
de vision et de la vitesse de roulis. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Pour le couplage roulis visuel/roulis physique, les résultats ont montré que le temps mis pour détecter

le mouvement était significativement plus important pour le couplage « même direction » (M = 1,22 s,

ET = 1,71 s) que pour le couplage « horizon stationnaire » (M = 0,82 s, ET = 1,11 s) et encore plus

important pour le couplage « direction opposée » (M = 1,95 s, ET = 3,04 s).

L’interaction entre le couplage roulis visuel/roulis physique et la vitesse de roulis était également

significative, F (12, 168) = 17.99, p < .001, η2= .56. Les résultats (figure 12.2) ont montré que le temps

de réponse était plus important pour la condition de couplage « direction opposée » en comparaison aux
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conditions de couplage « horizon stationnaire » et « même direction », seulement pour les vitesses de rou-

lis les plus faibles de 0,25 et 0,5 deg.s-1. De plus, les résultats ont montré que les participants détectaient

plus tardivement le mouvement dans la condition « même direction » que dans la condition « horizon

stationnaire », mais seulement pour la vitesse de roulis de 0,25 deg.s-1. A partir de ces vitesses, le temps

de réponse entre les différentes conditions de couplage ne se différenciait plus de façon significative.

12.2.2.2 Détection de l’inclinaison

L’ANOVA à mesures répétées 7 Vitesses de roulis x 3 Couplages roulis visuel/physique x 2 Conditions

de champ de vision sur le temps de réponse a révélé un effet principal de la vitesse de roulis, F (6, 84) =

68.72, p < .001, η2= .83, et du couplage roulis visuel/physique, F (2, 28) = 51.15, p < .001, η2= .78, ainsi

qu’une interaction entre ces deux facteurs, F (12, 168) = 31.06, p < .001, η2= .69.

Le test post-hoc sur l’effet principal de la vitesse de roulis a indiqué une diminution significative du

temps de réponse avec l’augmentation de la vitesse de roulis. Le temps de réponse aux vitesses les plus

faibles (0,25, 0,5 et 1 deg.s-1), qui se différenciait significativement entre ces vitesses, était supérieur

aux autres vitesses. L’analyse a également mis en évidence l’existence d’un plateau dans le temps de

réponse à partir de 2 deg.s-1, le temps mis pour détecter l’inclinaison ne variant pas significativement

entre 2 et 12 deg.s-1(figure 12.3). Pour le couplage roulis visuel/physique, les résultats ont montré que le

temps mis pour détecter une inclinaison était significativement plus important pour le couplage « même

direction » (M = 6,99 s, ET = 9,69 s) que pour le couplage « horizon stationnaire » (M = 4,77 s, ET =

6,50 s), et encore plus important pour le couplage « direction opposée » (M = 10,27 s, ET = 13,86 s).

FIGURE 12.3 – Temps de réponse (s) en fonction du couplage roulis visuel/physique, du champ de vision et de la
vitesse de roulis. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Le post test réalisé sur l’interaction entre le couplage roulis visuel/physique et la vitesse de roulis a

indiqué que le temps de réponse était significativement plus important pour la condition de couplage «

direction opposée » qu’en conditions « même direction » et « horizon stationnaire », seulement pour les

vitesses de roulis allant de 0,25 à 2 deg.s-1. De même, les résultats ont montré que le temps de réponse

était significativement plus important dans la condition de couplage « même direction » que dans la

condition « horizon stationnaire », mais seulement pour les vitesses de 0,25 et 0,5 deg.s-1. A partir de

ces vitesses, le temps de réponse entre les différentes conditions de couplage ne se différenciait plus de

façon significative.
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Bien que l’effet principal du champ de vision ne soit pas significatif, l’ANOVA a révélé que l’interaction

entre le champ de vision, le couplage roulis visuel/physique et la vitesse de roulis approchait le seuil

de significativité, F (12, 168) = 1.73, p = .06, η2= 0, 11. L’interaction suggère que, pour le couplage «

direction opposée », le temps mis pour détecter l’inclinaison était plus important lorsque le champ de

vision était limité (1 écran) que lorsque le champ de vision était large (3 écrans), mais seulement pour la

vitesse de roulis la plus faible de 0,25 deg.s-1. Aucun autre effet d’interaction n’était significatif (p > .10).

FIGURE 12.4 – Angle au temps de réponse (degré) en fonction du couplage roulis visuel/physique, du champ de
vision et de la vitesse de roulis. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

L’ANOVA à mesures répétées sur l’angle au moment de la réponse a révélé un effet principal de la

vitesse, F (6, 84) = 39.58, p < .001,η2= .74, et du couplage roulis visuel/physique, F (2, 28) = 50.40, p <

.001, η2= .78, mais aucun effet principal du champ de vision (p > .10). Pour la vitesse, les résultats

ont montré une absence de différence significative entre les vitesses allant de 0,25 à 1 deg.s-1, mais une

augmentation, avec la vitesse de roulis, de l’angle d’inclinaison au moment de la réponse à partir de

2 deg.s-1. Pour le couplage roulis visuel/physique, les résultats ont indiqué que l’angle au moment de la

réponse était significativement plus faible dans la condition de couplage « horizon stationnaire » (M =

4,93◦, ET = 2,35◦) comparé aux conditions « même direction » (M = 6,98◦, ET = 3,49◦) et « direction

opposée » (M = 10,21◦, ET = 5,09◦), l’angle au moment de la réponse étant significativement plus faible

en condition « même direction » qu’en condition « horizon stationnaire » (figure 12.4).

L’interaction entre le couplage roulis visuel/physique et la vitesse de roulis était significative,

F (12, 168) = 1.90, p < .05, η2= .12. Le test post-hoc sur cette interaction a montré que l’angle au moment

de la réponse était significativement plus faible dans la condition de couplage « horizon stationnaire » en

comparaison à la condition « même direction » et « direction opposée » pour l’ensemble des vitesses de

roulis. De plus, les résultats ont indiqué une absence de différence significative entre les vitesses allant

de 0,25 et 4 deg.s-1et une augmentation de l’angle de roulis global à partir de 8 deg/s pour les conditions

de couplage « horizon stationnaire » et « même direction ». En revanche, pour la condition « direction

opposée », les résultats ont indiqué une absence de différence entre les vitesses de 0,25 et 0,5 deg.s-1et

une augmentation de l’angle de roulis dès 1 deg.s-1.

Bien que l’effet principal du champ de vision ne soit pas significatif, l’interaction entre le champ
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de vision et le couplage roulis visuel/physique était significative, F (2, 28) = 3.49, p < .05, η2= 0, 20.

Seulement pour la condition « direction opposée », les participants ont détecté l’inclinaison plus tôt

(angle plus faible) pour la condition de champ de vision large que pour la condition de champ de vision

limité.

12.2.2.3 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué avant et après chaque condition de champ de vision au moyen du

SSQ. D’un point de vue descriptif, nous constatons que les scores (calculés en soustrayant les mesures

pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) obtenus aux différentes sous-échelles sont assez

faibles (figure 12.5b), les scores maximaux aux différentes sous-échelles approchant approximativement

200 points.

Afin d’investiguer l’effet simulateur sur le score total obtenu au questionnaire, nous avons réalisé un

test t de Student sur le score total obtenu en pré et post-session. Le test t de Student a révélé que l’effet
simulateur sur le score au SSQ approchait le seuil de significativité, t(14) = −1, 86, p = .08, suggérant

que les symptômes déclarés par les motocyclistes étaient plus importants après la session expérimentale

qu’à leur arrivée à la session (figure 12.5a).

Afin d’étudier l’effet écran sur le score au SSQ, un test t de Student a été réalisé en comparant les

scores au SSQ 3 écrans et 1 écran. Le test n’a pas révélé d’effet écran sur le score au SSQ (p > .10). L’effet

de l’ordre de passation (passage de 1 à 3 et de 3 à 1 écran) a également été vérifié, les résultats n’ont pas

révélé d’effet de ce facteur sur le score au SSQ (p > .10).

(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en
pré et post-session.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-session)
obtenus aux sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 12.5 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au question-
naire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

12.2.3 Discussion

La présente étude avait pour objectif de déterminer comment le côté, la vitesse d’inclinaison, la taille

du champ de vision ou encore le couplage présenté entre le roulis visuel et physique influencent la

détection.

Tout d’abord, les résultats n’ont indiqué aucun effet de la direction d’inclinaison que ce soit sur

la perception du mouvement et de l’inclinaison. Cette absence d’effet est en accord avec les résultats

des expériences précédentes et des études antérieures s’intéressant à la perception du mouvement ou

200



de l’inclinaison dans les simulateurs de vol qui n’ont montré aucun effet du côté d’inclinaison sur les

seuils de détection [Benson et al., 1989; Gundry, 1978; Otakeno et al., 2002]. De plus, les résultats

n’ont indiqué aucun effet simulateur ni de la condition de champ de vision sur les scores au SSQ. Les

participants ont déclaré dans l’ensemble peu de symptômes liés au mal du simulateur. Les résultats ont

en revanche indiqué un effet robuste de la vitesse de roulis et du couplage roulis visuel/physique présenté

sur les seuils de détection mouvement et inclinaison. Les résultats ont également mis en évidence un effet

limité du champ de vision dans la tâche de détection de l’inclinaison.

Détection du mouvement

Les résultats relatifs à la détection du mouvement ont indiqué un effet de la vitesse de roulis sur les

réponses des participants : plus la vitesse de roulis augmente, plus le temps de détection du mouvement

diminue et plus l’angle au moment de la réponse augmente. Nos résultats semblent également indiquer

que cette détection du mouvement atteint un plateau (asymptote) à partir de la vitesse de 1 deg.s-1, le

temps mis pour détecter le mouvement ne se différenciant plus de façon significative au-delà de cette

vitesse. L’effet de la vitesse de roulis, du couplage roulis visuel/physique testé et l’absence d’effet du

champ de vision sont discutés séparément dans les paragraphes suivants.

Effet de la vitesse de roulis sur le temps de réponse Comme pour les expériences précédentes, l’effet

de la vitesse de roulis sur le temps de réponse suit une loi de Piéron, qui modélise la relation entre le

temps de réponse à un stimulus et l’intensité de ce dernier. Le temps de réponse diminue ainsi comme

une fonction de puissance de l’intensité de la stimulation (voir figure 12.6). Plusieurs études rendent

compte d’une relation similaire entre le temps de réponse et l’intensité du stimulus, qu’il soit exprimé

en termes de vitesse ou accélération angulaire [Clark, 1967; Gundry, 1978; Meiry, 1965]. Pour une

discussion détaillée de ce résultat, nous renvoyons le lecteur à la discussion de l’expérience 1 (chapitre

7).

Cependant, alors que dans les expériences 1 et 2 la détection du mouvement atteint un plateau à par-

tir de 4 deg.s-1, cette étude corrobore les résultats de l’expérience 4 et montre que le temps de réponse ne

diminue plus significativement à partir d’une vitesse de 1 deg.s-1. Toutefois, les vitesses d’inclinaison de

la plate-forme mobile diffèrent entre les deux premières expériences et cette étude. Ceci peut expliquer

en partie la différence de résultat au niveau de la vitesse de roulis pour laquelle un plateau est atteint.

D’après les valeurs de roulis obtenues à partir de la centrale inertielle, le fait qu’une sollicitation des

canaux semi-circulaires apparaisse avant cette vitesse de 1 deg.s-1(dès 0,5 deg.s-1) peut expliquer que le

temps de réponse ne diminue plus de manière significative et atteint ainsi un plateau. La diminution du

temps de réponse est également conditionnée (limitée) par le fait que le temps de réaction humain à un

stimulus est constant. La détection du mouvement semble ainsi constituer un phénomène principalement

dynamique, les participants répondant à la détection du mouvement en s’appuyant principalement sur la

cinématique du mouvement signalée par les détecteurs de vitesse angulaire (les canaux semi-circulaires).

De plus, en raison de l’éloignement de l’axe de rotation de la tête du conducteur, les organes otolithiques

répondent également à une accélération latérale tangentielle dont la valeur s’établit au dessus du seuil

des capteurs vestibulaires à partir de la vitesse d’inclinaison de 2 deg.s-1(voir section 6.2.2 pour le profil

des accélérations et vitesses produites par la plate-forme mobile). Toutefois, comme pour les expériences

précédentes, les participants ont déclaré en fin d’expérience avoir répondu à la détection du mouve-

ment en raison principalement des vibrations émises par les vérins lors de l’inclinaison du simulateur,

suggérant également la sollicitation des récepteurs somesthésiques pour la détection du mouvement. La
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contribution des récepteurs somesthésiques à la détection du mouvement est suggérée par Mallery et al.

[2010].

FIGURE 12.6 – Temps de détection du mouvement (s) en fonction de la vitesse de roulis. Le temps de réponse suit
une fonction puissance quel que soit le couplage roulis visuel/physique présenté. Pour chacune des
conditions de couplage, est présentée l’équation de la fonction puissance ainsi que le r2 associé :
l’encadré bleu représente l’équation et le r2 pour la condition « Horizon stationnaire », alors que les
encadrés rouge et vert concernent ceux obtenus pour la condition « même direction » et « direction
opposée » respectivement.

Effet robuste du couplage entre le roulis visuel et physique présenté sur le temps de réponse Notre

étude a mis en évidence que les participants détectaient significativement plus tôt le mouvement lorsque

l’horizon était stationnaire comparativement aux conditions où l’horizon était incliné. Toutefois, l’inter-

action entre la condition de couplage et la vitesse d’inclinaison a montré que cette influence du couplage

roulis visuel/physique sur le temps de réponse était établie seulement pour les vitesses d’inclinaison les

plus faibles (0,25 et 0,5 deg.s-1). Ce résultat peut être expliqué par le fait que les individus se sont

appuyés principalement sur les informations inertielles et proprioceptives pour détecter le mouvement

plutôt que les informations visuelles. En effet, bien que la vitesse de roulis global (visuelle + physique)

ait été identique pour chacun des couplages, les vitesses de chaque dimension (visuelle et physique)

étaient différentes, ceci pouvant expliquer un temps de réponse différant en fonction de la condition de

couplage présentée. Les conducteurs ont ainsi détecté plus tardivement du mouvement pour les condi-

tions impliquant une inclinaison de l’horizon puisque les vitesses d’inclinaison de la plate-forme mobile

étaient inférieures en comparaison à la condition « horizon stationnaire ». De même, les conducteurs ont

détecté plus tardivement le mouvement dans la condition où l’horizon s’inclinait dans la direction oppo-

sée à celle du simulateur que dans la condition impliquant une inclinaison de l’horizon dans la même

direction que le simulateur. Ce résultat peut également s’expliquer par l’utilisation de vitesses de roulis

physique plus faibles dans la première condition de couplage (direction opposée) que dans la seconde,

ceci en raison de la valeur du gain implémentée dans le modèle de restitution de roulis.

Absence d’effet du champ de vision sur le temps de réponse Les résultats ont également montré

que la taille du champ de vision n’influençait pas le temps de détection du mouvement. Ce résultat va
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dans le sens de nos hypothèses et suggère que les participants fondent leur détection principalement

sur les informations inertielles et proprioceptives plutôt que sur les informations visuelles centrales ou

périphériques.

Détection de l’inclinaison

Les résultats relatifs à la tâche de détection de l’inclinaison ont mis en évidence un angle de roulis

global moyen minimum de détection allant de 4,16 à 8,82 degrés selon la condition de couplage testée

(angle moyen de roulis global de 6,42 degrés pour l’ensemble des conditions). De plus, un effet robuste

de la vitesse de roulis a été indiqué dans cette tâche de détection de l’inclinaison. Plus la vitesse de roulis

augmentait, plus le temps de réponse diminuait et plus l’angle au moment de la réponse augmentait.

Toutefois, les résultats ont souligné l’apparition d’un plateau à partir de 2 deg.s-1, le temps de réponse

ne diminuant plus de manière significative au-delà de cette vitesse. En revanche, les résultats ont montré

que l’angle au moment de la réponse augmentait de manière significative à partir de cette vitesse de

roulis. En deçà de cette vitesse de 2 deg.s-1, l’angle au moment de la réponse n’apparaissait pas aug-

menter significativement. Principalement attendu, ces résultats sont identiques à ceux obtenus lors de

l’expérience 1. Pour une discussion complète de l’effet de ce facteur sur le temps de réponse et l’angle

au moment de la détection de l’inclinaison, nous renvoyons le lecteur à la discussion de l’expérience 1

(section 7.4, p. 118). D’autre part, la tâche de détection de l’inclinaison a mis en évidence un effet de

la condition de couplage roulis visuel/physique sur le temps de réponse et sur l’angle au moment de

la réponse. Enfin, les résultats ont montré un effet d’interaction du facteur champ de vision à la fois

sur le temps de réponse et sur l’angle au moment de la détection. Chacun de ces résultats est discuté

séparément dans ce qui suit.

Angle de roulis global moyen minimum de détection de 6,42 degrés Les résultats ont mis en évidence

un angle de roulis global moyen minimum de détection de l’inclinaison de 6,42 degrés (± 3,85 degrés).

Plus précisément, l’angle de roulis global moyen de détection semble varier selon la condition de cou-

plage entre le roulis visuel et physique testée. L’angle de roulis global moyen minimum de détection de

l’inclinaison est ainsi de 4,16 degrés pour la condition « horizon stationnaire », alors qu’il est, respec-

tivement de 6,28 et 8,82 degrés pour les conditions « même direction » et « direction opposée ». Alors

que pour la condition « horizon stationnaire », l’angle moyen minimum de détection correspond à l’angle

de roulis physique puisqu’aucun roulis visuel n’est restitué, pour les conditions « même direction » et «

direction opposée », il est à noter que l’angle de roulis global seuil est partagé entre un angle de roulis

visuel (respectivement, de 2,43 et 5,73 degrés) et un angle roulis physique (respectivement, de 3,85 et

3,08 degrés).

Ces angles de roulis physique sont supérieurs aux angles de roulis physique rapportés dans la littéra-

ture [Gundry, 1978; Otakeno et al., 2002; Young, 1984], qui se situent autour de 2 degrés, et également

au seuil identifié lors nos expériences précédentes. Alors que la même vitesse d’inclinaison (0,25 deg.s-1)

était utilisée dans cette expérience (condition « horizon stationnaire ») et dans les expériences précé-

dentes, l’angle de roulis minimum est dans cette étude (4,16 degrés) un peu plus du double de l’angle

minimum de détection identifié lors des deux premières expériences (respectivement, de 1,72 et de

2 degrés), et est également supérieur à l’angle de détection identifié en expérience 4C dans la même

condition de couplage (2,79 degrés).

Cette différence de résultat peut provenir des modifications survenues au niveau du dispositif mais

également de la méthodologie expérimentale. En effet, contrairement aux expériences précédentes, les
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lumières de la salle d’expérimentation étaient éteintes et l’illumination de la salle provenait seulement

de la luminosité des images projetées sur les écrans. Dès lors, seules les informations visuelles restituées

par les images projetées sur les écrans étaient disponibles, contrairement aux études antérieures où les

participants pouvaient fonder leur détection sur l’ensemble des informations visuelles présentes dans

la pièce. La différence de résultat peut également provenir de la modification de la taille du champ

visuel vertical, qui était plus important dans cette étude en comparaison aux précédentes expériences

(champ visuel vertical de 80 et 54 degrés, respectivement). L’origine de cette différence de résultat est à

investiguer dans de futures études.

Effet du couplage entre le roulis visuel et physique sur le temps de réponse et l’angle au moment de la
réponse Comme pour la détection du mouvement, les résultats ont mis en évidence que les participants

détectaient significativement plus tôt le mouvement lorsque l’horizon était stationnaire comparativement

aux conditions où l’horizon était incliné. Toutefois, l’interaction entre la condition de couplage et la

vitesse d’inclinaison a montré que cette influence du couplage roulis visuel/physique sur le temps de

réponse était établie seulement pour les vitesses d’inclinaison les plus faibles (0,25 et 0,5 deg.s-1). De

même, l’angle de roulis global au moment de la réponse semble également influencé par le couplage

présenté. Pour l’ensemble des vitesses d’inclinaison, l’angle de roulis global au moment de la détection

de l’inclinaison était ainsi plus faible dans la condition où l’horizon était stationnaire en comparaison

aux conditions où l’horizon s’inclinait ; l’angle de roulis global étant plus important dans la condition

impliquant une inclinaison de l’horizon dans la direction opposée au sens du virage.

Ces résultats peuvent être expliqué, comme pour la détection du mouvement, par le fait que les

individus se sont appuyés principalement sur les informations inertielles et proprioceptives pour détecter

l’inclinaison plutôt que sur les informations visuelles. En effet, bien que la vitesse de roulis global (visuelle

+ physique) fût identique pour chacun des couplages, les vitesses de chaque dimension (visuelle et

physique) étaient différentes, ceci pouvant expliquer un temps de réponse et un angle de détection

différant en fonction de la condition de couplage présenté.

Effet du champ de vision sur le temps de détection et l’angle au moment de la détection de l’incli-
naison Alors que nous attendions une diminution du seuil de détection de l’inclinaison (détection plus

rapide et tôt) avec l’augmentation de la taille du champ visuel horizontal, les résultats ont montré qu’un

rôle modéré de ce facteur sur le seuil de détection de l’inclinaison. En effet, aucun effet principal du

champ de vision n’a été révélé sur le temps de détection et sur l’angle au moment de la détection de

l’inclinaison. Cependant, les résultats sur l’angle au moment de la réponse ont révélé que l’interaction

entre le champ de vision et le couplage roulis visuel/physique était significative, suggérant, seulement

pour la condition « direction opposée », une détection plus rapide (angle plus faible) pour le champ de

vision large que pour le champ de vision limité. De même, l’interaction entre ce facteur, le couplage roulis

visuel/physique et la vitesse de roulis sur le temps de réponse, qui approchait le seuil de significativité,

suggérait que le temps mis pour détecter l’inclinaison était plus important lorsque le champ de vision

était limité (1 écran) que lorsque le champ de vision était large (3 écrans), seulement pour la condition

de couplage « direction opposée » pour une vitesse d’inclinaison de 0,25 deg.s-1. Ces premiers résultats

semblent aller dans le sens de notre hypothèse, l’apport d’informations périphériques augmenterait la

sensibilité au roulis et donc diminuerait le temps de réponse ainsi que l’angle au moment de la détec-

tion. Ces résultats corroborent ceux de différentes études qui ont montré que l’apport d’informations

périphériques pouvait favoriser la détection du mouvement propre [Huang et Young, 1981], la sensation

d’inclinaison [Allison et al., 1999] et influencer la perception de l’orientation dans l’espace [Eriksson et
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von Hofsten, 2005]. Toutefois, ces résultats nécessitent d’être confirmés dans de futures études.

En résumé, nos résultats suggèrent qu’une vitesse de roulis minimale de 1 deg.s-1est nécessaire

pour que le mouvement de la moto soit ressenti immédiatement pendant la conduite. En revanche,

pour permettre un ressenti d’inclinaison en situation de conduite par le mouvement du simulateur, les

stratégies de commande devraient intégrer une vitesse minimum de roulis de 2 deg.s-1et un angle de

roulis global minimum moyen allant de 4,16 à 8,82 degrés selon la condition de couplage entre le roulis

visuel et physique utilisée.

12.3 Expérience 6B : Perception de la chute

12.3.1 Méthode

12.3.1.1 Participants

Vingt-sept motocyclistes (27 hommes et 0 femme, âge moyen = 35,5 ans ; ET = 9,3 ans ; nombre

moyen d’années de permis = 9,1 ans, ET = 6,4 ans ; nombre moyen de kilomètres parcourus par an =

17500 km/an, ET = 12531 km/an) ont participé à cette étude.

12.3.1.2 Dispositif expérimental et tâche

L’expérience a été réalisée avec le même dispositif de restitution visuelle et inertielle que précédem-

ment (voir expérience 6A, section 12.2.1.2), le roulis physique maximum restant toujours limité à 12,5

degrés. Sur le modèle des expériences 1 et 4, les participants ont réalisé une tâche de perception de la

chute. Les participants devaient ici également fournir leurs réponses en utilisant les mêmes boutons que

précédemment.

Chaque essai débutait également avec le simulateur (plate-forme et horizon visuel) dans une position

d’origine à 0 degré de roulis. Après deux secondes d’attente, le simulateur s’inclinait jusqu’à ce que la

plate-forme mobile ait atteint son angle de roulis maximum, que le participant ait répondu ou non. Une

fois le roulis maximum atteint, le simulateur maintenait l’angle de roulis instantané pendant une seconde

puis se replaçait automatiquement dans sa position d’origine à une vitesse de 8 deg.s-1.

12.3.1.3 Plan expérimental

Comme dans l’expérience 6A, ont été manipulés :

1) la taille du champ visuel horizontal (60 ou 180 degrés) ;

2) le couplage entre le roulis visuel et physique (couplage « même direction », « direction opposée »

ou « horizon stationnaire ») ;

3) la vitesse d’inclinaison en roulis (1, 4, 16, 32 et 48 deg.s-1). Les vitesses de roulis visuel et physique

pour chacune des conditions sont présentées dans le tableau 12.2 ;

4) et le côté d’inclinaison.

Le plan expérimental 5 vitesses (1, 4, 16, 32 et 48 deg.s-1) x 2 côtés d’inclinaison (gauche et droite)

x 3 couplages roulis visuel/physique (« même direction », « direction opposée » et « horizon stationnaire

») x 2 tailles du champ de vision horizontal (1 et 3 écrans) résultait en 60 conditions expérimentales

différentes.
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TABLE 12.2 – Distribution des vitesses de roulis ( deg.s-1) global entre le roulis visuel et le roulis physique selon le
couplage roulis visuel/physique testé.

Horizon stationnaire Couplage « même direction » Couplage « direction opposée »
Gain : 0,63 Gain : 1,86

Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis Roulis
global visuel physique visuel physique visuel physique

1 – 1 0,39 0,61 0,65 0,35

4 – 4 1,55 2,45 2,60 1,40

16 – 16 6,18 9,82 10,41 5,59

32 – 32 12,37 19,63 20,81 11,19

48 – 48 18,55 29,45 31,22 16,78

Note : Les vitesses du roulis visuel et physique ( deg.s-1) ont été obtenues à partir des relations suivantes : vitesse de roulis visuel
( deg.s-1) = (Vitesse Totale × Gain) / (Gain +1) et vitesse de roulis physique ( deg.s-1) = (Vitesse Totale × 1) / (Gain +1).

12.3.1.4 Procédure

Dès leur arrivée au laboratoire, les participants ont pris connaissance des différentes informations re-

latives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de consentement. Ils ont ensuite

complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-roues et le SSQ. Les participants

ont également rempli le Questionnaire sur la Propension à l’Immersion (ITQ-F ; Robillard et al., 2003)

qui est une version française validée du questionnaire Immersive Tendencies Questionnaire [Witmer et

Singer, 1998]. Ce questionnaire (voir Annexe E) qui se compose de 18 items mesure la propension des

individus à s’immerger dans un monde virtuel.

Enfin, l’expérimentateur leur présentait le simulateur et ses différents constituants avant de leur

expliquer le principe de la tâche à effectuer et de procéder à une session de familiarisation. Au cours

de cette session, les participants ont réalisé six essais d’entraînement pour chacune des conditions de

couplage, avec deux directions d’inclinaison et trois vitesses de roulis (20, 30 et 40 deg.s-1). Pour cette

session d’entraînement, la condition champ de vision a été présentée de façon contrebalancée. Au cours

de cette session comme de l’expérience proprement dite, la pièce était sans lumière et les participants

portaient leur casque moto. Après s’être assuré que le principe de la tâche était clair et compris des

participants, l’expérimentation débutait.

Pour la tâche proprement dite, les participants devaient effectuer 3 essais par condition expérimen-

tale. Cela résultait en un total de 180 essais (répartis en 12 blocs de 15 essais). L’ordre de passation de

la condition champ de vision (1 et 3 écrans) était contrebalancé entre les participants. Ainsi, la moitié

des participants a débuté par la condition champ de vision 1 écran et la seconde moitié par la condi-

tion champ de vision 3 écrans (la moitié de chacun de ces sous-groupes a réalisé l’entraînement avec la

condition champ de vision de 1 ou 3 écrans). Pour chaque taille de champ de vision, les participants ont

donc réalisé 2 blocs d’essais pour chaque condition de couplage roulis visuel/physique, soit au total 6

blocs d’essais qui étaient présentés de façon aléatoire. A l’intérieur des deux blocs d’une même condition

de couplage, la vitesse de roulis et le côté d’inclinaison étaient présentés également de façon aléatoire.

Une pause était observée après chaque bloc d’essais, et au moment du changement de champ de

vision. Au moment du changement de champ de vision et à la fin de l’expérience 2, les participants ont

2. En fin d’expérience les participants ont également réalisé un test de catégorisation (voir expérience 4, section 10.2.3) afin
de déterminer le couplage préférentiel des participants avec pour objectif d’étudier l’influence du couplage préférentiel sur le seuil
de perception de la chute. Sur les vingt-sept participants, seize préféraient le couplage « direction opposée », six préféraient le
couplage « même direction », et cinq participants on utilisé préférentiellement le couplage « horizon stationnaire ». Toutefois,
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de nouveau rempli le questionnaire du mal du simulateur. A la fin de l’expérience, les participants ont

réalisé le test du cadre et de la baguette, appelé communément le Rod and Frame Test (RFT, Witkin et

Asch, 1948), qui catégorise les individus le long d’un continuum allant de dépendant au champ visuel

(DC) à indépendant au champ visuel (IC). La méthodologie relative à ce test est détaillée dans la section

suivante. La session complète a duré 2 h approximativement.

12.3.1.5 Le test du cadre et de la baguette (RFT, Rod and Frame Test).

Le test du cadre et de la baguette permet d’établir le degré de dépendance au champ visuel. Les

personnes dépendantes au champ visuel (DC) s’appuient plutôt sur les informations visuelles (qu’elles

soient statiques ou dynamiques) alors que les personnes indépendantes au champ visuel (IC) se fondent

préférentiellement sur les informations proprioceptives (égocentrées - vecteur idiotropique ou axe Z), ou

sur les informations gravito-inertielles (vestibulaires). Pour distinguer ces deux sous-cadres de référence,

une inclinaison de la tête et/ou du corps des participants est généralement pratiquée durant la réalisation

du test [Golomer et al., 2005; Guerraz et Poquin, 1998]. Lors de ce test, les participants étaient en station

debout face à un cylindre noir (60 cm de diamètre x 105 cm de long), lui-même placé face à un écran

de projection (1,88 m de large x 2,40 m de haut). L’écran était positionné à une distance totale de

1,46 m des participants. L’affichage des stimuli visuels (baguette et/ou cadre) sous-tendait un angle

visuel horizontal de 32 degrés (figure 12.7).

FIGURE 12.7 – Dispositif du test du cadre et de la baguette.

Les participants étaient positionnés de façon à ce que leurs yeux soient au centre du cylindre et qu’au-

cune information périphérique (en dehors du cylindre) ne soit perceptible. Une estrade en bois amovible

et dont la hauteur pouvait être ajustée était utilisée à cet effet. Sur l’écran était affiché soit un environ-

nement visuel incliné (cadre de 65,5 cm de côté) représentant une pièce meublée (i.e., condition cadre

incliné, voir figure 12.8a), soit un environnement neutre sans informations de verticalité (i.e., condition

sans cadre, voir figure 12.8c). Une baguette (43 cm de long x 2,5 cm de large) était positionnée au centre

de chaque environnement (figure 12.8). La baguette et le cadre étaient orientés de 18 degrés à droite ou

à gauche. Cette valeur correspond au degré d’inclinaison connu pour produire un pic maximum d’erreur

l’hétérogénéité des patterns de réponse mis en évidence par la fonction logistique (3 groupes de 5 ou 6 participants) n’a pas permis
la réalisation d’analyses statistiques avec le facteur groupe (couplage préferentiel).
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[Zoccolotti et al., 1992]. La baguette était inclinée soit dans la même direction que le cadre soit dans la

direction opposée à celui-ci (lorsque ce dernier était présent).

La tâche des sujets était de réajuster la baguette à la verticale physique (la verticale gravitaire), en

présence de cadres de référence (visuels, gravito-inertiel et égocentriques) perturbés du fait de l’incli-

naison de l’environnement visuel et par le changement de position du corps et de la tête des individus.

Pour cela, il était demandé aux participants d’utiliser les touches directionnelles du clavier positionné à

leur hauteur par pression avec le majeur et l’index seulement (la main du sujet était positionnée avant

que le test commence). Aucune limite de temps n’était imposée. Une fois que les participants jugeaient

la baguette comme étant à la verticale gravitaire, ces derniers devaient l’annoncer verbalement afin que

l’expérimentateur valide leur réponse puis présente l’essai suivant. Entre deux essais, un environnement

bruité (voir figure 12.8b) était présenté afin de limiter l’effet mémoire des participants.

(a) Condition cadre incliné. (b) Environnement bruité projeté entre
deux essais.

(c) Condition sans cadre.

FIGURE 12.8 – Environnement visuel projeté lors du test du cadre et de la baguette.

Lors de ce test, ont été manipulés quatre conditions posturales : (i) tête et corps droits ; (ii) corps

droit et tête inclinée (de 28 degrés vers la gauche ou la droite), afin de perturber essentiellement le

cadre de référence vestibulaire et dans un degré moindre le cadre de référence égocentrique via la mo-

dification des angles articulaires et la déviation du centre de masse ; (iii) tête droite et corps incliné

(de 28 degrés vers la gauche ou la droite), qui nous permettait de modifier le cadre de référence égocen-

trique (modification des angles articulaires et déviation du centre de masse) sans affecter l’information

vestibulaire ; (iv) tête et corps inclinés (de 28 degrés vers la gauche ou la droite), afin de modifier à la

fois le cadre de référence vestibulaire et le cadre de référence égocentrique.

Afin de contrôler et de s’assurer du respect des exigences des conditions posturales (degré d’inclinai-

son ou de verticalité), les participants portaient un casque de vélo sur lequel était accroché (à l’arrière de

celui-ci) une image (marqueur) dont l’orientation était détectée et enregistrée par une webcam position-

née derrière le sujet. Ce système permettait ainsi de contrôler l’orientation de la tête (figure 12.9). De

même, pour contrôler l’orientation du corps (buste), les participants était équipé d’un système similaire

où le marqueur était fixé sur une ceinture que les participants devaient attacher au niveau du buste. Le

marqueur positionné ainsi dans le haut du dos de la personne était également enregistré par la webcam

(figure 12.10). Les différentes valeurs d’orientation du corps et de la tête du participant étaient affichées

sur ordinateur. Ce système de capteurs de position permettait ainsi à l’expérimentateur de positionner

correctement le participant selon les conditions expérimentales et de le corriger en temps réel.
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FIGURE 12.9 – Les deux marqueurs (tête et buste) positionnés sur le participant. Ces marqueurs sont utilisés pour
contrôler les quatre positions posturales à adopter par le participant pour le test du cadre et de la
baguette.

FIGURE 12.10 – Système de suivi des positions de la tête et du corps du participant au moyen d’une webcam
(en haut à droite de la photographie). A gauche de la photographie, chaque marqueur (tête et
buste) est associé à un cercle rempli. Lorsque ce cercle est vert, le marqueur est bien détecté par
la webcam, en revanche lorsque le cercle est de couleur rouge le marqueur n’est pas détecté par
la webcam. Le marqueur salle est utilisé comme référence de verticalité (il n’est pas positionné
sur le participant) et est toujours à 0 degré. L’amplitude de l’inclinaison de chaque marqueur est
détaillée à gauche de la même fenêtre, avec la valeur chiffrée de l’amplitude présentée en haut
de chaque cercle blanc. Au sommet de ces cercles, apparaissent trois traits blancs représentant les
trois positions possibles à atteindre : (i) inclinaison vers la gauche de 28 degrés ; (ii) la verticale
physique, 0 degré d’inclinaison ; (iii) inclinaison vers la droite de 28 degrés. Partant du centre
du cercle, un curseur se déplace le long du cercle en fonction du déplacement (inclinaison) du
marqueur. Lorsque ce curseur est de couleur verte, le marqueur est alors positionné correctement,
avec une erreur de position de ± 2 degrés, à l’une des trois positions possibles. Au-delà de 2
degrés d’erreur avec la position testée, le curseur est de couleur noire.
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Pour chaque condition posturale (au nombre de 7), les participants réalisaient un total de 8 essais (2

essais x 2 directions d’inclinaison du cadre x 2 directions d’inclinaison de la baguette) pour la condition

cadre incliné et un total de 4 essais (2 essais x 2 directions d’inclinaison de la baguette) pour la condition

sans cadre. Les conditions cadre incliné et sans cadre étaient réalisées séparément. Ainsi, le test com-

prenait 14 conditions expérimentales résultant en un total de 84 essais. Les déviations en degrés de la

baguette par rapport à la verticale gravitaire étaient mesurées pour chaque ajustement avec les dévia-

tions sur la gauche considérées comme positives et celles sur la droite comme négatives. La réalisation

de ce test durait 30 minutes approximativement.

12.3.1.6 Analyse des données

Les réponses positives (i.e., perception de la chute) ont été traitées à partir de la fonction logistique

afin d’identifier la vitesse de roulis à laquelle la transition entre percevoir et ne pas percevoir s’opère et

la pente de la courbe. L’angle de roulis global au moment de la réponse a également été mesuré.

Ces différentes variables dépendantes ont été analysées à partir d’une ANOVA Vitesse de roulis x

Côté d’inclinaison x Couplage roulis visuel/physique x Champ visuel. Le niveau de significativité a été

fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de l’effet (η2) est également rapportée. Lorsque

nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé afin de déterminer les différences significatives.

12.3.2 Résultats

Les analyses réalisées avec la direction de l’inclinaison comme variable indépendante n’ont révélé

aucun effet significatif (principal ou d’interaction) sur la perception de la chute. Ce facteur a donc été

exclu des analyses suivantes.

Les données d’un participant qui n’a pu compléter la session entière en raison des symptômes associés

au mal du simulateur ont été exclues des analyses. De plus, les données d’un participant incohérent dans

ces réponses à la perception de la chute ont été exclues des analyses.

Une première représentation des résultats (pourcentage de réponse positive, i.e., chute perçue, en

fonction de la vitesse de roulis ; voir la figure 12.11) a permis de mettre en évidence différents patterns

de réponse :

– Un groupe de participants (n=5) a perçu une sensation de chute de moins en moins fréquemment

avec l’augmentation de la vitesse de roulis pour l’ensemble des conditions de champ de vision et de

couplage. La régression logistique, réalisée pour chaque condition de champ de vision et chaque

condition de couplage mais indépendamment de la direction de l’inclinaison, a mis en évidence

pour ce groupe une transition entre ne pas percevoir et percevoir la chute pour une vitesse seuil

de 5,30 deg.s-1(ET = 4,52 deg.s-1). Ce résultat indique que ce groupe a ressenti une chute dans

50 % des cas jusqu’à une vitesse seuil de 5,30 deg.s-1. L’analyse de régression logistique a d’autre

part révélé, pour ce groupe, une pente négative (pente de -0,69 deg.s-1à la vitesse seuil ; ET =

1,76 deg.s-1) compte tenu du pattern de réponse (groupe nommé « transition négative »).

Afin de déterminer l’effet de la condition de champ de vision et du couplage entre le roulis vi-

suel/physique pour ce groupe, une ANOVA 2 champs de vision x 3 couplages roulis visuel/physique

a été appliquée sur la vitesse seuil ainsi que sur la pente de la courbe à cette vitesse. Les résultats

ont révélé un effet du couplage roulis visuel/physique, F (2, 8) = 4.67, p < .05, η2= .53, et un

effet du champ de vision sur la vitesse seuil, F (1, 4) = 7.9, p < .05, η2= .66, mais aucun effet

d’interaction entre ces facteurs (p > .10). Pour le couplage roulis visuel/physique, le test post-hoc
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sur l’effet principal a mis en évidence que la vitesse seuil était significativement plus élevée dans

la condition « direction opposée » (M = 9,27 deg.s-1, ET = 5,67 deg.s-1) que dans la condition «

horizon stationnaire » (M = 2,22 deg.s-1, ET = 1,35 deg.s-1). D’autre part, alors que les résultats

n’ont pas montré de différences significatives sur la vitesse seuil entre les conditions de couplage

« horizon stationnaire » et « même direction », il semble que la vitesse seuil était plus faible en

condition « même direction » (M = 4,38 deg.s-1, ET = 1,64 deg.s-1) que dans la condition « direc-

tion opposé » (p = 0.07). Pour le champ de vision, les résultats ont indiqué que la vitesse seuil était

significativement plus élevée lorsque les participants étaient exposés à un champ de vision large en

comparaison au champ de vision limité (M = 5,83 et 4,76 deg.s-1, ET = 4,53 et 4,59 deg.s-1pour,

respectivement, un champ de vision de 180 degrés et de 60 degrés). Les résultats n’ont pas révélé

d’effets principaux ou d’interaction de ces facteurs sur la pente à cette vitesse (p > .10).

– Un second groupe de participants (n = 5) a montré un pattern de réponse opposé, la probabilité

de percevoir une chute augmentant avec la vitesse de roulis, mais seulement pour les conditions

de couplage « horizon stationnaire » et « même direction ». Les individus de ce groupe (ainsi que

l’ensemble des participants de l’étude) n’ont pas adopté ce pattern de réponse (mais les patterns

« ne répond jamais » ou « transition négative ») lorsque la condition de couplage impliquait l’ho-

rizon incliné dans la direction opposée au simulateur. La régression logistique a mis en évidence

pour ce groupe une vitesse seuil de 30,47 deg.s-1(ET = 8,61 deg.s-1) pour une pente positive de

2,29 deg.s-1(ET = 2,99 deg.s-1) à cette vitesse (groupe nommé « transition positive »). Ce résultat

indique donc que, à partir d’une vitesse de roulis de 30,47 deg.s-1en moyenne, ces participants ont

ressenti une sensation de chute dans 50 % des cas. Comme précédemment, une ANOVA 2 champs

de vision x 2 conditions de couplage roulis visuel/physique a été appliquée sur la vitesse seuil ainsi

que sur la pente de la courbe à cette vitesse afin de déterminer l’effet de la condition de champ

de vision et du couplage roulis visuel/physique. Les résultats ont révélé un effet de la condition de

couplage roulis visuel/physique sur la vitesse seuil, F (1, 4) = 115.43, p < .001, η2= .96, mais aucun

effet principal et d’interaction du champ de vision (p > .10). La vitesse seuil était significativement

plus élevée dans la condition « même direction » (M = 37,18 deg.s-1, ET = 5,17 deg.s-1) que dans

la condition « horizon stationnaire » (M = 23,77 deg.s-1, ET = 5,46 deg.s-1). Les résultats n’ont en

revanche pas révélé d’effet de ces facteurs sur la pente à cette vitesse (p > .10).

– Un groupe de participants (n=6), malgré quelques réponses positives (trois participants n’ont ja-

mais répondu, deux ont répondu 1 fois et le participant restant a répondu 4 fois sur 180 essais),

n’a pas ressenti de chute (groupe « ne répond jamais »).

– Les 9 participants restants ont produit des patterns de réponse différents en fonction du champ de

vision et/ou du couplage roulis visuel/physique auxquels ils étaient exposés (voir tableau 12.3).

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’angle de roulis global au moment de la réponse. Pour chaque

sujet des groupes « transition positive » et « transition négative », nous avons calculé l’angle de roulis

global « seuil » correspondant à la vitesse de transition (au .50) déterminée par la fonction logistique. A

cette fin, une fonction logarithmique a été dressée à partir des valeurs d’angles de roulis global obtenues

pour chaque réponse donnée en fonction de la vitesse d’inclinaison. Pour chaque condition de couplage

roulis visuel/physique et condition de champ de vision, l’angle de roulis global « seuil » a alors été calculé

à partir de l’équation de la régression et de la vitesse de transition seuil déterminée précédemment par

la fonction logistique (le .50).
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TABLE 12.3 – Patterns de réponse à la perception de la chute en fonction du champ de vision et du couplage entre le
roulis visuel et physique, pour les neuf participants produisant des patterns de réponse non constants
à travers les conditions expérimentales.

Champ de vision de 60 degrés Champ de vision de 180 degrés
Sujets (1 écran) (3 écrans)

HS MD DO HS MD DO

S1 TN TN Profil en U TN TN TN

S2 TP JMS JMS JMS JMS JMS

S3 TN TN TN TP TN TN

S4 JMS JMS JMS TN TN TN

S5 JMS TN TN JMS JMS TN

S6 TP JMS TN TP JMS TN

S7 JMS TN TN JMS TN TN

S8 TP JMS TN JMS TP JMS

S9 TP JMS JMS TP JMS JMS

Note : HS : couplage « Horizon stationnaire », MD : couplage « Même direction », DO : couplage « Direction opposée », TN : pattern «
transition négative », TP : pattern « transition positive », JMS : pattern « ne répond jamais », profil en U : la fonction logistique n’a pu
analyser ces données, le participant ayant répondu se sentir chuter aux basses et hautes vitesses mais non aux vitesses intermédiaires.

FIGURE 12.11 – Pourcentage de perception de la chute en fonction de la vitesse de roulis et des trois principaux
patterns de réponse mis en évidence par la fonction logistique.

Une ANOVA 2 champ de vision x 3 conditions de couplage roulis visuel/physique et une ANOVA 2

champ de vision x 2 conditions de couplage (« même direction » et « horizon stationnaire »), pour le

groupe « transition négative » et « transition positive » respectivement, ont été appliquées sur l’angle de

roulis global seuil afin de déterminer l’effet de la condition de couplage roulis visuel/physique et l’effet

du champ de vision. Pour ces groupes « transition négative » et « transition positive », les résultats ont

révélé un effet du couplage sur l’angle de roulis global seuil (respectivement, F (2, 8) = 257, 81, p < .001,

η2= .98 et F (1, 4) = 70, 97, p < .01, η2= .95), mais aucun effet de la condition champ de vision (p > .10).

Pour le groupe « transition négative », les résultats ont montré que l’angle de roulis global seuil était plus

élevé pour le couplage « même direction » (M = 18,74◦, ET = 1,06◦) que pour le couplage « horizon sta-
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tionnaire » (M = 11,62◦, ET = 0,88◦) et était encore plus important pour le couplage « direction opposée

» (M = 32,44◦, ET = 3,56◦). De même, pour le groupe « transition positive », les résultats ont montré

que l’angle de roulis global seuil était plus élevé dans la condition « même direction » (M = 18,12◦, ET

= 3,66◦) que dans la condition « horizon stationnaire » (M = 11,48◦, ET = 2,12◦). Les angles de roulis

global seuil pour chacun des deux groupes sont présentés en fonction de la condition de couplage roulis

visuel/physique et du champ de vision dans le tableau 12.4.

TABLE 12.4 – Moyenne des angles de roulis global seuil (somme des angles du roulis visuel et physique, en degré)
correspondant à la vitesse de transition seuil en fonction du champ de vision (1 écran et 3 écrans) et
de la condition de couplage roulis visuel/physique (« horizon stationnaire », « même direction » et «
direction opposée »), pour les deux groupes « transition négative » (groupe TN) et « transition positive
» (groupe TP) mis en évidence par la fonction logistique.

Champ de vision de
60 degrés (1 écran)

Pattern Horizon stationnaire Même direction Direction opposée

de réponse Angles de roulis

global visuel physique global visuel physique global visuel physique

Groupe TN 11,24 – 11,24 19,12 7,39 11,73 31,09 20,22 10,87

Groupe TP 11,22 – 11,22 18,30 7,07 11,23 – – –

Champ de vision de
180 degrés (3 écrans)

Pattern Horizon stationnaire Même direction Direction opposée

de réponse Angles de roulis

global visuel physique global visuel physique global visuel physique

Groupe TN 12,00 – 12,00 18,36 7,10 11,26 33,78 21,97 11,81

Groupe TP 11,75 – 11,75 17,94 6,93 11,01 – – –

Note : groupe TN : groupe « transition négative », groupe TP : groupe « transition positive », le sigle ‘–‘ signale qu’aucun angle de roulis
seuil n’a été mis en évidence pour le groupe transition positive lors de la condition de couplage « direction opposée » puisqu’aucun des
participants de ce groupe (et de l’expérience) n’a adopté ce type de réponse (transition positive) pour cette condition de couplage.

Identification de l’origine des patterns de réponse à la perception de la chute

Afin d’identifier l’origine des différents patterns de réponse à la perception de la chute (« transition

négative », « transition positive » et « ne répond jamais »), nous avons cherché à déterminer parmi

les variables potentiellement explicatives émises en hypothèse (voir section 7.4), celles qui expliquaient

principalement ces patterns de réponse. Les variables testées étaient ainsi (figure 12.5) :

1) le nombre de chutes auxquels les motocyclistes ont été exposés sur route,

2) l’expérience de conduite,

3) et le style perceptif - cadres de référence préférentiels visuel, gravitaire ou égocentré.

L’expérience de conduite (nombre d’années de permis moto) ainsi que le nombre de chute ont été

renseignés par le participant au moyen d’un questionnaire généraliste sur leur pratique de conduite

motocycliste en début de session expérimentale. Le style perceptif quant à lui était déterminé au moyen

des réponses obtenues (erreurs par rapport à la verticale) lors du test du cadre et de la baguette, réalisé

en fin de session expérimentale. Le style perceptif est analysé au travers des trois scores obtenus lors
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du test de cadre et de la baguette : le score de l’effet du cadre visuel (l’inclinaison du cadre reflète

la dépendance visuelle, dit « effet cadre »), le score de l’effet de l’inclinaison de la tête (reflétant la

dépendance vestibulaire, dit « effet tête ») et le score de l’effet de l’inclinaison du buste (reflétant la

dépendance égocentrée, dit « effet buste »).

Une quatrième variable, le score de propension à l’immersion (ITQ-F), se présente également comme

un candidat potentiel pour expliquer ces patterns de réponse et a ainsi été également testé. En effet,

plusieurs études ont montré que le niveau de présence ressentie dans un environnement virtuel était

médié par la propension à s’immerger dans cet environnement. Or, le sentiment de présence produit,

chez l’individu, un sentiment d’ « exister » à l’intérieur du monde virtuel. L’individu est alors « coupé » du

monde réel et capable d’ignorer ou intégrer à l’expérience virtuelle certains événements extérieurs per-

turbants et distrayants (e.g., bruit, mouvement du simulateur). Toutefois, ce mouvement peut également

rompre son sentiment de présence si ce dernier n’est pas assimilé à l’expérience vécue dans l’environne-

ment virtuel. Nous émettons ainsi l’hypothèse que les conducteurs qui ont tendance à s’immerger dans

un environnement virtuel seront moins sensibles à la perception de la chute ressentie physiquement mais

seront en revanche plus sensibles à la chute ressentie visuellement lorsque l’horizon visuel s’incline. Nous

supposons donc que les participants du groupe « ne répond jamais » sont majoritairement des individus

avec un degré de propension à l’immersion élevé, à l’inverse les participants des groupes « transition né-

gative » et « transition positive » sont plutôt des individus peu sensible à l’immersion en environnement

virtuel (faible degré de propension à l’immersion).

TABLE 12.5 – Tableau de données des différentes variables explicatives émises en hypothèses pour expliquer le pat-
tern de réponse à la chute (codé par le nombre de réponses positives à la chute).

Pattern de réponse Nombre de Nombre de Score Années de Effet Effet Effet
à la chute réponses positives Chute ITQ-F permis moto cadre tête buste

Transition négative 52 1 74 10 4,37 -0,77 -0,

Transition négative 53 1 65 4 1,20 -1,55 -0,45

Transition négative 40 0 53 6 14,43 -1,25 -1,60

Transition négative 57 1 80 11 0,38 -4,12 -0,12

Transition négative 60 5 62 23 3,62 -2,98 -0,15

Ne répond jamais 0 0 66 3 5,80 -0,15 -0,92

Ne répond jamais 1 2 73 7 2,40 -0,72 0,12

Ne répond jamais 0 1 93 31 8,70 -1,97 -2,35

Ne répond jamais 0 2 82 18 2,65 -2,95 0,25

Ne répond jamais 1 4 67 12 0,85 -2,18 -0,43

Ne répond jamais 4 1 56 19 2,42 -3,00 -0,33

Transition positive 57 0 67 1 1,05 0,15 0,18

Transition positive 40 10 62 4 3,07 1,42 -1,33

Transition positive 51 6 45 22 3,65 0,85 -1,07

Transition positive 46 1 67 18 5,95 22,18 1,60

Transition positive 60 1 65 1 1,20 0,00 -0,67

Une régression multiple a été appliquée avec le pattern de réponse à la perception de la chute

(nombre de réponses positives) comme variable à expliquer et les facteurs nombre de chute, nombre

d’années de permis moto, score de propension à l’immersion et scores associés au style perceptif comme

variables explicatives, afin de tenter d’expliquer le fait de percevoir ou de ne pas percevoir de chute.
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L’analyse a été réalisée seulement sur les données des participants conservant le même pattern de ré-

ponse à travers les différentes conditions expérimentales (groupe « transition positive », « transition

négative » et « ne répond jamais »). Les résultats de la régression n’ont pas révélé de modèle significatif

(p > .10). Aucun Bêta n’était significatif entre les facteurs testés et la variable à expliquer. Par conséquent,

les résultats ont indiqué que les facteurs de la chute testés ne permettaient pas de prédire (expliquer) le

nombre de réponses positives à la chute, c’est-à-dire d’expliquer le fait de percevoir ou non la chute.

De la même manière, afin d’identifier l’origine des deux patterns de réponse « transition positive » et «

transition négative », une régression multiple a été réalisée avec le pattern de réponse à la perception de

la chute (codé par la vitesse de transition seuil) comme variable à expliquer et avec les mêmes facteurs

explicatifs que précédemment. Une nouvelle fois, les résultats n’ont pas révélé de modèle significatif

(p > .10), suggérant que les facteurs de la chute testés ne permettaient pas d’expliquer ces deux patterns

de réponse à la chute.

Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué au début de la session et après chaque condition de champ de

vision au moyen du SSQ. D’un point de vue descriptif, nous pouvons constater que les scores (calculés en

soustrayant les mesures pré-expérimentales des mesures post-expérimentales) obtenus aux différentes

sous-échelles sont assez faibles (figure 12.12b).

Toutefois, afin d’investiguer l’effet simulateur sur le score total obtenu au questionnaire, nous avons

réalisé un t de Student sur le score total obtenu en pré et post-session. Le test t de Student a révélé un

effet simulateur significatif sur le score au SSQ , t(24) = −2, 98, p = .006, les symptômes déclarés par les

motocyclistes étant plus importants après la session expérimentale qu’à leur arrivée à la session (figure

12.5a.

Afin d’étudier l’effet écran sur le score au SSQ, un test t de Student a été réalisé en comparant les

scores au SSQ 3 écrans et 1 écran. Le test n’a pas révélé d’effet écran sur le score au SSQ (p > .10). L’effet

de l’ordre de passation (passage de 1 à 3 et de 3 à 1 écran) a également été vérifié, les résultats n’ont pas

révélé d’effet de ce facteur sur le score au SSQ (p > .10).

(a) Moyenne des scores totaux au SSQ en
pré et post-session : effet simulateur.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures post-session
de la seconde condition de champ de vision) obtenus aux sous-échelles et au
score total du SSQ.

FIGURE 12.12 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au ques-
tionnaire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.
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12.3.3 Discussion

En complément de l’étude précédente, l’objectif de cette étude était de déterminer les caractéristiques

du mouvement de roulis pour lesquelles les utilisateurs ne ressentent pas la chute. Nous avons de plus

exploré comment certains facteurs, tels que le côté d’inclinaison, la vitesse d’inclinaison, le couplage entre

le roulis visuel et physique présenté ou encore la taille du champ de vision influencent la perception de

la chute. Tout d’abord, comme pour les études précédentes, les résultats n’ont indiqué aucun effet de

la direction d’inclinaison sur la perception de la chute. Les résultats ont en revanche indiqué un effet

robuste du couplage roulis visuel/physique présenté sur la vitesse de transition et l’angle de roulis seuil

de perception de la chute et un effet du champ de vision seulement sur la vitesse de transition seuil. De

plus, comme pour les expériences précédentes, les résultats ont mis en évidence une forte hétérogénéité

des patterns de réponse à la chute. Enfin, les résultats ont également montré que les participants étaient

exposés au mal du simulateur, même si la sévérité des symptômes était assez faible pour la majorité des

participants. Chacun des résultats présentés est discuté séparément dans ce qui suit.

Effet du couplage présenté entre le roulis visuel et physique sur la vitesse et l’angle de roulis seuil

Les résultats ont mis en évidence que la plage de mouvement de la plate-forme mobile correspondant

à la probabilité de chute la plus faible était influencée par le couplage présenté entre le roulis visuel

et physique. En effet, alors que pour le couplage présenté « horizon stationnaire », la probabilité la

plus faible de perception de la chute se situe entre les vitesses de roulis global de 2,2 deg.s-1(vitesse à

laquelle la probabilité de détecter passe sous le seuil de .50 pour le groupe « transition négative ») et

23,8 deg.s-1(vitesse jusqu’à laquelle la probabilité de détecter reste sous le seuil de .50 pour le groupe «

transition positive »), pour le couplage « même direction » la probabilité la plus faible s’étend entre les

vitesses 4,4 et 37,2 deg.s-1. De même, pour le couplage « direction opposée », la probabilité la plus faible

de percevoir la chute se situe au-delà de la vitesse de 9,3 deg.s-1. Ainsi, la probabilité de percevoir une

chute, pour ce couplage « direction opposée », restait inférieure à 50 % lorsque les vitesses dépassaient

les 9,3 deg.s-1. Ce résultat suggère que les participants sont moins sensibles à la perception de la chute

lorsque le couplage présenté entre le roulis visuel et physique implique une inclinaison de l’horizon

visuel, et en particulier lorsque le couplage présenté comporte l’horizon incliné dans la direction opposée

à l’inclinaison de la plate-forme mobile. Une explication possible à ce résultat peut être le fait que les

vitesses de roulis physique testées dans cette condition de couplage « direction opposée » sont plus faibles

que dans les autres conditions de couplage puisque les vitesses de roulis global sont partagées entre

les dimensions visuelle et physique en fonction du gain identifié lors de l’expérience 5. Nous pouvons

également supposer que les participants sont moins sensibles à la chute dans la condition où le couplage

entre le roulis visuel et physique présenté est le couplage préférentiel de l’individu. D’après les résultats

du test de catégorisation réalisé en fin d’expérimentation, quatre sur les cinq participants choisissent de

préférence un couplage entre le roulis visuel et physique impliquant une inclinaison de l’horizon dans

la direction opposée au simulateur. Afin de vérifier notre première hypothèse (sensibilité à la chute est

fonction de la vitesse de roulis physique et non du pattern visuel présenté), de futures recherches sont

nécessaires en manipulant comme variables indépendantes des vitesses de roulis physique identiques au

lieu de vitesses de roulis global identiques, comme dans cette présente étude.

De même, les résultats sur l’angle de roulis global seuil ont montré que l’angle de roulis global seuil

était plus important pour les couplages impliquant du roulis visuel (angles moyens de 18,43 et 32,44

degrés pour, respectivement, la condition « même direction » et « direction opposée ») que pour le cou-

plage où l’horizon visuel était stationnaire (angle moyen de 11,55 degrés). Cependant, on peut observer
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à partir du tableau 12.4 que les angles de roulis physique correspondants aux angles de roulis global

seuil sont très proches. En effet, l’angle moyen minimum de roulis physique seuil auquel les participants

des deux groupes pointés par la régression logistique déclarent se sentir chuter est de 11,55 degrés pour

la condition « horizon stationnaire », de 11,31 degrés pour la condition « même direction » et de 11,34

degrés pour la condition « direction opposée ».

Finalement, l’angle moyen minimum de roulis physique seuil (11,4 degrés) auquel les participants

des deux groupes pointés par la régression logistique déclarent se sentir chuter, quel que soit le couplage

entre le roulis visuel et physique présenté, est similaire à l’angle mis en évidence lors de l’expérience 4

(angle moyen de 11,5 degrés), dont le dispositif visuel était plus sommaire.

Effet du champ de vision sur la vitesse de transition seuil

Les résultats ont mis en évidence un effet du champ de vision sur la vitesse de transition seuil,

seulement pour le groupe « transition négative » dont la probabilité de ressentir une sensation de chute

est plus importante aux faibles vitesses qu’aux hautes vitesses. Alors que pour la condition de champ

de vision large, les participants déclaraient ressentir une sensation de chute dans plus de 50 % des cas

lorsque les vitesses de roulis étaient inférieures à 5,8 deg.s-1, lorsque le champ de vision était limité la

probabilité de ressentir une chute était supérieure à 50 % lorsque les vitesses de roulis étaient inférieures

à 4,8 deg.s-1. Ce résultat suggère que le champ de vision a un impact sur la plage de mouvement (en

vitesses de roulis) à restituer, l’augmentation du champ de vision diminuant la plage de mouvement

pour laquelle la probabilité de percevoir une sensation de chute est inférieure à 50 %. En revanche,

contrairement aux résultats attendus, aucune influence du champ de vision n’a été révélé sur l’angle de

roulis global seuil. Ce résultat suggère que l’origine de la perception de la chute serait physique plutôt

qu’induite visuellement par une inclinaison de l’horizon.

Hétérogénéité des patterns de réponse à la perception de la chute

La fonction logistique en dégageant trois modalités différentes de réponse a mis en évidence une

forte hétérogénéité dans le ressenti de la chute. Un groupe a ressenti qu’ils tombaient seulement sur

quelques essais (de 0 à 4 essais sur 180), alors que pour les deux groupes restants, un groupe a perçu

une sensation de chute de plus en plus fréquemment avec l’augmentation de la vitesse de roulis alors

que l’autre a ressenti le plus fréquemment une chute aux vitesses les plus faibles. Seulement 16 sur les

25 participants ont ainsi répondu avec un pattern de réponse identique pour l’ensemble des conditions

expérimentales. En effet, les 9 participants restants ont changé de patterns de réponse à la perception

de la chute en fonction du champ de vision et/ou de la condition de couplage entre le roulis visuel et

physique auxquels ils étaient exposés.

Parmi les différentes hypothèses proposées pour expliquer ces différents patterns de réponse, les

résultats de la régression multiple ont révélé qu’aucune d’entre elles ne permettaient d’expliquer le fait

de percevoir ou non la chute sur simulateur ni d’expliquer l’origine des deux patterns de réponse «

transition positive » et « transition négative ». Toutefois, le nombre de participants (n=16) est assez

réduit limitant ainsi la puissance des analyses entreprises. De futures études sont donc nécessaires afin

de déterminer les variables explicatives pouvant être à l’origine de ces différents patterns de réponse

à la perception de la chute sur simulateur moto. L’identification précise de ces facteurs permettraient

d’adapter la plage de mouvement de la plate-forme mobile selon le profil du participant (le pattern de

réponse adopté) afin d’éviter l’apparition d’une sensation de chute.
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Mal du simulateur : effet simulateur

Bien qu’un participant ait dû abandonner en cours de session expérimentale en raison du mal du

simulateur, les scores obtenus (calculés en soustrayant les mesures pré-expérimentales des mesures post-

expérimentales) aux différentes sous-échelles du SSQ sont assez faibles. Les résultats ont mis en évidence

une augmentation significative du mal du simulateur en fin de session expérimentale en comparaison

aux scores obtenus à leur arrivée. Cette augmentation de la sévérité des symptômes peut s’expliquer par

la durée de l’expérience (2h). En effet, de nombreuses études ont mis en évidence une relation négative

entre la durée des tests expérimentaux et l’augmentation de la sévérité des symptômes du mal du simu-

lateur [Stanney et al., 1998a, 2002]. Enfin, bien que de nombreuses études [Duh et al., 2002; Lin et al.,

2002; Kolasinski, 1995] rendent compte d’une augmentation du mal du simulateur avec l’augmentation

de la taille du champ de vision, nos résultats n’ont pas révélé d’effet de la condition de champ visuel.

L’exposition à un champ de vision large n’a pas produit plus de symptômes du mal du simulateur que

lorsque la taille du champ de vision était réduite.

En résumé, notre étude montre que le couplage entre le roulis visuel et physique présenté aux mo-

tocyclistes influence la sensibilité des individus pour la détection du mouvement, de l’inclinaison et pour

la perception de la chute. De plus, la taille du champ de vision semble également influencer la sensibilité

des individus au roulis, avec une plus grande sensibilité à la détection de l’inclinaison lorsque le champ

de vision latéral est large (180 degrés). Cependant, ce dernier réduit la plage de mouvement (en vitesse)

à restituer pour laquelle la probabilité de percevoir la chute est inférieure à 50 %.

Finalement, pour permettre un ressenti d’inclinaison en situation de conduite par le mouvement du

simulateur sans ressenti de chute, les stratégies de commande devraient intégrer un angle moyen mini-

mum de roulis physique variant de 3,08 à 4,16 degrés selon le couplage entre le roulis visuel et physique

implémenté et un angle maximum moyen de roulis physique de 11,4 degrés approximativement, quel

que soit le couplage entre le roulis visuel et le roulis physique.
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Chapitre 13

Expérience 7 : Evaluation de la validité du

simulateur IFSTTAR au travers de la phase de

familiarisation et du sentiment de présence.

13.1 Motivation et problématique de l’étude

La validation d’un simulateur constitue une étape fondamentale préalable à son utilisation en tant

qu’outil de recherche ou de formation et, doit être fonction de l’utilisation que l’on veut en faire [Kaptein

et al., 1996]. Ainsi, pour l’étude du comportement du conducteur (comme pour le simulateur IFSTTAR),

il apparaît essentiel que le simulateur ait une validité éthologique [Malaterre et Fréchaux, 2001], c’est-

à-dire qu’il permette au conducteur d’adopter un comportement sensori-moteur similaire à celui qu’il

adopterait en situation réelle. Toutefois, l’étude bibliographique rend compte de difficultés et des coûts

importants pour établir cette comparaison entre les comportements observés en situation virtuelle et

réelle [Reimer et al., 2006]. Peu d’études de validation établissent ainsi une telle comparaison [Godley

et al., 2002; Reimer et al., 2006] et, de plus en plus d’études cherchent à outrepasser celle-ci [Nei-

mer et Mohellebi, 2009]. Récemment, un nouveau concept tend à émerger pour évaluer et qualifier les

environnements virtuels : le concept de présence. Le sentiment de présence peut être considéré non

seulement comme le sentiment d’exister à l’intérieur de l’environnement virtuel, mais aussi comme la

capacité des personnes à répondre à des informations sensorielles générées virtuellement comme si elles

étaient réelles [Slater et al., 2009]. Quelques études ont ainsi utilisé ce concept comme un outil pour

évaluer des simulateurs de conduite ferroviaire [Tichon et al., 2006; Tichon, 2007] et automobile [John-

son et al., 2011]. Cependant, ces études se limitaient aux situations de conduite générant un état de

stress. Pour être valide, le simulateur doit également permettre l’étude du comportement sans toutefois

le modifier. C’est la question de l’apprentissage de nouvelle coordination qui est posée. L’évolution du

comportement du conducteur durant la phase de familiarisation apparaît ainsi constituer une indication

clé de la validité des simulateurs. Cependant, cette période de familiarisation est rarement étudiée [Jam-

son et Smith, 2003; Kageyama et Tagami, 2002] alors même que la majorité des études en inclut une

dans leur protocole expérimental.

Cette étude s’inscrit dans ce contexte et a pour objectif d’évaluer la validité du simulateur de conduite

IFSTTAR, dans son état actuel d’avancement et de manière globale, au travers d’une évaluation objective

(i.e., analyse du comportement des conducteurs, durée de familiarisation) et subjective (i.e., degré de

présence, mal du simulateur) de trois modèles de conduite (modèles dynamiques de véhicule) dévelop-
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pés pour ce simulateur.

L’originalité de cette étude repose sur l’étude de la validité du simulateur d’une part, au travers de

la phase de familiarisation, déterminante pour identifier des modifications comportementales et d’autre

part, au travers du degré de présence ressenti afin de se soustraire à la comparaison de performances

entre situation virtuelle et réelle nécessaire pour évaluer la validité éthologique des simulateurs. Nous

supposons donc ici, à partir de la littérature, que le degré de présence ressenti permet de caractériser la

capacité des individus à réagir dans l’environnement virtuel comme dans l’environnement réel : un indi-

vidu ressentant un fort sentiment de présence dans l’environnement virtuel réagira plus probablement à

l’intérieur de ce dernier comme s’il s’agissait de la réalité.

En parallèle, nous supposons également que plus le temps de prise en main sera court, plus la

conduite du simulateur impliquera des réponses sensori-motrices ‘naturelles’ du conducteur puisque

la phase de familiarisation est intrinsèquement source d’apprentissage de nouvelles coordinations. De

plus, nous faisons l’hypothèse que la performance de conduite ainsi que la familiarisation des conduc-

teurs au simulateur différera selon le modèle dynamique de véhicule puisque chacun de ces modèles

implique un mode de contrôle de la conduite différent (fondé soit sur des actions de braquage - mo-

dèle « braquage » - soit sur des actions de contre-braquage en reposant, dans ce dernier cas, sur des

contraintes fonctionnelles de la conduite d’un deux-roues - modèle « fonctionnel F1 » - ou bien sur la

dynamique d’une moto réelle - modèle « physique »). A partir des résultats obtenus par Stedmon et al.

[2009], nous pouvons supposer que le modèle impliquant un contrôle de la direction par des actions

de braquage produira de meilleures performances de conduite par rapport aux modèles dynamiques de

véhicule impliquant des actions de contre-braquage. Nous supposons, cependant, que ce modèle sera

perçu de manière moins réaliste par les motocyclistes. Enfin, nous émettons l’hypothèse que le modèle

reposant sur des contraintes fonctionnelles établies par des motocyclistes experts permettra d’atteindre

un comportement plus proche de celui adopté sur une moto réelle que le modèle fondé sur la dynamique

d’une moto réelle puisque certains auteurs [Godley et al., 2002; Kaptein et al., 1996; Stoffregen et al.,

2003] ont mis en évidence que la validité physique n’était pas nécessaire pour produire une similitude

du comportement entre situation réelle et virtuelle.

13.2 Méthode

13.2.1 Participants

Trente-huit motocyclistes (32 hommes et 6 femmes, âge moyen = 32,7 ans, ET = 7,25 ans ; nombre

d’années de permis moto = 9,07 ans, ET = 6,36 ans ; nombre moyen de kilomètres parcourus par

an = 15681 km/an, ET = 8604 km/an) ont participé à cette étude. Les motocyclistes ont reçu une

indemnisation (75 Euros) pour leur participation.

13.2.2 Dispositif expérimental et tâche

L’expérience a été réalisée avec le même dispositif de restitution visuelle et inertiel que précédem-

ment (voir chapitre 11). Toutefois, la restitution inertielle du simulateur était assurée dans cette étude

par l’un des trois modèles dynamiques de véhicule développés par l’équipe LEPSiS. Chacun de ces mo-

dèles reposait sur un mode de calcul différent de la dynamique de la moto « virtuelle » et incluait le calcul

des grandeurs (facteurs d’échelle) à restituer par les actionneurs (et le visuel). L’ensemble des modèles
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impliquait une restitution d’une inclinaison de l’horizon visuel dans la direction opposée au virage simulé

puisque la majorité des participants des précédentes expériences préféraient ce pattern d’utilisation de

l’horizon visuel. Les deux premiers modèles reposaient sur un contrôle de la direction assuré par des

actions de contre-braquage, le troisième modèle reposant sur des actions de braquage pour assurer le

contrôle de la direction :

(i) le modèle « Physique » était adapté d’un des modèles dynamiques décrits dans Cossalter [2002]

et reposait sur les lois de la physique reproduisant ainsi la dynamique d’une moto réelle 1. Dans ce

modèle (figure 13.1), on considère que 3 forces ont une influence sur la rotation de roulis de la

moto : la force centrifuge (horizontale et orientée vers l’extérieur du virage), le poids de l’ensemble

moto + pilote (vertical et orienté vers le sol) et enfin le moment exercé par le pilote avec son corps

pour redresser ou incliner la moto. L’accélération angulaire de roulis est alors déterminée avec le

Principe Fondamental de la Dynamique (ou Seconde Loi de Newton). Cette accélération est inté-

grée deux fois pour obtenir l’angle de roulis de la moto virtuelle.

FIGURE 13.1 – Illustration du contrôle en roulis de la moto pour le modèle modèle « Physique». Note : le rayon de
courbure RC de la trajectoire dépend de l’angle du guidon δ et de l’empattement p (i.e., distance
entre les axes de roues d’une moto : plus celui-ci est important, plus la moto est stable (mais moins
maniable)).

(ii) le modèle « Fonctionnel F1 » ne reposait pas sur la dynamique d’une moto réelle mais sur

les contraintes fonctionnelles ‘déclarées’ de motocyclistes experts (voir annexe F) reliant les ac-

tions réalisées sur la moto aux résultats attendus/voulus en termes de trajectoire (reproduction

du « comportement attendu » d’une moto par un motard). La figure 13.2 présente la structure du

contrôle en roulis utilisé dans ce modèle permettant de vérifier les différents critères (contraintes

fonctionnelles) émis par les motocyclistes experts.

(iii) le modèle « Braquage » restituait l’inclinaison de la moto virtuelle uniquement par une incli-

naison de l’horizon visuel, aucun mouvement n’étant restitué par la plate-forme. Ainsi, la moto se

contrôlait uniquement avec le guidon, les valeurs renvoyées par les capteurs d’effort n’étant pas

prises en compte (voir figure 13.3). Ce dernier modèle de véhicule était similaire à celui mis en

œuvre sur le simulateur Honda Riding Trainer.

1. On notera cependant que cette modélisation est encore un sujet de recherche ouvert aujourd’hui et qu’il n’existe pas de
modèle théorique permettant de simuler parfaitement la trajectoire d’une moto réelle.
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FIGURE 13.2 – Illustration du contrôle en roulis de la moto pour le modèle « fonctionnel F1 ». L’angle de roulis de
la moto (φ) est fonction de l’angle du guidon δ et des valeurs renvoyées par les capteurs d’effort.
Lorsque la vitesse V de la moto augmente l’action des capteurs est minimisé par le terme K1

V
, de

manière à ce que la moto soit plus stable. En revanche, le terme K2 ∗ V augmente l’influence de
l’angle du guidon avec la vitesse : l’angle du guidon nécessaire pour incliner la moto diminuant
avec la vitesse. L’intégrateur retranscrit l’inertie de la moto et favorise la stabilité du simulateur :
les actions sur le guidon et les capteurs d’effort influence la vitesse d’inclinaison de la moto mais
non directement sur son inclinaison. Le terme δ0 (position guidon de référence) retranscrit le fait
que le guidon a tendance à tourner dans le sens du virage.

FIGURE 13.3 – Illustration du contrôle en roulis de la moto pour le modèle « braquage ». Le rayon de courbure
RC de la trajectoire ne dépend que de l’angle du guidon δ et de l’empattement p, et l’angle de
roulis est déterminé de sorte à ce que la force centrifuge soit compensée et que la moto soit en «
équilibre ».

Les résultats de l’expérience 6 n’ayant pas été analysés avant la réalisation de cette expérience, ces

derniers n’ont pas pu être intégrés aux différents modèles dynamiques de véhicule. Le roulis physique

maximum a donc été maintenu à 12,5 degrés.

Afin d’implémenter dans chaque modèle de véhicule les résultats de l’expérience 5, liés à l’inclinai-

son nécessaire à restituer par la plate-forme mobile (gain physique) et par le retour visuel (gain visuel),

nous avons cherché à déterminer, par des analyses de régression, les facteurs qui expliquent le mieux

les variables dépendantes. Les variables dépendantes étaient le gain physique et le pourcentage d’in-

clinaison d’une moto réelle (correspondant aux roulis global rapporté à l’inclinaison d’une moto réelle

dans la même situation). En raison d’une variabilité interindividuelle importante, la médiane de cha-

cune des variables dépendantes (et pour chaque participant) a été utilisée pour l’analyse de régression.
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Les variables explicatives comprenaient l’inclinaison théorique (10, 20 et 30 degrés), le rayon de cour-

bure (150 et 300 m), la vitesse (voir chapitre 9, tableau 9.2) ainsi que la transformation logarithmique

de l’ensemble de ces variables. Nous avons menée une régression ascendante-descendante qui présente

l’avantage d’éviter l’auto-corrélation entre les variables explicatives.

L’analyse a été réalisée dans un premier temps en prenant en compte l’ensemble des participants

de l’expérience 5. Les résultats de l’analyse n’ont pas révélé de résidus normaux. Les régressions n’ont

donc pas été validées. Par conséquent, nous avons, dans un second temps, écarté les participants (n=5)

qui créaient trop de variance et entraînaient l’anormalité des résidus. Pour le gain physique médian,

les résultats ont révélé que l’ inclinaison théorique (IT ) et le rayon de courbure (RC) expliquaient

34 % de la variance [R2 ajusté = .34; y = −0.01IT + 0.003RC + 0.62]. Les résidus étant normaux

(W = 0, 98; p = 0, 402) 2, la régression a été validée. Pour le pourcentage d’inclinaison théorique d’une

moto réelle, les résultats ont révélé que les variables IT , RC, vitesse (V ), logarithme d’IT , logarithme de

V et logarithme de RC expliquaient 92 % de la variance [R2 ajusté = .92; y = 18.2IT +4226.2 log(IT )−
9329.2 log(V )+5723.9 log(RC)−1, 9RC]. Les résidus étant normaux (W = 0, 98; p = 0, 17), la régression

a été validée.

Cependant, une fois ces équations intégrées aux modèles dynamiques de véhicule, il est apparu que

les gains implémentés au niveau de la plate-forme mobile étaient trop importants pour permettre un

contrôle du véhicule, le simulateur se mettant constamment à « guidonner ». Une des raisons princi-

pales pour laquelle les résultats de l’expérience 5 ne semblent pas pouvoir être intégrés aux modèles

dynamiques de véhicule est le fait que les participants n’avaient pas le contrôle du guidon durant l’expé-

rience 5 (voir section 11.2 pour plus de détails). Ainsi, ils ont réglé les inclinaisons physiques et visuelles

en fonction des contraintes qu’ils avaient à leur disposition et ils n’ont pas, par conséquent, intégré la

contrainte du couplage entre les actions sur le guidon et le mouvement de la plate-forme mobile lors de

leur réglage.

Par conséquent, les modèles dynamiques de véhicule ont été conservés en l’état, aucune modification

n’a été effectuée sur les facteurs d’échelle (gain visuel et physique) de ces modèles. Les facteurs d’échelle

avec lesquels chacun des modèles a été élaboré ont été maintenus.

Pour le modèle « physique », les gains visuel et physique varient en fonction de la vitesse de la moto.

De 0 à 15 km.h-1, le roulis est restitué intégralement par la plate-forme (gain de 1), de cette manière

l’horizon visuel reste ainsi stable (stationnaire) lorsque la moto virtuelle est à l’arrêt ou à faible vitesse.

Au-delà de 60 km.h-1, le roulis est restitué à 80 % visuellement (gain visuel de 0,8) et à 20 % par la

plate-forme (gain physique de 0,2). Le pourcentage restitué par la plate-forme est volontairement faible

afin de réduire l’amplitude des mouvements pour prévenir la sensation de chute du motard et éviter éga-

lement d’atteindre les limites physiques du simulateur. Entre 15 et 60 km.h-1, les pourcentages restitués

visuellement et par la plate-forme augmentent linéairement de 0 à 80 % pour le visuel, et diminuent de

100 à 20 % pour la plate-forme. Par conséquent, la somme des angles de roulis restitués physiquement

et visuellement équivaut à 100 % du roulis de la moto. L’angle maximum de roulis théorique augmente

de 12 à 60 degrés entre les vitesses de 15 et 60 km.h-1.

Pour le modèle « fonctionnel F1 », seul le gain visuel varie en fonction de la vitesse de la moto.

Comme pour le précédent modèle, le gain visuel augmente linéairement entre les vitesses 15 et 60 km.h-1.

Pour les vitesses de 0 à 15 km.h-1le gain est de 0 et augmente progressivement pour atteindre un gain de

0,5 au-delà de 60 km.h-1. En revanche, le gain physique reste fixé à 0,2, la plate-forme restituant ainsi

20 % du roulis théorique. L’angle de roulis maximum théorique est de 70 degrés.

2. Evalué par le test de Shapiro-Wilk conçu pour étudier la normalité d’une distribution.

223



Pour le modèle « braquage », le roulis est restitué seulement visuellement. Le gain physique est

donc nul. Le gain visuel est fonction de la vitesse de la moto, augmentant linéairement de 0 à 0,5 entre

les vitesses de 0 et 15 km.h-1. L’angle de roulis maximum théorique est de 85 degrés.

Reprenant le même dispositif de restitution visuelle que l’expérience 6, la scène visuelle simulée était

projetée sur trois écrans (1,88 m de large x 2,40 m de hauteur). Une fois assis sur le simulateur, les

participants faisaient face aux écrans à une distance de 1,63 m, les images sous-tendant un angle visuel

horizontal et vertical, respectivement, de 180 x 80 degrés. La scène visuelle texturée représentait une

route sinueuse de 3,5 m de large composée de deux voies séparées par un marquage axial discontinu

(figure 13.4), dans un environnement sans trafic. La chaussée était délimitée par des bandes blanches

continues et bordée d’arbres plantés en bord de route. Un compteur avec les indications de vitesse et

du rapport de vitesse enclenché était affiché en bas et à droite de l’écran central. La route sinueuse se

composait d’une succession de virages à droite ou à gauche (rayon de courbure de 150 ou 300 m, angle

de courbure de 30, 60 ou 90 degrés) entrecoupés de lignes droites d’une longueur de 100 m. Comme

la longueur des virages est donnée par la relation L = R.θ où R représente le rayon de courbure (en

mètres), et θ l’angle de courbure en radians, la route sinueuse se composait de virage de 78,5, 157,1,

235,6, 314,2 et 471,2 m. La figure 13.5 représente une vue de dessus de la route sinueuse.

FIGURE 13.4 – Motocycliste en position de conduite sur le simulateur IFSTTAR et faisant face à l’image projetée
sur trois écrans. L’inclinaison de la scène visuelle est dans la direction opposée à celle du simula-
teur.

La tâche des participants était de conduire le simulateur moto comme s’ils conduisaient leur propre

véhicule sur une route de campagne. Il leur était précisé que la vitesse était limitée à 90 km.h-1comme

sur les routes départementales françaises et des panneaux de limitation seraient présents le long de

la route. Les participants devaient également indiquer, durant l’expérimentation (en appuyant sur le

bouton du klaxon) lorsqu’ils estimaient avoir pris en main le véhicule (i.e., avoir le contrôle du véhicule).

Aucune indication de durée ni de retour sur leurs performances ne leur était fournie durant l’expérience.

Chaque session de conduite (une session par modèle dynamique de véhicule) durait 20 minutes, que le

participant ait répondu ou non avoir pris en main le simulateur.
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FIGURE 13.5 – Vue de dessus schématique de la route sinueuse.

13.2.3 Plan expérimental

Dans cette étude, seul le modèle dynamique de véhicule a été manipulé comme facteur intra-individuel.

Le modèle dynamique de véhicule utilisé était soit le modèle « braquage », soit le modèle « physique » ou

encore le modèle « fonctionnel F1 ». Le plan expérimental résultait ainsi en 3 conditions expérimentales.

13.2.4 Mesures expérimentales

Les mesures expérimentales comprennent des mesures objectives liées au comportement du par-

ticipant lors des sessions de conduite, et des mesures subjectives relatives à l’expérience vécue dans

l’environnement virtuel.

13.2.4.1 Mesures objectives comportementales

– Mesure du contrôle latéral (de trajectoire) au travers de :

– La variabilité de la position latérale (en m) qui se définit comme l’écart type de la position latérale

du véhicule sur la voie par rapport à la ligne médiane de la route,

– Le nombre de sorties de route,

– La durée totale passée en dehors de la route (en seconde) correspond au temps total accumulé

passé en dehors de la route ;

– Mesure de charge mentale au travers du nombre de réversion guidon par minute (i.e., Steering
Wheel Reversal Rate - SRR ; Engström et al., 2005) qui reflète l’effort fourni par le conducteur pour
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contrôler sa trajectoire ;

– Mesure de contrôle longitudinal au travers de :

– La vitesse moyenne ( km.h-1),

– Le nombre d’arrêt du véhicule (vitesse nulle) ;

– Le temps objectif de prise en main (ou durée de familiarisation objective) correspondant au

temps où à la fois la variabilité de la position latérale sur la voie ainsi que le nombre de réversion

guidon par minute (i.e., SRR) se stabilisent à une certaine valeur seuil.

13.2.4.2 Mesures subjectives

– Le temps subjectif de prise en main (durée de familiarisation subjective) correspondant au temps

écoulé entre le démarrage du véhicule (signalé par un appui sur le bouton démarreur) et l’appui

sur le klaxon signalant le moment où le sujet a estimé avoir pris en main le véhicule.

– Le score obtenu au questionnaire sur l’état de Présence (PQ-F, Robillard et al., 2003) qui est

une version française validée du questionnaire Presence Questionnaire de Witmer et Singer [1998]

comportant 24 items évalués à partir d’une échelle à 7 points et comportant différentes sous-

échelles (réalisme, possibilité d’agir qualité de l’interface, possibilité d’examiner, auto-évaluation

de la performance, auditif et haptique). En accord avec les critiques formulées par Slater [1999],

nous ne considérons pas ce questionnaire comme une mesure du sentiment de présence mais nous

l’employons dans notre étude afin de connaître le positionnement de l’utilisateur par rapport à

l’environnement virtuel et d’acquérir des données utiles relatives à la nature de l’expérience dans

l’environnement virtuel (voir page 66 et Annexe D pour plus de détails sur ce questionnaire) ;

– Le score au questionnaire de présence avec le questionnaire Slater Usoh Steed Questionnaire
(SUS, Slater et al., 1994a). Nous utilisons la dernière version de ce questionnaire développé par

Slater et al. [1995a] ou encore Slater et al. [1998], que nous avons adapté en français et qui est

composé de 6 questions évaluées à partir d’une échelle à 7 points (voir page 67 et Annexe C pour

plus de détails sur ce questionnaire) ;

– Le score au questionnaire de mal du simulateur (SSQ, Kennedy et al., 1993) (voir Annexe B) ;

– Le questionnaire de prédisposition au mal des transports (Motion Sickness History Question-
naire - MSHQ ; Kennedy et Fowlkes, 1992) évaluant la prédisposition des personnes aux malaises

provoqués par des environnements mobiles variables au travers de neuf items (bateau, voiture,

train, autocar, métro, avion, ascenseur, hamac et manège) (voir Annexe A) ;

– Le questionnaire sur la Propension à l’Immersion (ITQ-F ; Robillard et al., 2003) qui est une

version française validée du questionnaire Immersive Tendencies Questionnaire [Witmer et Singer,

1998] (voir Annexe E) ;

– Le classement des différentes configurations du simulateur (modèles dynamiques de véhicule)

en fonction du réalisme (e.g., quelle configuration du simulateur vous a paru similaire à celle

d’une vraie moto : au niveau de la réaction de la moto à vos actions ou de la similarité des mouve-

ments de la moto) ;

– Le classement des différentes configurations du simulateur en fonction de leur préférence

personnelle (e.g., quelle configuration j’ai préférée ou le moins préférée) ;

– Le classement des différentes configurations du simulateur en fonction de la facilité de

conduite.
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13.2.5 Procédure

Une fois arrivés au laboratoire, les participants ont dans un premier temps pris connaissance des

différentes informations relatives à l’expérience et à son déroulement avant de signer le formulaire de

consentement. Ils ont ensuite complété un questionnaire informel portant sur leur pratique du deux-

roues, le questionnaire de propension à l’immersion (ITQ-F), le questionnaire de prédisposition au mal

des transports (MSQH) ainsi que le questionnaire du mal du simulateur (SSQ). Enfin, l’expérimentateur

leur présentait le simulateur et ses différents constituants avant de leur expliquer le principe de la tâche

à effectuer pour chacune des trois sessions de conduite. L’ordre de passation des différents modèles de

conduite était contrebalancé entre les participants.

La passation de chaque modèle de véhicule correspondait à une session de conduite de 20 minutes,

interrompue par une pause de 1 à 2 minutes permettant la réalisation d’un enregistrement de données à

mi-parcours. Entre chaque session de conduite, une pause de 20 minutes était observée afin de permettre

aux participants de compléter les différents questionnaires. Il était demandé aux participants de signaler

à l’expérimentateur dès que des symptômes nauséeux ou de désorientation apparaissaient. Si tel était le

cas, l’expérimentateur mettait fin à la session de conduite 3.

A la fin de chaque session de conduite, les participants ont de nouveau rempli les questionnaires SSQ,

PQ-F et SUS. De plus, un débriefing était réalisé afin de connaitre les commentaires des participants

à la fois sur le réalisme de la simulation (e.g., est-ce que la réponse de la moto à mes actions était

similaire à celle de ma moto ?) et sur la contrôlabilité du simulateur (e.g., est-ce que j’arrivais à suivre

la trajectoire voulue ?). A la fin de la dernière session de conduite, en sus des trois questionnaires et

du débriefing, les participants devaient établir un classement des trois modèles dynamiques du véhicule

virtuel testés en fonction du réalisme, de leur préférence personnelle et de leur facilité à conduire. Il leur

était précisé qu’ils ne pouvaient pas mettre de scores ex-æquo pour deux configurations du simulateur.

Enfin, trente minutes après la dernière session de conduite, les participants devaient de nouveau remplir

le SSQ afin de s’assurer que ceux-ci ne déclaraient pas de symptômes. La session complète a duré 3 h

approximativement.

13.2.6 Analyse des données

En raison de problèmes techniques survenus sur le simulateur, les données de deux participants ont

été exclues de l’ensemble des analyses. De plus, un grand nombre de participants n’a pas complété

l’ensemble des trois sessions de conduite de 20 minutes en raison du mal du simulateur ressenti. En

effet, alors que 29 sur les 36 participants (80 %) ont complété les 20 minutes de la première session

de conduite, seules 21 personnes (58 %) ont réalisé les deux premières sessions de conduite et unique-

ment 17 participants ont complété l’ensemble des trois sessions de conduite, soit seulement 47 % des

participants.

Selon notre plan expérimental, une analyse avec le modèle dynamique comme facteur intra-individuel

sur la population de ces 17 participants devrait être menée. Cependant, le contrebalancement non ho-

mogène qui résultait ne nous permettait pas de réaliser des analyses avec ce facteur intra-individuel.

Toutefois, afin de rendre compte de l’avis de ces 17 participants sur la comparaison des différents mo-

3. Dans le cas où un participant présentait en cours d’expérience plusieurs symptômes qualifiés de sévères dans l’échelle du SSQ,
ce dernier était informé (au préalable dans la feuille de consentement éclairé et par oral par l’expérimentateur) qu’il ne pouvait
quitter les locaux de l’expérience qu’une heure après la dernière session de conduite et seulement après avoir rempli de nouveau le
SSQ. De manière générale, l’ensemble des participants était informé que malgré l’absence ou la disparition de symptômes associés
au mal du simulateur, il était possible que certains symptômes comme des troubles de la vision puissent survenir quelques heures
suivant l’expérience.
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dèles dynamiques de véhicule, les résultats relatifs aux classements des modèles dynamiques de véhicule

(comme facteur intra-individuel) établis en fonction des critères de réalisme, de préférence personnelle

et de facilité de conduite seront présentés.

Par conséquent, seules les données des participants ayant complété la première session de conduite

dans sa totalité (n = 29) ont été retenues pour les analyses. De ces 29 participants, 8 ont conduit avec

le modèle « fonctionnel F1 » (7 hommes et 1 femme), 12 avec le modèle « braquage » (10 hommes et

2 femmes) et 9 avec le modèle « physique » (9 hommes). Une ANOVA à une voie n’a révélé aucune dif-

férence significative entre ces 3 groupes de participants, au niveau de l’âge [F (2, 26) = 0.10, p = 0.90],

du nombre d’années de permis moto (expertise) [F (2, 26) = 0.38, p = 0.69], du nombre de kilomètres

parcourus par an en moto [F (2, 26) = 0.17, p = 0.85), du score de prédisposition au mal des transports

[F (2, 26) = 2.09, p = 0.14] et du score de propension à l’immersion [F (2, 26) = 0.18, p = 0.83]. Nous

avons donc considéré les trois groupes comme homogènes vis-à-vis des différentes caractéristiques me-

surées et analysées. Les différentes variables dépendantes (voir section 13.2.4) ont été analysées à partir

d’une ANOVA.

Les mesures comportementales, liées au contrôle latéral et longitudinal ou encore à la charge mentale,

ont été analysées à partir d’une ANOVA à mesures répétées selon un plan mixte composé de la variable

intra-individuelle temps de conduite (0-5, 5-10, 10-15 et 15-20 minutes) et de la variable interindividuelle

modèle dynamique de véhicule ; ce afin de déterminer l’évolution de la performance de conduite (et de la

charge mentale induite) au cours du temps et de comparer ces performances entre les différents modèles

dynamiques de véhicule conduits par les participants. Les mesures subjectives (temps subjectif de prise

en main du véhicule, PQ-F, SUS, SSQ) ont, quant à elle, été analysées à partir d’une ANOVA avec le

modèle dynamique de véhicule comme facteur interindividuel.

Le niveau de significativité a été fixé à 0,05 pour toutes les analyses statistiques. La taille de l’effet

(η2) est également rapportée. Lorsque nécessaire, le test post-hoc de Newman-Keuls a été utilisé afin de

déterminer les différences significatives.

13.3 Résultats

Nous avons constaté que les neuf participants qui ont conduit sous le modèle « physique » ont main-

tenu une inclinaison de la plate-forme mobile du simulateur sur le côté droit durant l’essentiel du temps

de conduite (incluant le passage sur les lignes droites et les virages de côté gauche), alors même que trois

d’entre eux aient répondu s’être familiarisé. La figure 13.6 présente l’angle de roulis visuel (inclinaison

de l’horizon visuel), physique (inclinaison de la plate-forme mobile) et global (somme des roulis visuel

et physique) adopté par l’un de ces participants (le sujet n◦10), en fonction du temps de conduite. Sur

cette figure 13.6, à partir de 6 min (360 s) de conduite approximativement on peut constater que le

participant a maintenu une inclinaison de la plate-forme mobile (roulis physique) quasi-continue sur le

côté droit et ce jusqu’à la fin des dix premières minutes de conduite (600 s), alors que ce participant

n◦10 a répondu avoir pris en main le simulateur un peu après huit minutes de conduite (520 s).

Par conséquent, les données de ces participants (et donc la variable modèle « physique ») ont été

exclues des analyses des mesures comportementales suivantes. Toutefois, ces données ont été conservées

pour les analyses des mesures subjectives (PQ-F, SUS, SSQ et classement des modèles) afin de rendre

compte du ressenti de ces participants.
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FIGURE 13.6 – Amplitude du roulis (visuel, physique et global) en fonction du temps de conduite, réalisée par
le participant n◦10 lors des dix premières minutes de conduite avec le modèle « physique ». Le
roulis global correspond à la somme du roulis visuel (inclinaison de l’horizon visuel) et physique
(inclinaison de la plate-forme mobile) ; le signe de l’amplitude de roulis est, par convention, positif
lors d’une inclinaison de la plate-forme mobile vers le côté gauche et négatif lors d’une inclinaison
de la plate-forme mobile vers le côté droit.

13.3.1 Contrôle de trajectoire

L’ANOVA à mesures répétées 2 modèles dynamiques de véhicule x 4 temps de conduite sur la variabi-

lité de la position latérale a révélé un effet principal du temps de conduite, F (3, 54) = 12.30, p < .001,

η2= .41, et du modèle dynamique de véhicule, F (1, 18) = 27.57, p < .001, η2= .61 ainsi qu’une interac-

tion entre ces deux facteurs, F (3, 54) = 10.37, p < .001, η2= .37. Pour la condition temps de conduite,

les résultats ont montré que la variabilité de la position latérale était significativement plus élevée lors

des cinq premières minutes de conduite (M = 7,19 m, ET = 8,61 m) comparées aux quinze minutes

suivantes (M = 4,89, 3,61 et 3,57 m et ET = 6,57, 5,48 et 6,39 m, pour les temps de conduite 5-10,

10-15 et 15-20 min respectivement), qui ne se différenciaient pas significativement entre elles (p > .10).

Pour la condition modèle dynamique de véhicule, les résultats ont mis en évidence que la variabilité de

la position latérale était plus importante lorsque la session de conduite était effectuée avec le modèle «

fonctionnel F1 » (M = 10,70 m, ET = 7,93 m) par rapport au modèle « braquage » (M = 0,89 m, ET =

0,26 m).

Le test post-hoc sur l’effet d’interaction entre le modèle dynamique de véhicule et le temps de conduite

a révélé que la variabilité de la position latérale était significativement plus importante pour le modèle

« fonctionnel F1 » que pour le modèle « braquage », seulement pendant les cinq premières minutes de

conduite. L’analyse a également mis en évidence, pour le modèle « fonctionnel F1 », une diminution gra-

duelle de la variabilité de la position latérale pendant les quinze premières minutes de conduite (figure

13.7), mais celle-ci ne se différenciait pas significativement entre 10-15 et 15-20 minutes de conduite. En

revanche, pour le modèle « braquage », les résultats ont montré une absence de différence significative

de la variabilité de la position latérale entre les différents temps de conduite.
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FIGURE 13.7 – Variabilité de la position latérale (en mètre) en fonction du temps de conduite et du modèle
dynamique de véhicule conduit. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

L’ANOVA à mesures répétées 2 modèles dynamiques de véhicule x 4 temps de conduite sur le nombre

de sorties de route n’a révélé aucun effet principal et d’interaction du modèle dynamique de véhicule

et du temps de conduite, suggérant que le nombre de sortie de route ne différaient pas significativement

entre les deux modèles et au cours du temps (figure 13.8).

FIGURE 13.8 – Nombre de sorties de route en fonction du temps de conduite et du modèle dynamique de véhicule
conduit. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Enfin, l’ANOVA sur la durée totale passée en dehors de la route (en seconde) a révélé un effet

principal du facteur modèle dynamique de véhicule, F (1, 18) = 27.14, p < .001, η2= .60. Le test post-hoc
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sur l’effet du modèle dynamique de véhicule a indiqué que le temps passé au total en dehors de la route

était moins important pour le modèle « braquage » (M = 96,26 s, ET = 26,58 s) que pour le modèle

« fonctionnel F1 » (M = 206,89 s, ET = 97,27 s). L’analyse a également révélé que l’effet du temps de

conduite approchait le seuil de significativité, F (3, 54) = 2.34, p = .08, suggèrant que le temps passé en

dehors de la route était plus important entre 5 et 10 minutes de conduite qu’entre 10 et 15 minutes de

conduite (M = 153,59 et 119,96 s, ET = 88,12 et 56,12 s, pour, respectivement, les temps de conduite

5-10 et 10-15 minutes). Les données relatives à la durée totale passée hors de la route sont présentées

dans la figure 13.9.

FIGURE 13.9 – Durée totale passée en dehors de la route (en seconde) en fonction du temps de conduite et du
modèle dynamique de véhicule conduit. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

13.3.2 Charge mentale : caractérisation de l’effort fourni pour le contrôle de
trajectoire au travers du SSR.

Deux méthodes différentes de mesure du SSR (Steering Wheel Reversal Rate) ont été principalement

utilisées en simulation de conduite automobile. La première méthode [McLean et Hoffmann, 1975]

utilise un point de référence fixe (position centrale à 0 degré) et consiste à calculer le nombre de fois

que le volant change de côté par rapport à cette position fixe en dépassant un seuil prédéterminé, qui

correspond à une mesure de l’angle de volant. Cette première méthode est essentiellement utilisée sur des

routes en ligne droite. En revanche, la seconde méthode [Caro, 2008; Engström et al., 2005; Jamson et

Merat, 2005] est une adaptation de la première méthode sur les routes sinueuses et, consiste à utiliser un

point de référence mobile correspondant à la déviation maximale du volant depuis le dernier changement

de sens. Le calcul du SRR réalisée dans cette présente étude repose sur la seconde méthode de calcul

adaptée pour les routes sinueuses. La figure 13.10 présente les deux méthodes, classique et adaptée.

La détermination d’un seuil au-delà duquel le changement de sens du guidon sera pris en compte est
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FIGURE 13.10 – Les deux méthodes de mesure du SRR. Gauche : La méthode classique utilisée sur route en lignes
droites repose sur un point de référence fixe. Droite : La méthode adaptée qui est appliquée sur
route sinueuse et s’appuie sur la recherche des extrema locaux par l’utilisation d’un point de
référence mobile. Les courbes noires représentent la position du volant en fonction du temps.
Extrait de [Caro, 2008].

nécessaire pour calculer le SRR. Ce seuil correspond à une mesure de l’angle du guidon. La figure 13.11

présente le SSR en fonction du seuil choisi pour chaque modèle dynamique de véhicule. L’ensemble des

participants (n=36) a été pris en compte pour déterminer ce seuil. Il est important de prendre en consi-

dération deux phénomènes avant de choisir le seuil. Tout d’abord, plus le seuil est faible (< 0,25 degré)

plus les valeurs du SRR sont élevées en raison principalement des micro-mouvements et du bruit de

mesure. Il est ainsi préférable de choisir un seuil supérieur à 0,25 degré. De plus, plus le seuil choisi est

élevé plus le nombre d’inversions prises en compte diminue. La mesure est alors de moins en moins fiable

avec l’augmentation du seuil. Une valeur seuil de 0,5 degré semble satisfaire les contraintes ci-dessus et

présente l’avantage d’être commune aux deux modèles dynamiques de véhicule.

FIGURE 13.11 – SRR en fonction du seuil choisi pour les deux conditions de modèle dynamique de véhicule. Dans
la situation où aucune inversion du sens du guidon n’est mesurée, les participants ne sont pas
pris en compte. Dans ce cas, un nombre noir est placé à côté du point et indique le nombre de
participants n’ayant pas été pris en compte.
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Afin de déterminer l’influence du temps de conduite et du modèle de véhicule sur l’effort fourni pour

le contrôle de trajectoire (SSR), une ANOVA à mesures répétées 2 modèles dynamiques de véhicule x 4

temps de conduite sur le SRR a révélé un effet principal du temps de conduite, F (3, 54) = 8.61, p < .001,

η2= .32, et du modèle dynamique de véhicule, F (1, 18) = 10.77, p < .01, η2= .37, mais aucun effet

d’interaction entre ces deux facteurs. Pour le temps de conduite, les résultats ont montré que plus le

temps de conduite augmentait plus les valeurs du SRR diminuaient (figure 13.12), excepté entre les

dix dernières minutes de conduite où les valeurs du SRR ne différaient pas significativement. Pour le

modèle dynamique de véhicule, les résultats ont mis en évidence que le nombre d’inversion du sens

du guidon par minute était plus faible pour le modèle « braquage » (M = 24,06 inversions/min, ET =

15,05 inversions/min) que pour le modèle « fonctionnel F1 » (M = 57,96 inversions/min, ET = 37,64

inversions/min).

FIGURE 13.12 – SRR (inversions/min) en fonction du temps de conduite et du modèle dynamique de véhicule.
Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

13.3.3 Contrôle longitudinal

L’ANOVA à mesures répétées 2 modèles dynamiques de véhicule x 4 temps de conduite sur la vitesse

moyenne a révélé un effet principal du temps de conduite, F (3, 54) = 13.74, p < .001, η2= .43, du

modèle dynamique de véhicule, F (1, 18) = 18.93, p < .001, η2= .51, et d’interaction entre le modèle

dynamique de véhicule et le temps de conduite, F (3, 54) = 5.05, p < .01, η2= .22. Pour le temps de

conduite, les résultats ont montré une augmentation de la vitesse moyenne avec le temps de conduite.

Plus précisément, la vitesse moyenne était significativement inférieure lors des cinq premières minutes de

conduite par rapport aux temps de conduite supérieurs (figure 13.13). Pour le modèle dynamique de vé-

hicule, les résultats ont indiqué que la vitesse moyenne était plus importante pour le modèle « braquage

» (M = 92,98 km.h-1, ET = 13,45 km.h-1) que pour le modèle « fonctionnel F1 » (M = 45,68 km.h-1, ET

= 40,24 km.h-1). L’interaction entre le modèle de véhicule et le temps de conduite a révélé que, pour le

modèle « braquage », la vitesse moyenne ne différait pas avec l’augmentation du temps de conduite, alors

que pour le modèle « fonctionnel F1 » la vitesse moyenne augmentait avec le temps de conduite excepté
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entre 10-15 et 15-20 minutes de conduite. D’autre part, les résultats ont montré que la vitesse moyenne

était significativement plus importante pour le modèle « braquage » que pour le modèle « fonctionnel F1

», seulement pendant les cinq premières minutes de conduite.

FIGURE 13.13 – Vitesse moyenne (en km.h-1) en fonction du temps de conduite et du modèle dynamique de
véhicule conduit. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Enfin, d’un point de vue descriptif, les résultats sur le nombre d’arrêts effectués (vitesse nulle) ont

montré que les participants ont réalisé plus d’arrêts du véhicule pour le modèle « fonctionnel F1 » (M =

6,31 arrêts, ET = 10,56 arrêts) que pour le modèle « braquage » (où aucun arrêt n’a été effectué).

13.3.4 Durée de familiarisation

D’un point de vue descriptif, l’ensemble des 12 participants ayant conduit en premier le modèle «

braquage » ont répondu s’être familiarisé avec le simulateur. En revanche, pour le modèle « fonctionnel

F1 », seulement cinq sur les huit participants ont répondu avoir pris en main le simulateur.

Pour l’ensemble des participants ayant répondu s’être familiarisé avec le simulateur, nous avons com-

paré la durée de familiarisation subjective (déclarée par les conducteurs) à celle objective reposant sur

l’évolution de la performance des participants au cours du temps de conduite afin de déterminer si le

moment où les individus répondent se sentir familiarisé avec le dispositif correspond effectivement au

moment où les individus ont pris objectivement en main le simulateur. La durée de familiarisation ob-

jective (ou temps objectif de prise en main) calculée correspond au temps où la variabilité de la position

latérale sur la voie ainsi que le nombre d’inversion du sens du guidon par minute (SRR) atteignent un

plateau.

Une ANOVA à mesures répétées 2 mesures (objective et subjective) x 2 modèles dynamique de vé-

hicule (« fonctionnel F1 » et « braquage » ; variable interindividuelle) sur la durée de familiarisation

n’a pas révélé d’effet principal et d’interaction du facteur mesure. En revanche, l’ANOVA a révélé que

l’effet principal du modèle de véhicule approchait le seuil de significativité, F (1, 15) = 3, 31, p = .08,

les participants se familiarisant plus rapidement avec le modèle « braquage » par rapport au modèle «
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fonctionnel F1 ». La figure 13.14 présente les durées moyennes de familiarisation objective et subjective

en fonction du modèle dynamique de véhicule conduit.

FIGURE 13.14 – Durée de familiarisation objective et subjective en fonction du modèle de véhicule conduit. La
durée de familiarisation subjective correspond au temps écoulé entre le début de la conduite et
la réponse des sujets. La durée de familiarisation objective correspond au temps de conduite où
les indicateurs de contrôle de trajectoire (variabilité de la position latérale et SRR) atteignent un
plateau. Les barres d’erreurs représentent l’erreur standard.

13.3.5 Sentiment de présence

Il existe deux méthodes de calcul du score total du sentiment de présence obtenu au questionnaire

SUS (voir page 67, pour plus de détails sur ces deux méthodes). Nous avons utilisé, dans le cadre de

cette étude, la méthode commune qui consiste à calculer la somme des réponses du participant aux six

items [Nunez et Blake, 2003; Nunez, 2007].

Tout d’abord, d’un point de vue descriptif les scores de présence s’échelonnent de 7 à 35 points (le

score maximal de l’échelle étant de 42 points). Le score total moyen de 21,5 points laisse apparaître des

scores modérés de la présence ressentie par les motocyclistes en conduite sur le simulateur. Une ANOVA

à une voie réalisée sur le score total de présence obtenu avec le questionnaire SUS en fonction du modèle

de conduite n’a révélé aucun effet du modèle dynamique de véhicule. Pour chaque modèle dynamique

de véhicule, les scores totaux moyens obtenus au questionnaire SUS sont présentés dans le tableau 13.1.

TABLE 13.1 – Scores totaux moyens obtenus au questionnaire Slater Usoh et Steed (SUS) en fonction du modèle
dynamique de véhicule.

Modèle dynamique de véhicule
Scores totaux au SUS

Moyenne Ecart type

Modèle « fonctionnel F1 » 21,63 9,02

Modèle « Physique » 24,44 8,72

Modèle « braquage » 18,42 6,71
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13.3.6 Positionnement de l’individu par rapport à l’environnement virtuel

Nous avons choisi pour cette étude de considérer ce questionnaire, non pas comme un questionnaire

nous renseignant sur le sentiment de présence ressenti (évalué avec le questionnaire SUS), mais comme

une source d’indication sur les facteurs de la présence qui sont évalués au travers de chacune des sous-

échelles du questionnaire. Par conséquent, nous avons analysé les scores obtenus à chaque sous-échelle

du questionnaire en fonction du modèle dynamique de véhicule. Sachant que l’environnement virtuel

présenté aux motocyclistes ne permettait ni de voir son corps ni de toucher des objets, les items cor-

respondants à la sous-échelle haptique n’ont pas été retenus dans les analyses statistiques. Les scores

totaux de chaque sous-échelle diffèrent et s’échelonnent de 22 à 154 points 4 . Pour chaque sous-échelle

(i.e., réalisme, possibilité d’agir, qualité de l’interface, possibilité d’examiner, auto-évaluation de la per-

formance et auditif), une ANOVA à une voie a été appliquée sur le score total. Les scores moyens obtenus

aux six sous-échelles du PQ-F sont présentés en fonction du modèle dynamique de véhicule dans la figure

13.15.

FIGURE 13.15 – Moyenne des scores obtenus aux six sous-échelles du questionnaire sur l’état de Présence (PQ-F)
en fonction du modèle dynamique de véhicule. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.

Les analyses n’ont révélé aucun effet du modèle dynamique de véhicule sur les scores obtenus aux

sous-échelles réalisme (p > .10), possibilité d’examiner (p > .10) et auditif (p > .10).

En revanche, pour la sous-échelle possibilité d’agir 5, l’ANOVA a révélé un effet principal du modèle

dynamique de véhicule, F (2, 26) = 5.21, p < .05, η2= .28. Les résultats ont montré que les participants

ont rapporté des scores relatifs à leur possibilité d’agir dans l’environnement virtuel plus importants pour

le modèle « braquage » (M = 19,25, ET = 5,01) par rapport au modèle « fonctionnel F1 » (M = 12,38,

ET = 5,15) et au modèle « physique » (M = 14,78, ET = 4,32). Aucune différence significative au niveau

du score n’a été révélée entre le modèle « fonctionnel F1 » et « physique ».

4. Les scores maximaux sont respectivement de 49, 28, 21, 21, 14 et 21 points, pour les sous-échelles réalisme, possibilité d’agir,
qualité de l’interface, possibilité d’examiner, auto-évaluation de la performance et auditif.

5. Voici un exemple de questions relatives à la sous-échelle possibilité d’agir : « Dans quelle mesure étiez-vous capable de
contrôler les événements ? » ; à la sous-échelle qualité de l’interface : « Jusqu’à quel point avez-vous ressenti un délai séparant
vos actions de leurs conséquences ? » ; et à la sous-échelle auto-évaluation de la performance : « En termes d’interactions et de
déplacements dans l’environnement virtuel, jusqu’à quel point vous sentiez-vous compétent(e) à la fin de l’expérience ? ».
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Pour la sous-échelle qualité de l’interface, l’ANOVA a révélé un effet principal du modèle de véhicule,

F (2, 26) = 5.90, p < .01, η2= .32. Les résultats ont indiqué que, pour le modèle « fonctionnel F1 », les

participants ont rapporté des scores plus faibles (M = 12,38, ET = 1,69) par rapport aux modèles «

braquage » (M = 16,08, ET = 2,81) et « physique » (M = 15,33, ET = 2,40), ces deux modèles ne se

différenciant pas significativement.

Enfin, pour la sous-échelle auto-évaluation de la performance, l’effet principal du modèle dynamique

de véhicule, F (2, 26) = 14.99, p < .001, η2= .53, reposait sur l’estimation de performances de conduite

moins bonnes avec le modèle « physique » (M = 4, ET = 2,45) qu’avec le modèle « braquage » (M = 9,

ET = 1,48) ou le modèle « fonctionnel F1 » (M = 8, ET = 2,56). Aucune différence n’est apparue entre

ces deux modèles.

13.3.7 Scores au SSQ

Le mal du simulateur a été évalué à l’arrivée des participants et après chaque session de conduite

au moyen du SSQ. D’un point de vue descriptif, 29 sur les 36 participants (80 %) ont complété les 20

minutes de la première session de conduite et seules 21 personnes (58 %) ont réalisé les deux premières

sessions de conduite en entier. Enfin, 17 participants uniquement (47 % des participants) ont réussi à

effectuer l’ensemble des trois sessions de conduites, ceci signifiant que 53 % des participants ont dû

arrêter prématurément l’expérience en raison des symptômes du mal du simulateur ressentis. Nous pré-

sentons uniquement les résultats des ANOVAs réalisées sur les participants qui ont complété entièrement

la première session de conduite.

Afin d’investiguer l’effet simulateur sur le score total obtenu au questionnaire SSQ en fonction du

modèle de véhicule conduit, une ANOVA a été réalisée selon le plan mixte 2 moments de passation (pré-

et post-session) x 3 modèles dynamiques de véhicule. L’ANOVA a révélé un effet principal du moment de

passation (effet simulateur), F (1, 26) = 9.89, p < .01, η2= .27, mais aucun effet principal et d’interaction

du modèle dynamique de véhicule (p > .10). Les résultats ont montré que les symptômes rapportés

par les motocyclistes étaient plus importants après la première session de conduite qu’à leur arrivée au

laboratoire (figure 13.16).

(a) Moyenne des scores totaux du SSQ en pré et post-
session : effet simulateur.

(b) Moyenne des scores (mesures pré-session soustraites aux mesures
post-session) obtenus aux trois sous-échelles et au score total du SSQ.

FIGURE 13.16 – Le mal du simulateur. Les scores maximaux sont de 200,34 pour la sous-échelle nausée, de 159,18
pour l’oculomotricité, de 292,32 pour la désorientation et de 235,62 pour le score total au ques-
tionnaire. Les barres d’erreur représentent l’erreur standard.
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13.3.8 Comparaison par classement des modèles dynamiques

Seuls 17 participants sur 36 ont réalisé les trois sessions de conduite dans leur totalité. Ces derniers

ont établi à la fin de la dernière session de conduite un classement des trois modèles dynamiques de

véhicule en fonction des critères de réalisme, de préférence personnelle et de facilité à conduire.

D’un point de vue descriptif, nous pouvons constater que, pour 58 % de ces participants le modèle

« fonctionnel F1 » reproduisait l’expérience de conduite la plus réaliste. De plus, ce modèle de véhicule

a été préféré par le plus grand nombre de participants (47 % des participants). Le modèle braquage a,

quant à lui, été préféré par 41 % des participants et ce modèle a été jugé le plus facile à conduire par

la majorité des participants (88 % des participants). En revanche, très peu (ou aucun) de participants

ont considéré le modèle physique comme le plus réaliste, le plus facile à conduire ou encore comme leur

préférence personnelle. Les résultats du classement sont présentés dans le tableau 13.2.

TABLE 13.2 – Résultats du classement des différents modèles dynamiques de véhicule en fonction des critères de
réalisme, préférence personnelle et facilité à conduire. Pour chaque critère, est présenté dans le tableau
le nombre de personne (sur 17 participants) ayant classé en première position chacun des modèles.

Modèles dynamiques de véhicule
Critères de classement

Réalisme Préférence personnelle Facilité à conduire

Modèle « fonctionnel F1 » 10 8 2

Modèle « braquage » 4 7 15

Modèle « Physique » 3 2 0

13.4 Discussion

La présente étude s’inscrit dans un processus de validation ‘globale’ du simulateur moto de l’IFSTTAR.

L’objectif de cette étude était d’évaluer le degré de validité du simulateur, dans son état courant de

développement, au travers de mesures objectives et subjectives en s’intéressant en particulier à l’évolution

du comportement du conducteur au cours du temps (familiarisation) et à son ressenti (présence, mal du

simulateur). De plus, comme il n’existe pas à l’heure actuelle de consensus sur le modèle dynamique de

véhicule à implémenter sur un simulateur moto, nous avons exploré le degré de validité du simulateur

selon trois configurations possibles (modèle « physique », « fonctionnel F1 » et « braquage », les deux

premiers ayant été développés au sein du LEPSiS, le troisième s’inspirant du simulateur Honda Rider

Training). Tout d’abord, les résultats ont montré un effet robuste du temps de conduite aussi bien sur

les indices de contrôle de trajectoire (variabilité de la position latérale et durée totale passée en dehors

de la route) que sur les indicateurs de contrôle longitudinal du véhicule (vitesse moyenne), ainsi que

sur la mesure de charge mentale (SRR). De même, un effet robuste du modèle dynamique de véhicule

a été mis en évidence sur la majorité des mesures comportementales. D’autre part, alors qu’un effet

du modèle dynamique de véhicule est apparue sur trois des six sous-échelles du questionnaire PQ-F,

aucun effet n’a été mis en évidence sur le sentiment de présence (questionnaire SUS) et sur le mal du

simulateur. Toutefois, les résultats ont montré que plus de la moitié des participants a été sensible au mal

du simulateur. Ces résultats sont discutés séparément dans les sections suivantes.
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Le mal du simulateur

Cette étude a été à l’origine de mal du simulateur ; plus de la moitié des participants a souffert

de ce syndrome et certains d’entre eux ont arrêté en cours d’expérience. Par conséquent, les résultats

obtenus compromettent la validité du simulateur. Les résultats ont montré qu’au fur et à mesure de

l’avancement dans les sessions de conduite, le nombre de participants souffrant de mal du simulateur

augmentait. Tandis que 80 % des participants ont réalisé la première session de conduite dans sa totalité

(soit 20 min), seuls 58 % des motocyclistes ont effectué les deux premières sessions de conduite en

entier, et uniquement 47 % des participants ont réalisé l’ensemble des trois sessions de conduite.

Une première explication possible à cette augmentation du mal du simulateur au fur et à mesure

des sessions de conduite est la durée totale de l’expérience. En effet, Stanney et al. [2002] ont mis en

évidence que la durée d’exposition influençait l’intensité des symptômes déclarés au SSQ, avec une aug-

mentation importante des symptômes pour des expositions de 45 et 60 minutes par rapport à une durée

d’exposition de 15 minutes. Stanney et al. [2002] recommandent d’ailleurs un temps d’exposition entre

15 et 30 minutes pour permettre une adaptation des mouvements de l’utilisateur avec l’environnement

virtuel tout en limitant l’apparition de symptômes liés au mal du simulateur. Bien que chaque session de

conduite avait une durée fixe de 20 minutes, la durée totale d’exposition atteignait 60 minutes lorsque

les trois sessions étaient réalisées. En parallèle, le fait que 20 % des participants aient souffert du mal

du simulateur dès les vingt premières minutes de conduite peut s’expliquer par le large champ visuel

(180 degrés) auquel les participants faisaient face. De nombreux auteurs ont mis en évidence que la

taille du champ de vision constituait un facteur susceptible d’influencer le mal du simulateur, l’intensité

des symptômes augmentant avec la largeur du champ de vision [DiZio et Lackner, 1997; Duh et al.,

2002; Kolasinski, 1995; Lin et al., 2002]. Toutefois, l’origine de l’apparition du mal du simulateur peut

également provenir du faible degré de contrôle des utilisateurs puisque nos résultats montrent que six

sur les sept participants, qui n’ont pas réalisé la première session de conduite dans sa totalité, estimaient

ne pas avoir encore le contrôle du simulateur. Il est, par ailleurs, reconnu dans la littérature que le degré

de contrôle des utilisateurs constitue un facteur potentiel du mal du simulateur [Stanney et al., 2002].

En revanche, les résultats n’ont pas mis en évidence d’effet du modèle dynamique de véhicule sur le

score au SSQ. On peut cependant constater que la totalité des participants ayant débuté par le modèle

« braquage » ont réalisé la première session de conduite dans sa totalité alors que près d’un tiers des

participants ayant commencé par le modèle « fonctionnel F1 » et le modèle « physique » ont arrêté au

cours de la première session de conduite. Ce résultat montre que le modèle « braquage » semble générer

moins de mal du simulateur que les deux autres modèles. Ce résultat peut s’expliquer par un meilleur de

degré de contrôle des utilisateurs en raison de l’utilisation, pour les changements de direction, d’actions

de braquage au lieu de contre-braquage pour les deux autres modèles de véhicule, ou encore en raison de

la configuration statique du simulateur (plate-forme immobile). En configuration statique, le simulateur

implique peu de déséquilibre du conducteur et moins de mouvements parasites créés sur le guidon

par rapport à une configuration dynamique du simulateur (utilisée pour les modèles « physique » et «

fonctionnel F1 »).

Le sentiment de présence et les facteurs de présence.

Concernant les facteurs de la présence (questionnaire PQ-F), les scores obtenus aux différentes sous-

échelles étaient relativement modérés, laissant suggérer que l’ensemble de ces facteurs pouvaient être

améliorés. De manière globale, la sous-échelle qualité de l’interface a obtenu le plus haut score (69 % du

score maximal) suggérant ainsi que le simulateur fournissait un niveau acceptable de fidélité permettant
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aux individus d’évoluer dans l’environnement virtuel. Toutefois, des améliorations sont possibles afin

d’augmenter le sentiment de présence. Après la session de conduite, les participants ont déclaré que

leur capacité à évaluer leur vitesse de passage était diminuée par le manque de qualité des informations

sonores qui reproduisaient un bruit moteur de véhicule automobile et non de motocyclette. De plus,

certains conducteurs ont également émis une critique importante sur la différence de texture entre la

chaussée et les bas côtés qui n’étaient pas perceptible physiquement (par des vibrations au niveau du

guidon et de la plate-forme mobile). En revanche, l’adaptation au dispositif n’a pas été perçu comme

relativement facile par les participants puisque la sous-échelle auto-évaluation de la performance a été

la moins bien évaluée (50 % du score maximal). Ces scores sont inférieurs à ceux rapportés par Tichon

[2007] qui a indiqué des scores situés entre 70 et 80 % des scores maximaux, néanmoins leur étude

était réalisée sur un simulateur de train et s’intéressait uniquement au contrôle longitudinal du véhicule.

Des améliorations sont également possibles pour permettre une meilleure adaptation au dispositif. Les

participants ont ainsi déclaré que le guidon était trop sensible et réactif à leur action entrainant ainsi une

multitude de corrections de leur part et un contrôle de trajectoire difficile.

Les résultats ont également montré que les participants se sont positionnés différemment vis-à-vis de

l’environnement virtuel en fonction du modèle dynamique de véhicule. En effet, les résultats ont mis en

évidence que pour le modèle « braquage », les participants estimaient être capables de mieux contrôler,

d’anticiper les événements et leur mouvement que les participants qui ont conduit les modèles « physique

» et « fonctionnel F1 ». Ce résultat suggère que les participants ayant conduit le modèle « braquage »

avaient plus de facilité à conduire et de meilleures performances de contrôle de trajectoire et longitu-

dinal. De plus, les participants ayant conduit le modèle « physique » ont estimé avoir réalisé de moins

bonnes performances (score moyen égal à 28 % du score maximal) comparé aux participants conduisant

avec les deux autres modèles dynamiques de véhicule. Ce résultat suggère que les participants qui ont

conduit avec le modèle « physique » se sont peu ou plus difficilement familiarisés avec le simulateur en

comparaison aux autres participants. Ce résultat va dans le sens des données comportementales.

Le jugement des conducteurs sur le degré de présence ressenti dans l’environnement virtuel (ques-

tionnaire SUS) était également modéré. Toutefois, on a pu constater une variabilité interindividuelle

importante, les scores allant de 7 à 35 points (le score maximal étant de 42 points). Il semble nécessaire

de prendre en compte l’amélioration de certains paramètres pointés par les mesures des facteurs de pré-

sence (mesurés par le PQ-F) afin d’augmenter le sentiment de présence ressenti (mesuré par le SUS). Les

résultats ont également montré que le degré de présence ressenti ne semblait pas dépendre du modèle

dynamique de véhicule conduit. Ainsi, quelle que soit la configuration du simulateur, il semble que les

participants n’aient pas eu la capacité d’adopter un comportement sensori-moteur similaire à celui qu’ils

auraient adopté en situation réelle puisque nous supposions, sur la base de la littérature, que le degré

de présence reflétait la capacité des individus à se comporter dans l’environnement virtuel comme en

situation réelle de conduite. Toutefois, le mal du simulateur ressenti par les participants a pu diminuer

le degré de présence ressenti par les participants et interférer sur leurs comportements de conduite. En

effet, quelques études ont mis en évidence une relation négative entre le mal du simulateur et le degré

de présence ressenti [Nichols et al., 2000; Stanney et al., 2002]. Enfin, le degré modéré de présence

ressenti peut également être expliqué par un degré de contrôle modéré des conducteurs. De nombreuses

études suggèrent en effet que plus l’utilisateur possède un niveau de contrôle important relatif à ses

actions plus son sentiment de présence est élevé [Dinh et al., 1999; Slater et al., 1995b; Stanney et al.,

2002; Welch et al., 1996; Witmer et Singer, 1998].
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Degré de contrôle de l’utilisateur en fonction du modèle dynamique de véhicule

Concernant le degré de contrôle des utilisateurs, les différentes mesures objectives ont indiqué une

amélioration de la performance (variabilité de la position latérale, durée totale passée en dehors de la

route, vitesse moyenne) au cours du temps. De plus, les résultats ont mis en évidence des différences de

performances de conduite entre les trois configurations du simulateur. Les résultats ont montré que le

degré de contrôle des utilisateurs était le plus faible pour le « modèle physique » puisque ces participants

n’ont pas été capables de maîtriser l’inclinaison de la moto. Ces participants ont maintenu une inclinaison

de la plate-forme mobile du simulateur sur le côté droit durant l’essentiel du temps de conduite. Les

résultats ont également montré que le degré de contrôle des utilisateurs était plus faible pour le modèle

« fonctionnel F1 » que pour le modèle « braquage ». En effet, les participants conduisant ce modèle

ont passé plus de temps en dehors de la route et ont enregistré une variabilité de la position latérale

significativement plus importante durant les cinq premières minutes de conduite, par rapport au modèle

« braquage ». Toutefois, on a pu constater pour ce modèle que la variabilité de la position latérale

diminuait graduellement pendant les quinze premières minutes de conduite contrairement au modèle «

braquage ». Il semble ainsi que le degré de contrôle des utilisateurs pour le modèle « fonctionnel F1 »

augmente avec le temps de conduite.

En sus des résultats sur la variabilité de la position latérale, cette étude a mis en évidence que la

charge mentale allouée au contrôle de trajectoire était plus élevée pour le modèle « fonctionnel F1 » que

pour le modèle « braquage ». Par conséquent, on peut suggérer que cette charge plus élevée soit due à

un contrôle de trajectoire plus difficile. Les indicateurs utilisés pour analyser le contrôle longitudinal du

véhicule vont également dans ce sens, e.g., un nombre d’arrêts du véhicule (vitesse nulle) plus important

pour le modèle « fonctionnel F1 » et une vitesse moyenne inférieure pour le modèle « fonctionnel F1 »

par rapport au modèle « braquage ». Toutefois, les résultats ont révélé que la vitesse moyenne pratiquée

avec le modèle « fonctionnel F1 » augmentait avec le temps de conduite, alors que celle-ci était stable

au cours du temps avec le modèle « braquage ». Cette augmentation de la vitesse moyenne pour le mo-

dèle « fonctionnel F1 » peut être expliquée par un meilleur contrôle de trajectoire et à une diminution

de la charge mentale au cours du temps. Cependant, les déclarations des participants en fin de session

de conduite ne suggèrent pas une telle relation. En effet, les participants ont unanimement rapporté

que, pour le modèle « fonctionnel F1 » uniquement, l’augmentation de leur vitesse moyenne de passage

n’était pas due à un meilleur contrôle mais au contraire qu’elle en était la raison : elle leur permettait un

meilleur contrôle du simulateur. Pour ce modèle « fonctionnel F1 », les participants ont ainsi déclaré que

leur degré de contrôle était minime ou très difficile à faibles vitesses (inférieures à 30-40 km.h-1) pour la

raison principale que le contrôle de la direction était assuré par une action de contre-braquage et non de

braquage, et ont précisé que les actions de contre-braquages étaient naturelles seulement à plus hautes

vitesses.

En parallèle, cette étude a montré que les douze participants ayant conduit le modèle « braquage »

ont déclaré avoir pris en main le simulateur, alors que pour le modèle « fonctionnel F1 » uniquement

cinq participants (sur huit) ont estimé avoir pris le contrôle du simulateur. En revanche, pour le modèle

« physique », malgré une absence de contrôle de l’inclinaison du simulateur de l’ensemble des neuf parti-

cipants, on peut toutefois noter que trois d’entre eux ont estimé s’être familiarisé avec le simulateur. Ces

neuf participants, ayant conduit le modèle « physique », ont unanimement déclaré qu’ils pensaient que

le simulateur était configuré de manière à rouler incliné sur le côté droit et qu’ils leur étaient impossible

de revenir en position neutre quelle que soit l’action entreprise (action du le guidon, basculement du
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corps du côté opposé). Les résultats de l’analyse appliquée uniquement sur les modèles « braquage » et

« fonctionnel F1 » n’ont pas révélé de différence entre la durée de familiarisation déclarée par les parti-

cipants et celle calculée à partir des données de contrôle de trajectoire. En revanche, l’effet du modèle

de véhicule approchait le seuil de significativité, suggérant que les participants ayant conduit le modèle

« braquage » s’étaient familiarisés plus tôt (au bout de 7 minutes en moyenne) au simulateur que les

participants ayant conduit le modèle « fonctionnel F1 » (familiarisés en moyenne au bout de 11 min 30

s). Ce résultat est en accord avec les données de contrôle de trajectoire et longitudinal : les participants

conduisant le modèle « braquage » ont un meilleur contrôle du simulateur que les participants conduisant

le modèle « fonctionnel F1 » et arrivent par conséquent à contrôler plus tôt le simulateur. Ce résultat est

très intéressant car il montre le temps nécessaire mis par des motocyclistes expérimentés à contrôler un

simulateur moto sans indication préalable du mode de fonctionnement de ce dernier, ce qui est essentiel

pour étudier le comportement du conducteur sans le modifier.

Toutefois, en raison d’un nombre conséquent de sorties de route et d’un temps passé en dehors

de la route élevé, se pose la question de la prise en main effective du simulateur par les participants.

En effet, pour le modèle « braquage », les participants passent en moyenne 32 % de leur temps en

dehors de la route. Cette durée est encore supérieure pour le modèle « fonctionnel F1 » où les individus

passent 69 % de leur temps en dehors de la route. On peut noter que cette durée passée en dehors de la

route diminue cependant significativement entre les temps de conduite ‘5-10’ minutes et ’10-15’ minutes.

Comme dans notre étude, Stedmon et al. [2009] ont indiqué un temps moyen passé en dehors de la

route plus important lorsque le contrôle de la direction s’effectuait par une action de contre-braquage

par rapport à une action de braquage. Cependant, la durée passée en dehors de la route est supérieure

à celle rapportée par Stedmon et ses collègues qui était par ailleurs plus restrictive en s’intéressant

au temps passé en dehors de la voie. Stedmon et ses collaborateurs ont rapporté que les participants

passaient entre 5 et 8 % de leur temps en dehors de la voie. Des différences de procédure expérimentale

peuvent expliquer ces résultats divergents. En effet, leurs participants ont débuté par deux sessions

d’entraînement (familiarisation) de 15 minutes. L’expérience proprement dite a ainsi débuté après 30

minutes de conduite alors que, pour notre étude, la session de conduite durait seulement 20 minutes

sans période de familiarisation au préalable.

De plus, notre étude pose également la question de l’apprentissage de nouvelles coordinations sensori-

motrices au travers de l’évaluation du comportement au cours du temps. En effet, nous avons pu noter,

en particulier pour le modèle « fonctionnel F1 », une amélioration du comportement de conduite au

cours du temps. Cette amélioration du comportement peut ainsi refléter l’adoption d’un comportement

naturel des participants au moment où ces derniers ont augmenté leur vitesse de passage au-delà de

40 km.h-1(d’après leur déclaration). Toutefois, cette amélioration peut également traduire l’apprentis-

sage de nouvelles coordinations sensori-motrices afin de satisfaire les exigences de contrôle du simula-

teur. Le degré de présence ressenti n’était pas assez sensible pour clarifier ce point. Il semble ainsi néces-

saire, dans de futurs travaux, d’établir une comparaison entre la performance réalisée sur simulateur et

celle obtenue sur une moto instrumentée afin de déterminer l’origine de l’amélioration du comportement

des conducteurs pour ce modèle « fonctionnel F1 ».

Enfin, alors que le modèle « braquage » implique une durée de familiarisation plus courte et de façon

générale un meilleur degré de contrôle, le classement établi par les participants a révélé que ceux-ci ont

jugé ce modèle comme étant le plus facile à conduire. Cependant, ils ont préféré le modèle « fonctionnel

F1 ». Les participants ont également estimé que le modèle « fonctionnel F1 » était le plus réaliste : le

comportement de la moto avec ce modèle ressemblait le plus à une vraie moto. En revanche, le modèle «
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physique » a été dans l’ensemble le modèle le moins bien noté. Ce résultat met en évidence que la validité

physique n’est pas nécessaire pour produire une bonne illusion de conduite puisque le modèle « physique

» reposant sur la dynamique d’une moto réelle n’a pas été perçu comme la configuration du simulateur

produisant un comportement réaliste de la moto et une sensation de conduite réaliste. Contrairement

à Stedmon et al. [2009], nos résultats montrent que la configuration la plus basique du simulateur

(modèle « braquage ») n’obtient pas les scores de satisfaction les plus élevés mais reste, néanmoins, re-

lativement plus apprécié que le modèle fondé sur la dynamique d’une moto réelle. Les participants ont

déclaré, en fin de session de conduite du modèle « braquage », deux principaux reproches sur ce modèle

qui sont les caractéristiques même de ce modèle : un contrôle de direction identique à celui d’une voiture

(en braquage) et aucun mouvement physique du simulateur.

Pour conclure, cette étude a permis de montrer la place importante tenue par le modèle dynamique

de véhicule au niveau de la simulation motocycliste. Il apparaît que le modèle « fonctionnel F1 » reposant

sur des contraintes fonctionnelles établies par des motocyclistes experts a été le modèle le plus apprécié

des participants. Toutefois, ces derniers ont éprouvé des difficultés de contrôle plus importantes avec ce

modèle par rapport aux autres, en particulier lors des cinq premières minutes de conduite et aux vitesses

basses. L’originalité de ce travail a résidé dans le fait de s’intéresser au comportement du conducteur dès

les premières minutes de conduite et de découverte du simulateur alors que la majorité des études de la

littérature réalise au préalable de leur expérience une session de familiarisation [Cossalter et al., 2010;

Stedmon et al., 2009]. Les résultats ont mis en évidence que la validité du simulateur était compromise

par l’apparition du mal du simulateur, par la durée de familiarisation élevée et également par l’améliora-

tion du comportement du conducteur au cours du temps ; cette dernière pouvant refléter l’acquisition de

nouvelles coordinations sensori-motrices nécessaires au contrôle du simulateur. De plus, il s’agit d’une

des premières études à évaluer le degré de présence des individus et les facteurs de la présence afin de

mieux cerner le positionnement du conducteur dans l’environnement virtuel et de caractériser l’adoption

d’un comportement plus ou moins naturel du conducteur en réponse aux stimuli virtuels.

Finalement, ce travail constitue une première étape dans la démarche de validation du simulateur

IFSTTAR et fournit une base déterminante pour développer le simulateur en utilisant une approche

centrée utilisateur.

Amélioration du simulateur : Pistes envisagées

L’ensemble des participants a émis différentes critiques vis-à-vis des trois modèles dynamiques de

véhicule testés, ces critiques nous ont permis de dresser des points à améliorer sur le simulateur. Les

principales pistes d’amélioration envisagées et conseillées sont présentées :

(i) Poursuivre en priorité le développement du modèle « fonctionnel F1 » dont le comportement de la

moto produit est perçu comme le plus naturel ;

(ii) Pour le modèle « fonctionnel F1 », intégrer un mode de contrôle par des actions de braquage à

basses vitesses (< 40 km.h-1) et conserver les actions de contre-braquages jugées « naturelles » à

plus hautes vitesses (> 40 km.h-1) ;

(iii) Réduire la sensibilité et la réactivité du guidon (pour l’ensemble des modèles dynamiques de véhi-

cule) ;

(iv) Reproduire un ressenti physique (vibrations et/ou difficulté de contrôle augmentée) en fonction

des textures simulées visuellement (chaussée et bas côtés) ;
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(v) Améliorer le ressenti physique (résistance) lors du passage au point mort au niveau du sélecteur

de vitesse ;

(vi) Développer un système de restitution de vent ;

(vii) Développer un meilleur retour sonore reproduisant un bruit moteur de moto et non de véhicule

automobile.
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Chapitre 14

Discussion générale et perspectives

Après un rappel du contexte applicatif de cette thèse, les principaux résultats obtenus seront critiqués,

puis la pertinence de l’approche employée sera discutée. Enfin, les perspectives qu’offre ce travail seront

abordées avec un regard appuyé sur la direction à prendre au niveau de la conception du simulateur en

vue de son amélioration.

14.1 Discussion et critiques des principaux résultats

La validité des simulateurs est primordiale afin de s’assurer de la capacité de ces outils à mesurer

l’objet d’étude tel que le comportement humain, sans le modifier ni le dégrader. Ce travail de thèse s’ins-

crivait dans ce contexte et avait pour objectif de mieux comprendre les facteurs améliorant la perception

du mouvement propre et limitant la perception de la chute, principale limite sur les simulateurs de

conduite motocycliste. De plus, ce travail avait également pour but d’enrichir les connaissances relatives

aux méthodologies employées pour l’étude de la validité des simulateurs en opérant, par une démarche

originale, aux premières étapes du processus de validation du simulateur moto.

Dans un premier temps, nous avons procédé au dimensionnement des caractéristiques immersives et

interactives du simulateur, en s’appuyant sur une approche « élément par élément », afin de permettre

au conducteur de ressentir une inclinaison crédible et acceptée sans toutefois percevoir une sensation

de chute. Les analyses entreprises ont montré que la présence d’informations visuelles, en particulier

périphériques, augmentait la sensibilité à la détection de l’inclinaison mais sans amplifier la sensibilité

à la perception de la chute (angle de roulis seuil constant). De nombreuses études ont montré que la

perception de la direction du mouvement, en particulier sur le mouvement de lacet, était influencée par

la présence de sources lumineuses [Benson et Brown, 1989; Benson et al., 1989; Huang et Young, 1981;

Stewart, 1970]. A partir de nos résultats, on peut suggérer que les informations visuelles périphériques

permettent au conducteur une meilleure perception de son orientation (et de son véhicule virtuel) dans

l’espace favorisant ainsi une meilleure cohérence entre les mouvements visuels et physiques produisant,

en conséquence, une plus grande sensibilité à l’inclinaison sans accroître la sensibilité à la chute. Toute-

fois, ces résultats montrent que cette meilleure perception de l’orientation dans l’espace ne favorise pas

la détection du mouvement, qui constitue vraisemblablement un phénomène purement dynamique sur

simulateur moto, détecté principalement par les capteurs vestibulaires et proprioceptifs.

En sus de l’influence des informations visuelles, nous avons également étudié l’influence de la cinéma-

tique du mouvement (fréquence de la vitesse angulaire) et du côté d’inclinaison au travers de l’ensemble
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des expériences dédiées au dimensionnement du simulateur. Conformément à nos hypothèses et aux don-

nées de la littérature, le côté d’inclinaison n’est pas apparu constituer un facteur d’influence des seuils de

détection alors que l’ensemble des résultats a montré que la vitesse d’inclinaison influençait la rapidité

de la détection du mouvement (comme une fonction puissance) et celle de l’inclinaison de soi. La vitesse

d’inclinaison a également influencé la perception de la chute. En effet, les participants ont répondu se-

lon différents patterns de réponse à la perception de la chute, ces derniers étant fonction de la vitesse

d’inclinaison de la plate-forme mobile. L’origine de ces différents patterns de réponse a été investigué en

expérience 6. Les résultats ont montré que, globalement, les différentes variables explicatives envisagées

(style perceptif, nombre de chute vécue, expertise de conduite, etc.) ne permettaient pas d’expliquer la

différence de réponse à la chute. L’échantillon de la population étudiée étant limitée, de futures travaux

doivent être menés afin d’identifier les déterminants du ressenti de la chute sur simulateur moto. De

plus, malgré le caractère exploratoire de l’expérience 2, il est apparu que le positionnement de l’axe de

rotation de roulis avait la capacité d’influencer le ressenti des conducteurs en diminuant leur sensibilité

à la chute avec une position de l’axe proche de l’horizontal. Yamasaki et al. [1998] avaient déjà montré

que le positionnement des centres de rotation influençait le ressenti des conducteurs durant une session

de conduite ; notre étude complète et étend ces résultats à l’orientation de l’axe de rotation par rapport

à un axe horizontal.

Par ailleurs, nous avons également étudié l’influence du couplage entre le roulis visuel (inclinaison de

l’horizon visuel) et le roulis physique (inclinaison de la plate-forme mobile) sur la sensibilité des conduc-

teurs aux mouvements de roulis. A cette fin, nous avons dans un premier temps cherché à identifier les

différents paramètres permettant la production d’une sensation (illusion) d’inclinaison naturelle en rou-

lis lors d’une prise de virage (études 3 et 5). Contrairement à nos hypothèses, trois couplages possibles

entre le roulis visuel et physique ont été mis en évidence. Les résultats de ces deux expériences ont ainsi

révélé à la fois un gain (rapport entre le roulis visuel et physique) différent et une utilisation différente

de l’horizon visuel selon les participants. Une majorité des participants a privilégié une inclinaison de

l’horizon visuel dans la direction opposée à celle du simulateur et une minorité de participants a choisi

une inclinaison de l’horizon visuel dans la même direction que celle du simulateur ou aucune inclinaison

de l’horizon visuel. Ces résultats sont particulièrement intéressants car ils rendent compte du choix des

participants qui, bien que passifs dans la conduite, étaient actifs au niveau de l’ajustement de la direction

et de l’amplitude de l’inclinaison de l’horizon visuel et de la plate-forme mobile. Il est intéressant de noter

que l’ensemble des participants a mis en mouvement la plate-forme mobile montrant ainsi l’importance

de l’ajout des informations inertielles et proprioceptives pour le ressenti de l’inclinaison en virage.

Les résultats concernant le couplage préférentiel identifié par les participants de ces deux études sont

toutefois limités. D’une part, d’autres expériences sont nécessaires afin de déterminer plus précisément

les raisons d’une utilisation différente de l’horizon visuel selon les participants. D’autre part, les motocy-

clistes étaient passifs au niveau de la conduite du simulateur, et ce afin d’éviter une prise en main difficile

du simulateur qui aurait entravé et pu détériorer la tâche étudiée. En effet, contrôler la trajectoire du

véhicule sur la route et ajuster, dans le même temps, l’amplitude et la direction des inclinaisons du roulis

visuel et/ou physique aurait été particulièrement hasardeux et difficile si les participants n’arrivaient pas

à maintenir un contrôle suffisant. De ce fait, les actions du conducteur sur le guidon ne pouvaient pas

influencer l’amplitude du roulis visuel et physique, ce même si une relation entre ces paramètres (ac-

tions sur le guidon et restitution du roulis) est habituellement intégrée dans les modèles dynamiques de

véhicule. Par conséquent, les résultats obtenus, en particulier au niveau du gain, sont susceptibles d’être

modifiés lorsque l’amplitude des roulis visuel et physique dépend en partie des actions sur le guidon. En
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raison de cette limite, nous avons dû faire face à une difficulté majeure que nous n’avons pu résoudre

pour implémenter, dans les modèles dynamiques de véhicule développés par le laboratoire LEPSiS, les

gains mis en évidence. De futures expériences sont nécessaires pour préciser les gains des couplages

préférentiellement utilisés des participants entre les roulis visuel et physique durant une activité de

conduite.

Sur la base de ces résultats, nous avons entrepris d’étudier l’influence de ces trois couplages possibles

entre le roulis visuel et physique sur la sensibilité au mouvement de roulis. Les études entreprises ont

montré des différences au niveau de l’inclinaison et de la chute ressentie. L’origine de ces différences

n’a en revanche pu être identifiée. En effet, notre plan expérimental ne nous permettait pas d’isoler

l’influence de l’inclinaison (et de sa direction) de l’horizon visuel de celle de la vitesse d’inclinaison du

roulis physique, sur la sensibilité des conducteurs au roulis puisque nous manipulions les deux facteurs

conjointement et utilisions des vitesses de roulis global (visuel + physique) identiques pour chacun

des couplages mais des gains différents. Pour résoudre cette ambiguïté, une expérience complémentaire

manipulant des vitesses de roulis physique similaires pour chacun des trois couplages est nécessaire. Tou-

tefois, cette manipulation impliquera alors, à l’opposé, des vitesses différentes de roulis global et donc

une stimulation différente pour chacun des couplages.

Au terme de ce travail de dimensionnement des caractéristiques immersives et interactives du simu-

lateur, nous avons ainsi identifié une plage de mouvement pertinente à restituer afin que les conducteurs

perçoivent une inclinaison sans ressentir de chute. De plus, nous avons également identifié les paramètres

nécessaires pour produire une illusion d’inclinaison « réaliste » en termes de roulis global à restituer par

rapport à l’inclinaison de moto réelle ainsi qu’en termes de partage de ce roulis global entre le roulis visuel

et physique. Ces derniers résultats nécessitent cependant, comme nous l’avons suggéré précédemment,

d’être confirmés lors d’une étude complémentaire impliquant des conducteurs en situation de conduite.

Enfin, le phénomène de mal du simulateur, qui était étudié au cours de cette thèse comme un indicateur

de la validité des simulateurs, a été mis en évidence lors de plusieurs de ces études. Toutefois, d’une

manière générale, les symptômes déclarés par les participants étaient légers (excepté pour l’expérience

de conduite) comparativement au score maximum possible au questionnaire utilisé. De plus, ces symp-

tômes ont semblé apparaître principalement en raison de l’augmentation du champ visuel horizontal lors

de l’utilisation du dispositif de restitution visuelle le plus récent (salle immersive composée de 3 écrans

pour ce travail de thèse). En revanche, ce syndrome s’est manifesté avec un degré de sévérité beaucoup

plus important lors de l’évaluation du simulateur dans sa globalité (expérience 7). Toutefois, conformé-

ment aux données de la littérature, ce résultat montre que la durée d’expérimentation, qui était plus

longue que lors des expériences précédentes, semble jouer un rôle important dans l’apparition du mal du

simulateur [Stanney et al., 1998a, 2002]. De plus, cette dernière étude impliquait pour les conducteurs

de contrôler le simulateur puisque ces derniers étaient engagés dans une tâche de conduite. Le degré de

contrôle des conducteurs apparaît, par ailleurs, dans la littérature constitué un facteur potentiel de ce

syndrome [Kolasinski, 1995; Stanney et al., 2002].

Alors que la mise en évidence du phénomène du mal du simulateur met en cause la validité du simu-

lateur, l’amélioration des performances de conduite au cours du temps et des durées de familiarisation

au dispositif relativement longues posent également le problème de sa validité au travers de l’appren-

tissage potentiel de nouvelles coordinations sensori-motrices. L’évaluation du degré de présence ressenti

censé refléter l’adoption d’un comportement naturel de l’utilisateur en réponse aux stimuli virtuels simi-

laire au comportement adopté en situation réelle, n’est pas apparue assez sensible durant notre étude

pour traduire l’émergence ou non d’un apprentissage et discriminer à ce niveau les différents modèles

247



dynamiques de véhicule à l’étude. Une mesure de la présence continue serait plus judicieuse afin d’étu-

dier l’apparition d’éventuelles modifications comportementales au cours du temps comme au travers de

mesures objectives de la présence. Les mesures physiologiques apparaissent être un indicateur adapté à

l’activité de conduite en comparaison aux autres indicateurs de présence rapportés dans la littérature qui

sont susceptibles d’interférer grandement avec la tâche de conduite (e.g., la mesure continue ; « conti-
nuous measure assessment », IJsselsteijn et al., 1998 ; mesure des Break in Presence, Brogni et al., 2003).

Néanmoins, la méthode idéale afin de s’assurer du caractère naturel du comportement de conduite des

participants constitue la comparaison à une situation réelle de référence mais celle-ci reste complexe et

coûteuse à mettre en œuvre.

Enfin, cette thèse a également mis en évidence que la validité physique ne semble pas constituer une

nécessité dans la production de la « bonne illusion » de conduite. Alors que la majorité des concepteurs

de simulateurs moto développent des modèles dynamiques de véhicule reposant sur la dynamique d’une

moto réelle, notre étude montre que le modèle fondé sur la dynamique d’une moto réelle (basée sur

l’un des modèles de Cossalter, 2002) ne permet pas de répondre aux attentes des utilisateurs contrai-

rement au modèle (fonctionnel F1) reposant sur la résolution d’une liste de contraintes fonctionnelles

établie par des motocyclistes experts. En effet, ce modèle (fonctionnel F1) a été le plus apprécié et consi-

déré comme le plus réaliste, bien que les motocyclistes aient unanimement déclaré que ce modèle était

plus difficile à conduire aux basses vitesses. Ce modèle apparaît même être plus apprécié que le mo-

dèle reposant sur des actions de braquage (avec le simulateur en mode statique) alors que les données

de la littérature rapportent que c’est généralement cette configuration, la plus basique, des simulateurs

qui obtient les scores de satisfaction les plus élevés (e.g., Stedmon et al., 2009). Toutefois, conformé-

ment à la littérature, cette configuration basique constitue la configuration du simulateur la plus facile à

conduire et celle produisant de meilleures performances de conduite sans induire de surcharge cognitive.

Au vu de l’ensemble de ces résultats et de leurs limites, l’analyse du comportement des motocyclistes

sur le simulateur, dans son état actuel de développement, ne semble pas pouvoir être réalisée sans

produire intrinsèquement une modification de ce comportement. Ce travail de thèse, constituant une

première étape dans la démarche de validation du simulateur et reposant sur une approche centrée

utilisateur, fournit au travers de ses résultats mais aussi de ses limites techniques et méthodologiques des

pistes d’étude pour perfectionner le simulateur.

14.2 Pertinence de la méthodologie employée

La problématique de ce travail de thèse a été abordée selon deux approches d’évaluation du simula-

teur. La première consistait en une évaluation du simulateur par élément au cours de laquelle nous avons

cherché à configurer au mieux les systèmes de restitution inertielle et visuelle au travers des tâches de

perception de mouvement et d’ajustement du couplage optimal entre le roulis visuel et physique en

condition passive. Cette première méthode d’évaluation nous a ainsi permis, entre autres, d’optimiser les

différents systèmes de restitution et de valider une plage du mouvement de roulis pertinente à restituer

pour produire une sensation d’inclinaison sans entraîner un déséquilibre critique allant jusqu’à la sensa-

tion de chute. La seconde méthode employée consistait en une évaluation du simulateur comme un tout,

c’est-à-dire de manière globale, qui nous a permis d’évaluer le degré de contrôle des participants et de

pointer les faiblesses actuelles du simulateur.
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Alors que la majorité des études de validité utilise l’une ou l’autre des deux approches, nous pré-

conisons une double évaluation des simulateurs, par élément et globale, qui présentent de nombreux

avantages. Tout d’abord, une approche globale permet d’avoir un retour sur les différents éléments étu-

diés lors d’une approche par élément, avec un regard supplémentaire sur leur fonctionnement en in-

teraction avec d’autres éléments de restitution. Ainsi, l’interaction entre les mouvements du guidon et

l’inclinaison de la plate-forme mobile ou encore avec la trajectoire suivie visuellement a fait l’objet de

retour critique de la part des participants. Le guidon a été diagnostiqué trop sensible et réactif entrainant

trop rapidement un changement de trajectoire visuellement, et l’inclinaison de la plate-forme mobile a

été jugée parfois trop brutale par rapport aux actions entreprises sur le guidon. Enfin, une évaluation

par élément peut également servir une évaluation globale en intégrant les résultats obtenus lors de la

première approche, même si, dans ce travail de thèse, l’intégration des résultats sur le roulis n’a pas été

possible.

14.3 Pertinence du concept de présence pour évaluer les simula-

teurs de conduite

Nous avons choisi d’utiliser un concept émergeant dans la littérature, le concept de présence, pour

évaluer le simulateur de conduite. La présence est un concept multidimensionnel dont les mesures pou-

vant être subjectives ou objectives permettent d’étudier le caractère pluriel des processus sollicités lors

de simulation de conduite. En effet, l’évaluation des seules performances de la conduite, réalisée par la

plupart des auteurs, masque d’importants phénomènes. Ceux-ci peuvent entacher la validité des simu-

lateurs en altérant le comportement des conducteurs comme des symptômes de mal du simulateur, des

stratégies fondées sur des artefacts (e.g., les erreurs dans les bases visuelles 3D), un apprentissage du

fonctionnement du simulateur durant la phase de familiarisation ou encore une surcharge cognitive.

Cependant, nos résultats sont mitigés. Bien que le questionnaire de présence n’ait révélé que des

degrés de présence modérés en moyenne chez les participants, différentes améliorations au niveau des

facteurs de présence ont été pointées par les analyses. Celles-ci ont fait ressortir que des améliorations

sur plusieurs facteurs étaient possibles (e.g., guidon trop sensible, manque d’indices sonores pertinents)

pour augmenter la capacité des individus à adopter un comportement naturel similaire à celui adopté en

situation réelle et, donc produire un plus fort degré de présence. L’étude de ces facteurs par le question-

naire sur l’Etat de Présence (PQ-F, Robillard et al., 2003) s’est ainsi avéré primordiale en vue d’optimiser

ceux qui apportaient le moins de satisfaction aux participants et qui, par conséquent, diminuaient leur

degré de présence.

Le questionnaire de présence utilisé, le questionnaire Slater Usoh et Steed [Slater et al., 1995a], s’est

également révélé peu sensible pour discriminer les différentes configurations du simulateur. Toutefois,

il s’agit d’une mesure post-exposition de la présence, et celle-ci ne permet donc pas préciser l’évolution

du degré de présence au cours de la session de conduite entre les trois configurations de simulateur. Il

se peut également qu’un effet de la présence ait été masqué en raison de la modification du plan expé-

rimental initial pour réaliser les analyses et du nombre de participants par modèle de véhicule. Il serait

néanmoins intéressant de compléter la mesure post-exposition par une mesure objective physiologique

(e.g., rythme cardiaque, ventilation ou de l’activité électrodermale) afin d’avoir un regard plus complet

sur le degré de présence ressenti au cours de la conduite. Par ailleurs, afin de valider l’utilisation de ce

concept pour évaluer les simulateurs, la comparaison à la fois de la performance et du degré de présence
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ressenti entre environnement virtuel et réel est une nécessité.

Au vu de ces considérations, l’utilisation du concept de présence pour l’évaluation des simulateurs

mérite d’être poursuivie en intégrant des mesures objectives de la présence et une comparaison à une

situation réelle de référence.

14.4 Perspectives - Conception du simulateur : principales pistes

de travail envisagées

Suite aux résultats obtenus lors de ce travail de thèse, nous proposons plusieurs pistes d’amélioration

du simulateur.

Tout d’abord, au vu des résultats obtenus, il nous semble important de limiter l’angle d’inclinaison

de la plate-forme mobile à 11,4 degrés afin de limiter toute sensation de chute chez les conducteurs.

Cette valeur seuil n’avait pas pu être intégrée au moment de la dernière étude pour des raisons de lo-

gistique. Toutefois, cette sensation de chute inévitable sur simulateur en raison de l’absence de force

centrifuge et de la seule présence de la force gravitaire peut potentiellement être résolue par l’utilisation

d’une centrifugeuse. En effet, le fait de placer le simulateur moto sur une plate-forme capable de tour-

ner circulairement de manière à produire une accélération centrifuge permettrait de créer une illusion

d’inclinaison dans le sens opposé à la direction de la rotation de la plate-forme en raison du vecteur

gravito-inertiel, sans toutefois produire de sensation de chute puisque le simulateur ne s’inclinerait pas

physiquement. Il nous paraît ainsi particulièrement intéressant de quantifier l’amplitude et le degré de

réalisme de l’inclinaison perçue avec un tel dispositif et également de déterminer si ce dispositif permet

effectivement d’éliminer toute perception de chute ou de déséquilibre. Toutefois, un tel dispositif serait

très coûteux et pourrait être potentiellement nauséeux en raison d’une stimulation physique non natu-

relle et de l’utilisation de casque de réalité virtuelle qui sont souvent indiqués dans la littérature comme

des dispositifs de restitution visuelle provoquant plus de symptômes de malaise que la projection sur

écrans [Patrick et al., 2000; Sharples et al., 2008].

Nous avons également mentionné précédemment la difficulté d’intégrer les résultats de l’approche

par élément aux modèles dynamiques de véhicule. Il paraît ainsi essentiel d’étudier ce couplage dans des

conditions plus naturelles de conduite où toute action de l’utilisateur sur le guidon a une influence sur

la trajectoire du véhicule mais aussi sur son inclinaison, ou tout du moins de vérifier, en conduite active,

le couplage obtenu en conduite passive. Nous proposons, par exemple, de tester en conduite active un

ensemble de couplages possibles (dont le couplage préférentiel obtenu en conduite passive) en évaluant

à la fois la performance de conduite et le ressenti des conducteurs vis-à-vis de ces couplages.

Enfin, notre étude sur la contrôlabilité du simulateur a montré que le modèle « fonctionnel F1 » re-

posant sur des contraintes fonctionnelles établies par des motocyclistes experts a été le modèle le plus

apprécié des participants et ce même si ces derniers ont éprouvé des difficultés de contrôle importantes

aux faibles vitesses. Il paraît ainsi particulièrement intéressant de poursuivre en priorité le développe-

ment de ce modèle dont le comportement est perçu comme celui se rapprochant le plus d’une moto

réelle. Dans ce but, il apparaît important d’intégrer un mode de contrôle plus intuitif à faibles vitesses

(e.g., en braquage) tout en conservant un contrôle de la direction par des actions de contre-braquage à
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plus hautes vitesses. De plus, certains participants de cette étude ont déclaré une trop grande sensibilité

du guidon à leur action. Il serait ainsi intéressant d’étudier l’impact de différents degrés de sensibilité du

guidon sur le ressenti des conducteurs ainsi que sur leur performance de conduite, notamment au niveau

du contrôle de trajectoire.

Des faiblesses concernant certains éléments structurels du simulateur ont également été pointés par

les participants tels que le ressenti physique (légère résistance) insuffisant lors du passage au point mort

au niveau du sélecteur de vitesse, ou encore le manque de sensibilité au niveau du frein avant. De plus, il

serait aussi nécessaire de reproduire par des stimuli haptique et proprioceptif les différences de textures

de la scène visuelle afin d’améliorer l’immersion des conducteurs dans l’environnement virtuel et pro-

duire également un comportement plus naturel du simulateur lors des sorties de route. De même, alors

que les informations sonores constituent un facteur de la présence [Larsson et al., 2005; Valjämäe, 2005]

et un indicateur important de la vitesse pratiquée [Evans, 1970; Pinto, 2007], de nombreux participants

ont émis des critiques du son produit par le système de restitution sonore. En effet, il est déterminant

de développer un meilleur retour sonore reproduisant un bruit moteur de moto et non de véhicule au-

tomobile. Finalement, à partir d’un retour unanime des participants, il semble nécessaire de développer

et d’intégrer dans la salle de simulation un dispositif de ventilation dont la puissance varierait avec la

vitesse pratiquée des conducteurs. Un tel dispositif permettrait aux conducteurs d’obtenir une meilleure

perception de leur vitesse pratiquée mais également de réduire la chaleur produite par le port du casque,

qui peut être susceptible d’entraîner une sensation de malaise et une diminution du degré de présence.
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Annexe A

Questionnaire de prédisposition au

mal des transports (MSHQ)

1. Lorsque vous effectuez un trajet en bateau, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience en bateau pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en bateau, au point de vomir

� c) Parfois, je suis sensible au mal de mer mais pas au point de vomir

� d) J’ai déjà eu mal au cœur en bateau lorsque j’étais plus jeune (au moins une fois), mais plus

maintenant

� e) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

2. Lorsque vous effectuez un trajet en voiture en position du passager, vous arrive-t-il d’avoir mal au

cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience de trajet en voiture pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en voiture ; je vomirais probablement si le trajet était

long et sinueux

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en voiture mais pas au point de vomir

� d) J’ai déjà eu mal au cœur en voiture lorsque j’étais plus jeune (au moins une fois), mais plus

maintenant

� e) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

3. Lorsque vous effectuez un trajet en train, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience de voyage en train pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en train ; je vomirais probablement si le trajet était

long et sinueux

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en train mais pas au point de vomir

� d) J’ai déjà eu mal au cœur en train lorsque j’étais plus jeune (au moins une fois), mais plus

maintenant

� e) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

4. Lorsque vous effectuez un trajet en autocar, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?
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� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience de trajet en autocar pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en autocar ; je vomirais probablement si le trajet était

long et sinueux

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en autocar mais pas au point de vomir

� d) J’ai déjà eu mal au cœur en autocar lorsque j’étais plus jeune (au moins une fois), mais

plus maintenant

� e) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

5. Lorsque vous effectuez un trajet en métro, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience de trajet en métro pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en métro, au point de vomir parfois

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en métro mais pas au point de vomir

� d) J’ai déjà eu mal au cœur en métro lorsque j’étais plus jeune (au moins une fois), mais plus

maintenant

� e)Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

6. Lorsque vous effectuez un trajet en avion, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience de trajet en avion pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en avion ; au point de vomir parfois

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en avion mais pas au point de vomir

� d) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

7. Lorsque vous prenez l’ascenseur, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur lorsque je prends l’ascenseur au point de vomir parfois

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en ascenseur mais pas au point de vomir

� d) Je n’ai jamais été affecté(e) par ce type de transport

8. Lorsque vous êtes en hamac, vous arrive-t-il d’avoir mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur lorsque je m’allonge dans un hamac au point de vomir

parfois

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en hamac mais pas au point de vomir

� d) Je n’ai jamais été affecté(e) par le hamac

9. Lorsque vous êtes dans un manège (grande roue, grand huit, chenille. . . ) vous arrive-t-il d’avoir

mal au cœur ?

� a) Je n’ai pas eu assez d’expérience pour savoir si je serais affecté(e)

� b) Je suis très sensible au mal au cœur en manège au point de vomir parfois

� c) Parfois, je suis sensible au mal au cœur en manège mais pas au point de vomir

� d) Je n’ai jamais été affecté(e) par les manèges
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Annexe B

Questionnaire du mal du simulateur

(SSQ)

RAS Léger Modéré Sévère
Malaise général
Fatigue
Mal de tête
Fatigue oculaire
Difficulté d’accommodation
Hyper salivation
Sueur
Nausée / vomissement
Difficulté de concentration
« Tête lourde »
Vision floue
Etourdissement Yeux Ouverts
Etourdissement Yeux Fermés
Vertige
Réveil de la zone gastrique
Eructation
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Annexe C

Questionnaire de Présence : Slater

Usoh Steed Questionnaire (SUS)

1. Evaluer svp votre sentiment d’être «dedans», à l’intérieur de l’environnement virtuel généré par

ordinateur sur l’échelle suivante de 1 à 7 :

Dans l’environnement virtuel généré par ordinateur Cochez svp ci-contre votre
j’éprouvais le sentiment d’être « dedans » . . . réponse :

1. Pas du tout/ jamais 1
2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. Vraiment beaucoup/énormément 7

2. Pendant l’expérience, dans quelle mesure l’environnement virtuel généré par ordinateur devenait

la « réalité » pour vous en oubliant presque le « monde réel » extérieur ? Répondez svp sur l’échelle

suivante de 1 à 7.

Pendant l’expérience, l’environnement « virtuel » généré par ordinateur Cochez svp ci-contre votre
devenait plus réel ou présent pour moi que le « monde réel » . . . réponse :

1. Jamais / A aucun moment 1
2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. Presque tout le temps 7

3. Quand vous vous remémorez l’expérience, représentez-vous l’environnement virtuel généré par

ordinateur plus comme quelque chose que vous avez vu (images), ou plus comme quelque part où
vous êtes allés (un endroit) ? Répondez svp sur l’échelle suivante de 1 à 7.
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Le « monde virtuel » généré par ordinateur Cochez svp ci-contre votre
me semble être plus comme . . . réponse :

1. des images que j’ai vues 1
2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. Un endroit où je suis allé 7

4. De manière générale pendant l’expérience quel sentiment était pour vous le plus fort : votre senti-

ment d’être dans le « monde virtuel » ou celui d’être dans le « monde réel » (laboratoire) ?

J’avais le fort sentiment d’être dans . . . Cochez svp ci-contre votre
réponse :

1. le monde réel (laboratoire) 1
2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. le monde virtuel présenté à l’écran 7

5. Lorsque vous vous remémorez votre expérience dans l’environnement virtuel. Dans quelle mesure

le souvenir de cet «environnement virtuel» est-il semblable aux souvenirs d’autres endroits où vous

êtes allés aujourd’hui ?

Considérez ici des éléments comme :

– dans quelle mesure vous avez un souvenir visuel de l’environnement,

– si ce souvenir est en couleur,

– dans quelle mesure le souvenir vous semble vif ou réaliste,. . .

Je me remémore l’environnement virtuel d’une manière similaire Cochez svp ci-contre votre
aux autres endroits où je suis allé(e) aujourd’hui . . . réponse :

1. Pas du tout 1
2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. Vraiment beaucoup 7

6. Pendant l’expérience, aviez-vous le sentiment d’être réellement assis (sur un simulateur) dans une

pièce face à des écrans ou le sentiment que l’environnement virtuel vous immergeait ?
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Pendant l’expérience, j’ai souvent pensé que j’étais vraiment assis Cochez svp ci-contre votre
dans la pièce face aux écrans . . . réponse :

1. La plupart du temps je réalisais 1
que j’étais dans la pièce

2. . . . 2
3. . . . 3
4. . . . 4
5. . . . 5
6. . . . 6

7. Jamais car le monde virtuel 7
me submergeait
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Annexe D

Questionnaire sur l’état de Présence

(PQ-F)

Décrivez votre expérience dans l’environnement en marquant d’un "X" la case appropriée de l’échelle

en 7 points, et ce en accord avec le contenu de la question et les étiquettes descriptives. Veuillez prendre

en compte l’échelle en entier lorsque vous inscrivez vos réponses, surtout lorsque des niveaux intermé-

diaires sont en jeu. Répondez aux questions indépendamment les unes des autres et dans l’ordre dans

lequel ils apparaissent. Ne sautez pas de questions et ne retournez pas à une question précédente afin de

modifier votre réponse.

EN FONCTION DE L’ENVIRONNEMENT DANS LEQUEL VOUS ÉTIEZ

1. Dans quelle mesure étiez-vous capable de contrôler les événements ?

2. Dans quelle mesure l’environnement était-il réactif (sensible) aux actions que vous y faisiez ?

3. Dans quelle mesure vos interactions avec l’environnement vous semblaient-elles naturelles ?

4. Dans quelle mesure les aspects visuels de l’environnement vous invitaient-ils à vous y impliquer ?

5. Dans quelle mesure les mécanismes permettant votre mouvement dans l’environnement vous semblaient-

ils naturels ?
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6. Dans quelle mesure vos sens étaient-ils trompés par le réalisme du mouvement des objets à travers

l’espace ?

7. Dans quelle mesure les expériences que vous avez vécues dans l’environnement virtuel ressemblaient-

elles à celles de l’environnement réel ?

8. Étiez-vous capable d’anticiper les conséquences des mouvements que vous faisiez ?

9. Jusqu’à quel point étiez-vous en mesure d’explorer activement l’environnement de façon visuelle ?

10. Jusqu’à quel point la sensation de déplacement à l’intérieur de l’environnement virtuel était-elle

confondante (réaliste) ?

11. À quelle distance pouviez-vous examiner les objets ?

12. Jusqu’à quel point pouviez-vous examiner les objets sous différents angles ?

13. Jusqu’à quel point étiez-vous impliqué(e) dans l’expérience vécue dans l’environnement virtuel ?
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14. Jusqu’à quel point avez-vous ressenti un délai séparant vos actions de leurs conséquences ?

15. À quel rythme vous êtes-vous adapté(e) à l’expérience vécue dans l’environnement virtuel ?

16. En termes d’interactions et de déplacements dans l’environnement virtuel, jusqu’à quel point vous

sentiez-vous compétent(e) à la fin de l’expérience ?

17. Jusqu’à quel point la qualité visuelle de l’appareillage graphique vous a-t-elle incommodé(e) dans

l’exécution des tâches requises ?

18. Dans quelle mesure les mécanismes de contrôle de votre mouvement ont-ils interféré avec l’exécu-

tion des tâches requises ?

19. Jusqu’à quel point êtes-vous parvenu(e) à vous concentrer sur les tâches requises plutôt que sur les

mécanismes utilisés pour effectuer lesdites tâches ?

20. Dans quelle mesure les aspects auditifs de l’environnement vous invitaient-ils à vous y impliquer ?
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21. Dans quelle mesure arriviez-vous à identifier correctement les sons produits dans l’environnement ?

22. Dans quelle mesure arriviez-vous à localiser correctement les sons produits dans l’environnement ?

23. Dans quelle mesure pouviez-vous explorer activement (et de façon tactile (par le toucher)) l’envi-

ronnement ?

24. Jusqu’à quel point pouviez-vous déplacer (ou manipuler les objets) dans l’environnement virtuel ?
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Annexe E

Questionnaire sur la propension à

l’immersion (ITQ-F)

Indiquer votre réponse en inscrivant un "X" dans la case appropriée de l’échelle en 7 points. Veuillez

prendre en compte l’échelle en entier lorsque vous inscrivez vos réponses, surtout lorsque des niveaux

intermédiaires sont en jeu. Par exemple, si votre réponse est "une fois ou deux", la deuxième case à partir

de la gauche devrait être utilisée. Si votre réponse est "plusieurs fois mais pas extrêmement souvent",

alors la sixième case (ou la deuxième à partir de la droite) devrait être utilisée.

1. Devenez-vous facilement et profondément absorbé(e) lorsque vous visionnez des films ou des télé-

romans ?

2. Vous arrive-t-il d’être tellement absorbé(e) dans une émission de télévision ou un livre que les gens

autour de vous ont de la difficulté à vous en tirer ?

3. Jusqu’à quel point vous sentez-vous mentalement éveillé(e) ou vif(ve) d’esprit en ce moment

même ?

4. Vous arrive-t-il d’être tellement absorbé(e) dans un film que vous n’êtes pas conscient(e) des choses

qui se passent autour de vous ?
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5. À quelle fréquence vous arrive-t-il de vous identifier intimement avec les personnages d’une his-

toire ?

6. Vous arrive-t-il d’être tellement absorbé(e) dans un jeu vidéo que vous avez l’impression d’être à

l’intérieur du jeu plutôt qu’en train de manoeuvrer des manettes de jeu et de regarder un écran ?

7. Comment vous sentez-vous au plan de la forme physique aujourd’hui ?

8. Dans quelle mesure êtes-vous efficace pour vous couper des distractions extérieures lorsque vous

êtes en train de faire quelque chose ?

9. Lorsque vous assistez à un match sportif, vous arrive-t-il de devenir tellement pris(e) par le match

que vous réagissez comme si vous étiez un des joueurs ?

10. Vous arrive-t-il d’être tellement absorbé(e) dans des rêveries, en plein jour, que vous n’êtes pas

conscient des choses qui se passent autour de vous ?

11. Vous arrive-t-il d’avoir des rêves qui semblent tellement réels que vous vous sentez désorienté(e)

au réveil ?

12. Quand vous faites du sport, vous arrive-t-il d’être à ce point absorbé(e) que vous perdez la notion

du temps ?
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13. Dans quelle mesure arrivez-vous à vous concentrer lors d’activités plaisantes ?

14. À quelle fréquence jouez-vous à des jeux vidéos ? (SOUVENT devrait correspondre à tous les jours,

ou tous les deux jours, en moyenne)

15. Vous est-il déjà arrivé(e) d’être excité(e) lorsque vous visionnez une scène de poursuite ou de

combat à la télévision ou dans un film ?

16. Vous est-il déjà arrivé(e) d’être apeuré(e) par quelque chose se produisant à la télévision ou dans

un film ?

17. Vous est-il déjà arrivé(e) de demeurer apeuré(e) longtemps après le visionnement d’un film d’épou-

vante ?

18. Vous arrive-t-il de devenir absorbé(e) à un point tel dans une activité donnée que vous en perdez

la notion du temps ?
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Annexe F

Liste des contraintes
comportementales à satisfaire [Caro, 2011]

Le modèle « fonctionnel F1 » repose sur une liste de contraintes fonctionnelles établies par des moto-

cyclistes experts. Cette liste est présentée ci-dessous.

1) Pour déclencher un virage à gauche (resp. à droite) à vitesse moyenne ou haute, je pousse sur le

guidon du côté gauche (resp. droite).

2) Pour déclencher un virage à basse vitesse, j’appuie sur le corps de la moto (réservoir, repose pieds,

selle...) de façon à l’incliner du côté où je veux aller.

3) Le passage du comportement (1) au comportement (2) se fait de façon progressive.

4) Quelle que soit la vitesse, je peux maintenir l’inclinaison de ma moto et conserver mon rayon de

courbure en poussant sur le guidon du côté de l’inclinaison (e.g., je pousse à gauche pour maintenir

une inclinaison à gauche).

5) A basse vitesse, je peux aussi maintenir l’inclinaison en maintenant mon appui sur le corps de la

moto (point 2).

6) Pour redresser ma moto en sortie de virage et reprendre une trajectoire rectiligne, je peux soit

accélérer soit réduire l’effort que j’exerce sur le guidon.

7) Ma moto est stable : elle se redresse naturellement lorsque je relâche les commandes et reprend

ainsi une trajectoire rectiligne (sauf à très basse vitesse, où je risque de tomber).

8) L’inclinaison de ma moto, la vitesse à laquelle je roule, et la trajectoire que j’emprunte sont liées

de façon à ce que la gravité et la force centrifuge se compensent.

9) En cours de virage, le guidon est tournée du côté du virage ; l’angle guidon étant lié au rayon de

courbure.

10) Plus ma vitesse est élevée et plus je fais de petits mouvements de guidon (car j’adapte ma vitesse

au rayon de courbure).

11) Plus ma vitesse est élevée et plus le guidon semble « raide » : il est plus difficile de le tourner.

12) A l’arrêt ou à très basse vitesse, je ressens les frottements pneu-chaussée lorsque je tourne le guidon.

13) A l’arrêt, je dois prendre appui sur le sol avec les pieds pour maintenir ma moto verticale, sinon

elle tombe.

14) Lorsque j’accélère ou je freine, je ressens un mouvement de tangage.
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Résumé de la thèse

Les environnements virtuels, et en particulier les simulateurs de conduite à plate-forme dynamique, posent la

délicate question de la restitution multisensorielle en vue de générer la bonne "illusion" pour leurs utilisateurs. Si la

réalité virtuelle est reconnue pour la limitation des coûts, le gain temporel et la contrôlabilité et reproductibilité des

situations étudiées, la problématique de la validité de ces outils de recherche (ou de formation) est cruciale pour la

transférabilité des connaissances produites.

Constituant une première étape dans le processus de validation du simulateur IFSTTAR, ce travail s’appuie sur

une démarche originale reposant sur une double évaluation, par élément et globale. Il s’agit (i) de configurer de

manière optimale les caractéristiques immersives et interactives du simulateur liées au mouvement de roulis afin de

produire une illusion d’inclinaison crédible et acceptée, et (ii) d’évaluer, de manière globale, différentes configura-

tions du simulateur (modèles dynamiques de véhicule) au moyen de mesures objectives (temps de familiarisation)

et subjectives (présence, mal du simulateur).

Prises dans leur ensemble, les sept études menées durant cette thèse ont permis de valider une plage de resti-

tution du mouvement de roulis pertinente pour produire une sensation d’inclinaison sans entraîner de déséquilibre

critique ou de sensation de chute. Un angle d’inclinaison du simulateur au-delà de 11,4 degrés est ainsi déconseillé

pour éviter toute sensation de chute, néanmoins cette valeur est susceptible d’être influencée par divers facteurs

(e.g., présence d’informations visuelles, positionnement de l’axe de roulis). Ces études ont également permis d’iden-

tifier, en conduite passive, les paramètres nécessaires ainsi que les contributions relatives des informations visuelle

et inertielle pour la production d’une sensation d’inclinaison crédible. En conduite active, l’évaluation du degré de

contrôle des participants en fonction du modèle dynamique de véhicule (virtuel) a permis de pointer les faiblesses

actuelles du simulateur IFSTTAR afin de proposer plusieurs pistes de développement.

mots-clefs : Validité des simulateurs ; Simulation moto ; Démarche centrée-utilisateur ; Perception du roulis ; Pré-

sence ; Champ de vision ; Restitution de mouvement ; Modèle dynamique de véhicule.

Abstract

Virtual environments, and specifically motion-based driving simulators, raise the delicate question of multisen-

sory cueing in order to produce the good "illusion" to the users. If virtual reality is well acknowledged for cost

limitation, validity issue of these research (or training) tools is critical for knowledge transfer of new results.

As a first step in the validation process of the IFSTTAR motorcycle simulator, this work relies upon an original

design based on a double approach : by element and global. It consists in (i) optimal balancing of simulator’s

immersive and interactive characteristics linked to roll motion so as to yield a believable and embraced leaning

illusion, and (ii) evaluating more generally different simulator configurations (vehicle dynamic models) through

objective (training length) and subjective measures (presence, simulator sickness).

Taken as a whole, the seven studies conducted during this thesis enable the validation of the relevant range of

roll motion cueing to produce a leaning sensation without leading to a critical unbalance or fall sensation. A leaning

angle of the simulator beyond 11.4 degrees is not recommended to avoid any fall sensation, however this figure can

be influenced by various factors (e.g., visual informations, roll axis location). These studies also allow to identify,

in passive driving situations, the necessary parameters as well as the relative contribution of visual and inertial

informations for the production of a believable leaning sensation. In an active driving situation, the evaluation

of the degree of users control through different (virtual) vehicles dynamic models has permitted to highlight the

weaknesses of IFSTTAR simulator in order to set several guidelines for further development.

Keywords : Simulator validity ; Motorcycle simulation ; User-centred design ; Roll perception ; Presence ; Field of

view ; Motion cueing ; Vehicle dynamic model.
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